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À ceux que j’ai vus s’abîmer
à cause de la drogue.
À Nicolas.

PREMIÈRE PARTIE
UN ÉTAT DES LIEUX DU TRAFIC DE DROGUE EN FRANCE
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            L’âge d’or du trafic de drogue
                    en France

            
                
                    Un chiffre d’affaires record

                    « On a dû mal à le dire clairement, mais le trafic
                        de drogue explose depuis quelques années en France. » David Weinberger1, chercheur à
                        l’Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice
                            (INHESJ2), ne se prononce
                        pas à la légère. Tout lui donne raison : la consommation, les saisies, la
                        production, le prix au détail, la pureté de la drogue… « On constate aussi
                        une légère baisse du prix du gros, signe que la marchandise n’a pas de mal à
                        arriver et que la concurrence entre professionnels limite les prix. Mais le
                        prix au détail, lui, reste stable, parce que les consommateurs sont là et
                        que le marché n’est pas saturé. Tout ça, sur fond d’intensification de la
                        production de cocaïne dans les pays sources et de modernisation des méthodes
                        de culture au Maroc. »

                    Le chiffre d’affaires annuel du trafic de drogue
                        se situe entre 3 et 4 milliards d’euros. La dernière
                        évaluation est celle de l’Insee publiée en 2017, et qui le chiffre à
                        3,1 milliards d’euros en 20143,
                        contre 2,3 milliards en 20104,
                        soit une hausse de 38 %. Prise en compte pour la première fois dans le
                        calcul du PIB français en 2018, l’économie de la drogue a augmenté la
                        croissance nationale de 0,1 %. « Les estimations sont toujours imparfaites,
                        surtout concernant une matière par définition opaque, met en garde David
                        Weinberger. Mais la France possède un long savoir-faire dans ce type
                        d’enquêtes, et ces données sont parmi les plus robustes au monde. »

                    Un autre rapport5 réalisé en 2014 s’accorde sur un montant
                        similaire de 3,2 milliards d’euros. C’est autant que le marché de la bière
                        ou celui des fleurs et plus que celui de l’édition. « Mais ce chiffre est en
                        deçà de la réalité, car il ne tient pas compte du chiffre noir, c’est-à-dire
                        tout ce qu’on ignore6 », selon Cécile
                        Augeraud, chef du SIRASCO, le Service d’information, de renseignement et
                        d’analyse stratégique sur la criminalité organisée. L’ONUDC (Office des
                        Nations unies contre la drogue et le crime) évoque également un chiffre noir
                        qui ne peut être pris en compte dans les 870 milliards de dollars estimés de
                        chiffre d’affaires annuel de la criminalité organisée à l’échelle mondiale.
                            À titre de comparaison, selon une autre étude, les organisations
                        mafieuses italiennes généreraient 135 milliards d’euros7, dont 25 milliards pour les activités
                        entrepreneuriales légales et 16 milliards pour le seul trafic des
                        déchets.

                    Pour Europol8,
                        la criminalité organisée constitue actuellement « le risque le plus élevé
                        pour la sécurité intérieure de l’UE », devant le terrorisme et les
                        migrations. L’organisme estime que plus d’un tiers des gains criminels
                        européens sont liés au trafic de drogue. En France, la proportion serait de
                            70 %9, loin devant la
                        prostitution, le trafic de véhicules volés, de fausses monnaies, d’armes, de
                        migrants ou les vols itinérants.

                    Pendant des années, le trafic de cannabis a généré
                        la moitié de l’argent de la drogue (48 %), suivi de près par la cocaïne
                        (38 %), dont la consommation est bien moindre. Ces deux marchés
                        représentaient plus de 85 % du marché des drogues en 201410. Mais le contexte a changé récemment, et la
                        cocaïne est vraisemblablement devenue le produit rapportant le plus d’argent
                        dans le trafic, probablement plus de un milliard d’euros en 2019, selon
                        plusieurs chercheurs de l’INHESJ et de l’Observatoire français des drogues
                        et des toxicomanies (OFDT). Ainsi, l’ensemble du secteur connaît aujourd’hui
                        des records en termes de chiffre d’affaires.

                

                
                
                    Les conséquences pénitentiaires
                        du trafic

                    C’est un autre marqueur de l’évolution du trafic,
                        sûrement le plus difficile à utiliser : celui des procédures judiciaires
                        incriminant les trafiquants. Les statistiques sont peu détaillées sur le
                        type de trafic, et ne sont pas les mêmes entre le ministère de l’Intérieur
                        et celui de la Justice. Le premier fournit des données concernant les mises
                        en cause, le second les condamnations. Cependant, dans un cas comme dans
                        l’autre, les chiffres sont à la hausse.

                    Selon une note de l’OCRTIS (Office central de
                        répression du trafic illicite des stupéfiants)11, le nombre d’infractions pour trafic/revente a
                        progressé de 45 % entre 2014 et 2018. La part des personnes impliquées pour
                        trafic représente 17,5 % des 198 000 personnes mises en cause pour
                        infractions à la législation sur les stupéfiants (ILS), soit près de
                        35 000 personnes.

                    Entre 2010 et 2017, les condamnations pour trafic
                        sont passées de 30 100 à 37 700, soit + 26 %. Le ministère de la Justice
                        nous apprend aussi que la moitié de ces condamnations ont conduit à une
                        peine de prison ferme en 201712, de quatorze mois en moyenne.

                    Ces chiffres sont difficiles à mettre en relation
                        avec la réalité du trafic, car ils ne précisent pas quand ont été arrêtées
                            les personnes condamnées : cela peut être deux, trois ans
                        auparavant, voire cinq ou six dans le cas de certains jugements en
                        appel.

                    D’une façon générale, toutes les catégories de
                        condamnations liées à la drogue ont aussi augmenté13. Il n’est pas exagéré de dire que les prisons
                        françaises sont d’ailleurs pleines de « stupeux », des personnes impliquées
                        dans ces infractions : une condamnation sur cinq en 201714, dans la globalité des crimes et délits qui
                        vont du vol aux violences aggravées, en passant par le port d’arme,
                        l’agression sexuelle, l’homicide, le viol, la fausse monnaie, etc. C’est
                        d’ailleurs la deuxième cause d’incarcération dans les prisons françaises,
                        derrière les vols15.

                     

                    La prison, c’est pourtant « la meilleure école du
                        trafic », selon Crevette16, trafiquant semi-grossiste originaire d’Île-de-France qui a connu
                        six établissements pénitentiaires en France et en Espagne. « Comment
                        expliquer qu’un mec de Nancy va envoyer du shit à Paris ? Celui des Yvelines
                        à Nice ? La prison, ça crée des connexions entre des
                        personnes qui ne se seraient jamais rencontrées en dehors. On vit 24/24
                        ensemble, forcément on parle beaucoup de ça. Les liens sont forts,
                        fraternels. On galère ensemble, on connaît nos femmes, les personnes les
                        plus importantes qui viennent nous voir. Mes relations les plus solides,
                        c’est des rencontres de prison. » Même un court séjour peut suffire à garnir
                        son carnet d’adresses. L’incarcération serait donc l’une des clés de
                        compréhension de l’hybridation des activités criminelles.

                

                
                
                    Infraction matrice

                    L’« hybridation » : un mot que n’utilisent jamais
                        les flics de terrain mais qui revient dans la bouche des chercheurs, chefs
                        de service, magistrats. Le terme décrit pourtant bien la multitude
                        d’associations entre les trafiquants issus de cultures, de zones
                        géographiques et de spécialisations criminelles très différentes. Les
                        blanchisseurs chinois, les affairistes juifs et les trafiquants marocains se
                        côtoient au gré des besoins, dans les beaux quartiers ou dans les épiceries
                        des cités, en Europe, en Asie ou au Maghreb, car les montages criminels sont
                        bien souvent organisés à l’échelle planétaire. Il s’agit sûrement là du plus
                        grand défi dans la lutte contre le trafic de drogue qui induit aussi une
                        multitude de délits et crimes connexes. « C’est une infraction matrice,
                        estime le général Jean-Philippe Lecouffe, sous-directeur de la police
                        judiciaire de la gendarmerie nationale. Le trafic de stupéfiants innerve les
                        cambriolages des petits délinquants qui ont besoin d’argent pour acheter
                        leur dose, les vols de voitures utilisées pour convoyer la
                        marchandise, les trafics d’armes, les règlements de comptes entre voyous,
                        les affaires de blanchiment… La gendarmerie voit clairement les niveaux bas
                        du trafic, et on constate tous les jours que cette matière génère d’autres
                        formes de criminalité. »

                    « La grande majorité des découvertes d’armes sont
                        d’ailleurs faites dans le cadre de trafic de stupéfiants », renchérit un
                        policier de l’Office central de lutte contre le crime organisé (OCLCO)17, qui cite une
                        affaire où la PJ d’Orléans a saisi une quarantaine d’armes, dont un
                        lance-roquettes et un fusil d’assaut, en 2017, dans le cadre d’un
                        démantèlement de trafic.

                    Le trafic cause aussi de nombreux morts, et pas
                        seulement par overdose. L’OCLCO parle de règlement de comptes si certains
                        critères sont réunis : la volonté de tuer, la qualité reconnue de malfaiteur
                        de la victime, le fait que sa disparition soit susceptible d’entraîner un
                        redécoupage de la criminalité organisée, une arme à feu utilisée avec une
                        méthode empruntée au grand banditisme, dans un contexte avéré de lutte de
                        territoire ou de caïdat. Et justement, « le contexte de lutte de territoire
                        est quasiment toujours en lien avec le trafic de stupéfiants en France »,
                        affirme l’enquêteur. Le profil des victimes donne aussi une bonne
                        indication, « souvent connues ou visées par une enquête pour trafic de
                        stupéfiants ». Les chiffres montrent une réalité sanglante : 106 victimes
                        dont 54 décès en 2018. Chez les voyous, la peine de mort existe
                        toujours.

                    Il y a aussi des « pseudo-règlements de comptes »,
                            poursuit le policier, qui parle d’un phénomène de « jambisation »,
                        c’est-à-dire « des tirs dans les jambes pour intimider, mais pas tuer. On
                        assiste à une hausse de la violence comme mode de régulation des conflits.
                        Et ce n’est pas lié à l’accès aux armes, qui est certainement plus difficile
                        qu’avant. Le phénomène touche des villes moyennes comme Clermont-Ferrand,
                        Nantes… Alors que la violence par arme pour régler les problèmes du trafic y
                        était plus rare auparavant. On se tire dessus pour asseoir son rôle de chef.
                        Le nerf de la guerre, c’est l’argent. Même celui qui est en bas de l’échelle
                        du trafic s’enrichit plus à son poste que dans n’importe quel travail
                        légal ».

                    À Marseille, les règlements de comptes, qui
                        représentent une bonne part du bilan national, sont aussi à rapprocher d’un
                        esprit de vendetta qui anime les familles ennemies. « Le fait originel,
                        selon le commissaire, peut être une prise de territoire, mais les meurtres
                        par vengeance peuvent durer des années, on l’a vu à Marseille. » Même sans
                        lutte de territoire, c’est un milieu violent, soutient Hadil18, importateur de plusieurs tonnes de résine de
                        cannabis dans les années 2010. « Il y a régulièrement des vols de
                        marchandise, certaines équipes sont spécialisées là-dedans, c’est pour ça
                        qu’on est armé lors des transactions et des voyages. Et puis, on peut perdre
                        gros. Il faut savoir impressionner l’équipe qui vous doit de l’argent… » Il
                        arrive en effet que des trafiquants soient séquestrés, le temps que leurs
                        proches trouvent de quoi rembourser une dette ou simplement payer une
                            marchandise.

                

                
                
                    Une industrie française pourvoyeuse
                        d’emplois

                    Au moins 236 000 personnes en France vivent,
                        directement ou indirectement, de l’économie de la drogue19. Les chercheurs de l’INHESJ ont formalisé une
                        approche du nombre de trafiquants et de la rentabilité du trafic après avoir
                        étudié une vingtaine de procédures judiciaires et interrogé des policiers
                        français, espagnols, colombiens, néerlandais, américains, marocains… Le gros
                        de la masse salariale concerne les équipes les plus proches des services de
                        distribution, à savoir les coupeurs, nourrices, guetteurs et petits
                        vendeurs, des fonctions pour lesquelles il y a un fort turnover et dont les
                        rémunérations sont en général assez faibles.

                    Pour les petites mains du trafic local, « l’argent
                        de la drogue permet de satisfaire, en premier lieu, des besoins assez
                        primaires tels que les dépenses courantes comme l’alimentation, les
                        vêtements, les voyages ou les sorties », estime Nacer Lalam20. Au-dessus d’eux, « les semi-grossistes et les
                        détaillants y trouvent un revenu important, sans que l’on puisse parler pour
                        ces derniers d’une accumulation de richesse stable et durable ».

                    Ceux qui font réellement fortune dans le trafic de
                        drogue sont les grossistes internationaux, qui se fournissent en résine
                        directement au Maroc ou en Espagne, ou qui sont en contact avec des
                        exportateurs de cocaïne. Les chercheurs ne les
                        comptabilisent pas. En revanche, ils répertorient une autre catégorie de
                        trafiquants qui s’enrichissent : les têtes de réseau ou semi-grossistes,
                        ainsi que leurs lieutenants et ceux qui occupent des fonctions supports
                        indispensables – fournisseurs, intermédiaires, apporteurs d’affaires,
                        organisateurs du transport. Sur le territoire national, « 20 000 personnes
                        vivent à plein temps du trafic », selon Christophe Castaner, le ministre de
                            l’Intérieur21. Il y aurait un
                        millier de têtes de réseau de vente de cannabis en France, gagnant près de
                        500 000 euros chaque année, ainsi que 10 000 grossistes nationaux. Le taux
                        de rentabilité du trafic de cannabis se situerait entre 30 et 40 % des
                        sommes initialement investies.

                    Dans la cocaïne, il y aurait seulement 23 têtes de
                        réseau et 1 300 grossistes, selon le rapport de l’INHESJ. Mais les plus
                        hautes fonctions rapporteraient trente fois plus : 15,5 millions d’euros par
                        an, avec un taux de rentabilité de 40 à 60 %. Les chiffres, publiés en 2016,
                        pourraient sans doute être revus à la hausse, compte tenu de la déferlante
                        de cocaïne en France ces dernières années.

                    L’écart s’explique en partie car il est plus
                        difficile de nouer des partenariats de confiance avec les cartels
                        sud-américains qu’avec des trafiquants marocains. Ceux qui y parviennent
                        sont moins nombreux. « Quasiment tous les grossistes de cannabis s’appuient
                        sur leur double culture franco-arabe et les connexions qu’ils ont au bled,
                        parfois jusque parmi les fournisseurs, explique Paul22, un officier de l’OCRTIS. Il est moins évident de trouver un contact fiable chez les narcos
                        d’Amérique du Sud et une sortie dans un port français23. »

                    Les parrains issus des cités françaises et de
                        l’immigration maghrébine « maîtrisent l’ensemble de la filière
                        d’approvisionnement du cannabis, du producteur au consommateur », affirment
                        les analystes de la police nationale. Certains sont aussi désormais à la
                        tête du trafic de cocaïne, même si la configuration est différente puisque
                        celui-ci se fait par association entre narcos d’Amérique latine et
                        commanditaires. « Des trafiquants originaires de cités françaises ont fait
                        leur apparition il y a une dizaine d’années déjà dans les renseignements
                        issus des services colombiens, affirme David Weinberger. Les acteurs se sont
                        renouvelés et de nouveaux entrants ont aussi fait leur apparition sur le
                        marché européen de la cocaïne, comme les groupes des Balkans. Les équipes de
                        Corso-Marseillais en revanche sont désormais quasi inexistantes. On les
                        retrouve sur les segments des porteurs d’affaires, des facilitateurs et du
                        blanchiment. » « Le milieu traditionnel du trafic de drogue, il y a belle
                        lurette que c’est celui des cités », résume Paul, commandant de police qui
                        traque les trafiquants depuis les années 1990.

                    
                        
                        Les chiffres clés du trafic de drogue
                            en France

                        Chiffre d’affaires total :
                            entre 3 et 4 milliards d’euros par an (+ 38 % depuis 2010).

                         

                        236 000 personnes vivent
                            directement ou indirectement de l’argent de la drogue en France.

                        20 000 personnes ne vivent que
                            de ça.

                        
                            Cannabis

                            45 % des Français ont déjà
                                fumé.

                            1,4 million de
                                consommateurs réguliers.

                            475 tonnes de résine et
                                herbe consommées en France par an.

                        

                        
                            Cocaïne

                            5,6 % des Français ont
                                déjà expérimenté.

                            650 000 usagers
                                réguliers.

                            Entre 20 et 25 tonnes
                                consommées en France par an.

                        

                        
                            Trafic

                            35 000 personnes mises en
                                cause en 2018 (+ 45 % depuis 2014).

                            37 000 personnes
                                condamnées en 2017 (+ 26 % depuis 2010).

                            2e cause
                                d’incarcération en France derrière les vols.

                        

                    

                

                
            

            
                
                    1. Entretien
                        réalisé en avril 2019.

                

                
                
                    2. Tous les
                        acronymes sont répertoriés en fin d’ouvrage. Voir « Bref dictionnaire des
                        acronymes et expressions utilisés » p. 393.

                

                
                
                    3. L’Insee se
                        fonde sur le rapport « L’Argent de la drogue en France », publié en 2016 par
                        l’INHESJ, en actualisant les données pour 2014.

                

                
                
                    4. Rapport
                        « L’Argent de la drogue en France », op. cit.

                

                
                
                    5. Selon un
                        rapport réalisé également en 2014 par Thierry Ourgaud, commissaire
                        divisionnaire et à l’époque adjoint à la sous-direction de la lutte contre
                        le crime organisé et la délinquance financière, pour le Centre des hautes
                        études du ministère de l’Intérieur (Chemi).

                

                
                
                    6. Présentation
                        annuelle du rapport, 2018.

                

                
                
                    7. Selon Clotilde
                        Champeyrache, économiste et spécialiste de la mafia.

                

                
                
                    8. Déclaration de
                        Jari Liukku, chef du Centre européen pour le crime organisé au sein
                        d’Europol, avril 2019, conférence organisée par l’agence italienne antimafia
                        et Europol.

                

                
                
                    9. Selon Thierry
                        Ourgaud, auteur du rapport du Chemi.

                

                
                
                    10. Rapport
                        « L’Argent de la drogue en France », INHESJ, 2016, données actualisées pour
                        2014 par l’Insee en 2017.

                

                
                
                    11. Bilan
                        d’activité des services français dans la lutte contre les trafics de
                        stupéfiants en 2018, note du SIRASCO du 8 avril 2019.

                

                
                
                    12. Dans le
                        détail, 85 % étaient assorties d’une peine de prison, ferme dans 49 % des
                        cas.

                

                
                
                    13. De 26 % pour
                        usage, de 57 % pour conduite d’un véhicule sous l’emprise de drogue, de 51 %
                        pour autres délits commis sous l’emprise de la drogue. Mais dans ces
                        catégories, l’emprisonnement est beaucoup plus rare : 12 % de prison ferme
                        pour les infractions routières sous l’emprise de drogue, 5 % pour usage de
                        drogue.

                

                
                
                    14. Soit 128 500
                        condamnations pour ILS en 2017, sur 610 737 condamnations de tous types de
                        crimes et délits en 2017.

                

                
                
                    15. Statistiques
                        trimestrielles des personnes détenues produites à partir de l’Infocentre
                        pénitentiaire. Situation au 1er juillet 2018 : 18 % de personnes
                        condamnées en lien avec une infraction à la législation sur les stupéfiants
                        dans les prisons françaises, soit 9 118 personnes. 23 % de personnes
                        condamnées pour vol.

                

                
                
                    16. Entretien de
                        mars 2019.

                

                
                
                    17. Entretien de
                        septembre 2019.

                

                
                
                    18. Entretien de
                        novembre 2018.

                

                
                
                    19. Rapport
                        « L’argent de la drogue en France », op. cit.

                

                
                
                    20. Nacer Lalam,
                        « L’argent de la drogue en France », Après-demain, avril 2017,
                            no 44.

                

                
                
                    21. Discours de
                        lancement du plan national de lutte contre les stupéfiants, 17 septembre
                        2019.

                

                
                
                    22. Entretiens de
                        mars et de juin 2019.

                

                
                
                    23. Voir
                        chapitre 5, « La route du
                            shit, du Maroc par l’Espagne ».
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Le cannabis omniprésent
Alfred, quarante-cinq ans, est patron d’un bistrot dans une ville moyenne de province, c’est un excellent cuisinier. Bosseur acharné, il est souvent stressé et a, selon ses proches, un « gros caractère ». Il fume « tous les soirs depuis presque vingt ans pour se détendre », principalement de l’herbe, après des années de résine achetée à un copain qui s’est fait serrer. Il achète son herbe à un « baba cool » qui fait pousser en intérieur, avec un système d’éclairage et d’engrais intensifs, des variétés soigneusement choisies. Alfred a arrêté la cocaïne car ça lui faisait « faire n’importe quoi » et il a fini par avoir « un gros accident de voiture ». Il n’envisage pas d’arrêter le cannabis, qui incarne aussi une mentalité peace and love dans laquelle il se reconnaît, une sorte de déviance assumée.
Amandine est postière à Toulouse, elle achète sa barrette de dix grammes chaque semaine au même type avec lequel elle a couché une fois quand elle avait vingt-cinq ans, parce qu’elle adore « planer un peu ». C’est une habituée, alors Brahim la lui fait à 40 euros. C’est 60 euros pour les inconnus, mais lui ne vend plus au détail, les petits frères de son pote Nabil s’occupent de ça pour lui. Lui, il leur distribue les plaquettes que son grand frère « achète à un mec qui descend [en Espagne] une fois par mois ».
Manon, directrice des achats dans une boîte de com, fume « tranquillement le soir chez [elle], pour arrêter de penser ». Jérôme, journaliste people de quarante-cinq ans, fume tous les matins « sûrement par colère un peu contre tout, et par mauvaise habitude ».
Des exemples de fumeurs de joints, il y en plus de 17 millions en France1. Si le trafic se porte bien, c’est que les consommateurs français sont au rendez-vous. Dans les années 2000, la marijuana était encore la drogue des marginaux, c’est désormais la drogue de tout le monde, et de n’importe qui souhaitant « se détendre »… Près de la moitié de la population adulte (de quinze à soixante-cinq ans) a déjà fumé, selon le baromètre de l’Observatoire français des drogues et toxicomanies (OFDT) : 45 % en 2017, contre 13 % en 20002. Seule tendance légèrement à la baisse, l’initiation au cannabis chez les jeunes de onze à seize ans3. Mais la France est toujours championne européenne de la consommation chez les jeunes adultes, et à la sixième place mondiale des pays les plus consommateurs au monde, avec 11 % de consommateurs réguliers, derrière la Nouvelle-Zélande (14 %), le Canada (15 %), le Chili (15 %), les États-Unis (17 %) et Israël (27 %)4.
Au-delà de l’usage festif ou occasionnel, les Français sont aussi parmi les plus gros consommateurs quotidiens en Europe5 : 1,4 million de Français en consomment régulièrement (au moins dix fois par mois)6. « On est quasiment sur un produit de grande consommation », estime Laurent Laniel, chercheur à l’Observatoire européen des drogues et toxicomanies (OEDT).
À l’échelle mondiale aussi, le cannabis reste la drogue la plus utilisée : 192 millions de personnes l’ont consommée au moins une fois au cours de l’année. Et le nombre total de consommateurs de cannabis ne cesse de progresser.
Herbe ou résine ? Les deux. Les fumeurs français alternent volontiers, de même que les Néerlandais et les Italiens, selon le rapport 2019 de l’OEDT7. Mais l’herbe séduit de plus en plus de consommateurs de cannabis, qui délaissent la résine. En France, sur une période de dix ans (1999-2018), la part des saisies de résine en proportion de tous les sous-produits du cannabis est passée de 90 % à 74 %8.
Par ailleurs, l’offre s’est diversifiée, notamment grâce à la production de cannabis européenne : l’herbe consommée est majoritairement produite localement, aux Pays-Bas, en Espagne, en Italie, voire en Albanie, à des échelles qui vont du particulier assurant sa propre consommation jusqu’aux cultures de plein air dignes de certaines vallées du Rif. Ainsi, 2,5 millions de plantes ont été découvertes sur une seule exploitation en 2003 dans le sud de l’Italie, une surface protégée par la mafia calabraise. Des chiffres qui font relativiser les saisies de plants de cannabis en France, qui dépassent tout de même régulièrement les 100 000 depuis les années 2010, contre 50 000 entre 2005 et 2009. Malgré cette montée en puissance de l’herbe, la résine constitue encore l’essentiel de la consommation de cannabis et semble avoir su s’adapter à la demande avec des qualités qui ne sont plus coupées et beaucoup plus puissantes.
Une drogue pas si douce
« Avant le shit faisait planer, aujourd’hui il défonce », affirme Alfred. Une chose est sûre, ce n’est plus le même qu’il y a trente ans. Au milieu des années 1990, près de la totalité des résines analysées avaient un taux de THC9, inférieur à 10 %10. En 2016, la majorité des saisies affichent plus de 20 %, un taux très puissant. « Je me souviens de joints qui me rendaient léger avant, qui me faisaient rire un peu bêtement, un philtre brumeux et joyeux, témoigne Benjamin, consommateur occasionnel depuis trente ans. Depuis dix ans, les pétards sur lesquels je tire en soirée me mettent dans un état second plus profond, avec un sentiment de quasi-perte de contrôle sur ce que je peux faire ou penser. Ce n’est plus la même drogue, j’en suis certain. »
L’explication se trouve au Maroc, premier producteur mondial de cannabis, qui fournit à 90 % le marché européen11. De nouvelles variétés, plus concentrées en THC et à meilleurs rendements, ont été progressivement introduites depuis les années 2000, sous l’impulsion de consommateurs-trafiquants européens.

Le Rif en plein kif
À deux heures de route au sud-est de Tanger, la ville blanc et bleu de Chefchaouen s’étale au pied du Rif. Les montagnes s’étendent en une large bande rocheuse sur tout le nord-est du pays jusqu’à l’Algérie, en retrait de quelques kilomètres des côtes de la mer d’Alborán (partie de la Méditerranée entre les côtes espagnoles et marocaines). Pour voir les premiers champs de cannabis, il faut passer quelques cols qui ne tolèrent guère plus que la première vitesse en voiture. Rapidement, on découvre les parcelles de cannabis, d’abord de petite taille, moins d’un demi-hectare, sur des terrains pentus, à flanc de collines. D’autres, plus étendus, trouvent leur place au milieu des oliviers, des cédraies, des bosquets, ou d’un terrain d’herbe et de blé au printemps.
La route serpente sur des versants parfois abrupts, mais qui offrent une vue toujours splendide, parfois au-dessus des nuages. Les maisons traditionnelles des habitants du Rif ne sont jamais très loin, éparpillées dans les vallées. Hassan et Walid ont de la famille et des amis autour du village de Zoumi, au sud-ouest du Rif. Ils les appellent les « jebellis », du mot arabe djebali, qui signifie les montagnards, mais revêt aussi un sens plus commercial pour les trafiquants français12. À l’intérieur des maisons, le confort est rudimentaire, sans chauffage, parfois sans électricité. La plupart des fermes ont un toit de tôle. « Les rares maisons qui sont plus cossues appartiennent à ceux qui ont réussi à s’enrichir avec le trafic », affirme Hassan13. Elles ne sont pas nombreuses dans la montagne, mais détonnent fortement dans le paysage.
Au bout d’une heure de route, le bitume cède définitivement place à la piste de terre. Sur les bas-côtés, des lauriers en fleurs, derrière lesquels les femmes font paître des chèvres ou des moutons, quand elles ne sont pas affairées dans les champs avec un âne. « Rien ne se perd ici », explique Walid. Les traditions perdurent comme seul moyen de contrer la pauvreté. « Le cannabis, c’est la première source de revenus, et souvent la seule. Une récolte peut faire gagner plusieurs milliers d’euros au paysan. Chaque famille en fait un peu, selon ses moyens et la terre qu’elle a l’habitude d’entretenir. Le reste des cultures sert à vivre au quotidien. Il n’y a pas de cadastre officiel, mais chacun sait où se trouvent ses terrains parce que les familles sont les mêmes ici depuis des siècles. »
Dans certaines parcelles, les plus sèches, les graines des années précédentes sont semées à la volée, et les jeunes pieds de cannabis s’élèvent dans un joyeux hasard. Après quelques semaines de pousse, les plants mâles sont arrachés pour laisser la place aux femelles, qui gorgeront leurs têtes de pollen. Walid et Hassan appellent cela la beldiya, une variété réputée pour être assez douce, et moins difficile à faire pousser que les nouvelles graines qui s’achètent à prix d’or. Selon eux, la beldiya est ce qui ressemblerait le plus au kif, le cannabis ancestral qui a fait la réputation du Rif et dont plus personne ne sait s’il reste une souche intacte. Au Maroc, le kif désigne d’ailleurs aussi bien cette vieille variété peu chargée en THC que la façon classique de la consommer : en hachant les fleurs de la plante avec moins d’un tiers de feuilles de tabac.
En s’enfonçant plus loin, dans la direction d’Ouazzane, on découvre une vallée immense, entièrement plantée de cannabis. D’autres terrains encore plus grands s’étendent à perte de vue dans d’autres vallées plus au nord-ouest, près de Bab Berred et Ketama. Certaines familles ont racheté des terres et possèdent de vastes étendues, mais elles ne sont pas nombreuses. « Il y a moins de dix gros producteurs dans tout le Rif », estime Hassan. Mais si la culture du haschich reste principalement paysanne, elle a largement évolué. La plupart des Rifains cultivateurs ont adopté des variétés de cannabis et des modes de culture beaucoup plus modernes depuis une dizaine d’années.

Des graines en or
« Ce qui pousse aujourd’hui n’a rien à voir avec ce qui poussait avant », explique le docteur en géographie et chargé de recherches au CNRS Pierre-Arnaud Chouvy, qui a d’abord constaté visuellement le changement, au fil de ses années de recherches dans les régions de Bab Berred et de Ketama notamment. Ses études ont mis en lumière la progressive modernisation de l’industrie illégale du cannabis au Maroc14.
« La production de masse de haschich a commencé au début des années 1980. Jusqu’au début des années 2000, il y avait une production commerciale à grande échelle de résine marocaine d’assez piètre qualité, et elle s’est dégradée de façon importante, affirme Pierre-Arnaud Chouvy. Les consommateurs français ont commencé à tourner le dos à la résine. » Un trafiquant international, que nous appellerons Tintin et qui connaît bien les marchés européen et africain de la résine, ne dit pas autre chose : « Les consommateurs français sont les plus difficiles, ils ne veulent que du bon produit, sinon ils préfèrent fumer de l’herbe. D’ailleurs, la qualité pour le marché français a beaucoup progressé ces dernières années. On est sur des graines dont les variétés ont été sélectionnées et créées à partir de cultures hyper boostées chimiquement en Hollande et en Espagne, principalement. »
Les nouvelles variétés de cannabis ont fait leur apparition dans les années 2000, avec l’introduction tout d’abord de la pakistana, qui avait un taux de THC supérieur à 10 % et un rendement plus élevé. La vraie bascule s’opère à partir de 2010 avec la conception de variétés encore plus généreuses et puissantes, comme la khardala, qui a encore une bonne réputation, et qui donne de trois à six fois plus de résine15, selon les estimations. Autour de Zoumi, cette variété est la plus répandue, à en croire Hassan et Walid. Mais d’autres sont aussi très à la mode. Un de leurs amis vient justement de se procurer un paquet d’amnesia. Dans ce sachet transparent compact, cinq mille petites graines brunes, destinées à être plantées en cette année 2019. Acheté un euro la graine, ce qu’il a entre les mains vaut déjà de l’or. Et pour cause : cette variété offre aussi des rendements exceptionnels16, avec des taux de THC de plus de 20 %.
Les chercheurs les appellent les « HYV » pour high yield value, variétés à haut rendement. La critical, la clementine kush, la speedy chile, la gawriya : autant de variétés importées d’Europe, dont les souches sont modifiées, et qui ont l’avantage d’être féminisées et donc de produire systématiquement des plants qui donneront les fleurs contenant la substance psychoactive du cannabis. Leur réputation s’est faite en Hollande ou dans les « Cannabis social clubs » espagnols, des clubs de consommateurs qui se sont largement développés autour de 2010. Selon un proche du « milieu » au Maroc, les graines de ces variétés achetées en gros valent généralement autour de 50 centimes l’unité. L’investissement est impensable pour le paysan rifain, bien trop modeste : il s’associe alors avec les fabricants de résine, qui lui fournissent les graines en échange de l’exclusivité sur son pollen. Si dans les années 2000 les graines étaient généralement achetées aux Pays-Bas, elles viennent désormais de plus en plus de l’Espagne toute proche.
Les producteurs font germer les variétés les plus précieuses en pots individuels, voire sous serre, avant de les planter en pleine terre. De mi-mai à début juin, on aperçoit des parcelles de terre labourées, constellées de petits trous régulièrement espacés de moins de un mètre, qui attendent leurs jeunes pousses. D’autres bonnes graines, récupérées les années précédentes ou acquises à un prix raisonnable, sont semées directement dans les terrains les moins escarpés, si possible près d’un cours d’eau. Bien plus que la beldiya, ces nouvelles variétés nécessitent une irrigation régulière, faute de quoi « les plants crèvent en une semaine l’été », affirme Hassan.
Il ne faut pas s’enfoncer longtemps dans les champs pour trouver une multitude de tuyaux d’arrosage qui courent d’une parcelle à l’autre. On les voit également branchés sur les sources aménagées le long des pistes, dans les rivières, ou dans les retenues d’eau qu’on aperçoit sur certains reliefs. Sur une montagne, Walid et Hassan désignent l’un de ces bassins sortis de terre deux ans plus tôt « grâce à l’argent du cannabis d’un baron marocain » qui a pignon sur rue dans la région. D’autres retenues de ce type ont été construites ces dernières années dans les provinces de Chefchaouen et d’Al-Hoceima. Et cette révolution des modes de production n’est pas sans conséquences environnementales : « La surexploitation du milieu présente un sérieux risque de crise écologique, et ce d’autant plus que la culture croissante de variétés hybrides de cannabis très gourmandes en eau fait peser une menace accrue sur les nappes aquifères de la région17 », estime Pierre-Arnaud Chouvy.

Une fabrication toujours artisanale
Si les techniques de culture se modernisent, la récolte du cannabis reste traditionnelle, manuelle, et se fait à grand renfort de travailleurs saisonniers qui viennent spécialement de Tanger ou d’autres villes du nord du Maroc. Une fois les têtes arrivées à maturité, les pieds de cannabis sont coupés et ramassés en bottes, puis transportés, parfois en véhicule mais le plus souvent à pied ou à dos d’âne, jusqu’aux fermes. Les producteurs font ensuite sécher les plantes sur le toit des maisons ou en les suspendant à l’intérieur, ce qui préserve mieux les trichomes ou « glandes à résine » accumulées sur les fleurs.
À ce stade, certains paysans vendent la récolte à des sortes de courtiers qui centralisent plusieurs moissons pour des producteurs de résine. Les familles ne gardent alors que quelques pieds qui seront travaillés pour la production familiale de kif. D’autres fermes produisent le pollen de leur récolte sur place et le vendent en sac.
Dans chaque vallée du Rif, de la fin de l’été et jusqu’au printemps, on entend alors résonner le « tap-tap » caractéristique des fermes : c’est la méthode de production classique, toujours en vigueur en 2019. Installé dans le séjour ou dans les chambres, on détache les têtes des plants de cannabis puis on les pose sur des tamis qui recouvrent de grandes bassines. On pose par-dessus des bâches en plastique, sur lesquelles les hommes et les femmes tapent en cadence et sans hâte avec des bâtons, d’où l’expression « tap-tap ». Rudimentaire et efficace : le pollen passe à travers les mailles du tamis et tombe en grains beige-vert dans les bassines. Une fois pressé, c’est ce qui donnera la résine.
De nombreuses fermes produisent le pollen avec le « tap-tap ». Mais la production de résine, elle, se fait souvent dans un autre lieu, chez de plus gros exploitants équipés de presses hydrauliques. Au milieu des parcelles de cannabis, le standing de quelques grandes villas n’a rien à voir avec les fermes des jebellis. « C’est là que sont conditionnés les paquets de résine. Chez les plus gros producteurs, il peut y avoir jusqu’à trente presses, et ils peuvent produire plusieurs tonnes par jour. Ce sont eux, les premiers vrais trafiquants », estime Hassan. Mais ces gros producteurs qui contrôlent la plus grande partie de la production dans le Rif ne seraient que cinq ou six, selon plusieurs sources, sur une centaine d’ateliers de presse dans la région. Les plus petits producteurs, eux, ne disposent que de une ou deux machines.
Le seul journaliste à avoir filmé cette partie du trafic est Jérôme Pierrat, qui s’est fait passer pour un acheteur de 25 tonnes de résine dans son documentaire Aux royaumes du shit18. On y voit un conditionnement à la chaîne. Les ouvriers travaillent en se relayant toutes les dix heures, parfois nuit et jour. Dans une pièce, il y a « celui qui remplit le sachet de cent grammes, celui qui le pèse, celui qui le tasse et celui qui le referme. Une douzaine d’hommes travaillent toute la nuit », décrit le journaliste.
Le sachet de pollen est percé de petits trous, puis écrasé et chauffé sous la presse hydraulique. Au bout de trente secondes, la plaquette est démoulée, avec l’insigne du client ou du producteur gravé en relief pour différencier la nature et la qualité du cannabis. Une autre équipe s’occupe du conditionnement, toujours en divisant les tâches. Il y a celui qui scotche les paquets par 500 grammes, celui qui les scotche par 5 kilos, celui qui les assemble par 30 kilos, avant qu’un autre les entoure d’une toile cousue à la main, avec une poignée : la fameuse valise marocaine est alors prête. Lorsqu’elle trouvera acheteur, elle sera floquée à l’aérosol d’un sigle distinctif.
Enfin, depuis une dizaine d’années, certains producteurs associés à des clients européens exigeants utilisent des techniques d’extraction à froid. « Ces techniques de production modernes permettent de créer un haschich tamisé de très haute qualité et des extraits de cannabis de plus grande pureté et puissance », explique Pierre-Arnaud Chouvy, qui a rencontré plusieurs fabricants ayant recours à cette méthode encore confidentielle.
Qui s’enrichit au Maroc ? Ce n’est pas le paysan rifain : celui-ci vend le kilo de plants séchés autour de 5 euros et produit en général quelques centaines de kilos chaque année. Le revenu tiré de la vente de cannabis par les exploitants a été estimé à environ 3,5 milliards de dirhams, soit 350 millions d’euros par l’ONUDC en 2015, sur une base de 586 tonnes produites. En prenant l’estimation plus raisonnable de 3 000 tonnes par an, le chiffre d’affaires pour les Rifains serait autour d’1,3 milliard d’euros par an, trusté par les producteurs de résine, ainsi que par les grossistes et les courtiers19.

Influence européenne dans les montagnes marocaines
Pierre-Arnaud Chouvy ne travaille pas sur le trafic et les trafiquants, mais sur la partie agricole de l’industrie, dont il étudie toutes les composantes économiques, sociales, géographiques… « La nature des affiliations d’entreprises marocco-européennes varie beaucoup, mais le partenaire européen fournit généralement des capitaux, des semences, du savoir-faire technique et des équipements. Il peut aussi avoir des intérêts dans un café ou un club social de cannabis, ou être la destination finale du marché noir du produit20. »
« Généralement, les paysans s’engagent à vendre leur récolte à ceux qui leur fournissent les graines, affirme Hassan. Les gros trafiquants sont parfois eux-mêmes associés avec des trafiquants européens. On en voit qui montent dans le Rif pour se mettre d’accord sur la fabrication, le prix. Ils veulent contrôler ce qui est produit. » Une autre source française, qui s’est rendue plusieurs fois dans la région pour parler production avec les Rifains, a constaté des partenariats entre cultivateurs marocains et acheteurs italiens, britanniques, hollandais ou français.
La diaspora marocaine, particulièrement puissante en Espagne, en France et aux Pays-Bas, influence la production du cannabis au Maroc depuis les années 1990. Les familles sont souvent originaires du Rif. Selon Ayad Zaroual, chercheur au LISST21, cette région spécifique d’émigration internationale est aussi « pourvoyeuse d’une rente économique : le transfert » d’argent. Le rapport de la Banque mondiale sur les migrations et les transferts d’argent estime qu’en 2018 le Maroc a reçu près de 6,6 milliards d’euros de transferts, soit bien plus que l’aide publique au développement. « Ces transferts représentent plus du quart des dépôts des banques commerciales au niveau national, et dans la région du Rif oriental à forte émigration ils peuvent atteindre 60 à 70 % », précise le chercheur marocain.

Les approximations du Maroc
Ces partenariats, le développement du marché européen et les nouveaux modes de culture et de production du cannabis expliquent les records de la production actuelle de résine, alors que le Maroc affirme avoir largement réduit les surfaces cultivées. Les derniers chiffres fiables sur le sujet ont été établis entre 2003 et 2005. L’ONUDC avait alors un bureau à Rabat et pouvait exploiter des images satellite sur lesquelles apparaissaient clairement 134 000 hectares de cannabis cultivés pour une production estimée à 3 070 tonnes de haschich. Les cultures s’étendaient à l’ouest de la chaîne du Rif, vers la côte atlantique, dans la région de Larache, et dans le centre-sud du Rif, dans la région de Taounate. Les experts de l’ONUDC découvraient sur leurs écrans « la plus grande parcelle de cannabis au monde22 », 1 500 hectares au creux d’une vallée. Un vaste programme d’éradication et de soutien aux producteurs a permis de faire baisser ces chiffres à 72 500 hectares cultivés en 2005, pour 1 066 tonnes de haschich produites.
Mais en 2005, le Maroc a rejeté la présence de l’ONUDC et les images satellite ont disparu. Selon les déclarations officielles du pays, la production de résine aurait diminué de 75 % entre 2003 et 2010, et la surface cultivée de 65 %23. Sans conteste, l’éradication forcée ordonnée par le Royaume à la demande de l’ONU après 2005 a considérablement réduit la zone occupée par les cultures. Celles-ci ont disparu vers Larache et Taounate ainsi qu’en bord de route près des villages de la zone historique. Mais les chiffres de la production de résine sont totalement incohérents avec le cumul de saisies au Maroc, en Espagne et en Algérie.
Si l’on se fie aux estimations officielles, plus de 80 % de la production seraient interceptés dans ces seuls trois pays. « En 2009, ces saisies dépassaient la production marocaine pour atteindre 109,4 % du total », révèle une note du service d’analyse de l’OCRTIS, devenu Office anti-stupéfiants (OFAST) en 202024. En d’autres termes, le volume des saisies dépasserait celui de la production… Ce qui est bien sûr impossible, même sans compter la part du cannabis français en provenance du Royaume (plus de 90 % de la résine consommée en France vient du Maroc, selon l’OCRTIS). L’Observatoire européen des drogues estime que la résine marocaine représente 70 % de la résine européenne, et près de la moitié de la résine produite au niveau mondial.
Selon le service d’analyse de la police française, 2 800 tonnes de résine auraient été produites au Maroc en 2016, alors que le Royaume a déclaré 716 tonnes produites sur 47 000 ha pour la même année25, un chiffre stable par rapport aux années précédentes.

365 tonnes pour la France, 850 par la France
« Même si les chiffres des saisies sont à prendre avec précaution, affirme un commissaire de l’OCRTIS, ils reflètent néanmoins une disponibilité certaine du produit26. » Les bilans 2018 et 2019 atteignent des sommets en France : 85 et 74 tonnes de résine interceptées contre 67 en 2017. L’augmentation du nombre de saisies importantes (17 saisies supérieures à une tonne en 2018) témoigne par ailleurs d’une tendance de fond : la présence de trafiquants d’envergure, ayant une capacité financière suffisante pour importer de grandes quantités de drogue.
Le marché de la résine ne semble donc pas franchement entravé par la concurrence pourtant réelle de l’herbe. Là encore, les saisies historiques illustrent une orientation sensible : en 2017, la quantité d’herbe de cannabis saisie en Europe a augmenté de près de 60 % par rapport à 2016 et a atteint la plus haute valeur jamais enregistrée27. EnFrance, 2018 et 2019, 30 tonnes ont été saisies28, alors que le volume de ces saisies ne dépassait jamais les 10 tonnes avant 2014.
Mais pour un kilo retiré du marché, combien en reste-t-il sur le territoire ? La consommation de résine en France est évaluée à 365 tonnes en moyenne par an29, selon une note de la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ) d’avril 2018. Si on y ajoute l’herbe, la consommation globale de cannabis est estimée en moyenne à 475 tonnes par an30.
Un commissaire qui lutte contre le trafic de drogue depuis trente ans a coutume de dire que « les services interceptent entre 5 et 10 % maximum de la drogue qui rentre ». Avec ce calcul, 850 tonnes de résine au minimum passeraient par la France. Est-ce plausible ? Il suffit de regarder une carte pour s’en convaincre.
L’Espagne fait face au Maroc et représente, sans surprise, le principal point d’entrée du trafic de résine vers l’Europe occidentale. L’Espagne partage aussi avec la France son unique frontière terrestre en direction du nord de l’Europe. Pour alimenter l’Italie, l’Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas et une partie de l’Europe du Nord31, le cannabis marocain passe donc par la France. Il y a par conséquent fort à parier que la marchandise des saisies les plus spectaculaires réalisées en France n’est pas toujours entièrement destinée au marché français.

Le mur de contention espagnol
L’Espagne est le pays qui saisit le plus de cannabis au monde32. Porte d’entrée de la résine marocaine, le pays réalise en moyenne 75 % des confiscations en Europe : autour de 350 tonnes par an33 depuis 2010 sur 490 tonnes saisies en Europe.
L’Espagne a aussi réalisé la plus belle prise historique sur le continent, avec la découverte de 52 tonnes de shit en 2013, réparties dans 1 700 ballots de valises marocaines, dans un entrepôt de la zone industrielle de Cordoue. Cette quantité astronomique appartenait à plusieurs grossistes marocains et européens, et attendait d’être livrée à de nombreuses équipes de trafiquants. Quelques jours plus tôt, un camion contenant 32 tonnes dissimulées dans 24 caisses en bois et cachées parmi des melons avait déjà été saisi dans le port d’Algésiras. Le véhicule venait de Tanger avec un seul conducteur.
Même si l’Espagne fait toujours office de « mur de contention34 » face au Maroc, les services saisissent pourtant deux fois moins de résine qu’entre 2001 et 2008 (677 tonnes en moyenne), lors de l’âge d’or de la route du shit par le détroit de Gibraltar et la mer d’Alborán. À partir des années 2000, les bateaux pneumatiques ultrarapides, spécialement arrangés par les trafiquants, se sont multipliés en Espagne et au Maroc et ont déversé des tonnes de shit chaque nuit sur les côtes espagnoles. Puis en 2015, ces bolides des mers ont commencé à être traqués avec de nouveaux radars, et ont purement et simplement été interdits de séjour au large de l’Espagne et du Portugal depuis le printemps 2019. La traversée est donc beaucoup plus risquée.
Pour continuer à prospérer toujours davantage, les trafiquants de résine marocaine doivent trouver d’autres routes d’acheminement ainsi que d’autres marchés et faire face à la concurrence de l’herbe cultivée en Europe. On assiste ces dernières années, selon le service d’analyse de la police judiciaire espagnole, à une hausse des saisies de résine dans d’autres pays de la Méditerranée : en France et en Italie, mais aussi en Tunisie et en Algérie35.
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La cocaïne, drogue des stars devenue drogue star
Si le cannabis est quasiment devenu un produit de consommation de masse, la cocaïne, deuxième produit illicite le plus consommé, concerne presque dix fois moins de personnes.
Damien a trente-sept ans, il est responsable formation chez un opérateur téléphonique. Toutes les semaines, il reçoit (comme 415 autres personnes) le même message : « Salut c’est Sam, voici mon nouveau numéro. » Et presque tous les vendredis soir, Damien contacte le nouveau numéro pour commander deux grammes de cocaïne pour 150 euros, parce que « Sam » ne veut pas baisser le prix de 80 euros le gramme à l’unité. Il y a quatre ans, Sam assurait lui-même les livraisons en Smart. Maintenant, il gère la plateforme téléphonique et donne les instructions à des plus jeunes qui sillonnent Paris dès l’après-midi en berlines noires, que les policiers peuvent facilement confondre avec des VTC. Selon Damien, « la cocaïne rend la soirée forcément géniale même si elle est banale ». Reconnaissant que « c’est parfois dur de s’endormir le matin avec le cœur qui bat vite », il aime bien un petit joint pour redescendre.
Jean est un rouquin barbu de vingt-huit ans, boulanger en reconversion à Amiens. Il a fini son apprentissage l’an dernier. Il prend parfois son premier trait à 6 heures. Il fait ça depuis deux mois, « au moment du coup de mou du matin, parce qu’il est crevé », même s’il sait que « c’est une connerie » parce qu’il y « passe sa paie ». Mais « dans les quinze minutes qui suivent le trait », il estime travailler deux fois plus vite.
John, producteur télé, deux enfants, a dû se refaire faire la cloison nasale l’an dernier, car il a pris deux grammes par jour pendant près de trois ans. Il en prenait pour chaque activité, « même pour descendre les poubelles, et parfois pour aller au parc avec les enfants ». Ça lui donnait l’énergie qu’il n’avait plus, enfin c’était ce qu’il croyait. Il essaie de se soigner depuis deux mois avec un addictologue.
Frédérique a soixante ans, mère de cinq enfants, elle a été femme au foyer une partie de sa vie, mariée à un chef d’entreprise, avant de devenir hypnothérapeute. Une femme raffinée et intelligente. Elle « ne dit pas non » quand un pétard tourne dans une soirée parce que « ça la fait rire », et elle ne refuse pas toujours non plus un trait de coke. Elle a déjà sniffé avec ses enfants, « par curiosité ». Elle s’est « sentie bien, très sûre d’elle ».
Roger est restaurateur. « La mère de mes enfants m’a quitté en grande partie à cause de ça, parce que je n’ai jamais arrêté d’en prendre en soirée, même quand je suis devenu père. Dès que les copains passent au bar, j’arrive pas à dire non, même si j’ai des impératifs familiaux le lendemain. C’est comme une spirale avec l’alcool. Sans la coke, j’avoue que j’irais me coucher parce que je suis crevé. Mais j’en prends et la fête finit très tard, voire au petit matin. C’est aussi parce que je ne vois pas trop le problème, enfin ça m’aide pas à être en bonne santé, c’est sûr, et le dimanche je ne suis pas très frais. Mais le principal regret que j’ai, c’est d’entretenir un système mafieux. »
Difficile de dresser un portrait type du consommateur de cocaïne. Auparavant cataloguée élitiste et très urbaine, « la blanche » ne cesse d’augmenter ses parts de marché et de diversifier sa clientèle : les 18-64 ans l’ayant expérimentée sont quatre fois plus nombreux aujourd’hui qu’il y a vingt ans (1,2 % en 1995 et 5,6 % en 2017). Parmi les jeunes Français de dix-sept ans, 3,2 % en ont déjà pris, et il y a actuellement 650 000 usagers réguliers, contre 250 000 au milieu des années 20001. Ce succès de la cocaïne n’est guère étonnant : il s’agit sans doute de la drogue qui correspond le mieux au mal du siècle occidental. C’est la drogue de l’énergie, de la productivité, de la confiance en soi, du moins en apparence, car elle peut vite se retourner contre l’usager en créant paranoïa, dépendance, bad trip.
Au niveau mondial, la cocaïne connaît aussi une trajectoire fulgurante, avec 18 millions de consommateurs aujourd’hui contre 14 millions il y a quinze ans2. Toutes les grandes villes européennes sont touchées. « Les analyses d’eau montrent une augmentation systématique de la cocaïne détectée, à l’exception de Barcelone qui était déjà à des niveaux très élevés », estime Joao Matias, chercheur de l’Observatoire européen des drogues et toxicomanies.
La France se situe d’ailleurs au-dessus de la moyenne européenne en termes de prévalence (consommation au sein de la population en un instant T) en 20183. Elle dépasse même pour la première fois les 3 % pour les 26-34 ans. Seuls le Royaume-Uni, l’Irlande, l’Espagne, les Pays-Bas et l’Italie comptent plus de consommateurs que nous. Dans cette tranche d’âge, les Britanniques sont même à 4,7 % de consommateurs et les Hollandais à 4,5 %.
La cocaïne est toujours plus consommée en Europe ces dernières années, mais aussi moins coupée, et donc plus dangereuse. La pureté des saisies analysées en France4 en 2018 n’a jamais été aussi élevée, à 66 % en moyenne. En Europe aussi, la pureté atteignait son plus haut niveau depuis dix ans en 20175, tout en gardant un prix stable au détail. « Signe que le marché n’est pas saturé et que le produit est très disponible », analyse Joao Matias. Plus disponible que jamais en Europe, estime l’OEDT dans son dernier rapport annuel publié en juin 20196.
Pour comprendre pourquoi, il faut encore une fois se tourner vers les pays sources, et notamment la Colombie, qui assure 70 % de la production mondiale de blanche selon l’ONUDC7. Là-bas, c’est la culture de la coca qui explose.
Cocaïne 100 % pure et 100 % chimique
Dans le sud-ouest de la Colombie, quelque part dans le Valle del Cauca, des arbustes de 1,50 mètre recouvrent le flanc d’une colline à la lisière d’une forêt. On les remarque facilement à leurs petites feuilles vert clair. Cinq hommes, casquette vissée sur la tête, les arrachent à la main, branche par branche, d’un geste énergique et maîtrisé, du tronc vers l’extrémité. Les poignées de feuilles sont jetées dans les sacs qui pendent à hauteur de hanche. Comme pour les plants de cannabis, la culture et la récolte de la coca sont le travail des paysans, en grande majorité de petits producteurs qui ne s’enrichiront jamais en vendant un kilo de feuilles pour 1,5 dollar. Mais la feuille de coca repousse beaucoup plus vite et se ramasse tous les trois mois.
La récolte est apportée dans le premier atelier de transformation, qui se cache non loin, dans la forêt. L’abri de bois est rudimentaire, mais court sur une dizaine de mètres. Le toit est recouvert de végétation : du ciel, on ne voit rien. Contrairement au cannabis, dont la résine est généralement 100 % bio, la cocaïne est créée à partir de nombreux produits très toxiques. Sur un côté, des bidons de toutes sortes et de toutes tailles vont servir à la première étape de transformation de la cocaïne : la pasta base. Les feuilles de coca récoltées sont d’abord broyées dans une petite machine, puis étalées sur plusieurs mètres au sol. Les hommes y renversent des seaux de chaux qu’ils mélangent en marchant dessus. Dans de grands barils en plastique bleu, ils préparent aussi un mélange d’eau et d’acide, également versé en grande quantité sur les feuilles8. Pendant trois jours, les feuilles macèrent, puis elles sont versées dans de grands tonneaux en métal ou en plastique dans lesquels on ajoute un seau d’essence, en remuant avec de grands bâtons9. Le liquide est ensuite filtré, et on lui ajoute du bicarbonate de sodium, puis de l’acide sulfurique : miracle, des grumeaux blancs se forment progressivement. C’est le moment de filtrer le tout dans un tissu qui récupère la pâte blanche. Chaque feuille de coca contient 1 % de cocaïne. Il faut 130 kilos de feuilles pour faire un kilo de pasta10.
Cette pâte est pressée en boule puis récupérée dans une grande louche. Un autre abri plus petit, juste à côté, sert de cuisine. La boule est légèrement chauffée dans une casserole et reprend alors une forme liquide de couleur marron, à laquelle on ajoute parfois un autre produit chimique. La préparation est transvasée dans des saladiers en plastique, et reprend en refroidissant une consistance pâteuse, couleur caramel clair, qui est étalée sur les bords des récipients pour la faire sécher. Une fois durcie, elle est cassée en morceaux et versée dans des sacs plastique qui seront transportés par un passeur jusqu’à l’équipe de chimistes du narcotrafiquant colombien qui cristallisera la cocaïne.
Ces laboratoires clandestins sont encore mieux cachés que les précédents, les guérilleros veillent sur tous les points d’accès de la zone. Pedro, trafiquant colombien rencontré en France11, en a visité sous bonne escorte. « J’ai été invité par un narco assez important avec qui je faisais des affaires depuis quelques années déjà, il y avait son bras droit et son fils. On s’était donné rendez-vous dans une petite ville à deux heures de Cali. On a laissé la voiture, des guérilleros nous ont fouillés et on est montés dans leur 4 × 4, on a roulé une heure et demie sur des petites routes, puis on a pris des canoës sur un fleuve pendant un peu plus d’une heure. Ensuite on a marché près de quatre heures dans la forêt, toujours encadrés par un peloton de guérilleros, dix hommes, qui ouvraient et fermaient la marche. On est arrivés dans une sorte de petit village, quelques maisons en bois avec des toits en feuilles qui ne se repèrent pas du ciel. On s’est reposés, on a mangé et on a été se laver dans une rivière en contrebas. À la nuit tombée, on a repris la route, et on a encore marché plusieurs heures avant d’arriver à une grande cabane en bois dans la jungle, au milieu de nulle part. »
Pedro décrit une dizaine de générateurs électriques alimentés au pétrole pour éclairer l’abri, une grande table avec vingt micro-ondes, des bidons d’éther, de pétrole, d’acide sulfurique, de soude, d’oxydant. « Une trentaine d’ouvriers travaillaient ici en pleine nuit, des hommes et des femmes, et autant la journée. Il y avait les chimistes pour la préparation, ceux qui s’occupaient de la faire sécher ensuite, d’autres qui pressaient les pains et d’autres qui emballaient. C’était un gros laboratoire de fabrication de la coke. » Ici aussi, comme au Maroc, des petites presses hydrauliques de moins d’un mètre façonnent la marchandise marquée du sceau de leur producteur. « Le pain d’un kilo passait ensuite quelques secondes à peine au micro-ondes pour sécher avant d’être emballé de plusieurs couches, continue Pedro. Du papier alimentaire, puis un plastique extensible et épais comme du ballon, du scotch tout autour, puis un répulsif anti-chien, en l’occurrence c’était de l’urine de tigre que les gars achetaient dans un zoo et qu’ils étalaient au pinceau, et enfin deux couches de scotch encore.
« Ce labo géant produit plus de mille kilos par semaine, cinq tonnes par mois selon mon ami, un chef paramilitaire. Lui n’achète pas aux paysans directement, mais aux guérilleros qui les font travailler et qui contrôlent encore la région. »
Ailleurs, les groupes paramilitaires ont pris le contrôle de zones auparavant tenues par les Forces armées révolutionnaires, les FARC12, retirées depuis l’accord de paix conclu en 2016 avec le gouvernement colombien. « Les paramilitaires sont plus puissants que jamais en Colombie et s’investissent massivement dans le trafic », assure Pedro. Plus de la moitié de ce grand pays est touchée. Le Valle del Cauca est sûrement la région la plus célèbre, mais dans le nord-est du pays, à la frontière avec le Venezuela, le Catatumbo a aussi connu une augmentation spectaculaire du nombre de plantations de coca en 2018, à la suite de la crise qui s’est emparée de Caracas.

L’explosion de la production en Colombie
La coca est consommée localement depuis des millénaires, comme stimulant, remède à toutes sortes de maux tel le mal des montagnes, ou encore pour couper l’appétit. Les feuilles sont alors mastiquées ou infusées en tisane. Une (infime) partie de la culture est d’ailleurs consacrée à ces usages traditionnels, mais c’est bien la consommation de cocaïne qui explique le bond spectaculaire des surfaces cultivées en Colombie : elles ont plus que triplé depuis 2013, passant de 48 000 hectares à 171 000 hectares en 2017. En Amérique latine, 245 000 hectares sont cultivés au total, les deux autres pays producteurs étant le Pérou avec 50 000 hectares et la Bolivie avec 24 000, des données stables depuis plusieurs années.
L’explosion de la culture colombienne s’explique principalement par la fin de l’épandage aérien, technique consistant à répandre massivement du glyphosate par avion sur les champs de coca localisés dans la jungle, avec force subventions et appui technique des Américains. Les autorités colombiennes ont cessé progressivement de l’utiliser à partir de 2013, puis totalement en 2016, pour des raisons environnementales et sanitaires. Depuis, la Colombie pratique la fumigation au sol et l’arrachage manuel. Des brigades anti-stupéfiants sont débarquées par hélicoptère lors d’opérations commando sur une zone ciblée. Chacun a son bidon de glyphosate dans le dos et asperge avec un tuyau sa rangée, protégé par un simple masque, tandis que d’autres arrachent les arbustes à l’aide de pelles. Un travail laborieux, dangereux compte tenu des zones de production contrôlées par les guérillas ou les paramilitaires, et presque sans effet face à l’ampleur des cultures. Le gouvernement envisage d’ailleurs de reprendre l’épandage aérien.
Mécaniquement, la courbe de production de cocaïne a suivi celle des surfaces de coca cultivées. Elle atteint donc son plus haut niveau jamais enregistré, avec une production estimée à 1 379 tonnes de cocaïne pure en 2017, contre 900 tonnes en 2013, pour la seule Colombie. Si on ajoute le Pérou et la Bolivie, la production mondiale de cocaïne atteint 1 976 tonnes, soit plus du double de 2013.
« Le calcul de la production de cocaïne se base sur les images satellite communiquées par la Colombie, qui permettent d’estimer les surfaces cultivées. C’est une méthode fiable, estime David Weinberger, chercheur à l’INHESJ. Mais l’ONUDC utilise ensuite un ratio pour estimer les quantités produites. Ce ratio est critiqué parce que les résultats obtenus ont tendance à être sous-estimés. » En effet, 1 270 tonnes de cocaïne ont par exemple été saisies en 2017 au niveau mondial, soit plus de la moitié des quantités produites13, si l’on se fonde sur ces estimations – ce qui est fort peu probable.

Un tiers pour le marché européen
Vincent Le Beguec, ex-directeur de l’OCRTIS, estime qu’entre 20 et 25 tonnes de cocaïne sont consommées par an14 en France. Des chiffres qui dépassent largement les 15 tonnes évaluées par l’INHESJ en 201015. Au niveau européen, l’OEDT16 estime que 119 tonnes de cocaïne ont été écoulées en 2017 (contre 91 tonnes en 2013, avant l’explosion de la production en Colombie).
« Près d’un tiers de la cocaïne produite est à destination du marché européen17 », selon Walter, un commissaire de la PJ, fin connaisseur du secteur. Une estimation « cohérente mais impossible à vérifier », estime Laurent Laniel de l’OEDT. Les chercheurs s’appuient notamment sur les indices de consommation et les saisies pour évaluer un marché. Or la cocaïne est dans la quasi-totalité des cas importée « pure » puis coupée avec divers produits comme du lactose, des produits pharmaceutiques ou vétérinaires. « Si vous avez fait venir cent kilos et que vous la coupez, vous pouvez avoir deux fois la quantité importée. En l’état des connaissances et des données, on n’a pas d’estimations fiables pour faire le lien entre le degré de pureté des saisies destinées à la consommation et celui de la cocaïne importée en gros. On ne peut pas objectiver la part de ce qui est produit et qui arrive en Europe. »
On peut en revanche constater l’explosion des saisies en France et en Europe, même si elles sont à prendre avec du recul et ne sont qu’une donnée parmi d’autres, comme pour le cannabis18. En France, elles ont été multipliées par plus de dix en dix ans. En 2000, seule 1,3 tonne de cocaïne avait été confisquée, 8,5 tonnes en 2016, 16,5 tonnes en 2018 et 15,5 tonnes en 2019.
Et cette explosion se retrouve chez nos voisins : 140 tonnes au total ont été retirées du marché européen en 2017 selon l’OEDT. En tête, la Belgique, avec 50 tonnes saisies, quasi exclusivement au port d’Anvers, 41 tonnes en Espagne, et 20 tonnes aux Pays-Bas en 2018.
Des saisies exceptionnelles, mais qui ne permettent pas toujours de mettre les trafiquants derrière les barreaux19.
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Trafic international :
spécialisation et cloisonnement
En quittant ses fonctions à l’automne 2019, un cadre de l’OCRTIS lâche, dépité : « Tout le monde voudrait qu’il y ait un chef du trafic qui dirige tout, mais ce n’est pas le cas. L’organisation du marché international aujourd’hui est complexe, souvent beaucoup trop difficile à expliquer pour le grand public et même pour nos interlocuteurs judiciaires. Les schémas des organisations changent à chaque fois, les équipes travaillent de façon cloisonnée, avec de nombreux intermédiaires et des prestataires qui peuvent être temporairement sollicités. Qui est le plus important, qui est le plus influent ? Bien fort celui qui arrive à le dire. »
Le commissaire Vincent Le Beguec, ancien chef de l’OCRTIS1, appelle cette catégorie « le segment supérieur du trafic ». Par opposition au segment intermédiaire dans lequel une équipe peut assurer la quasi-totalité des phases du trafic à partir de l’Espagne ou de la France, le segment supérieur est assuré par les gros bonnets de chaque spécialité, ceux qui sont capables de faire produire, d’acheminer ou de liquider en gros des centaines de kilos ou des tonnes de produit illicite à un réseau de commanditaires français.
Dans cette catégorie, chaque phase est assurée par des équipes distinctes qui vont prendre en charge une partie de la chaîne et s’enrichir dans leur branche : du producteur, au Maroc ou en Amérique latine, jusqu’au semi-grossiste qui achète pour plusieurs équipes, en passant par le grossiste commanditaire, le coordonnateur, le courtier, le transporteur, l’intermédiaire homme d’affaires, l’équipe de go fast, le blanchisseur… Selon le cas de figure, les opportunités, les associations, chacun peut assurer une ou plusieurs phases. « On peut faire un parallèle avec la grande distribution, tente de vulgariser Vincent Le Beguec. Auchan, par exemple, a des centrales d’achat qui se fournissent auprès des grossistes, qui font appel à tel ou tel transporteur. C’est la même chose. Dans le segment supérieur, toutes les parties sont cloisonnées entre les sous-traitants. » En clair, celui qui gère les traversées de la mer d’Alborán en go fast s’enrichit sur cette mission, et non pas en vendant la drogue. « Il ne sait souvent même pas qui sont les clients qui viendront la chercher », affirme Paul, un commandant de l’OCRTIS.
Le transport est, quels que soient le moyen et la phase où il se situe, le point le plus sensible du trafic : c’est alors que la marchandise est le plus vulnérable, mais aussi qu’elle prend le plus de valeur. Il existe une multitude d’alliances commerciales et de moyens d’acheminement possibles, relativement différents entre le marché de la cocaïne et celui du cannabis.
Pour avoir une idée de la façon dont cela fonctionne, « il ne faut pas penser à une structure pyramidale, mais à des cercles concentriques qui n’arrêtent pas de bouger, explique l’ancien chef de la lutte antidrogue. Le modèle utilisé par les trafiquants internationaux n’est jamais linéaire, et il est rarement le même d’une affaire à l’autre. Aucun d’entre eux ne contrôle toute la filière dans son ensemble, il n’y a pas de liens hiérarchiques comme dans un cartel ou la mafia italienne ». « On se connaît tous dans le milieu, au moins de réputation, affirme Tintin2, un trafiquant de résine et de cocaïne quadragénaire en cavale à l’étranger depuis quelques années. On travaille ensemble si c’est intéressant financièrement. Pour la résine, si untel me dit qu’il a un passage dans un camion pour un ferry et qu’il lui reste de la place pour une tonne, on en profite pour mettre ma commande. Pour celui qui organise, c’est tout bénef, car on va le payer pour le transport, bien sûr. Mais on met jamais nos œufs dans le même panier, c’est trop risqué. Pour la cocaïne, il n’y a pas de groupages de fournisseurs. Celui qui a négocié avec les Sud-Américains travaille avec eux et point barre. Après, il peut faire appel à des prestataires pour la faire venir en France et ensuite il travaillera aussi avec des spécialistes de la revente et du blanchiment. »
Les prix du cannabis en gros
 (deux cents kilos minimum) à l’automne 2019
Les informations qui suivent, non exhaustives, sont une tentative de catégorisation des prix, des rôles clés des acteurs du trafic et des méthodes utilisées. Elles ont été communiquées par des trafiquants rencontrés en France et au Maroc ou contactés par messagerie cryptée.
Au Maroc, le kilo s’achète entre 200 et 1 000 euros, selon la qualité. Il faut compter 600 euros par kilo en moyenne pour une qualité considérée comme très correcte.
Le transport de la marchandise du Maroc en Espagne est estimé à 300 euros par kilo, tarif dégressif en fonction des quantités. Le transport du Maroc en France se situe autour de 500 euros par kilo.
En Espagne, le kilo s’achète environ 1 100 euros, et 1 500 euros en région parisienne. Toutefois, les prix varient en fonction de la disponibilité du produit. Selon les trafiquants, l’année 2019 a été marquée par des difficultés d’approvisionnement causées par le renforcement des opérations de police et des contrôles en Espagne et au Maroc. En conséquence, le prix de vente en semi-gros a dépassé les 2 000 euros par kilo pour une qualité moyenne.
Au détail, en France, la barrette de dix grammes coûte autour de 60 euros, soit dix fois plus cher qu’en gros au Maroc et trois fois plus cher qu’en semi-gros en France.

Les prix de la cocaïne en gros
 (cinquante kilos minimum) à l’automne 2019
En Colombie, un kilo de cocaïne coûte 900 euros (1 000 dollars) à la sortie du laboratoire. À Medellín, il passe à 1 200 euros, et à environ 1 800 euros à Bogotá.
Il faut ensuite payer la montée en bateau au port de Buenaventura ou de Carthagène : autour de 1 800 euros par kilo embarqué, quelle que soit la destination. Au Brésil, au port de São Paulo, la corruption se paie 5 000 euros le kilo, en Équateur c’est beaucoup moins cher : 1 800 euros par kilo.
Pour acheter à la fois la cocaïne et la montée dans un conteneur en Colombie, il faut compter entre 3 600 et 4 500 euros par kilo. Si c’est par avion : 4 500 euros.
Au Venezuela, au kilo, avec la montée au port : 7 600 euros. En République dominicaine, à Saint-Domingue : 9 000 euros. Au Suriname : 4 000-4 500 euros. En Afrique de l’Ouest : 11 000 euros.
En Hollande et en Espagne, le prix de gros est de 25 000 euros par kilo ; 35 000 euros pour un seul kilo.
En France, le prix de gros va de 25 000 à 30 000 euros par kilo. Au détail, la cocaïne est vendue entre 60 et 80 euros le gramme. Soit plus de 70 fois le prix de la cocaïne sortie de laboratoire…


1. Entretien de janvier 2018.

2. Entretien de juin 2019.
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La route du shit, du Maroc par l’Espagne
Les petits et gros producteurs de résine de cannabis
Pour Hadil, qui a tenu le haut du pavé chez les grossistes français dans les années 2000-2010, « les premiers trafiquants au Maroc sont ceux qui exploitent les ouvriers qui produisent la résine pour eux. Le bénéfice ne commence qu’à la transformation. C’est comme pour la cocaïne ». Marocains installés dans le Rif, les producteurs peuvent produire de quelques centaines de kilos à plusieurs centaines de tonnes de shit par an chacun. Ils peuvent être associés directement avec des clients français ou d’autres nationalités, ou passer par des sortes de courtiers pour écouler leur stock. Certains vendent à des grossistes qui vont centraliser les marchandises. D’autres, les plus gros producteurs, font aussi office de grossistes car ils ont des réseaux d’acheteurs en dehors du Maroc.
Toutes les associations sont envisageables. Il peut y avoir dix producteurs qui vont vendre à un ou deux grossistes. Un seul producteur qui vendra toute sa production à un seul acheteur en gros. Un très gros producteur qui travaillera avec douze grossistes différents qui lui achèteront quelques dizaines de tonnes dans l’année, directement ou par l’intermédiaire d’un courtier… Aucun schéma n’est prédéfini.

Le petit monde des grossistes de la résine
Les grossistes vendent la résine en dehors du Maroc à des semi-grossistes en France, en Espagne ou ailleurs, qui sont leurs clients « commanditaires » dans le langage policier, ceux qui leur passent commande. Ils peuvent être directement en contact avec eux ou passer par l’intermédiaire de courtiers et n’avoir qu’un rôle de financiers, d’investisseurs. Si un grossiste envoie deux tonnes, celles-ci peuvent être destinées à cinq, six équipes, des clients qui ont déjà transmis leurs choix de produits et d’autres qui achèteront quand ils sauront qu’une nouvelle marchandise est arrivée en Espagne ou en France.
Quelques Français comptent parmi ces barons de la drogue1, ils ont souvent une double nationalité, et sont parfois en cavale. Certains ne s’approchent ni de la zone de production ni du produit, mais délèguent la gestion du transport, du stockage, de la négociation des prix avec les clients et le paiement à des lieutenants. « Ils regroupent les numéros de tout le monde dans vingt téléphones et ils ne bougent pas de chez eux », raconte Crevette.
Les grossistes se connaissent presque tous et, contrairement aux cartels colombiens et mexicains quasi hégémoniques sur un territoire, ils peuvent travailler ensemble au gré des affinités, des nationalités, mais toujours par opportunités commerciales, principalement pour mutualiser les coûts d’acheminement de la marchandise. Car le plus difficile est de faire passer la drogue en Europe. Ils cherchent continuellement « une route », « un passage », c’est-à-dire un itinéraire et « un transport sécurisé ». Chacun a ses réseaux, mais les possibilités d’envoi au-delà de la frontière ne sont pas toujours quotidiennes. Lorsque l’un d’eux est prêt à répondre à une grosse commande, il le fait savoir aux autres. « On nous dit par exemple : “J’ai un passage pour la semaine prochaine, tu veux mettre deux tonnes ?” explique Tintin, qui a été le bras droit d’un de ces barons français. On n’a pas besoin de se voir, on communique par messagerie cryptée. »
Dans les années 2000, Hadil avait réussi à mettre en place sa propre logistique, du Rif à la distribution en Espagne, son principal point de vente. « On alimentait l’Europe. Moi, je vendais surtout en Espagne à des Anglais, Hollandais, Italiens, Espagnols, un peu aux Français, mais le marché français n’était pas intéressant à l’époque de la savonnette, et surtout prise de tête. Les clients hollandais prenaient 10 tonnes, on récupérait 5 millions d’euros. Les Français prenaient 1,5 tonne, payaient 500 000 euros, faisaient crédit du reste et ils parlaient de nous. J’ai travaillé un peu en France parce que j’avais mon chauffeur, mon équipe qui remontait pour moi, mais j’avais pas beaucoup à y gagner. Il m’est arrivé de pousser pour des équipes de Français en cavale aussi, ils n’avaient pas d’argent, je les ai aidés à se refaire en avançant du produit gratuitement. Ça m’a fait un réseau d’amis. Un bon marin, c’est quelqu’un qui sait naviguer dans des eaux dangereuses et qui a un bon équipage. Je ne touchais à rien. Tout se faisait par personnes interposées, sans ma présence physique. On parlait quasiment pas sur les téléphones, c’était “On se voit à 14 heures”, point barre. Moi, j’avais dix boîtes de téléphone dans le coffre de ma voiture. »

Les courtiers, des jebellis
Même les gros trafiquants français, les semi-grossistes du trafic international, passent par eux : des intermédiaires qui jouent le rôle de courtiers auprès des producteurs et que certains trafiquants français appellent des jebellis.
Au rez-de-chaussée d’une maison près de Zoumi, assis sur les chaises d’un bar rudimentaire, des vieux Marocains fument le kif dans les sebsi, des pipes traditionnelles, longues et fines. Ils sortent le mélange de pochettes en plastique, en remplissent d’une pincée le petit fourneau et, après seulement trois ou quatre bouffées, soufflent un coup sec pour expulser les cendres. À côté d’eux, les plus jeunes fument des joints chargés de tabac et de pollen, la résine encore en poudre. Une vingtaine d’hommes en djellaba sont réunis ici en ce début d’après-midi. Tous ont les yeux rouges un peu vitreux, fixés sur les images de la chaîne National Geographic. Hassan les salue par leur prénom et refuse les quelques kilos de résine qu’on lui propose d’acheter. « La plupart des habitants du Rif n’ont pas de téléphone portable et, de toute manière, le réseau ne passe quasiment pas. Les lieux comme ici sont l’occasion de se passer le mot pour les affaires », affirme-t-il. Chaque jebelli sait qui produit la résine dans les environs, qui connaît un transporteur pour faire descendre la marchandise, qui a du stock ou n’en a plus, qui pourrait avoir des graines de ces nouvelles variétés prisées par les consommateurs européens…
« Driss et moi, on connaît des producteurs, des grossistes et des acheteurs français. Je les rencontre dans les bars à Tanger, par le bouche-à-oreille, on discute… Et si le client est sérieux, on va lui fournir ce dont il a besoin. J’appelle un grossiste, je lui dis j’ai un gars qui a besoin de tant… 200, 500 kilos, 2 tonnes ou plus… Soit je peux m’arranger pour avoir un transport, soit le grossiste en a un. Je vais faire aller chercher ce qu’il faut et on va s’organiser pour la livraison en Espagne. » Hassan joue parfois ce rôle de courtier, mais dans le Rif il peut aussi « déléguer à d’autres jebellis qui connaissent mieux » les producteurs.
Hadil, qui importait des tonnes chaque mois il y a une dizaine d’années, passait lui aussi par un homme de confiance et de réseaux rifains : « J’avais un producteur de cannabis marocain qui faisait le courtier. Il ciblait une zone qu’il estimait bonne pour la qualité et allait voir les autres paysans pour leur acheter leur récolte. Dans les années fastes, il me fallait plus de une tonne par semaine. C’est le jebelli qui s’en occupait. Il sait qui a du stock. À la montagne, il y a toujours 30 ou 50 tonnes de dispo. » Aujourd’hui encore, c’est par eux que beaucoup de trafiquants passent pour acheter en gros. « Ils prennent 20 euros par kilo, 20 000 euros par tonne. Si vous leur avancez l’argent ou si vous leur fournissez les graines, ça peut baisser un peu. »
Crevette, franco-marocain condamné à plusieurs reprises pour trafic, explique la facilité avec laquelle il rencontre ces intermédiaires à Casablanca. « On ne peut pas aller voir un fermier au pif dans le Rif et lui dire je veux une tonne, il peut se méfier et il ne l’aura pas forcément en stock. Mais c’est super facile de rencontrer un jebelli à Casa. Il suffit de traîner dans des bars ou des restaurants fréquentés par des Français d’origine marocaine qui vivent sur place… On se voit, on fait la fête ensemble. Ensuite, on parle affaires. Je lui demande s’il peut avoir trente-trois paquets, une tonne. C’est lui qui s’occupe de trouver la marchandise, puis il fait appel à un transporteur, il a son réseau pour faire descendre la marchandise en Espagne, où on la récupère. Ensuite, si ça s’est bien passé, j’ai plus besoin de le voir. On se met d’accord sur un sarraf2, qui va faire la transaction quand j’aurai vendu en France. Et pour la suite, on communique à distance. Chacun fait avec ses contacts. Mais faut se méfier, dans le trafic on aime bien jouer à saute-mouton : je te présente quelqu’un, et la prochaine fois tu me passes dessus pour faire affaire directement avec lui. »

Le coordonnateur, tête pensante
Le coordonnateur organise le transport jusqu’en Europe. Généralement, il est lui-même un baron ou un proche et gère sa marchandise ainsi que celle d’autres grossistes dans un même convoi. Plus rarement, lorsqu’il ne propose que le transport et le passage frontière, il peut être payé avec une partie de la drogue s’il le souhaite, jusqu’à 30 %. « Dans tous les cas, il n’est pas forcément celui qui a le plus de marchandise dans le convoi, il en a en fonction des commandes de ses clients et de ce qu’il pense pouvoir écouler », explique Yves, un commissaire de l’OCRTIS. Son enrichissement se fait aussi et surtout sur l’organisation du transport.
Lorsqu’un trafiquant a l’opportunité d’un passage par poids lourd, il cherche d’abord à optimiser son voyage et fait savoir à d’autres grossistes qu’il a de la place. Ils regroupent alors leur marchandise pour mutualiser les frais, d’où le terme de « groupage » utilisé par les policiers. « Cinq tonnes de drogue peuvent appartenir à deux ou trois grossistes, et être destinées à dix commanditaires, des semi-grossistes, en France », explique Paul, de l’Office anti-drogue.

Du Rif aux plages marocaines :
corruption à grande échelle
Selon Hassan, Walid, Hadil, Tintin, Crevette, les trafiquants rencontrés, il faut payer les autorités pour prendre la route chargé de résine de cannabis. Une corruption que confirment aussi les fonctionnaires de police et de gendarmerie qui ont été en mission sur place.
Hadil, dont le réseau envoyait la résine du Rif en Espagne par bateaux semi-rigides, raconte clairement cette chaîne de corruption : « Au Maroc, si vous ne payez pas, ils vous arrêtent. En amont, la descente du Rif, c’est facile. Vous payez les gendarmes qui tiennent les barrages au fil de la route qui redescend de la montagne. De Ketama vers la mer, il y en a cinq ou six. C’est comme un péage, mis en place pour faire payer ceux qui passent par là. Ils ne regardent pas la quantité, mais prennent 2 000 euros à chaque fois, donc 10 000 euros au total.
« Ensuite, sur la plage vers Tétouan, les militaires vous disent vers quelle heure vous pouvez travailler, quelle plage est sécurisée, où vous pouvez faire accoster les bateaux. Il faut 20 000 euros pour les militaires. Et puis il faut aussi payer les petites mains qui chargent sur les plages, parfois ce sont de simples pêcheurs. Ils gagnent 200 euros pour faire “un travail”, un chargement. Enfin, la partie la plus difficile, c’est le passage maritime, avec la marine royale. C’est là où les gens se paient le plus cher : 30 000 euros pour la traversée en mer.
« À chaque convoi de 1 500 kg, il faut donc payer 60 000 euros, soit 40 euros le kilo, pour que le cannabis arrive du Rif jusqu’à la mer. En avançant l’argent aux bonnes personnes, on a créé une route parallèle, et on a eu une place réservée, prioritaire pour les chargements, raconte Hadil. Comme ça, on savait exactement quand la marchandise arrivait en Espagne et on arrêtait de galérer à attendre. »
Le sud de l’Espagne et le nord du Maroc se rejoignent comme les deux parties d’un sablier jusqu’au détroit de Gibraltar, qui ne les sépare que de quatorze kilomètres. À l’ouest du détroit, le golfe de Cadix s’ouvre sur l’océan Atlantique, et longe au nord les côtes espagnoles jusqu’au voisin portugais. À l’est du détroit, la mer d’Alborán est la partie la plus occidentale de la Méditerranée, elle longe la Costa del Sol espagnole, Marbella, Málaga, Motril, Almería, et finit en remontant vers Carthagène et Benidorm, au large des îles Baléares. Toutes les côtes sud de l’Espagne sont potentiellement des points de chute pour les bateaux rapides chargés de drogue. Même si la préférence des trafiquants se concentre sur le détroit de Gibraltar, tout proche de la Costa del Sol, où les acheteurs ont leurs quartiers de repli.

Les go fast des mers à l’assaut des plages espagnoles
Ils ont contribué à l’âge d’or du cannabis marocain en Europe ces vingt dernières années. Ces bateaux pneumatiques semi-rigides aux moteurs surboostés, de type zodiac, aussi appelés narcholanchas ou gommes, déversaient jusqu’en 2019 des tonnes de shit sur les plages espagnoles, presque chaque nuit, si ce n’était pas en pleine journée, sous les yeux incrédules et les caméras des touristes. Les derniers engins utilisés ont un fond plat et sont « spécialement équipés de quatre moteurs Yamaha qui font entre 250 et 400 chevaux chacun, soit jusqu’à 1 600 chevaux au total, explique Tintin, en montrant la photo de l’un de ces bolides en train d’être optimisé dans un hangar. On peut mettre jusqu’à cent paquets dedans, ça fait trois tonnes, mais il faut aussi prévoir du ravitaillement car ils sont très gourmands en essence. Ils peuvent être chargés directement sur les plages marocaines ou dans des criques, vers Tanger, Ceuta, Tétouan, Melilla, Al-Hoceima, ou bien en pleine mer ».
Le trafiquant en cavale tente alors d’appeler en vidéo sur Facebook Messenger ses amis qui attendent quelque part en mer les instructions pour un prochain convoi. « Ils y restent nuit et jour. » Ils ne répondent pas, mais Tintin enchaîne avec d’autres photos où l’on voit des dizaines de bidons d’essence dans une embarcation. « C’est 4 000 litres pour un aller-retour. » On y voit aussi de grosses bornes wi-fi satellite perchées sur des tiges, qui permettent aux trafiquants d’utiliser les messageries cryptées sans craindre les ruptures de réseau. Dans un appartement proche de la côte espagnole, un autre membre de cette équipe est installé devant son ordinateur, les yeux sur les images renvoyées par une caméra thermique. « Ça permet de voir les bateaux et les hélicos de la Guardia Civil ou de la marine à une portée de vingt kilomètres. Le petit bijou coûte 300 000 euros, affirme Tintin. Ceux qui sont dans les embarcations et sur la côte pour réceptionner ont aussi des caméras thermiques. »
La bataille est aussi technologique entre les trafiquants et les autorités. L’Espagne a installé des radars de plus en plus performants depuis dix ans. Ils ont mis un premier frein au trafic dans les années 2010, mais cela ne suffit pas. « Vous pouvez voir les zodiacs traverser sans être capable de les neutraliser, soit parce que vous arrivez trop tard, soit parce que l’hélico est engagé ailleurs, explique Manuel, un policier qui a été en poste en Espagne. Si vous avez le droit de tirer au missile en vol, il n’y a plus d’histoire. Mais nous n’en sommes pas là. » Côté marocain, le cap a été franchi en mars 2020 : deux Espagnols d’origine marocaine ont été tués par la Marine royale lors d’un de ces go fast des mers. Le fait reste exceptionnel et les chauffeurs des gommes n’ont peur de rien, pas même des hélicoptères de la Guardia Civil qui les poursuivent dans la nuit noire à 200 km/h, deux mètres à peine au-dessus d’eux. Il faut imaginer la vitesse, mais aussi la puissance du souffle de l’hélicoptère pour avoir une vague idée de la dangerosité du métier.
« Les vrais pros ne jettent quasiment jamais la marchandise, assure Tintin. Même quand ils se font repérer, ils tentent autant de fois que possible de passer, quitte à faire demi-tour en mer pour retourner dans les eaux marocaines, et à repiquer trois, quatre fois, en direction des côtes dès que la voie est libre. Si les paquets doivent être jetés, on peut parfois encore les retrouver car certains sont reliés ensemble avec un GPS, et on a quelques heures avant qu’ils ne coulent. »
Ceux qui font la traversée en mer déchargent ensuite les valises sur la plage avec l’aide d’une autre équipe qui prendra le relais. « Pour décharger une gomme qui a trente paquets, il faut compter dix minutes, avec six personnes et trois 4 × 4 », affirme Tintin. Les boîtes sont ensuite entreposées dans un lieu de stockage surveillé sur la Costa del Sol.
Ce segment du trafic est l’un des plus lucratifs. Les équipes qui assurent la traversée pour l’Espagne « prennent jusqu’à 300 euros le kilo et ils chargent à trois tonnes. Donc ça fait 900 000 euros par nuit pour un travail sans s’emmerder à vendre le shit ». Sans le vendre, mais en lui faisant prendre de la valeur : le haschich vaut presque deux fois plus cher une fois arrivé en Espagne.

Les gommes à l’arrêt, le trafic prend un coup
La traversée avec ces gommes a connu un coup d’arrêt important entre 2018 et 2019. « Les Espagnols ont serré la vis et les Marocains ne donnent pas la charge3 », témoigne Tintin au printemps 2019. Ce jour-là, il y avait selon lui onze gommes au total, bien cachées sur toute la côte marocaine. Seulement trois auraient été prêtes à prendre la direction de l’Espagne, les autres travaillant pour la route orientale : vers la Libye, ou l’Égypte. « Il y a dix ans de ça, il y en avait plus de cinquante à l’eau », se souvient Tintin. « Je suis descendu deux semaines pour aller chercher des paquets en Espagne, j’ai attendu pour rien, rien ne passait », déplore un semi-grossiste d’Île-de-France à la même période. « Les prix ont explosé en région parisienne », soupire Crevette quelques mois plus tard.
En 2018 et 2019, la Guardia Civil a aussi réussi à décapiter les deux principaux clans du détroit de Gibraltar : celui des frères Tejon, appelé les Castañas ou les Gitans, et un peu plus tôt celui du Marocain Abdellah el-Haj, alias le « Messi » de la drogue4. À elles deux, ces équipes contrôlaient la plupart des passages de la drogue par embarcations rapides dans cette zone, privilégiée par les trafiquants en raison de sa proximité avec le Maroc. La situation est plus que jamais tendue. En février 2018, une vingtaine d’hommes ont carrément assailli l’hôpital de La Línea de la Concepción, ville espagnole limitrophe de Gibraltar, pour libérer l’un des membres du clan des Castañas. La même année, un trafiquant s’est servi de sa gomme comme d’un bateau bélier en fonçant droit sur un bateau de la Guardia en pleine mer avant de prendre la fuite.
En conséquence, le gouvernement espagnol a lancé un plan antidrogue dans le sud du pays, qui semble porter ses fruits grâce à des renforts conséquents – plus de trois cents policiers supplémentaires – et des décisions radicales. Une cinquantaine de cadres des deux principaux réseaux ont été arrêtés ces deux dernières années, ainsi que près de trois mille personnes liées au trafic au total, et 143 tonnes de résine de cannabis saisies rien qu’en 2018 en Andalousie. Une des mesures les plus efficaces a été d’interdire purement et simplement l’utilisation des bateaux pneumatiques semi-rigides, sous peine de saisie immédiate. La police a confisqué 133 embarcations de ce type en un an. Certains embarcadères et hangars ont d’ailleurs été braqués, les trafiquants tentant de récupérer les fameux moteurs Yamaha à 50 000 euros pièce. « Il y a des résultats incontestables, commente Manuel, le commissaire cité plus haut. On voit que c’est comme toujours une question de volonté politique et de moyens engagés pour être efficace. »
Les têtes des réseaux spécialisés en transport ont bâti des fortunes évaluées à plusieurs dizaines de millions d’euros, grâce aux infrastructures développées pour la surveillance des côtes, le transport de la drogue, le gardiennage et la livraison aux acheteurs européens. Pendant des années, ces familles ont aussi fait vivre la région de Cadix. Alors que le taux de chômage y atteint par endroits des records, près de trois mille personnes, organisées en plusieurs équipes indépendantes, travaillaient pour les trafiquants, selon Juan Cisneros, procureur en chef d’Algésiras. Les Castañas « avaient développé une relation féodale avec les autres réseaux ». Et bénéficiaient de forts soutiens. Des agents de la Guardia Civil sont soupçonnés de les avoir aidés. Vingt-trois d’entre eux ont été arrêtés depuis l’été 2018 dans la région5.

La corruption,
ce qui coûte le plus cher
La Guardia Civil, qui comme la gendarmerie française a un statut militaire, mais est placée sous la tutelle de l’Intérieur, présente en effet des problèmes de corruption. « Je connais un agent de la Guardia qui transporte la cocaïne de Madrid à Tenerife, dans les Canaries. Il prend 4 000 euros par paquet », assure Serge, un intermédiaire en tout genre de trafic qui a des connexions aussi bien en Amérique du Sud et en Europe qu’en Afrique de l’Ouest ou au Liban, et qui dit n’avoir appris la qualité de policier de son interlocuteur que plusieurs mois après avoir commencé à faire affaire avec lui. Il explique également que, lorsque les gommes sont déchargées sur les plages de la Costa del Sol, les routes côtières sont généralement sécurisées par un groupe de la Guardia corrompu, pour éviter que d’autres fonctionnaires interviennent.
Paul, le commandant de l’OCRTIS, se souvient d’une affaire où un informateur français avait balancé des policiers espagnols qui faisaient payer leur silence. « On avait travaillé avec les bœufs (l’Inspection générale de la police espagnole) pour démasquer les agents corrompus. Notre informateur avait été équipé de micros et sa conversation avec eux avait été enregistrée. »
D’une façon générale, selon David Weinberger, « ce qui coûte le plus cher dans le trafic, juste derrière l’achat de la drogue, c’est la corruption ». Les frais engendrés seraient donc supérieurs à ceux du transport, aux salaires versés aux complices et revendeurs, à l’achat des équipements de sécurité et de communication. Cela s’explique, car les profits les plus importants se font au moment du franchissement de frontières, qui est aussi le moment le plus risqué.

Camions sur les ferries :
le transport de luxe
Autre moyen plébiscité par les plus gros narcos du Maroc pour faire passer la marchandise en Europe : les camions et les semi-remorques embarqués sur les ferries au port, généralement ceux de Tanger et Nador pour les destinations européennes. C’est là qu’ils peuvent charger le plus de cannabis, jusqu’à vingt tonnes. Les camionnettes ou les gros fourgons contiennent jusqu’à quatre ou cinq tonnes s’ils sont équipés de double essieu.
Le port de Tanger Med II est le plus grand port à conteneurs d’Afrique, mais aussi l’un des plus sécurisés. « Chaque véhicule fait l’objet de trois contrôles visuels et administratifs avant d’embarquer, par les trois corps d’État présents : police6, douane et gendarmerie », affirme un officier de l’OCRTIS qui travaille régulièrement avec les Marocains. La marchandise est donc parfois dissimulée dans une cache spécialement aménagée, un faux plancher ou une fausse cloison. Parfois, il n’y a aucune cache, les paquets de drogue sont directement stockés au milieu du fret légal. Il est de toute manière quasiment impossible de passer sans complicité, car tous les véhicules sont systématiquement soumis au scanner par la douane. Entre la déclaration officielle du transport et ce qui apparaît sur le scanner, les valises de shit sont vite repérées.
Il faut donc payer les autorités pour assurer le passage de la drogue sans encombre. « C’est beaucoup plus difficile de corrompre pour entrer au port que pour descendre le shit jusqu’à la plage, explique Hassan. Seuls les très gros arrivent à payer pour faire passer au port. » Pour les plus gros chargements, il faut viser très haut dans la hiérarchie, et corrompre un responsable qui va donner l’ordre de laisser passer. Il ne peut suffire de corrompre une seule personne. Pour illustrer le niveau de corruption, un spécialiste de la sécurité marocaine évoque le cas de Mohamed Ezzou, qui a occupé successivement les postes de chef des stups à Tanger, de chef de la police judiciaire à Tanger, puis de préfet de Tanger, et ensuite de chef de la sécurité du palais royal à Rabat, avant d’être arrêté. « Il a été balancé par l’un des plus grands trafiquants marocains, avec qui il travaillait depuis des années en couvrant ses affaires. »
Les autorités portuaires marocaines ont découvert une autre technique, qui consiste à utiliser deux remorques identiques en tous points : l’une légale et l’autre chargée de drogue. Les trafiquants substituent la seconde à la première qui a déjà passé le contrôle, en utilisant le bon de passage du scanner. L’un des plus célèbres grossistes marocains, surnommé « Garo »7, s’est fait saisir deux tonnes qu’il essayait de faire passer de cette façon sur le port de Tanger8 en novembre 2014.
« Le tarif classique est à peu près le même que pour les gommes, explique un millionnaire du trafic de drogue, autour de 300 euros le kilo. Mais ça peut se négocier à moins sur plusieurs tonnes. » Sans cette « négociation », l’organisateur d’un seul passage de cinq tonnes de shit empocherait donc la bagatelle d’1,5 million d’euros.

Avion et hélicoptère :
le mystère des airs
En 2018, la Guardia Civil a saisi plusieurs petits avions capables de transporter huit tonnes de drogue entre le Maroc et l’Espagne9. Ils volaient à très basse altitude pour échapper aux radars et les pilotes coupaient les transpondeurs servant à déterminer leur position. En 2015, c’est un pilote français d’hélicoptère qui a été arrêté pour avoir transporté 600 kilos de cannabis entre le Maroc et l’Espagne, des voyages qui auraient été facturés 50 000 euros, soit un prix « raisonnable »10. La voie des airs est régulièrement utilisée pour transporter des quantités importantes de cannabis par des vols non commerciaux.
Les saisies de ce type semblent stables et assez rares, même si en 2012, dans un rapport sur le trafic de stupéfiants à partir des aérodromes secondaires, les chercheurs de l’INHESJ11 évoquaient un phénomène « avéré », « bien au-delà de l’épiphénomène » : « La France est susceptible d’être particulièrement impactée par cette menace encore contenue jusqu’à présent : elle possède en effet une forte densité d’aérodromes12. (…) Une présence permanente de forces de sécurité n’est pas assurée sur la majorité d’entre eux et une telle orientation est manifestement peu probable. Or, les capacités techniques de l’aviation générale, associées à une réglementation de vol peu contraignante, en font un vecteur de trafic potentiellement attractif pour les trafiquants (…). »
Les journalistes Jérôme Pierrat et Marc Leplongeon, qui ont enquêté sur le sujet13, vont largement dans ce sens : « Aussi invraisemblable que cela puisse paraître, la douane, qui a le pouvoir de contrôler les avions sur le sol français, a d’immenses difficultés à tracer le parcours des avions d’affaires. Les pilotes, à la demande des clients, ont la possibilité de changer les plans de vol au dernier moment, et donc de changer de destination. » Les limiers français ne semblent d’ailleurs pas spécialement bien positionnés sur ce secteur. En 2012, les chercheurs de l’INHESJ notaient : « La dizaine de cas recensés, depuis le début de l’année 2000, montre que leur mise à jour résulte (…) de découvertes inopinées, de renseignements diffusés par des pays tiers ou encore d’informations transmises par des riverains, suggérant une quasi-absence de stratégie de lutte élaborée par les services répressifs quant à l’usage du vecteur de l’aviation générale. » « Si c’était un phénomène avéré, on en entendrait parler, tempère Paul, qui gère des sources de haut niveau. Je ne dis pas qu’on lutterait efficacement, mais ça nous reviendrait forcément aux oreilles. »

Stockage en lieu sûr
Une fois la drogue en Europe, les grossistes préviennent leurs clients en Espagne ou en France pour qu’ils viennent chercher leur marchandise, « généralement le plus rapidement possible car chaque jour se paie et fait courir un risque », raconte Paul. Les responsables du gardiennage trient alors la marchandise floquée en fonction des lettres ou des numéros qui correspondent à autant de clients.
Les équipes viennent ensuite chercher leur commande à proximité du stock, jamais au stock lui-même, qui risquerait d’être dévalisé. « En Espagne, on confie les véhicules pour qu’on nous les charge et ils nous les ramènent au même endroit », explique Crevette. Une étape sensible, car les gérants du stock craignent que les véhicules ne soient équipés de balises de géolocalisation. Généralement, les trafiquants équipent donc leur véhicule de brouilleurs. « Lorsqu’on le récupère, on va dans une maison de repli sur la Costa del Sol pour vérifier que tout est bon avant de prendre la route. »
La méfiance s’explique par le nombre d’entourloupes entre trafiquants. Une équipe de grossistes marocains qui envoyait quelques centaines de kilos dans des groupages ces dernières années avait pris l’habitude de planquer des balises dans les valises marocaines pour identifier le lieu de stockage en Espagne et braquer la marchandise des autres trafiquants. Ceux qui sont chargés du gardiennage peuvent donc aussi utiliser des stockages intermédiaires, ce qui évite que la voiture des clients aille jusqu’au stock principal.

Le transporteur routier,
une petite main indispensable
Les camions ou camionnettes utilisés sont généralement adossés à de vraies sociétés commerciales, spécialisées dans le transport ou dans tout autre secteur susceptible d’y avoir recours, qui servent de prête-noms. « Généralement, le transporteur suit le chemin de sa vraie tournée en France et va livrer à proximité », selon Crevette.
Il peut aussi s’arrêter dans un lieu de stockage intermédiaire, un stock tampon quand il arrive en France. Le chauffeur est a minima en lien avec le coordonnateur du trafic. Ce dernier prévient ensuite les autres grossistes qui ont investi et il envoie aussi du personnel pour décharger le camion dans l’entrepôt. Le transporteur reprend ensuite son trajet.
« Le grossiste du bled qui envoie en France ne va pas se casser la tête à payer un chauffeur qui va livrer des clients dans des cités sensibles, explique Crevette. Soit il a ses propres équipes pour une zone qu’elles contrôlent et elles viendront chercher la marchandise, soit il va appeler les gros trafiquants français qu’il connaît. Admettons qu’il en ait un à Lille, un autre à Nantes. Il va dire : “Allô ? J’ai tant de paquets qui vont arriver à Perpignan, t’es chaud ?” Le gars qui veut acheter ramène 200-300 000 euros pour payer le transport jusque-là, le règlment de la commande passera par un sarraf. Ensuite, le client se débrouille pour bouger les boîtes141. »
Le chauffeur d’un poids lourd ou d’une camionnette qui contient un groupage ne connaît généralement aucun des clients de la drogue qu’il transporte. Yves estime qu’il est pourtant une pièce importante du trafic : « Il est recruté car il a une compétence technique et qu’il est fiable. »
Comme les conteneurs, les remorques des camions qui arrivent de l’étranger sont plombées, c’est-à-dire scellées avec un plomb apposé par la douane. Ce petit bout de métal coloré, portant un numéro unique, garantit que les frais de dédouanement ont été payés et que les portes n’ont pas été ouvertes avant l’arrivée. Pour décharger la drogue cachée dans un poids lourd, il faut donc que les trafiquants se soient procuré un plomb similaire. « Il existe des contrefaçons, mais si les douaniers du pays d’envoi sont dans le coup ils peuvent aussi fournir un double », explique un commandant de police racontant une affaire de la brigade des stups de Paris en 2006 :
« Un informateur nous dit qu’un camion chargé va traverser Tanger et Algésiras avec du cannabis, direction la région parisienne, sans précisions. Le commanditaire et le destinataire sont inconnus. En revanche, on sait qu’il va partir dans la soirée du Maroc et on a le numéro de la remorque. On calcule le temps de la remontée en France. Le chef de groupe décide de partir à Tours au péage pour voir le camion. Une nuit, une journée, rien ne passe… Le lendemain en fin d’après-midi, le camion semi-remorque 38-tonnes arrive, ça gueule dans la radio. On se met dernière et on suit jusqu’à l’A86. À Créteil, il ralentit au niveau d’une station-service, un autre camion de 19-tonnes lui fait des appels de phares pour qu’il le suive. On continue de filer le convoi qui sort à La Courneuve, dans la zone industrielle. Le chauffeur du 19-tonnes le fait entrer dans un entrepôt. Une dizaine de personnes attendent devant et suivent le camion derrière le bâtiment. Le chef du dispo dit : “On met le gyro et on verra bien ce qu’il y a.” Onze personnes sont interpellées, avec le chauffeur du 19-tonnes et celui du semi-remorque… Et aussi un Marocain qui était vraisemblablement là pour superviser la livraison. Il avait sur lui un billet d’avion daté de son arrivée le jour même à Paris et un plomb similaire à celui qui était sur le cadenas du camion. Dans le camion, on sort des cartons pendant plus d’une heure et puis on tombe sur le cannabis, on compte 4,6 tonnes de shit. Il y avait six équipes à servir. »

Semi-grossistes autoentrepreneurs
Les hommes qui viennent s’approvisionner de quelques centaines de kilos, en France ou en Espagne, quand la marchandise arrive en gros, eux non plus ne sont pas toujours que de simples chauffeurs. Certaines équipes de go fast sont des spécialistes du transport et ne font que ça, d’autres ne travillent que pour un trafiquant, qui est parfois présent dans la voiture ouvreuse ou suiveuse du convoi de grosses cylindrées. Ils appartiennent, eux, au trafic dit « intermédiaire » : ce sont les « semi-grossistes » et leurs complices. Ils assurent souvent plusieurs phases du trafic, généralement pour leur propre compte : le transport et la revente de la drogue, confiée à plusieurs équipes de plus petit niveau.
Crevette affirme qu’il a toujours travaillé comme indépendant dans le trafic intermédiaire, transportant quelques centaines de kilos à chaque convoi. Selon ses termes, il « n’achète pas » la résine : « Une de mes connaissances au Maroc fait venir sa marchandise en Espagne, où je vais la chercher. Je la rapporte en France. On se rend service. Ici je place 30 kilos, là je place 50 et là aussi, auprès de connaissances dans les quartiers, et je reviens une semaine après chercher l’argent. Je vais en donner une partie au sarraf, qui appellera mon grossiste au bled. Moi, je suis un semi-grossiste en France. Mais le plus gros est au Maroc et ne bouge jamais. » Hadil aussi explique que de nombreux semi-grossistes français vont se servir eux-mêmes, d’une part car il n’est pas toujours facile de déléguer cette partie du trafic et d’autre part parce que cela coûte très cher. « Je connais des mecs que les flics ont serrés au volant avec de la marchandise, ce n’étaient pas des petites mains. C’était du produit qu’ils avaient acheté eux-mêmes ! C’étaient des centaines de milliers d’euros qui s’envolaient ! »

Rien ne se passe jamais comme prévu
En essayant de décortiquer ce système, une règle se vérifie pour les trafiquants comme pour les enquêteurs : rien ne se passe jamais comme prévu. Les policiers qui vont au Maroc le constatent régulièrement : « Si le cousin nous dit que ça doit arriver au port le mardi, on sait qu’on peut y être jusqu’au vendredi, faut pas être pressé… Ils ne disent jamais non, mais ne veulent pas forcément dire oui ! » C’est une mentalité. Comme de nombreux trafiquants français, Hadil a longtemps attendu sa marchandise en Espagne : « Quand j’achetais là-bas, à la fin des années quatre-vingt-dix, j’ai vu des beaux voyous se vexer parce que les Marocains leur donnaient des dates qu’ils ne tenaient pas. Il faut comprendre, sans méchanceté, que les Arabes parlent énormément, mais beaucoup de choses ne sont pas vraies. Et les voyous français, eux, étaient à la virgule près, pas assez flexibles. Quand on leur dit “Demain on charge le bateau”, pour eux demain, c’est demain. Mais ça peut être dans deux jours ou même une semaine ! Alors les Français repartent vides. Nous, avec la double culture, et la langue arabe, on sait tout ça. Si tu ne maîtrises pas la chaîne, impossible d’être sûr à 100 % du jour et de l’heure où tu vas pouvoir aller chercher. » « Toi tu as l’heure, et eux ils ont le temps », résume Paul, le policier de l’OCRTIS.
Et de nombreux paramètres peuvent faire évoluer le calendrier. Le trafiquant cite en vrac : l’équipe de la marine royale qui devait être en poste ce jour-là et qui a dû basculer sur un autre créneau ; tel garde-côte espagnol qui a reçu la visite imprévue d’un chef qui, lui, n’est pas dans le coup ; l’organisateur du transport qui a plus de marchandise que prévu et qui la fait passer avant la tienne…

La carotte, sport national
Outre les braquages de stocks, de transporteurs ou de collecteurs, un type précis d’arnaque, ou « carotte », arrive fréquemment : le fournisseur qui envoie la marchandise bas de gamme alors qu’une meilleure qualité avait été commandée, le transporteur qui échange les paquets pour garder le produit le plus cher pour lui… L’escroquerie ne se paie pas forcément à coups de règlements de comptes. Crevette se souvient d’une équipe qui s’était fait avoir en réceptionnant des paquets de résine de moins bonne qualité que ce qu’elle avait commandé : « Le grossiste d’Espagne s’était fait faire une tonne pour lui pas chère, et l’avait échangée avec celle de ses clients français. Ces derniers n’ont pas vérifié la marchandise à l’arrivée et se sont rendu compte de l’arnaque après. Mais ça s’est réglé tranquillement. Le grossiste leur a dit qu’une autre tonne arrivait et qu’ils pouvaient l’avoir à bon prix. » Le client a perdu une partie de sa mise, mais a pu retravailler tout de suite. Au Maroc, la plupart de ces arnaques se soldent plutôt pacifiquement, par des arrangements commerciaux. « Les règlements de comptes sont très rares, affirme Paul. Il y a peu d’armes sur le territoire marocain, car en détenir est un crime passible de dix ans de prison. C’est plus grave d’avoir une arme que de trafiquer. Rien à voir avec l’Amérique latine, où tout le monde est armé. »
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La coke, un trafic mondialisé
« Le crime organisé est le secteur le plus agile du monde. Comme l’eau, il suit toujours le chemin de moindre résistance et il contourne toujours les obstacles1. »
Jeremy MCDERMOTT


Guérilleros, paramilitaires, cartels
La culture de la coca est, comme celle du cannabis, quasi exclusivement paysanne. Selon les zones, les producteurs fabriquent la pasta ou bien vendent leur récolte de feuilles à ceux qui contrôlent la zone, guérilleros ou paramilitaires. Contrairement aux forces révolutionnaires comme les FARC, les groupes paramilitaires ne prélèvent pas la gramaje, une taxe historiquement appliquée à toutes les étapes de production de la cocaïne2. Ils achètent la pasta de cocaïne et la font transformer en cocaïne poudre par des chimistes qui travaillent pour eux. Ils s’enrichissent alors sur la plus-value considérable faite à la revente. La cocaïne vaut entre 900 et 1 000 euros le kilo en sortie de laboratoire, et elle prend plusieurs centaines d’euros à chaque fois qu’elle se rapproche d’une grande ville ou d’un port, 1 700 euros à celui de Buenaventura.
Certains font directement affaire avec des clients étrangers, présentés par des intermédiaires comme Pedro. D’autres vendent la cocaïne aux narcotrafiquants des cartels, qui la réceptionnent dans des villes moyennes. Ils contrôlent des quartiers entiers de grandes villes proches des zones de production, ou proches des ports d’où part la drogue. Dans ces barrios, souvent des bidonvilles, les policiers ne peuvent intervenir sans provoquer un bain de sang. Et les sicarios, des tueurs à gages embauchés par les narcos, continuent d’éliminer la concurrence pour quelques centaines d’euros par assassinat.
Les cartels colombiens sont les principaux grossistes de la cocaïne. « Avant on travaillait avec un seul groupe, Medellín ou Cali, explique Pedro, et le groupe contrôlait tout. Aujourd’hui, plusieurs petits cartels contrôlent chacun une zone et une partie du trafic, et chacun cherche le meilleur transport et la meilleure sortie possibles. » Si les plus connus ont effectivement perdu leur chef, comme Pablo Escobar pour le cartel de Medellín ou les frères Rodriguez Orejuela pour celui de Cali, d’autres leur ont succédé et se sont multipliés, bien plus divisés et sectorisés que dans les années Escobar. « Le trafic de cocaïne semble désormais fonctionner en Colombie comme une véritable entreprise en réseau, selon l’universitaire colombien Adolfo Léon Atehortua Cruz3. En termes économiques, ces narcotrafiquants opèrent en suivant les règles de la flexibilité et de la décentralisation (…). Le processus de production se trouve fragmenté et gagne en discrétion et en mobilité, lorsqu’un secteur est frappé, ce n’est pas toute la chaîne qui est démantelée. »
Dans cette chaîne, selon Pedro, « les paramilitaires jouent un rôle important. Ça va bien au-delà du contrôle des zones de production. Ceux que je connais sont des anciens membres de forces de sécurité colombiennes, qui sont passés de l’autre côté, attirés par l’argent facile de la cocaïne, mais aussi dégoûtés par le système qu’ils n’ont pas pu changer de l’intérieur. Ils sont parfois recherchés. Mais ils peuvent bosser autant avec les narcos qu’avec des fonctionnaires corrompus ». Alain Labrousse décrit lui aussi « l’enchevêtrement des racines des groupes paramilitaires dans les blocs que représentent les grands cartels de la drogue, les milieux industriels du Valle del Cauca, les investisseurs étrangers et les milieux politiques libéraux ».
Au sud de la Colombie, sur la façade pacifique du continent américain, la Bolivie et le Pérou sont les deux autres pays producteurs de cocaïne, à une échelle bien moins importante. « C’est plus facile au Pérou », témoigne Pedro. Son expérience lui fait dire que « c’est moins cher car il n’y a pas de guérilla, pas de paramilitaires. Tu achètes directement la marchandise aux paysans qui, eux, sont bien plus riches qu’en Colombie, du moins ceux qui transforment. Ensuite, il faut trouver le transport, et ça peut sortir du port de Callao à Lima ».

Le fret maritime :
un monde de démesure
Les compagnies maritimes construisent des navires toujours plus gros, qui peuvent être aussi hauts et aussi larges que l’Arc de triomphe, longs comme quatre terrains de football… Le porte-conteneurs CMA CGM Jules-Verne, le plus gros navire français, mesure 396 mètres de long et transporte 16 000 conteneurs, soit jusqu’à un milliard d’euros et 165 000 tonnes de cargaison à chaque traversée de l’Atlantique. « Il faut avoir à l’esprit que la volumétrie des flux de marchandises est très importante et toujours en croissance. Pour les trafiquants, c’est autant d’opportunités », estime Gil Lorenzo, sous-directeur des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude à la douane.
Le Havre est le plus grand port de produits manufacturés français. Chaque navire reste en moyenne une journée à quai, le délai d’escale le plus court d’Europe. Depuis leurs cabines suspendues à plus de 40 mètres du sol, les dockers jouent une partie de Lego titanesque. Les bras d’immenses grues soulèvent et déplacent chaque boîte métallique qui rejoindra ensuite bien souvent un tracteur routier.
Au Havre, chaque année, les dockers chargent et déchargent deux millions de conteneurs. Très peu d’entre eux seront intégralement contrôlés. « Nos personnels sont formés pour repérer ce qui est suspect et sont appuyés par des logiciels de ciblage, conçus par nos équipes, explique Gil Lorenzo. Nous créons nos propres algorithmes qui vont analyser toutes les données et sélectionner les conteneurs que nous considérons à risque pour le trafic de drogue. Notre défi permanent est donc de trouver les conteneurs dans lesquels est cachée la drogue sans ralentir le flux légal, ce qui pénaliserait le commerce et les emplois. »
C’est pourtant ce que n’a pas hésité à faire le procureur américain de Pennsylvanie William McSwain, en juillet 2019, après la saisie historique de près de 20 tonnes de cocaïne cachées dans un immense cargo faisant escale au port de Philadelphie. La drogue, d’une valeur d’1,3 milliard de dollars, était cachée dans sept conteneurs, à destination de l’Europe, mais le procureur a ordonné la saisie complète du navire MSC Gayane4. Les milliers d’autres conteneurs qu’il transportait ont dû être transférés sur d’autres cargos. Le navire, lui, est resté ancré un mois sur le fleuve Delaware, près du port. Il a fallu une caution de 50 millions de dollars pour qu’il puisse reprendre sa route commerciale. Il risque toujours d’être confisqué si l’enquête démontre que d’autres membres de l’équipage sont en lien avec le trafic de cocaïne.
La réglementation maritime mondiale n’exige pas que les sociétés maritimes vérifient tous les conteneurs qu’elles transportent, car cela entraînerait de longs retards dans les chaînes d’approvisionnement. Mais les États peuvent imposer des contrôles plus ou moins stricts. L’agence des douanes américaine a d’ailleurs temporairement requalifié le partenariat commercial avec la société MSC, deuxième plus grand opérateur de porte-conteneurs au monde, lui imposant des examens plus approfondis à chaque escale américaine.

Liaisons maritimes et pays de rebond
« Pour comprendre l’itinéraire de la cocaïne, il faut d’abord analyser les liaisons commerciales et surtout maritimes », affirme le sous-directeur des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude à la douane. Si la production de la cocaïne est réalisée en majorité au Pérou, en Colombie et en Bolivie, elle transite souvent par d’autres pays d’Amérique latine ou situés sur la route commerciale empruntée par les grands navires avant de rejoindre l’Europe.
Buenaventura et Carthagène en Colombie, Guayaquil en Équateur, Callao au Pérou, Puerto Cabello au Venezuela, et l’immense port de Santos près de São Paulo au Brésil, le numéro un en Amérique latine… Ce ne sont que quelques-uns des ports de commerce les plus actifs de cette zone, parmi des dizaines d’autres dans ces pays-là, ou encore au Guyana, au Suriname, en Guyane française, au Panamá et aux Antilles toutes proches. La plupart ont des lignes de fret programmées chaque semaine, directes ou non, vers Le Havre en France, Algésiras en Espagne, Hambourg en Allemagne, Anvers en Belgique, pour ne citer que les principaux ports européens. En 2017, le Brésil était la première zone d’approvisionnement de la cocaïne saisie au Havre, devant le Venezuela et le Suriname. Mais d’une belle saisie à l’autre, le classement peut facilement évoluer, et le pays où la drogue a été chargée n’est pas forcément facile à identifier.
Les cartels contournent autant que possible les routes maritimes et aériennes directes, trop surveillées. « Pour compliquer la tâche des services de contrôle, les organisations qui craignent que soit identifié le conteneur dans le pays de départ passent parfois par des pays de rebond, où elles arrivent à changer la drogue de conteneur pour nous faire perdre sa trace, explique Gil Lorenzo. La marchandise est alors noyée dans la masse de conteneurs qui arrivent en Europe. Cela implique que les organisations aient des complicités dans plusieurs pays. »
Si les étapes peuvent permettre au coordonnateur d’assurer une sécurité supplémentaire grâce au changement de conteneur, elles sont néanmoins craintes par les trafiquants. « Tout ce qui part des ports de la façade ouest de l’Amérique du Sud passe par exemple par le canal de Panamá, explique Pedro, il arrive que la cocaïne y soit volée. » Serge, autre trafiquant international, confirme : « Chaque stop est un risque, notamment quand il y a transbordement, c’est-à-dire lorsque les conteneurs sont déchargés sur un port de transit et changés de navire. Au Panamá, par exemple, certains dockers les percent et insèrent de petites caméras à l’intérieur pour voir s’il y a des sacs pouvant contenir de la cocaïne et les voler. »
Ces techniques déroutent les services d’enquête et montrent que les organisations criminelles opèrent à une échelle réellement planétaire. « Le trafic de cocaïne est un des exemples les plus frappants de la mondialisation, affirme Laurent Laniel, chercheur de l’OEDT. Les grands ports d’Amérique et d’Europe sont instrumentalisés par des trafiquants et il est souvent très difficile de suivre leur piste, de savoir qui a fait quoi, pourquoi ils sont passés par là. »
Chaque port est étudié par les cartels : ses liaisons, mais aussi ses hommes, des complices potentiels, au sein des dockers, des sociétés de transport qui apportent les conteneurs jusqu’aux parkings, ou encore des membres d’équipage qui voyagent en mer… Tout est envisageable pour mettre en place « une route », un itinéraire « sécurisé » par lequel la cocaïne voyagera sans encombre. Que ce soit par avion ou par bateau, cela nécessite souvent des complices fiables et grassement payés.
« Tout le monde a un seuil de corruption », a coutume de dire un expert de la lutte antidrogue. Dans les pays où le niveau de vie est dix fois inférieur à celui de la France, il est généralement d’autant plus bas.
Les pays de rebond situés en Afrique de l’Ouest, du Liberia au Maroc, sont des étapes prisées par les organisations criminelles avant de remonter vers le nord du continent puis vers le marché européen. « La plupart de ces pays sont très pauvres et la corruption y est généralisée, jusqu’à certains chefs d’État comme en Guinée-Bissau, affirme Paul, le commandant de l’OCRTIS. Des trafiquants colombiens sont d’ailleurs installés sur place. »
Une fois dans ces pays, la cocaïne peut desservir la zone moyen-orientale et les marchés libyen, israélien, voire saoudien en passant parfois à travers les immensités désertiques du Sahara marocain, algérien et mauritanien, et la zone de guerre du Mali. Elle peut aussi remonter vers les marchés européens, par voie aérienne, maritime ou terrestre par la Mauritanie et le Maroc. Selon les rapports de l’ONUDC et de l’OEDT, la nouvelle route de la cocaïne européenne passe par l’Afrique du Nord.

La blanche sur la route du shit
Selon le dernier rapport annuel de l’Observatoire européen des drogues et toxicomanies, « les groupes criminels marocains sont maintenant des acteurs importants du commerce de la cocaïne. Aux Pays-Bas et en Belgique, mais aussi en France et en Espagne, ils utilisent les itinéraires de trafic de résine de cannabis établis entre l’Europe de l’Ouest et leur pays d’origine ». « Il s’agit souvent de binationaux, ajoute Paul, les Maroco-Hollandais notamment sont parmi les plus gros trafiquants au monde. »
Les saisies du Maroc montrent que la cocaïne, quasi inexistante il y a quelques années, est devenue une réalité. En 2015, seuls 120 kilos de cocaïne avaient été confisqués. En 2016, ce chiffre passe à 1,6 tonne, puis à 2,8 en 2017. En février 2019, le Cap-Vert a assisté à une saisie monumentale : 9,5 tonnes de cocaïne sur un navire battant pavillon panaméen, qui devait transiter par le port de Tanger.
Comme la résine, la cocaïne rejoint l’Espagne voisine depuis le Maroc avant d’approvisionner une partie de l’Europe. Selon Serge, qui a travaillé avec plusieurs organisations criminelles dans ces deux pays, les trafiquants utilisent les mêmes moyens de transport. Il n’y a pourtant pas d’exemple de saisie de cocaïne sur les gommes traversant le détroit de Gibraltar ou la mer d’Alborán entre le Maroc et l’Espagne. « Mais ce n’est pas impossible, affirme Paul. Lors des grosses saisies de résine, les paquets ne sont pas ouverts systématiquement, il pourrait tout à fait y avoir de la cocaïne sans qu’on le sache. » C’est d’ailleurs sous la forme de très classiques valises marocaines que les douaniers du Luxembourg ont trouvé près de 150 kilos de cocaïne en mars 2018, dans une voiture qui circulait des Pays-Bas vers la France.
En raison de sa langue, l’Espagne absorbe aussi la plus grande diaspora d’Amérique du Sud. Selon l’OEDT, « les Colombiens d’Europe jouent probablement un rôle de supervision dans le commerce de la cocaïne entre leur pays d’origine et les marchés européens, mais ils peuvent aussi exporter leur savoir-faire en matière de traitement des produits de cocaïne dans les laboratoires d’extraction secondaire vers le continent européen ». Trois de ces laboratoires de transformation de cocaïne ont été découverts à Madrid et à Tolède en mars 2019 par la police nationale espagnole. Les trafiquants étaient formés par des chimistes colombiens, également arrêtés par la police. Ils leur apprenaient comment extraire la cocaïne des granulés dans lesquels elle était fondue, ce qui la rendait indétectable lors des passages douaniers.

La cocaïne sous toutes les formes
Les organisations criminelles les plus structurées vont contaminer la marchandise légale pour cacher la cocaïne à l’intérieur. Il n’y a pas de limites à ce qu’elles peuvent imaginer. Les douaniers et policiers français citent en vrac : dans des boîtes de conserve de haricots blancs, à l’intérieur d’ananas reconstitués, dans des tuyaux de chantier, des palettes de bois exotiques, des chauffe-eau, des canapés, et même des blocs de pierre, un procédé indétectable pour les chiens ou le scanner. À Madrid en 2019, 800 kilos de cocaïne conditionnée en sachets de un kilo ont ainsi été retrouvés parmi 188 tonnes de pierre importées d’Équateur. Les sachets étaient recouverts de mortier qui, après avoir séché et été recouvert de poussière, avait une apparence authentique. C’est un renseignement parvenu à la PJ de Madrid un an et demi plus tôt qui a mis les Espagnols sur la piste.
Dans ce cas, les trafiquants n’ont pas forcément besoin de complicité, ils peuvent être en règle d’un point de vue administratif, faire en sorte que rien n’éveille la curiosité des autorités et des douaniers, et passer à travers les contrôles peu nombreux. Le commanditaire européen peut s’appuyer sur une entreprise ayant une véritable activité en lien avec la marchandise légale, qui servira de couverture pour récupérer la drogue.
Parfois, les conteneurs eux-mêmes sont aménagés avec des doubles fonds, des doubles parois ou des faux planchers, qui peuvent contenir d’énormes quantités de drogue. Par exemple, 500 kilos de cocaïne ont été interceptés à Dunkerque en 2019 dans le faux plancher d’un conteneur, passé par Pointe-à-Pitre, qui transportait des bananes en provenance du Suriname. Les douaniers ont confirmé leurs doutes à l’aide d’un examen radioscopique du camion, qui a révélé une zone suspecte. Parfois, les pains de cocaïne sont simplement cachés au milieu du chargement, dans des cartons, ou sous la marchandise légale. Dans tous les cas, chaque vérification nécessite plusieurs heures de manutention pour décharger la marchandise et la scruter, en ayant parfois recours à des scies circulaires, des pieds-de-biche et tout ce qui peut servir à désosser un conteneur.

Le « rip-off », méthode moderne
Il est 23 heures. Joaquim attend dans une maison d’un barrio proche du port de Buenaventura en Colombie. Son patron doit l’appeler pour charger cent kilos sur un porte-conteneurs, il ignore lequel. Le point de rendez-vous est donné lors d’un rapide coup de téléphone. Joaquim retrouve un des hommes qui gardent la cocaïne dans une autre maison, quelques rues plus loin, et ils chargent les sacs de drogue sur une embarcation discrète pour rejoindre la mangrove à cinq minutes de là. Cette mystérieuse forêt aquatique, constituée d’une multitude d’îlots, borde le littoral à proximité du plus gros port de Colombie. La densité végétale rend la zone dangereuse à traverser et empêche toute visibilité. C’est donc l’endroit parfait pour se cacher la nuit en cas d’arrivée de la police. Pourtant, si on lève la tête, on aperçoit les grues toutes proches et les milliers de conteneurs du port illuminé.
Joaquim et son complice retrouvent le gros navire déjà chargé. À l’arrière du bateau, un point lumineux clignote, c’est le signal. Vingt mètres au-dessus de Joaquim, un membre de l’équipage laisse descendre un crochet, qui remonte un à un les sacs de drogue. Ils seront ensuite déposés dans un des conteneurs, selon la technique du rip-off. Le bateau part le lendemain pour l’Angleterre5.
Ce classique du trafic international de cocaïne nécessite moins de préparation que la méthode précédente. Le rip-off consiste à déposer des sacs de drogue à l’arrière de la marchandise légale d’un conteneur, à l’insu du transporteur.
Les membres des cartels s’immiscent aussi dans les parkings où sont garées ces remorques, généralement aux abords des ports. Des lieux plus ou moins bien gardés selon les pays, et où la complicité des gardiens s’achète « 2 000 euros, soit quatre fois le salaire colombien moyen », selon un trafiquant colombien6. En quelques minutes, les trafiquants brisent le petit scellé en plomb, placent les sacs de cocaïne en haut du chargement légal, et referment les portes du conteneur en replaçant un scellé au numéro identique. Un trafiquant affirme les obtenir à 300 dollars pièce auprès de l’entreprise de fret. « C’est une chaîne, tout est lié », conclut-il.
Les trafiquants envoient ensuite le numéro du conteneur aux complices qui attendent au port d’arrivée. Parfois, un troisième scellé identique est placé dans les sacs de cocaïne pour que les portes soient refermées après réception de la marchandise. Cette technique suppose donc quasiment systématiquement une complicité française dans les ports, généralement celle des dockers ou de leurs proches.

Docker : une profession ciblée
L’accès aux terminaux à conteneurs est sécurisé au Havre : outre la vidéosurveillance à l’entrée, il faut passer une gare de péage grâce à un badge d’accès réservé aux employés du port. En comparaison, le port d’Anvers, où est saisie la majorité de la cocaïne en Europe7, fait figure de passoire. On peut le traverser en voiture, aucun portique ne freine l’accès aux terminaux, affirme Bob Van den Berghe, ancien officier de police à Anvers et responsable du programme de contrôle des conteneurs de l’ONUDC en Amérique latine8. Les trafiquants en profitent donc pour se noyer dans la masse des 60 000 employés occupés à gérer les marchandises des navires qui y accostent sans cesse.
Mais s’il est un gage de sécurité, l’accès restreint aux terminaux du Havre pointe aussi plus précisément une catégorie de personnes susceptibles de faciliter la remise de la drogue aux trafiquants. « Il n’y a pas de possibilités infinies pour faire sortir les sacs ! s’exclame un douanier qui traque ces complicités françaises. Il faut les extraire du conteneur entre le moment où il entre au port et celui où il en sort. Si le conteneur est sur une pile à dix mètres de hauteur, il faut donc poser la boîte par terre. Seuls les dockers peuvent le faire. »
Des dockers de Marseille et du Havre sont soupçonnés de corruption dans plusieurs affaires en cours. L’un d’entre eux, mis en examen en 2018 pour son rôle dans le déchargement d’une cargaison de drogue, a été enlevé, roué de coups et retrouvé mort au Havre, en juin 20209. Les pressions sur la profession sont fréquentes. Depuis fin 2017, la police judiciaire de Rouen a recensé 18 enlèvements parmi les personnels du port ou leur entourage proche. Il y a deux types d’affaires, explique un enquêteur rouennais : « Il y a ceux qui travaillent déjà avec des trafiquants et qui se font racketter par d’autres équipes, une fois qu’ils ont été payés. Et puis il y a ceux qui se font menacer pour faire sortir la cocaïne. » D’autres affaires, déjà jugées, ont mis en lumière la complicité de certains membres de la profession, une quinzaine d’équipes depuis 2000. Jean-Luc Giboyau, condamné à quatre ans de prison en 2018, travaillait à Fort-de-France pour un trafiquant français multimillionnaire. Il a reconnu qu’il était payé 90 000 euros au forfait pour laisser passer cinq cents kilos de cocaïne. Ensuite, au port du Havre, d’autres dockers se chargeaient de sortir la marchandise.
Pedro, qui fait l’intermédiaire entre les narcos colombiens et les trafiquants français, affirme également que les commanditaires français avec lesquels il travaille ont des complicités chez les dockers, et il évoque des tarifs bien plus élevés pour la sortie des sacs de drogue en métropole, au port du Havre en l’occurrence, de l’ordre de 4 000 euros par kilo.
En juillet 2019, deux dockers jugés pour leur participation à un important trafic de cocaïne au port de Saint-Nazaire ont été condamnés à des peines allant jusqu’à six ans de prison ferme. Le chef présumé du trafic – un docker à la retraite âgé de cinquante-neuf ans – avait recruté un autre docker chargé de stocker la drogue, et un autoentrepreneur de trente-huit ans pour la transporter.

Les voiles sont hissées pour la coke
Autre moyen de traverser l’Atlantique : les bateaux de plaisance, type voiliers ou bateaux de croisière à moteur. Les trafiquants peuvent alors gérer la traversée de A à Z. « Certaines organisations utilisent des skippers professionnels pour rapatrier en Europe les voiliers que les plaisanciers ont laissés dans la zone Caraïbes en les chargeant de cocaïne », raconte Paul.
S’il se fait repérer, l’équipage a généralement des consignes strictes : brûler la drogue et couler le bateau. Début septembre 2015, deux hommes qui avaient traversé l’Atlantique depuis le Guyana à bord d’un voilier à deux mâts n’avaient pas hésité à incendier près de une tonne de cocaïne avec un dispositif de bonbonnes de gaz installé à l’intérieur du bateau10. À trois cents kilomètres des côtes bretonnes, ils ont tout fait exploser avant l’intervention imminente de la marine nationale, puis attendu, à quelques mètres des flammes, que les autorités viennent les sauver. Le bateau était conduit par un skipper français, recherché en Espagne pour homicide, accompagné d’un complice espagnol. L’affaire montre encore une fois le caractère international de la lutte contre le trafic de cocaïne puisque c’est un renseignement britannique qui l’a lancée. Le voilier a été localisé par un avion de surveillance espagnol, puis formellement identifié par un avion des douanes françaises comme un bateau battant pavillon néerlandais, ce qui a permis aux Pays-Bas de délivrer l’autorisation d’interception.
Autre décor, cette fois-ci en Polynésie française, sur le petit atoll paradisiaque d’Apataki dans l’archipel des Tuamotu, en juin 2019. Grâce à un renseignement de la PJ française, les Italiens y identifient une équipe de trafiquants qui vient d’accoster pour un problème d’avarie moteur sur un voilier parti de Panamá. La DCPJ prévient la gendarmerie de Papeete, tout de même à 1 150 kilomètres de là… « Ils ont d’abord refusé en nous transmettant un calcul hyper précis de ce qu’allait leur coûter l’opération avec une équipe et un bateau, soit de mémoire 18 000 euros. On a insisté car on était sûrs qu’il y avait de la drogue. » Et en effet, plus de 430 kilos de cocaïne ont été interceptés, et quatre hommes, trois Italiens et un Péruvien, ont été interpellés. Le parquet de Papeete a saisi la juridiction interrégionale spécialisée de Paris, qui a cosaisi l’OCRTIS.

Des sous-marins jusqu’en Europe
Dans les années 1990, un Français qui se fait appeler Yann Tassin11 met au point une quinzaine de sous-marins convoyeurs de coke pour Pablo Escobar, une première. Les submersibles sont fabriqués en pleine jungle et téléguidés à distance jusqu’au Mexique, grâce à un circuit électronique et un réseau satellite. Chaque engin est suivi de près par un bateau de pêche prévu pour récupérer la marchandise en cas de problème. Une fois arrivés à destination, les bateaux sont coulés et abandonnés en mer.
La mode semble être désormais aux semi-submersibles, ne dépassant que de quelques centimètres de la surface de l’eau, peints en bleu, et donc difficilement repérables par les radars et les moyens de surveillance aériens. Certains ont été saisis en mer, comme cet engin de 17 mètres sur 3,4, rattrapé par la marine américaine en juin 2019 lors d’une scène d’action digne des meilleurs James Bond. Dans un intérieur étriqué, cinq hommes, mécaniciens, pilote et trafiquant, convoyaient 18 tonnes de cocaïne. « Avec la chaleur, l’humidité, le manque d’oxygène dans le bateau, la traversée est extrêmement dangereuse et inconfortable. II faut du cran, ils ne savent pas s’ils vont revenir », explique le capitaine de vaisseau Luis Guillermo Gutiérrez Lemaitre, commandant de la flottille de surface du Pacifique12, qui a participé à l’interception de plusieurs de ces sous-marins.
Les cartels colombiens continuent à fabriquer ces submersibles ou semi-submersibles pour remonter la drogue vers le Mexique et ils semblent livrer jusqu’en Europe désormais. La rumeur persistante en 2019 d’une traversée Amérique du Sud-Espagne chez les trafiquants franco-marocains a été confirmée fin novembre. Pour la première fois, un semi-submersible de 20 mètres transportant trois tonnes de cocaïne a été découvert près des côtes de Galice. Les autorités espagnoles n’ont pas pu affirmer que l’engin venait bien de traverser l’Atlantique avec la drogue, mais Tintin, trafiquant installé au Maroc, n’en doute pas une seconde et affirme que d’autres voyages ont déjà eu lieu. Compte tenu des six mille kilomètres à parcourir, il s’agit d’une prouesse technique et humaine, mais certains des engins saisis dans les mangroves par la marine colombienne étaient capables de parcourir douze mille kilomètres.

L’aviation privée ciblée
Ce qui est valable pour l’aviation privée dans le trafic de cannabis l’est largement autant dans le trafic de cocaïne. C’est un moyen de transport prisé des trafiquants, comme le montre l’opération « Familia », lancée par la police croate et à laquelle la gendarmerie française a participé. En mai 2019, six cents kilos de cocaïne ont été saisis à l’aéroport de Bâle-Mulhouse dans un avion privé en provenance d’Uruguay qui venait juste de faire escale à Nice, sous la surveillance discrète des agents français13.
En 2017, l’opération « Top Gun » permet de saisir 1,3 tonne de cocaïne et 350 000 euros dans une villa à Lacanau en Gironde, et d’interpeller 23 personnes de douze nationalités différentes, à la suite d’une infiltration américaine de la Drug Enforcement Administration, la DEA, dans un groupe de trafiquants colombiens. Le dossier traité conjointement avec l’OCRTIS a permis d’identifier plusieurs gros importateurs européens de cocaïne. Là aussi la drogue avait été acheminée dans un avion privé.
Un an auparavant, en novembre 2016, une opération quasi identique, menée par la DEA et l’OCRTIS, avait permis la saisie de 1,2 tonne de cocaïne et de 600 000 euros dans un entrepôt de la zone industrielle de Bayonne. La drogue avait été transportée par un avion type jet Gulfstream, le plus rapide du monde, jusqu’à l’aéroport de Biarritz depuis Carthagène en Colombie, et après une escale dans l’archipel du Cap-Vert. Dix trafiquants internationaux originaires de Colombie, du Guatemala, d’Espagne et des Pays-Bas, ainsi qu’un Français, avaient été interpellés.
Les cartels colombiens sont capables de recruter à tous les niveaux et par tous les moyens pour envoyer la marchandise en Europe. En 1998, une Colombienne, Doris Mangeri, condamnée à vingt-quatre ans de prison en 2005 aux États-Unis, membre du cartel de Cali, avait obtenu la complicité de son amant, le prince saoudien Nayef al-Shaalan, condamné à dix ans de prison et sept millions d’euros d’amende pour trafic de cocaïne en 2006 à Paris. Elle l’avait convaincu d’utiliser un Boeing privé du royaume saoudien afin de convoyer deux tonnes de cocaïne en France. L’affaire avait nécessité deux ans de négociations. La cocaïne avait finalement été chargée dans l’avion du prince lors d’une réunion de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole, l’OPEP, à Caracas au Venezuela, après avoir été transportée par camion depuis la Colombie. L’avion avait fait une escale à Djedda en Arabie saoudite, avant d’atterrir au Bourget. « Le prince n’avait que le rôle du transporteur, se souvient un enquêteur. C’est un Français qui était chargé par le cartel de réceptionner la marchandise et de la remettre aux clients européens, sous le contrôle d’un “travailleur” colombien, un chimiste qui travaillait pour les narcos. Il s’appuyait, lui, sur des voyous de la banlieue nord pour distribuer la cocaïne aux clients européens. En quinze jours, entre l’arrivée en France et la saisie par la police française, plus de une tonne de cocaïne était déjà envolée, remise à des équipes italienne et espagnole. »
Impossible aussi de ne pas mentionner la très médiatisée affaire Air Cocaïne. Un Falcon 50, appartenant à Alain Afflelou et utilisé par des particuliers riches et pressés, avait été intercepté en mars 2013 en République dominicaine avec près de sept cents kilos de cocaïne à bord. Quatre personnes, deux pilotes français et deux passagers, avaient été inculpées sur place14.

L’arrêté miracle et liberticide anti-mules
Le phénomène des mules en provenance de Guyane a pris des proportions énormes ces dernières années. Les quantités transportées individuellement dans des vols commerciaux sur des grandes lignes sont de l’ordre de quelques kilos seulement15 et aucune enquête n’a démontré la mainmise d’une organisation criminelle sur la globalité des voyages. Mais c’est surtout la hausse exceptionnelle du phénomène depuis 2015 qui apparaît problématique (183 passeurs arrêtés en Guyane en 2014, 577 en 2018, et près de 1 400 si on ajoute les interpellations en métropole en 2018)16.
Les services répressifs ont compris l’ampleur du phénomène en 2018, lors d’une opération de contrôles renforcés entre Cayenne et Orly. « On a vu quinze personnes enregistrées sur un vol pour Paris faire demi-tour au dernier moment, lorsqu’elles ont appris qu’on contrôlait tout le monde », explique un agent de la DNRED (Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières)17. Par déduction, près de 6 000 mules parviendraient à rejoindre la métropole par avion chaque année. D’autres estimations vont jusqu’à faire état de 10 000 passeurs en 201918. « Guyane et métropole comprises, on arrête grosso modo 20 % du trafic sur ce vecteur », estime l’ancien procureur de Cayenne Éric Vaillant19. Le ciblage des douaniers pourrait permettre d’être bien plus efficace, mais impossible de poursuivre tous les passeurs en justice. Les services répressifs et judiciaires sont saturés, que ce soit à Cayenne ou en région parisienne, notamment dans le Val-de-Marne, où se situe l’aéroport d’Orly.
Les mules qui ont ingéré des ovules de cocaïne sont celles qui monopolisent le plus de fonctionnaires. Les policiers ou gendarmes doivent d’abord les escorter jusqu’à l’hôpital, puis attendre sur place qu’elles expulsent les ovules dans des chambres carcérales réservées et toujours occupées, avant de poursuivre la procédure et de les présenter à un magistrat à la fin de leur garde à vue. Certes, un plan d’action interministériel annoncé en mars 2019 prévoit de doubler le nombre de chambres carcérales de l’hôpital, qui passent donc à huit, mais cela ne change pas la donne. Les mules in corpore sont minoritaires. Le plus souvent, la drogue est transportée extra corpore, scotchée au corps. Là aussi, il manque des fonctionnaires.
Certes, les mules travaillent pour des commanditaires, mais ce ne sont généralement pas de gros poissons. Il n’existe pas de parrain de la cocaïne en Guyane selon les enquêteurs de l’OCRTIS, mais « une cinquantaine d’organisateurs qui devraient être la priorité des services », selon l’un d’eux. Les gros réseaux tirent les ficelles en amont, depuis l’ancienne colonie hollandaise du Suriname notamment, séparée de la Guyane par le seul fleuve Maroni. Tous ceux qui sont allés sur place décrivent la facilité avec laquelle on passe d’un pays à l’autre en montant sur l’une des nombreuses embarcations proposées par les piroguiers. Il est ainsi facile d’éviter le poste-frontière…
La stratégie des passeurs et des trafiquants pour qui ils travaillent est celle de l’engorgement, ils savent pertinemment qu’une poignée de mules sera contrôlée et que la majorité passera faute d’agents disponibles pour assurer la fouille et la garde à vue qui suit. La France a tenté une approche « extrêmement dissuasive » en 2019, mais « sur la corde raide juridiquement », de l’aveu du procureur Vaillant. Le préfet de Cayenne, Patrice Faure, a pris un arrêté préfectoral permettant aux autorités d’interdire de vol des personnes fortement suspectées de transporter de la cocaïne. Le texte mettait en avant « un risque réel et sérieux » qu’un passager « participe au trafic de stupéfiants ». « Il y a des indices qui reviennent souvent, explique un douanier. Généralement les mules n’ont pas de point de chute précis à déclarer, ni de personne à contacter, elles achètent leur billet au dernier moment, en liquide, et n’ont pas d’argent ni de carte bancaire sur elles. »
Avec l’arrêté préfectoral, les personnes ciblées devaient faire demi-tour, sans même avoir été fouillées. Elles pouvaient donc repartir avec la drogue si elles en étaient porteuses. Plus de deux cent vingt personnes sont ainsi reparties d’où elles venaient sans broncher entre mi-février et fin mai 2019, jusqu’à ce que deux jeunes femmes contestent la décision dont elles avaient fait l’objet devant le tribunal administratif en arguant d’un « contrôle au faciès » et d’une « atteinte à la liberté d’aller et venir ». La justice leur a donné raison « en l’absence de précisions quant à la méthode appliquée par les services de police », indique la décision. On ne saura pas si elles étaient effectivement porteuses de drogue, mais l’élan préventif de l’arrêté préfectoral a été stoppé net et les passeurs ont retrouvé une relative tranquillité.
Les Pays-Bas ont dû faire face au même phénomène dans les années 2000, en provenance du Suriname, leur ancienne colonie. Le gouvernement a notamment installé un scanner à rayons X, et abandonné les poursuites en dessous de trois kilos de 2002 à 2005. Aujourd’hui moins de 300 passeurs sont interceptés chaque année, un flux jugé gérable. En France, les autorités affirment que l’utilisation d’un tel scanner est interdite compte tenu des dangers que cela peut représenter pour la santé.
Certes, le protocole de mars 2019 prévoit de renouveler les contrôles systématiques aux abords de l’aéroport de Cayenne. Mais l’accord signé par la chancellerie prévoit aussi de mettre en œuvre « une politique pénale de fermeté » dans les parquets de Cayenne et de Créteil, ce dernier étant compétent sur les arrivées de drogue à Orly. Difficile en l’état. Face au nombre de dossiers, les juges des libertés et de la détention de Cayenne refusent désormais souvent d’incarcérer les mules pour des quantités autour de un kilo, quand elles prenaient un an ferme il y a encore trois ans. « Les juges ont constaté que cette fermeté qui a été la règle pendant des années n’a pas restreint le phénomène, explique Éric Vaillant. Mais l’allègement des peines appliquées n’a fait qu’encourager les passeurs un peu plus, comme on a pu le constater sur des écoutes et en interpellant des récidivistes. »
En métropole, le parquet de Créteil oriente lui aussi les sanctions à la baisse. Il faut dire que les passeurs ont mobilisé jusqu’à près de la moitié des audiences en comparution immédiate du tribunal. Au cours de la seule année 2018, la juridiction cristolienne a condamné près de 450 « mules ». En l’absence de garanties de représentation – les justiciables étant pour l’essentiel domiciliés en Guyane –, les peines de prison ferme y sont plus nombreuses que dans le département d’outre-mer. « Ces procès ont tout d’une justice d’abattage, s’indigne l’avocat David Cazeneuve, dans le journal Le Monde20. En ce moment, le cours des sanctions, c’est à peu près un an ferme par kilo. » Conséquence, à la prison de Fresnes dans le Val-de-Marne, la moitié des femmes détenues sont des mules guyanaises21.

La mondialisation parfaitement exploitée
Les affaires précédentes le démontrent : dans le « segment supérieur », des équipes des quatre coins du monde s’associent dans le trafic de cocaïne. Ceux qui organisent l’arrivée de la cocaïne en France ne sont pas toujours français, pas plus que les commanditaires, qui peuvent accourir de toute l’Europe pour faire leur marché de gros de la cocaïne.
Autre illustration le 20 juin 2017. Le soleil se lève à peine sur la plage de Lespecier à Mimizan dans les Landes. Un pêcheur aperçoit deux bateaux pneumatiques qui semblent pris dans le courant des baïnes et un homme à la mer. Finalement sept hommes ont rejoint le rivage sains et saufs quand les pompiers et les gendarmes arrivent. Les rescapés sont grecs, affirment travailler dans le cinéma et avoir loué une villa à Escource, à quelques kilomètres de là. Les gendarmes repartent. Peu après, un autre riverain appelle l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), car il a découvert des 4 × 4 dans un chemin privé qui mène à la plage. Les agents de l’ONCFS appellent les gendarmes, qui reviennent sur place et découvrent cette fois des hommes en train de décharger des ballots de cocaïne à côté des voitures immatriculées en Allemagne. La brigade de recherches de Parentis-en-Born, appuyée par la section de recherches de Pau, met ainsi la main sur 1,5 tonne de drogue. L’adresse que les Grecs avaient donnée lors de leur sauvetage est aussi perquisitionnée à Escource. Les gendarmes y interpellent quatre autres hommes, de nationalité moldave, irakienne ou espagnole, et mettent la main sur 250 kilos de cocaïne supplémentaires. L’enquête internationale menée par les gendarmes et les policiers de l’OCRTIS a depuis montré que la drogue, embarquée dans les Caraïbes, avait voyagé par voiliers. Début avril 2019, un Argentin de quarante-trois ans, visé par un mandat d’arrêt international délivré par la France, a aussi été arrêté en Argentine, soupçonné d’avoir organisé le transport.

Les cartels des Balkans incontournables
Parmi les interpellés en 2019 de l’opération Familia citée plus haut se trouve un certain Michael Dokovich22. Âgé de cinquante-neuf ans, il est le présumé dirigeant d’un des cartels des Balkans qui opère en Europe, en Amérique du Sud et en Asie, associé à une organisation criminelle albano-yougoslave depuis le début des années 1990. Il opérait sous d’innombrables pseudonymes. L’importation de 600 kilos de cocaïne qui lui a valu sa chute n’est qu’un des nombreux exemples de l’engagement des cartels des Balkans dans le trafic international.
Les groupes d’ex-Yougoslavie (serbes, croates, bosniens) sont parmi les plus puissants, estiment tous les acteurs rencontrés, notamment parce qu’ils s’appuient sur une organisation quasi militaire héritée des différents conflits qui ont secoué la zone dans les années 1990. Les groupes criminels profitent de leur savoir-faire dans le milieu maritime en utilisant des navires de commerce pour acheminer la cocaïne vers le marché européen. La présence de ressortissants balkaniques parmi les ouvriers des plateformes portuaires aussi bien que parmi les membres d’équipage des cargos est utilisée depuis une dizaine d’années par les organisations criminelles.
En juin 2019, des Serbes et des Monténégrins ont ainsi été interpellés sur le navire Gayane de la MSC en escale à Philadelphie, évoqué précédemment. Le navire transportant près de 20 tonnes de cocaïne n’était pas destiné aux États-Unis, mais aux Pays-Bas et à la France, selon les autorités américaines23.
Les groupes criminels albanophones (albanais, monténégrins, kosovars, macédoniens) dominent de façon quasi monopolistique le trafic d’héroïne en Europe24 et s’appuient donc sur leur savoir-faire logistique (achat, approvisionnement, transport, entreposage, reconditionnement, blanchiment) pour le trafic de cocaïne.

Les très riches intermédiaires
Des intermédiaires, mi-trafiquants, mi-hommes d’affaires, gravitent en permanence dans le monde du trafic international et de la corruption. Ces hommes connaissent parfaitement la mentalité des voyous et le fonctionnement du système criminel, et sont tout aussi à l’aise auprès des autorités et dans le commerce légal, en France comme dans d’autres pays. Serge est un de ceux-là. Toujours chic, en blazer jean, Français souriant à l’accent chantant, la soixantaine hâlée par une vie de voyages aux quatre coins du monde. Il a vécu en Colombie, en France, en Hollande, voyage en Espagne, au Maroc, au Liban, en Afrique de l’Ouest, autant de pays où il a des connexions qui remplissent son carnet d’adresses, et qui vont des fournisseurs de cocaïne dans les cartels aux grossistes en résine et cocaïne de quelques cités françaises, en passant par des contrebandiers de cigarettes au Sénégal et des producteurs de résine au Liban. « Je connais du monde un peu partout, admet-il. Et on me propose toutes sortes d’affaires. Récemment, c’étaient des médicaments, une sorte de Captagon. On m’a demandé si je n’avais pas la possibilité de les faire entrer au Mali. La personne avait pour 100 000 dollars de marchandise et pouvait la vendre un million là-bas. » Serge travaille selon les opportunités financières.
Rarement en contact avec la marchandise, jamais en France en tout cas, Serge est pourtant un élément clé du trafic. « Je mets en relation des fournisseurs et des acheteurs, sachant que, dans un cas comme dans l’autre, ils sont sans cesse à l’affût de nouvelles affaires. Pour me payer, je dis aux Colombiens qui ont la montée de la cocaïne dans les bateaux ou les avions que moi j’ai la sortie dans un port ou un aéroport et les clients pour acheter. En réalité ce sont les commanditaires en France qui ont la combine pour faire sortir la marchandise. À eux, je leur dis que j’ai un moyen de l’envoyer depuis l’Amérique du Sud. Ainsi, l’un et l’autre pensent que je suis indispensable. Ensuite, s’ils se rencontrent, je gagne moins, mais je peux rester dans le jeu car je suis le garant de la fiabilité des deux côtés. » Serge est payé soit au forfait, soit au kilo. Si on se fie à l’épaisse liasse de billets de 50 euros qu’il laisse échapper de sa veste lors d’un déjeuner dans un hôtel parisien, le commerce est florissant.
Même chose pour Pedro, pas tout à fait cinquante ans. À l’écouter, lorsqu’il ne parle pas à son oreillette Bluetooth, il serait une sorte d’apporteur d’affaires. Ce sont d’ailleurs des transactions tout à fait légales en France et en Colombie qui lui permettent d’entretenir ses contacts chez les narcos et de voyager sans être suspecté. « Je connais des Français qui ne cherchent qu’à faire entrer de la cocaïne et des Colombiens qui cherchent à vendre leur marchandise sur le marché européen sans avoir de problèmes, explique-t-il dans un bon français à l’accent sud-américain très prononcé. Moi je mets les deux côtés en relation, les trafiquants français me rejoignent en Colombie et je leur présente le fournisseur pour qu’ils négocient les prix ensemble. Les deux côtés mettent 50-50 dans la marchandise. Le trafiquant français doit ensuite tout vendre et rembourser le Colombien au prix du marché français. En ce qui me concerne, je suis payé par le narco pour mon rôle d’intermédiaire et parce que j’ai une sortie dans un port colombien. »
Les intermédiaires comme Serge et Pedro sont nombreux dans le trafic. Ils jouent un rôle de courtier entre grossistes et acheteurs, comme dans le cas du trafic de résine. Il y a aussi un coordonnateur du transport, généralement un lieutenant du fournisseur, qui va assurer l’envoi de la marchandise et transmettre toutes les informations nécessaires à l’intermédiaire ou à celui qui la réceptionne. Si Serge est dans la partie, il reçoit les infos par messagerie cryptée et les retransmet au commanditaire français. « On m’envoie des photos au moment du chargement. Si c’est par avion, c’est la photo du bagage, celle du passager, si c’est par conteneur, c’est les paquets et la boîte avec le numéro. »
Il affirme aussi avoir constaté des groupages de cocaïne, mais pas à l’initiative des fournisseurs comme dans le cas de la résine : « Ce sont les transporteurs qui vont chercher à optimiser la place qu’ils ont et contacter plusieurs équipes. » Le milieu de la cocaïne a quelques codes différents. Il est par exemple bien plus rare de « pousser » la drogue, c’est-à-dire d’en fournir une partie à crédit, « même si, quand on travaille en confiance, on peut l’envisager », selon Serge.
Quelques acheteurs français viennent chaque année, comme les clients de Pedro ou Serge, négocier directement le prix de gros auprès des trafiquants en Amérique latine, quasiment tous issus du trafic de cannabis, comme le montre le Top 25 des plus gros narcos français établis par l’OCRTIS25. « Certains ont arrêté les transports de shit quand ils ont commencé à faire la coke, constate Tintin depuis le Maroc. Pourquoi faire vingt-cinq boulots alors que, si j’en fais un, je gagne autant ? »
« Pour acheter de la coke en gros, il faut des contacts dans les pays sources et du cash », résume un commissaire de l’OCRTIS. Certains trafiquants de résine ont de quoi investir, mais comment se rapprocher d’un grossiste de cocaïne fiable en Amérique latine ? Aucun endroit n’est plus efficace que la prison. Pedro y a fait un court séjour dans les années 1990. « Dès qu’ils ont su que j’étais colombien, des gros voyous français sont venus me voir, ils voulaient savoir qui j’étais, si j’avais de bons contacts en Colombie. Certains m’ont facilité la vie, et je ne les ai pas oubliés. » Crevette, récemment sorti d’un établissement parisien, raconte cet intérêt des trafiquants français pour les détenus latino-américains : « En ce moment, le milieu des cités est à fond sur la cocaïne et la prison, c’est le meilleur endroit pour se faire des connexions. Tu vois un Colombien en taule, tu ne vas pas lui faire la misère. C’est plutôt : “Hermano ! Ven aquí, t’as besoin de quoi ? Un téléphone ? De l’alcool ? Du café ? Tu veux qu’on aille chercher ta femme à l’aéroport ?” On le chouchoute et on apprend à se connaître. Quand tu sors, la première chose que tu fais, c’est aller lui rendre visite. J’en vois plein qui se sont fait une place en Amérique latine comme ça. »

Pandémie de Covid-19 : le trafic s’adapte
La crise du Covid-19 en 2020 a eu un effet très net sur le trafic, que ce soit dû au confinement décrété en France et en Europe ou à la baisse du flux de personnes et de marchandises à l’international. L’OFAST évalue à 30 % la baisse du trafic de mars à juin, compte tenu de l’évolution des interpellations, des faits constatés et des saisies. « Le stock de résine comme de cocaïne était estimé à dix jours de consommation. On a constaté une pénurie pendant trois semaines, affirme un cadre du service26. Cela s’est traduit par des hausses de prix de 40 à 60 % au détail et en semi-gros. »
La mise à l’arrêt de l’aéroport d’Orly a totalement stoppé les voyages des mules en provenance de Guyane. Le confinement a aussi empêché les transports aériens de type go fast. Pourtant, le commerce international de drogue n’a pas totalement cessé. D’abord, le fret maritime, par porte-conteneurs, a continué et la cocaïne est entrée sur le territoire par les grands ports, comme en atteste quelques belles saisies. Surtout, le redéploiement temporaire des forces de sécurité espagnoles et marocaines, habituellement affectées à la surveillance des côtes, vers le contrôle des mesures de confinement intérieur, a rouvert de façon inespérée les routes maritimes du détroit de Gibraltar et de la mer d’Alboran. Les trafiquants de résine de cannabis ont profité de cette accalmie pour recharger les gommes et gonfler les stocks espagnols en attendant que le trafic routier européen redevienne normal.
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Le blanchiment, un business tentaculaire
« On n’a jamais vu autant de cash circuler que ces dernières années », estime un magistrat qui vient de passer dix ans à la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) de Paris1. Le trafic génère des montagnes d’argent liquide, lequel, pour revenir dans la poche des plus gros trafiquants sans passer par le réseau bancaire conventionnel, fait intervenir une autre catégorie de prestataires : les blanchisseurs professionnels. « Ils se vivent comme des courtiers, des “brokers”, pas comme des blanchisseurs d’argent sale, met en garde Rémi2, un enquêteur spécialisé dans ces questions financières. Cela a son importance, car ce sont des personnes qui rendent des services financiers à des trafiquants, mais aussi à des personnes qui sont des chefs d’entreprise pourris, des escrocs ou de simples fraudeurs. »
Un signe, là encore, du cloisonnement et de la spécialisation des activités liées au trafic : ces réseaux sont totalement distincts de ceux qui sont impliqués dans l’achat ou la revente de drogue. Ils ne s’enrichissent qu’en gérant l’argent de ceux qui la vendent. Et cela peut rapporter gros, grâce aux commissions perçues sur les opérations de blanchiment, aux taux de change pratiqués ou aux investissements réalisés avec l’argent confié, parfois les trois en même temps. Ici non plus, il n’existe pas de schéma prédéfini ni de hiérarchie entre les réseaux. Un courtier peut travailler avec un ou plusieurs trafiquants, qui peuvent faire appel à d’autres brokers, qui proposeront un ou plusieurs systèmes de blanchiment.
La règle est que ces brokers fixent à l’avance le montant de la commission et le taux de change. Les deux parties se mettent également d’accord sur la manière dont l’argent sera collecté et remis. Il existe de nombreuses méthodes, mais les plus courantes sont le transport physique d’argent et le recours à différents systèmes de compensation occultes, qui permettent aux trafiquants de récupérer leur argent à l’autre bout de la planète en cash ou sur des comptes, moyennant une commission, sans que les espèces aient voyagé.
Un million pèse deux kilos
Transporter des espèces se révèle toujours risqué. En France, cela nécessite une déclaration à la douane au-delà de 10 000 euros, sous peine de confiscation. Les saisies de cash sont d’ailleurs en hausse : en 2018, 77 millions d’euros ont été interceptés par les douaniers, 55 millions en 2019. La brigade d’Hendaye est particulièrement bien positionnée pour les flux générés par la vente de cannabis acheté en Espagne. En juillet 2019, au péage de Biriatou, sur l’A63, à quelques kilomètres de la frontière, elle a découvert 390 000 euros dans une voiture immatriculée aux Pays-Bas qui roulait en direction de Grenade3. Un mois plus tôt, au même péage, les douaniers avaient mis la main sur 499 900 euros dans un camping-car immatriculé en Allemagne, qui venait d’Espagne. Le précieux flair du chien des douanes avait détecté les six paquets dans une cache sous la couchette.
Pour mettre un million d’euros dans un sac à main, rien ne vaut les billets de 500 euros : cela pèse à peine plus de deux kilos. Rares sont ceux qui en ont déjà vu des exemplaires mais, si les grosses coupures violettes ne représentent que 2 % des billets en circulation en 2019, ils couvrent 20 % de la valeur totale. Et ce sont les organisations illégales qui s’en servent le plus, voire qui en détiennent la quasi-totalité, selon l’Agence contre le crime du Royaume-Uni4. Après les demandes répétées de plusieurs services européens (dont les français) de lutte contre le blanchiment d’argent, la Banque centrale européenne a officiellement arrêté d’émettre ces billets en 2019. Un quart des exemplaires existants seraient en Espagne, selon un porte-parole du ministère de l’Économie espagnol cité par le New York Times5.

Méthode ancestrale et si moderne
Les principales méthodes de blanchiment d’argent des trafiquants de drogue reposent sur des systèmes de compensation type hawala (qui signifie mandat, en arabe), gérés par des courtiers, aussi appelés sarraf au Maghreb, ou brokers, ou money brokers en Amérique du Sud ou aux États-Unis. Tout commence par une remise d’argent liquide, comme l’explique Crevette : « Je ne paye rien en Espagne. Je remonte ma marchandise en France et je la confie à quelques équipes pour la revente. Quand j’ai récupéré l’argent auprès des gars, je fixe un rendez-vous dans un endroit tranquille avec le sarraf que m’a indiqué mon fournisseur au Maroc. Quand la remise d’argent est faite, le sarraf appelle son contact qui se trouve auprès de mon fournisseur pour dire que tout est en ordre.
« C’est une étape sensible. Je me souviens d’un rendez-vous avec un sarraf que je connaissais déjà. Il a eu beaucoup de retard ce jour-là alors que ce sont toujours des types sérieux… J’ai su plus tard qu’il s’était fait kidnapper par un autre trafiquant. Le mec avait pris trois cents kilos de shit en Espagne et, au moment de payer, il était venu avec une équipe pour kidnapper le vieux sarraf. Ils lui avaient mis un flingue sur la tempe dans une fourgonnette, pour qu’il appelle son contact au Maroc et dise qu’il avait bien reçu les 600 000 euros. Mais normalement, tout se passe bien. Et le fournisseur est payé au Maroc, à Dubaï, ou je ne sais où, sans que l’argent ait besoin de bouger physiquement. »
Pour que le système fonctionne, il faut que d’autres personnes aient besoin de cash en France, ou du moins dans les pays où se trouvent les espèces générées par la vente de la drogue. Les brokers font alors le lien avec de riches étrangers à la recherche de liquidités en France, et leur proposent des taux de change très attractifs. Le système marocain encourage particulièrement le recours à ces bureaux de change illégaux en raison de l’inconvertibilité de la monnaie marocaine. En effet, il est impossible de changer de grosses sommes de dirhams en euros, initialement pour éviter la fuite des capitaux du royaume vers l’étranger. Les Marocains qui souhaitent envoyer d’importantes liquidités à l’étranger se retrouvent donc coincés et même les plus honnêtes sont donc incités à passer par l’hawala.
L’adage « suivez l’argent » qui avait fait le succès des méthodes antimafia est aujourd’hui très peu utilisé par les enquêteurs financiers car, entre les mains des courtiers, l’argent peut parfois prendre encore bien des directions avant de se retrouver sur de vrais comptes en banque à l’étranger. L’efficacité des commissions rogatoires internationales dépend aussi de la coopération avec des pays parfois peu regardants sur l’origine des fonds. Les sommes empochées peuvent être placées dans des montages financiers à Hong Kong, Dubaï, Chypre, Budapest, qui sont parmi les places les plus en vogue pour faire fructifier les avoirs des trafiquants en toute opacité, mais la liste n’est pas exhaustive. L’argent peut aussi être investi dans des produits surtaxés à l’étranger, comme l’or, les montres ou les voitures de luxe, ce qui dégagera une énorme marge à la revente dans l’économie légale.

« Virus », système tentaculaire
L’intérêt des trafiquants converge parfois avec celui des fraudeurs qui cherchent à rapatrier leur argent placé dans des paradis fiscaux. C’est le cas de l’affaire Virus qui débute au printemps 2012. Lors d’une enquête sur un trafic de stupéfiants en provenance du Maroc, instruite au tribunal de Nanterre, les enquêteurs identifient un collecteur, qui va les mettre sur la piste d’un immense réseau de blanchisseurs, démasqué par la police judiciaire dans le cadre d’un dossier de la JIRS de Paris.
L’essentiel est blanchi par un réseau familial, la fratrie El-Maleh, dont un membre travaille pour une société de gestion de patrimoine suisse qui propose à ses clients français et étrangers de récupérer leur argent placé en pays helvète sans avoir besoin de le déclarer au fisc français. Le fonctionnement est assez simple : l’argent de la vente de la drogue est remis par les tenants de différents points de deal à un collecteur financier, Mardoché el-Maleh, qui a un correspondant en Suisse, Nessim el-Maleh, employé dans une filiale de HSBC à Genève. Nessim met Mardoché en contact avec des personnes désireuses de rapatrier leurs fonds de Suisse, telles que Françoise Lamblin, qui avait hérité de son grand-père. Cette élue EELV de Paris récupère ainsi en liquide, dans un sac en plastique sur les Champs-Élysées, près de 350 000 euros en petites coupures.
Au même moment, la même somme, majorée d’une commission de 8 %, est prélevée sur son compte suisse par Nessim, qui reventile l’argent, via des sociétés-écrans établies à Londres et gérées par sa sœur, vers Madrid, le Panamá, puis des SCI, des sociétés de bateaux ou autres, qui appartiennent, elles, aux trafiquants de stupéfiants. Ces sociétés d’investissement génèrent des profits. Ces profits apparaissent enfin sur les comptes des barons de la drogue au Maroc. L’affaire est bouclée au prix de l’effort acharné d’une petite équipe de policiers soutenue par sa hiérarchie. « L’affaire Virus, c’est cent cinquante lignes téléphoniques branchées et écoutées par un groupe de cinq enquêteurs de l’Office central pour la répression de la grande délinquance financière (OCRGDF), en plus du travail de terrain », rappelle un proche du dossier.
En seulement cinq mois, de mars à août 2012, les enquêteurs recensent 182 collectes d’argent, pour un montant de 7,1 millions d’euros. Mais au total, près de un milliard d’euros issus du trafic de drogue ont été retracés, avec d’autres systèmes de compensation utilisés par ce réseau de trafiquants : des magasins de textile gérés par des Chinois et un trafic d’or tenu par un ressortissant indien, qui a donné lieu à l’affaire « Rétrovirus » en 2014.

« Rétrovirus » 2014
Le point de départ est toujours le même. L’argent du cannabis est collecté sur les points de deal par des Marocains, puis remis à des Indiens, qui l’envoient en Belgique. À Anvers, un Belge d’origine albanaise récupère les fonds et, avec une partie, achète de l’or faussement facturé, qu’il envoie avec le reste des espèces vers les Émirats arabes unis, où des banquiers marocains s’occupent de recycler les liasses d’euros dans des bureaux de change. L’or est transformé en bijoux et, grâce à des mules, prend la direction de l’Inde, où le métal précieux n’a pas de mal à se vendre au noir, car il y est extrêmement taxé, et que l’Inde est un des plus gros consommateurs d’or au monde.
Mais l’affaire a aussi montré les limites de cette filière de banquiers communautaires tamouls : ils n’ont pu blanchir « que » 170 millions d’euros en quatre ans avec ce système, selon une commissaire de la DCPJ, soit seulement un quart des besoins annuels du réseau de trafiquants marocains. Pour le reste, ils passaient donc par d’autres prestataires.
Vingt-six personnes ont été condamnées en juin 2017 à Paris, à des peines allant de 50 000 euros d’amende à dix ans de prison et huit millions d’euros d’amende.

Cedar, la « Lebanese connection »
L’origine de l’affaire est racontée par un des policiers qui la connaît le mieux : « L’opération Cedar débute en 2015. Des agents de la DEA demandent à la PJ française de se renseigner sur le numéro d’un individu qu’ils pensent responsable d’une importante collecte d’argent en France. Dans un autre dossier, l’OCRGDF effectue une opération d’infiltration qui débouche sur une remise de cash. Juste après, le collecteur contacte son chef et c’est justement le numéro donné par les Américains, qui venait d’être branché, qui se met à sonner. On contacte alors Europol pour voir si ces numéros sont connus. Ils s’avèrent en contact avec une foule d’autres affaires liées au trafic de cocaïne, dans plusieurs pays européens. »
Au fil des mois, les enquêteurs comprennent l’ampleur et le fonctionnement du réseau. Il opère en plusieurs étapes : des collecteurs réunissent d’abord les espèces provenant du trafic de cocaïne en France, mais aussi en Allemagne, aux Pays-Bas, en Italie, en Belgique… Ils communiquent avec des codes : un « camion » correspond à un million d’euros, une « Mercedes 250 » à une collecte de 250 000 euros, une « Volvo 75 » à 75 000 euros. Il y a ceux qui travaillent au « four » (les Pays-Bas) et au « moulin » (la Belgique). Les « ordures » désignent les billets de 20 euros, les plus difficiles à réutiliser. Les sommes brassées sont énormes : « L’équipe de collecteurs en Allemagne prend un million d’euros toutes les semaines en cash », selon le commissaire.
L’argent collecté sert ensuite à acheter des produits de luxe payés en espèces, comme des voitures BMW, Porsche ou Mercedes – des garages français à Dijon et Paris participent à la magouille –, ou des objets avec lesquels on peut facilement voyager : de l’or et des montres. Le collecteur installé en Allemagne achetait plus de 10 millions d’euros de montres par an, sans jamais négocier. Les bijoux sont transportés au Liban par des mules et revendus dans une bijouterie appartenant à un complice. Le système permet donc aussi de s’enrichir en évitant les droits de douane. Les voitures, elles, sont importées par des négociants en Afrique de l’Ouest, au Bénin ou en Côte d’Ivoire. De là, l’argent blanchi par ces ventes est reversé aux Colombiens via des bureaux de change appartenant à d’autres contacts du réseau, souvent directement au Liban ou au Nigeria. Mais cela suppose tout de même que l’organisation ait la surface financière suffisante pour pouvoir rembourser le client immédiatement, sans patienter jusqu’à la vente des véhicules.
Pour mener à bien cette affaire, les ministères de la Justice en France et aux États-Unis ont accepté, à la demande d’un juge d’instruction de la JIRS, qu’une équipe commune d’enquête soit créée, pour la première fois. La DEA montre alors l’étendue de ses moyens : elle utilise des agents sous couverture qui se font passer pour des clients du réseau et investit plusieurs centaines de milliers d’euros depuis une banque australienne pour suivre le circuit de blanchiment. Les infiltrés américains, maquillés en un couple de trafiquants, invitent les principaux acteurs du réseau à Paris. L’un des cadres, un certain Alex, vient en personne pour discuter affaires.
La rencontre a lieu dans une chambre d’hôtel parisienne où les policiers français et américains ont installé des micros et des caméras. « La scène enregistrée est une des plus belles pièces à conviction que l’on puisse imaginer et montre aussi la capacité multiservice de l’organisation », explique Rémi, un enquêteur proche du dossier.
On y voit et entend deux agents américains, un homme et une femme qui se font passer pour des trafiquants, demander au blanchisseur de faire sortir leur argent de Paris : « Il n’y a pas de problème. C’est très rapide, vous avez l’argent en deux jours », assure le blanchisseur assis en face d’eux. Il en profite pour proposer d’autres services, notamment un transport de cocaïne par conteneurs depuis la Colombie… « J’ai différents business, tu fais l’argent là où il est, tu vois. »
Quelques mois plus tard, plusieurs têtes du réseau sont arrêtées. « Celles qu’on n’attrape jamais d’habitude car elles ne mettent pas les pieds en France », ironise Rémi. Mohamad Noureddine, qui dirigeait le bureau de change à Beyrouth, est arrêté en janvier 2016 alors qu’il vient régler un litige avec un employé à Paris : c’est le début d’une vague d’interpellations européennes. Il a été condamné en 2018 à sept ans de prison ferme, et a fait appel. Abbas Nasser, propriétaire d’un bureau de change au Nigeria, a été condamné par contumace à dix ans de prison ferme. Il est désormais visé par un mandat d’arrêt, tout comme trois autres prévenus jugés par défaut. En 2017, 57 millions d’euros de collectes avaient été retracés grâce à l’enquête de la JIRS de Paris.
L’enquête franco-américaine a aussi permis d’arrêter des cibles prioritaires aux États-Unis, comme Alex. Ce trentenaire très ambitieux naviguait entre le Liban et les Émirats arabes unis, mais était établi en Colombie, où il était en contact physique avec des trafiquants de cocaïne appartenant à une branche de l’ancien cartel de Medellín. Rusty Paine, porte-parole de la DEA, a déclaré au journal Le Monde : « Nous avons identifié des contacts directs entre ce réseau et des cartels, mais nous restons aussi confrontés à une autre branche qui ne cesse de renaître de ses cendres depuis l’affaire de la Lebanese Canadian Bank en 20106 ; de plus, pour nous, la tête de ce réseau n’est autre que le Hezbollah, listé aux États-Unis comme terroriste.7 »

L’affaire Emporio
Retour dans le monde de la résine de cannabis avec cette affaire baptisée en référence au nom de la cible, Atmani. Fin 2017, pour la première fois les policiers de l’OCRGDF découvrent des liens entre des sarraf algériens et marocains. Le début du circuit est toujours le même, du cannabis marocain est vendu en France, l’argent de la drogue est centralisé par des collecteurs locaux qui remettent l’argent à des super-collecteurs. Ces derniers ont alors assez de liquidités pour faire fonction de banquiers communautaires, notamment à travers un bureau de change euros-dirhams qui pratique des taux très avantageux pour les membres des deux communautés. Une partie de l’argent est aussi blanchie dans l’achat de véhicules importés en Algérie. Le pays applique en effet des droits de douane très forts sur ce secteur, à une exception près : pour les anciens membres du Front de libération nationale. La dérogation était exploitée par le réseau qui achetait les cartes des anciens du FLN et revendait les voitures avec une belle plus-value. L’argent intégrait donc ainsi l’économie légale, dans un autre État.
Trente millions d’euros ont été retracés en six mois par les enquêteurs, qui évaluent le blanchiment à plus de 70 millions d’euros en dix-huit mois. Le bilan de l’opération s’est aussi soldé par trente-trois interpellations, dix-sept incarcérations, 1,2 million d’euros saisis en espèces et la découverte de liens avec cinq affaires de stupéfiants qui ont permis de saisir 1,5 tonne de cannabis et 62 kilos de cocaïne.
 

Kouri : 400 millions en Europe
L’affaire Kouri débute par un contrôle de véhicule dans le Vaucluse. Les douaniers découvrent 300 000 euros, conditionnés sous vide, dans une cache dissimulée derrière la banquette arrière, qui s’ouvre en enclenchant simultanément deux commandes de la voiture.
Le tribunal de Carpentras saisit la section de recherches (SR) de la gendarmerie de Marseille pour non-justification de ressources. Les gendarmes découvrent que l’argent a été remis dans un centre commercial de Marseille et que ce n’était pas la première fois. Les puces des téléphones des passagers de la voiture contrôlée mettent sur la piste d’autres membres du réseau, au Maroc, en France, en Belgique et aux Pays-Bas. Face à l’ampleur de l’affaire, la JIRS de Marseille reprend le dossier. Les collectes ont lieu partout sur le territoire français.
Pour sa part, le juge marseillais saisit directement le directeur général de la gendarmerie, qui ne lésine pas sur les moyens. Celui-ci détache vingt enquêteurs de la SR de Paris et vingt autres de la SR de Marseille, qui se consacrent à temps plein à la surveillance de plus de trente personnes impliquées. Les gendarmes assistent aux remises d’argent dans des zones pavillonnaires ou en pleine rue à Paris, des rencontres de quelques secondes où des centaines de milliers d’euros sont échangés.
Ils parviennent à identifier le fonctionnement du réseau. Au Maroc, un donneur d’ordre travaille auprès des fournisseurs de cannabis. Il transmet les consignes à des complices en Belgique pour récupérer l’argent auprès des trafiquants à qui il a vendu la drogue. L’argent prend ensuite trois directions. La première : dans des box sécurisés, une partie des billets est mise sous vide et part en Espagne, puis au Maroc. La deuxième : l’argent est mis sous vide en Belgique, puis part pour les Pays-Bas pour ensuite rejoindre Dubaï par les airs. Troisième possibilité : l’argent reste en France et va dans des épiceries communautaires, où les gendarmes observent beaucoup d’allées et venues, mais peu d’achats de produits alimentaires. Ces boutiques font office d’agence bancaire, où l’on donne un numéro de billet en guise de code d’authentification.
Pour faciliter cette investigation aux ramifications internationales, les gendarmes ont monté une équipe d’enquête commune avec les Belges puis les Hollandais, ce qui a permis d’échanger des pièces de procédure et de poursuivre les filatures à l’étranger sans contraintes. Entre 2014 et 2016, le réseau a collecté 400 millions d’euros en Europe. Les gendarmes français ont finalement saisi 3 millions d’euros en espèces, qui sont venus à bout de trois des cinq compteuses à billets prévues lors des interpellations. Sur les comptes des collecteurs français, 700 000 euros ont également été bloqués, ainsi que 4 millions en Belgique. Outre l’argent, les gendarmes ont saisi 30 kilos de cocaïne et 400 kilos de résine, ainsi que 7 kilos d’or et l’équivalent de 150 000 euros en montres et bijoux. Au total, trente-trois personnes ont été mises en examen en France. En novembre 2019, dix-huit personnes ont été condamnées à des peines de deux à dix ans de prison après le procès en première instance qui s’est tenu à Marseille.

Les bitcoins
Il existe une autre méthode de blanchiment, particulièrement difficile à détecter pour les enquêteurs. C’est Serge qui évoque le recours aux bitcoins, une cryptomonnaie dont le cours a explosé ces dernières années : « J’avais du cash en France et j’ai eu besoin de récupérer quelques dizaines de milliers d’euros en liquide en Colombie. Un blanchisseur juif m’a proposé de passer par cette monnaie réputée intraçable. Je lui ai confié mes espèces en France. Il les a placées sur un compte en bitcoins, on s’est accordés selon le cours en vigueur le soir pour que l’argent soit retiré en Colombie le lendemain matin à la même valeur par un de ses collègues. La commission était de 8 %, moins chère que les réseaux d’hawala classique que je connais, qui ont beaucoup augmenté leurs tarifs pour retirer en Colombie, c’est autour de 12-16 % actuellement. Selon ce contact, de très grosses sommes peuvent être blanchies en passant par cette monnaie. »


1. Entretien de décembre 2017.

2. Entretien d’août 2019.

3. Christophe Cornevin, « Les Douanes multiplient les saisies d’argent sale issu des “narcotrafics” », Le Figaro, 11 août 2019.

4. « Organised crime fears cause ban on 500 euro note sales », BBC News, 13 mai 2010.

5. Renwick McLean, « One in four €500 bills are in Spain. Why ? Crime might be the answer », New York Times, 19 avril 2006.

6. En l’occurrence Los Zetas, cartel mexicain hyper puissant. Selon l’acte d’accusation américain, la Lebanese Canadian Bank aurait permis de blanchir 850 millions de dollars provenant de l’envoi de 85 tonnes de cocaïne par le cartel en Amérique du Nord.

7. Jacques Follorou, « Un réseau international libanais de blanchiment jugé à Paris », Le Monde, 13 novembre 2018.
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Les barons français
Le « Who’s Who » du trafic français
Certains ont connu le deal de rue, ils ont tous gravi les échelons du trafic pour parvenir au plus haut niveau et devenir organisateurs du commerce illégal de cannabis ou de cocaïne à l’échelle internationale, et plus particulièrement à destination de la France. Les plus gros trafiquants de drogue « présents ou actifs » en France en 2019 ont leur nom au Top 25 de l’OCRTIS. Ce document rassemble les principales informations les concernant : leurs surnoms, leur localisation supposée, le marché qu’ils occupent et leurs plus fidèles lieutenants sur le territoire.
Mouf, Ben de Trappes, Bouch’ de Dreux, Turbo, Mac Do, le Chinois, Tic et Tac, Y. de Nantes… Inconnus du grand public, ces pseudos fleuris alimentent les fantasmes des plus jeunes dealers et font courir les enquêteurs, parfois depuis les années 2000. Leurs points communs sont nombreux. Ils ont tous entre trente-cinq et quarante-cinq ans. Tous, à de rares exceptions près, sont issus des cités françaises, mais plus aucun n’y vit. Ils travaillent en famille, plus de la moitié d’entre eux sont d’ailleurs inscrits sur cette liste avec un membre de leur fratrie.
Six sont en cavale, sous le coup d’un mandat d’arrêt ou de recherche, visés par une enquête ou déjà condamnés. Certains ont écopé de très lourdes peines, pour avoir dirigé un réseau de trafic de stupéfiants. Seul « Turbo » est recherché pour un autre motif : enlèvement et séquestration d’un homme…

Presque tous à l’étranger
Tous ne sont pas recherchés par la justice, mais presque tous sont à l’étranger (vingt sur les vingt-cinq). La Costa del Sol, face au Maroc, est la première destination des barons français depuis plus de trente ans. Ils y trouvent le soleil, la mer, des grosses berlines et des bars sélects où dépenser leur cash dans les bras de jolies filles, mais aussi et surtout le marché de gros du cannabis en Europe, « une sorte de Rungis informel où tous les acteurs de la branche se croisent », décrit le journaliste spécialisé Jérôme Pierrat1. Les autres sont installés au Maroc et en Algérie, ce qui s’explique généralement par leur double nationalité ou leur culture familiale. La liste contient cinq Franco-Marocains, un Franco-Algérien, et un Algérien, le seul étranger de la liste.
La double nationalité constitue une réelle difficulté pour les enquêteurs de l’antidrogue, car les pays concernés n’extradent pas leurs ressortissants. « Il y en a dont on peut soupçonner qu’ils ne reviendront pas vivre ici, estime un policier de l’Office central de lutte contre le crime organisé (OCLCO). Les Franco-Marocains condamnés en France, qui vivent au Maroc, n’y sont pas en cavale, ils y sont chez eux, en liberté. Peu de chance qu’on leur mette un jour la main dessus. » Dans le cas de trafiquants poursuivis en France, les juridictions pourraient dénoncer les faits qui leur sont reprochés et demander au pays où ils sont localisés de les arrêter et de les juger. Mais ce procédé diplomatique et judiciaire est très peu activé, et jamais pour des faits de crime organisé, selon les magistrats rencontrés.
Tintin est né en France de parents marocains. Après une lourde condamnation pour son rôle clé dans un trafic de stupéfiants en Île-de-France il y a quelques années, il s’installe au Maroc. Il continue ses affaires du côté de Casablanca, pas inquiet, mais pas totalement serein non plus. « Personne n’est intouchable au Maroc. C’est vrai que, malgré le mandat de la France, je ne me sens pas recherché ici et je ne suis pas le seul dans ce cas de figure. Mais si les Marocains voulaient, ils viendraient nous chercher. La règle, c’est de ne pas faire parler de soi et de ne pas créer de problème. » À en croire les enquêteurs français qui connaissent bien le royaume, peu de choses échappent au Makhzen, le pouvoir marocain, et les Français qui s’enrichissent au Maroc avec le trafic de drogue seraient tous connus des autorités.

Vrais faux papiers
Qu’ils soient recherchés ou non dans une affaire, les barons voyagent rarement sous leur vraie identité. « Ça leur évite de laisser des traces de leurs voyages, de se faire repérer aux aéroports et éventuellement d’être suivis », explique un commandant de l’OFAST.
Les fausses cartes d’identité de bonne qualité sont difficiles à détecter lors de simples contrôles. Les passeports biométriques, en comparaison, sont plus complexes à falsifier. Les trafiquants cherchent donc à se procurer des « doublettes » pour voyager librement, c’est-à-dire des papiers au nom de quelqu’un qui existe vraiment, un proche ou une connaissance. L’un des plus gros trafiquants français, Ben de Trappes, a d’ailleurs pour cette raison écopé de près de quatre mois de prison l’an dernier.
Crevette, semi-grossiste français, a vécu plusieurs années en cavale en Espagne grâce à ce type de vrais faux documents : « J’avais pris un copain franco-algérien, car pour aller en Algérie, si tu n’as pas de pièce d’identité algérienne, tu dois faire un visa, donc les Algériens n’utilisent que leur passeport algérien au quotidien et pas leur document français. Je savais que mon ami n’allait pas voyager. Je l’ai accompagné au commissariat où il a fait une déclaration de perte du permis de conduire, il en a refait un avec ma photo. Quand je suis allé faire le passeport, j’ai donné le permis comme pièce d’identité, dix jours après, il était prêt. Avec ce passeport, je suis allé en Espagne et je me suis inscrit en tant qu’expatrié français. Et voilà, j’étais installé sur la Costa. Voiture, compte bancaire, adresse, tout était administrativement en place. »
Crevette s’est fait arrêter quelques années plus tard en France avec plusieurs centaines de kilos de shit dans le coffre de sa voiture. Il a fallu attendre le milieu de sa garde à vue et l’analyse de ses empreintes digitales liées à de précédentes affaires pour que les policiers retrouvent sa véritable identité. Aujourd’hui, le permis de conduire n’est plus censé suffire pour renouveler une pièce d’identité perdue, mais d’autres méthodes existent, notamment la corruption d’un agent, « qui peut prendre un passeport vierge et numéroté pour y adosser une identité d’emprunt en connaissance de cause », témoigne Tom2, un ex-commissaire de l’OCRTIS.
Avec de vrais faux papiers, rien ne permet de détecter les allées et venues des trafiquants en cavale. Certains reviennent d’ailleurs en France sans que la police le sache, que ce soit pour affaires ou pour de grandes occasions familiales, en totale impunité. « Le seul moyen de les détecter serait de remettre des contrôles aux frontières et de durcir les règles aux aéroports en prenant systématiquement les empreintes digitales ou l’ADN pour les comparer à des bases de données. Inimaginable…, avance Tom. Cela supposerait aussi qu’ils aient déjà été signalés. »

Chefs d’entreprise multimillionnaires
Ceux dont on parle ici ne travaillent qu’avec de grosses quantités de drogue. Ils gèrent leur commerce comme des chefs d’entreprise, avec des salariés, des partenaires commerciaux, des sous-traitants, un portefeuille de clients, ainsi que des prestataires de services tels que des avocats, des comptables, des gestionnaires de fortune… Selon Tom, qui connaît par cœur les pedigrees des trafiquants de drogue, « la plupart des gros ont aussi investi à Dubaï, et beaucoup s’y rencontrent de manière régulière. Ils ont des frais énormes, ils louent des voitures de luxe ou descendent dans des hôtels à 30 000 euros la nuit. Mais ils ne sortent jamais leur carte bleue… C’est réservé par une personne à Tanger, au nom d’une société bateau qui va verser les fonds. Et pour le cash, ils fonctionnent avec la compensation type hawala ».
Multimillionnaires pour la plupart, ils ont tous blanchi leurs capitaux en investissant dans des bars, des immeubles, des parts de sociétés. Mais la trésorerie liquide reste essentielle, car il faut « pouvoir se permettre de perdre beaucoup sans être déstabilisé ». Voici quelques années, après avoir perdu trois tonnes de cannabis dans une saisie au Perthus, un des barons se serait vanté d’en importer sept le lendemain, persuadé que les policiers étaient alors trop occupés pour être sur le coup.
« La vie de trafiquant, c’est le casino tous les jours, estime Tintin, qui entend souvent parler des gains et des pertes des plus célèbres acteurs du “Who’s Who” cités plus loin. Mais tant que t’es pas sorti du casino, tu n’as pas vraiment gagné… Les mecs sont parfois potentiellement riches de 10 millions, mais l’heure d’après, avec les saisies, les dépannages, les arnaques, c’est 3 millions… » « Au Maroc et à Dubaï, ils ont un train de vie de fou, raconte Crevette, la vie de luxe en babouches et claquettes. Pour beaucoup, le seul moyen d’arrêter, c’est de se mettre dans le Dîn, la religion… S’ils n’ont pas investi intelligemment, ils peuvent tomber financièrement. Même si le mec a 10 millions, il peut tout perdre, car les saisies font mal. » Les trafiquants évoquent tous des « cycles », lors desquels la drogue passe sans problème. « On fait trois, quatre transports, tout se passe bien, alors on met toutes nos économies et c’est là qu’on se fait taper et tout le monde perd, explique Crevette. C’est pour cela qu’on évite de mettre tous nos œufs dans le même panier. »

Hors de portée ?
Si leur nom revient sans cesse au fil des enquêtes et des infos des tontons, les éléments matériels manquent souvent pour leur mettre la main dessus et pouvoir leur attribuer la tête d’un trafic devant la justice. « Plus on monte dans l’importance du trafic, moins ils sont en contact avec la marchandise et plus ils délèguent, que ce soit la négociation des prix avec les clients, les fournisseurs, l’organisation des transports, explique Paul, commandant de l’OCRTIS. Il est très difficile de rassembler des preuves contre eux. On n’a généralement pas d’informateurs à leur contact direct, même si nos sources savent de façon certaine que ce sont eux les donneurs d’ordre. C’est comme la mafia, ceux qui font affaire avec eux n’approchent pas le chef, ils travaillent avec les lieutenants. »
Difficile donc de relier ces financiers, parfois organisateurs, à une saisie, mais les policiers de l’OCRTIS restent convaincus qu’« heureusement certains commettent des erreurs », raconte Stéphane, major de police. L’un des hommes dont le nom figurait sur ce Top 25 en 2019 a d’ailleurs été arrêté en février 2020 avec deux complices. À l’origine, une information de la DEA sur un conteneur transportant de la cocaïne à destination de Marseille. Lors d’une escale à Livourne, en Italie, la drogue est saisie : 3,3 tonnes, un record pour le marché français. La cocaïne est remplacée par une autre poudre blanche qui mènera les enquêteurs à l’un de ceux qu’ils soupçonnaient être un des plus gros trafiquants français.
Souvent, l’installation des barons à l’étranger est le premier frein aux enquêtes. « Il faudrait les pister au Maroc, ce qui ne peut pas être fait par les policiers français sur place, affirme Paul. On aimerait le faire, mais les relations franco-marocaines ne le permettent pas, on a une marge de manœuvre limitée. » La stratégie française est bien loin des actions d’éclat de la DEA en Colombie ou au Mexique, qui se déroulent parfois à l’insu des autorités locales3.

« Cibles prioritaires »
« Cette liste n’est pas à prendre comme un classement par ordre d’importance », met en garde un cadre de l’OCRTIS, même si les premiers noms ont tout de même sérieusement consolidé leur position de très gros trafiquants de résine de cannabis et de cocaïne depuis plusieurs années. « Impossible de dire qui est le plus gros, le plus important, étant donné que les alliances changent tout le temps, et qu’ils peuvent aussi lever le pied à certains moments. »
Parmi les enquêteurs, l’existence même de cette liste est d’ailleurs diversement appréciée. « Créer un Top 25 des plus gros trafiquants, c’est un non-sens policier, affirme Tom. On ne comprend pas toujours sur quels critères ceux qui figurent ici ont été choisis. Leur surface financière ? Leur capacité d’importation ? Il me semble que c’est surtout leur aura et leur propension à faire parler d’eux au sein de la voyoucratie. Mais il s’agit davantage de rumeurs, ce qu’on appelle du “journalisme”, que de vraies infos qui nous permettent de lancer une enquête. D’autres gros trafiquants n’apparaissent pas et me semblent tout aussi importants. »
Le « Top 25 » a pourtant vocation à perdurer. Selon la mesure 17 du plan national de lutte contre les stupéfiants présenté à l’automne 2019 par le ministère de l’Intérieur, il a été rebaptisé « cibles d’intérêt prioritaire » de l’OFAST, destinées à « concentrer les investigations les plus lourdes ». À l’automne 2019, il n’existait pas de groupe d’enquête dédié à la traque des « barons de la drogue » à l’OCRTIS. « Le cahier des charges, c’est de ne pas les lâcher et de travailler les sources qui vont pouvoir les approcher, explique Stéphane, spécialisé dans la gestion des sources. C’est d’autant plus difficile quand ils sont à Dubaï ou au Maroc et nous ici. »
Cette liste est partagée avec l’Office central de lutte contre la criminalité organisée, et notamment sa brigade des fugitifs. Mais selon un commissaire de l’OCLCO, « les trafiquants de drogue ne sont pas une priorité pour ce service, car d’autres malfaiteurs sont recherchés pour des affaires largement aussi graves, des meurtres, des braquages… Si on a une piste ou si l’Office des stups nous sollicite, on se met dessus, mais sans cela personne n’est derrière eux ».
Les noms de cette liste ont été anonymisés et seuls les surnoms conservés. Certains ont aussi été retirés, car ils ont été si discrets jusque-là que la révélation d’éléments les concernant « mettrait en danger de façon certaine ceux qui ont permis de les identifier », avertissent plusieurs sources policières.
« Mouf », alias « Karim », alias « Poto »
Ce Franco-Marocain4 de trente-neuf ans est le numéro un du trafic de drogue en France, et l’un des principaux trafiquants en Europe. On le surnomme « Mouf », « Karim », « Poto » ou « le Parisien » dans le milieu. Les policiers considèrent qu’il est depuis plusieurs années à la tête d’une « organisation criminelle internationale tentaculaire » gérée depuis le Maghreb.
Son entreprise florissante a failli connaître un coup d’arrêt brutal en août 2019. Selon plusieurs sources policières, Mouf, localisé par la PJ française en Tunisie, a en effet échappé à un coup de filet de la police locale. L’un de ses proches de la région lyonnaise a en revanche été arrêté à cette occasion, et la France a demandé son extradition. Mouf, lui, court toujours.
Il se fait connaître au début des années 2000, alors qu’il travaille dans le réseau de l’un des plus gros trafiquants de résine de cannabis d’alors, Sophiane Hambli, et organise depuis l’Espagne des go fast qui approvisionnent notamment l’Alsace. En 2002, les gendarmes de Mulhouse l’arrêtent pour une importation de 240 kilos de résine. L’affaire lui vaut une peine de huit ans de prison, mais ne lui fera pas pour autant revoir ses ambitions à la baisse. À peine libéré en 2007, Mouf prépare sa cavale, mais est de nouveau interpellé en possession de faux papiers. Il fait un bref passage à Fleury-Mérogis puis, à peine dehors, quitte la France. Il se trouve déjà loin lorsqu’il est condamné à six mois de prison supplémentaires pour cette affaire en 2008.
Mais sa cavale se révèle difficile. En octobre 2009, il aurait laissé courir une dette de 650 000 euros5 contractée auprès de son fournisseur Sophiane Hambli, selon un trafiquant qui travaillait avec ce dernier. Mouf est alors « enlevé par un commando armé composé de trafiquants franco-marocains et de policiers de la brigade nationale de la police judiciaire », locale à Casablanca, selon l’OCRTIS. « Séquestré et torturé », il aurait dû verser 270 000 euros à ses geôliers. Il a ensuite mené « une campagne de représailles » qui a conduit en 2013 au meurtre d’un trafiquant nantais, Nabil Abdedine, alias « le Boxeur », enlevé, torturé et abandonné sur la voie publique. Trois semaines plus tard, en pleine rue à Casablanca, Mourad Arsalane, trafiquant originaire des Mureaux dans les Yvelines, est touché de deux balles au volant de sa voiture. Le tireur, finalement arrêté en Algérie, désignera Mouf comme le commanditaire – il aurait voulu se venger de la participation de Mourad Arsalane à son enlèvement.
Après cet épisode, Mouf se rapproche de certains Lyonnais qui ont réussi à payer une partie de la rançon réclamée quand il était séquestré6 et qui comptent aujourd’hui encore parmi ses plus fidèles lieutenants. Son adversaire Sophiane Hambli est tombé en 2009 dans une grosse affaire de blanchiment en Espagne, Mouf monte en grade.
Son ombre plane dans plusieurs affaires en France, dont l’une ouverte au parquet de Lyon en 2012. Les policiers et gendarmes du Groupe d’intervention régional (GIR) travaillent alors sur un certain « Poto ». Un gendarme du GIR7 affirme alors qu’il apparaît « comme le grand organisateur des exportations de résine de cannabis depuis le Maroc. Il est fait référence à lui dans la plupart des conversations relatives à des problèmes liés à des saisies, des pertes, à l’organisation et à la comptabilité de frais de voyage ».
En 2015, il est déjà considéré comme « le principal fournisseur de haschich du marché national », disposant de « lieutenants dévoués » en Alsace, en région parisienne et en région lyonnaise, ainsi que d’un « large choix de villas pour stocker le cannabis et abriter les flottes de véhicules ». Il envoie alors, selon les renseignements de l’OCRTIS, de grosses quantités de résine à destination de clients belges ou italiens, et s’associe dans des trafics de cocaïne. Sa dernière condamnation remonte à septembre 2015 : la cour d’assises de Bordeaux l’a alors condamné en son absence à vingt ans de prison et un million d’euros d’amende.
Il vivrait depuis plusieurs années en Algérie, où il a « sans doute réussi à corrompre les autorités », selon un enquêteur, pour bénéficier d’une couverture, et d’où il gérerait encore l’essentiel de son activité. Mouf est également recherché au Maroc, pour son implication dans les règlements de comptes cités plus haut, et n’y retournerait qu’exceptionnellement « sous de fausses identités, pour rencontrer ses fournisseurs ». Il pèserait entre 80 et 100 tonnes de la résine qui entre en France chaque année selon Tom.
Selon un trafiquant rencontré au Maroc, Mouf aurait aussi séjourné au Brésil ces dernières années, envoyant de grosses quantités de cocaïne « pour le marché australien » notamment. Tom lui attribue d’ailleurs une partie des centaines de kilos de cocaïne saisis au large de l’Algérie en 2019.
« Aucun doute qu’il est à la tête d’une fortune », estime une note de 2015 de la PJ française, qui évoque une société de gestion immobilière, des appartements et des villas au Maroc et en Algérie, notamment un hôtel d’une valeur de plus de dix millions d’euros dans la province de Sétif. « Sa puissance financière lui permet aussi et surtout de corrompre presque qui il veut, c’est ce qui fait sa force », analyse Tom.

« Ben de Trappes8 »
Il est connu dans le milieu sous le nom de Ben de Trappes. Franco-algérien, il est devenu une « légende », autant chez les trafiquants que chez les policiers. Selon l’Office anti-stups, il a commencé sa carrière criminelle « par des vols, pour devenir par la suite un trafiquant d’envergure nationale voire internationale ».
Aujourd’hui « l’un des principaux acteurs du trafic de stupéfiants en France », il serait associé avec d’autres noms du Top 25 comme Turbo et le Grand de Nantes, avec lesquels il se serait diversifié et organiserait des importations de cocaïne. « Il a pu travailler avec Mouf dans le passé. Ils étaient voisins du côté du Prestigia, un ensemble immobilier de luxe à Marrakech, raconte l’enquêteur de l’OFAST. Mais ils se sont brouillés et Mouf lui a assené un coup de couteau sur un avant-bras. »
Ben de Trappes n’est pas recherché en France pour trafic. Malgré les informations le concernant, il n’a jamais été « accroché dans un dossier » faute de preuve. Il a toutefois été arrêté en 2018 dans les Yvelines, pour usurpation d’identité, alors qu’il était venu se faire délivrer de vrais faux papiers. Cela lui a valu quelques mois de prison avant de pouvoir retourner à ses activités d’exportateur en gros.
En revanche, il est recherché par les autorités marocaines pour utilisation de faux passeport, et pour être entendu dans l’affaire concernant l’enlèvement et la mort en 2013 du jeune trafiquant nantais Nabil Abdedine, commandités par Mouf9. Selon un trafiquant qui vit au Maroc, Ben de Trappes vivrait actuellement dans une villa à Marrakech et enverrait « une tonne de résine par mois en Europe ». Une source policière ajoute : « On le soupçonne d’avoir aussi envoyé de grosses quantités au Danemark via des camping-cars. »

« Bouch’ de Dreux », alias « R8 »
Bouch’ de Dreux, lui aussi franco-marocain, est un autre grand nom du trafic de shit, connu également dans le milieu en tant que « R8 », comme le sigle dont il frappait un temps ses plaquettes de résine. Il est lui aussi en fuite après sa condamnation à vingt ans de prison et une amende de un million d’euros par la cour d’assises spéciale de Paris en octobre 2014.
Dans ce dossier baptisé « Furax », qui remonte à fin 2008, les gendarmes du groupement de l’Eure-et-Loir et de la section de recherches d’Orléans s’intéressent initialement à K. M., recherché et condamné par défaut à dix ans d’emprisonnement pour trafic de stupéfiants. Un indic les informe qu’il continue d’importer du cannabis d’Espagne grâce à plusieurs individus situés dans les environs de Dreux. Les enquêteurs mettent au jour un réseau qui remonte une tonne de résine par voyage, plusieurs fois par mois, dans des berlines immatriculées en Allemagne sous des identités d’emprunt. En quatorze mois, on estime que cinquante tonnes ont transité de cette façon. Le réseau communique grâce à des téléphones dédiés, et leurs appels sont interceptés par les gendarmes. K. M. participe aux convois et organise la remise aux clients en France, puis il rend des comptes à Bouch’. Celui-ci est identifié derrière un numéro marocain. C’est lui qui fournit la résine depuis le royaume, où il travaille officiellement comme vendeur de voitures de luxe.
La présence de K. M. en France, alors qu’il n’y vient que rarement, déclenche les interpellations en février 2010. Cinq autres membres du réseau sont arrêtés, Bouch’ est cueilli par les gendarmes à l’aéroport de Roissy alors qu’il s’apprête à partir en Thaïlande avec sa copine et 30 000 euros en poche.
Devant une enquêtrice, il reconnaît son rôle depuis le Maroc et va même jusqu’à affirmer : « Là-bas, quand on veut s’en sortir, soit on fait dans la drogue, soit ta sœur se prostitue, soit tu entres en religion10. » Mais il retrouve la liberté en juillet 2011, à la suite d’une erreur de procédure : son avocat avait déposé une demande de remise en liberté qui n’a pas été étudiée dans le délai imparti de quatre mois. Sous contrôle judiciaire, Bouch’ part immédiatement en Belgique, puis au Maroc, où il résiderait encore. Dans cette affaire, il a été condamné à vingt ans de prison pour direction d’un trafic de stupéfiants et il fait depuis l’objet d’un mandat d’arrêt.
Selon les renseignements de la PJ, il est toujours derrière de très nombreuses importations à destination du marché français. Il aurait aussi été associé à un homme qui a été l’un des plus gros fournisseurs marocains de résine, capable de faire passer des dizaines de tonnes en Europe dans des poids lourds. Bouch’ a su trouver d’autres partenaires depuis, et se serait diversifié dans la cocaïne, selon la PJ.

« Turbo », alias « Mourad de Poissy »11
Turbo est également franco-marocain et a passé une partie de sa jeunesse aux Mureaux dans les Yvelines. Il fait l’objet d’un mandat d’arrêt des juges d’instruction de Versailles pour son implication dans une affaire d’enlèvement et de séquestration suivie de mort dans le département. En 2010, le cadavre en décomposition d’un jeune de vingt-six ans avait été retrouvé dans une forêt proche de la cité de la Coudraie à Poissy, insalubre et squattée par les trafiquants, qui a été démolie en 2017. L’autopsie a révélé que le jeune homme avait été tué, deux ans plus tôt, de deux balles dans le corps12. L’enquête de la brigade criminelle de la police judiciaire de Versailles a conclu à un règlement de compte lié à un trafic de stupéfiants, le jeune homme décédé étant connu pour avoir participé à un trafic de cannabis. Un homme a été mis en examen, soupçonné d’être l’un des tueurs.
Mais Turbo est loin de tout ça. Aujourd’hui, selon une note policière, il est « à la tête d’un vaste réseau d’importation de résine de cannabis, en particulier vers la région parisienne » et potentiellement sur tout le territoire national. Pour optimiser le transport de sa marchandise, il est associé aux autres gros exportateurs du secteur, tous dans le Top 25. « Il avait pour technique d’envoyer de la résine depuis l’Espagne dans le coffre de voitures neuves qui étaient transportées sur des dépanneuses », raconte une source policière. Il a aussi investi dans des bateaux pneumatiques qui partaient de la côte ouest du Maroc et remontaient le fleuve Guadalquivir en Espagne pour ensuite décharger et stocker dans un entrepôt vers Dos Hermanas, près de Séville.
Turbo vivrait aujourd’hui entre le Maroc et l’Espagne mais, selon un trafiquant franco-marocain, il aurait « pris du recul » avec les affaires en 2019 et se serait mis au vert à Dubaï.

« Mac Do », alias « Monsieur N. »13
Figurant à la cinquième place du Top 25, Mac Do n’est à ce jour ni condamné pour trafic ni mis en examen, et donc parfaitement libre de ses faits et gestes. Il est pourtant considéré comme l’une des « figures majeures du trafic de stupéfiants en France ». Son nom revient sans cesse derrière la marchandise qui arrive en France, et plus particulièrement en région parisienne.
Il serait associé avec les grands noms du milieu comme Mouf ou Turbo, et s’appuierait sur les réseaux de distribution de Bouch’ de Dreux. Franco-marocain lui aussi, Mac Do naviguerait entre Marbella en Espagne et Casablanca au Maroc, selon les informations de la PJ. Il aurait récupéré une grosse partie de la clientèle de « James Dean », tombé en 2014.
Il a connu des années très fastes. Entre 2013 et 2016, « il est LE fournisseur de shit de Paris depuis le Maroc », estime Anton, un semi-grossiste qui affirme avoir commandé de la marchandise à son réseau. Il est d’ailleurs suspecté d’avoir importé plusieurs tonnes de cannabis en 2015.
Selon un trafiquant marocain, Mac Do ne serait pourtant plus au royaume, où il serait recherché pour avoir participé à un règlement de comptes. Il se trouverait aujourd’hui entre l’Algérie, d’où il gérerait ses affaires et où il fréquenterait Mouf, et les Émirats arabes unis, à Dubaï, où se retrouve aussi la jet set du trafic de drogue.

« Le Chinois et son frère14 »
C’est une histoire de famille. Le Chinois et son frère géreraient avec un de leurs cousins le début de la chaîne du trafic depuis les cultures familiales dans le Rif marocain jusqu’à la corruption des autorités douanières et policières au Maroc et en Espagne afin d’assurer les passages de marchandise.
Seul le Chinois fait l’objet d’une condamnation en France. Il a écopé de sept ans de prison en 2017 pour un trafic s’étant déroulé entre 2010 et 2011 dans le Val-de-Marne, ce qui lui vaut un mandat d’arrêt de la justice française. Il est aujourd’hui « l’un des plus importants pourvoyeurs de résine de cannabis dans la région Est et dans les pays frontaliers », selon la PJ française, qui relève également son amitié d’enfance avec Mouf, laquelle peut laisser envisager une forme d’association entre les deux.
Les deux frères sont aussi soupçonnés d’avoir envoyé plusieurs tonnes de cannabis en 2015.

« Tic et Tac », alias « les Jumeaux »15
Les importateurs originaires de Marseille approvisionnent généralement plus spécifiquement leur région natale. Ce serait le cas de Tic et Tac, connus dans le milieu depuis les années 2000. Pourtant aucun des deux frères ne fait l’objet d’un mandat de recherche aujourd’hui.
Bien installés en Espagne selon la PJ, où ils fréquentent notamment le club Olivia Valere, une boîte de nuit sélecte de Marbella, prisée des trafiquants, ils ont les connexions nécessaires au Maroc pour importer des grosses quantités de résine. Depuis quelques années, Tic et Tac se sont diversifiés et seraient impliqués dans le trafic de cocaïne avec un Parisien surnommé « Ral », de la cité des Courtillières à Pantin (Seine-Saint-Denis), condamné à plusieurs reprises.

« Y. le Nantais », alias « le Grand »16
Autre grand nom du Top 25, Y. le Nantais a passé une bonne partie de sa jeunesse dans le quartier Bellevue, à Nantes, avant de s’installer à Casablanca au Maroc. Il n’est pas recherché en France.
Il est pourtant aujourd’hui considéré comme le premier pourvoyeur de résine du Grand Ouest, et comme un maillon très solide de l’approvisionnement national. « Il liquide à mort la marchandise, affirme un trafiquant français qui séjourne au Maroc. Et il est très proche de tout le milieu, des jebellis aux équipes qui font passer en mer, et jusqu’à ceux qui chargent. » Là aussi, c’est une histoire de famille, puisque le Grand travaillerait avec le soutien d’un frère et de deux de ses deux beaux-frères. Il est aussi proche de B. L., qui fait l’objet d’un mandat d’arrêt pour une peine de dix ans de prison prononcée par le TGI de Rennes.
« Disposant d’une surface financière conséquente », selon la PJ, Y. le Nantais serait désormais associé à quatre des cinq premiers noms du Top 25, selon la configuration des envois. Comme d’autres, il aurait élargi son activité au trafic de cocaïne.

« El Negro », alias « Cali »17
« C’est le trafiquant de cocaïne le plus influent aujourd’hui encore », selon un commissaire de PJ. Pourtant, depuis 2013, Cali est quasiment sans cesse à l’isolement en prison. Cette année-là, il est arrêté à l’aéroport de Roissy dans les salons de la compagnie Emirates avant de prendre un vol pour Dubaï, où il est soupçonné d’avoir blanchi une partie de l’argent de son très lucratif trafic de cocaïne. Les policiers de l’OCRTIS lui attribuent plusieurs centaines de kilos de blanche qu’ils viennent de découvrir dans des conteneurs dans les ports de Fort-de-France et de Dunkerque.
Si, officiellement, Cali dirigeait depuis 2011 une société d’import-export de fruits et légumes, il était de fait devenu un exportateur de cocaïne à grande échelle. Lors de précédents séjours en prison, il a passé son bac et entamé des études de droit, mais il a aussi rencontré des fournisseurs de cocaïne vénézuéliens grâce auxquels il a pu établir un réseau solide en Amérique latine et faire entrer plusieurs tonnes par an en France, en passant par les Antilles. Des dockers corrompus à Fort-de-France et au Havre lui assuraient le transport de la marchandise. Celle-ci était revendue à un commanditaire de Seine-Saint-Denis.
Cali a été condamné à vingt-deux ans de prison par la cour d’assises spéciale de Fort-de-France en 2018. Sa défense avait alors mis en avant le décalage entre le fantasme qu’il véhiculait et la réalité des charges. Mais il aurait gardé une partie de ses réseaux et de sa capacité financière hors normes. Il expliquait lors d’une audition devant le juge d’instruction en mars 2015, à propos de ses placements à Dubaï18 : « J’y ai sept sociétés d’import-export, de trading, de change, également dans la pharmacie. Ce qui fait que j’ai effectivement des comptes là-bas qui sont détenus par des sociétés, lesquelles sont montées par des fiduciaires », des avocats d’affaires qui géreraient ses placements pour lui. Multimillionnaire au moment de son interpellation, Cali devait s’installer pour un temps indéterminé aux Émirats où l’attendait la livraison d’une Lamborghini, « la dernière Aventador Spyder décapotable, précise-t-il alors. Elle vaut 500 000 euros. C’était le tout dernier modèle. Même dans les clips américains, on ne la voit toujours pas ». Un agent de l’OCRTIS qui a enquêté sur lui se souvient : « On avait calculé à la louche qu’il avait cent millions d’euros de côté, entre ce qu’il avait placé et investi. Il avait plusieurs entrées aux ports des Antilles et aux ports français et hollandais. On peut dire qu’il a réinventé l’envoi de coke en France. »

« Ryan » et son frère
Actuellement incarcéré, Ryan s’est définitivement fait un nom médiatique à travers l’affaire Air Cocaïne19. Mais il était déjà bien connu des services de police pour des braquages de banques et de fourgons, et pour trafic de cannabis. En 2007, 600 000 euros en cash avaient été retrouvés dans sa voiture lors du démantèlement d’un réseau de trafiquants dans la banlieue lyonnaise. Mais, après une période de détention provisoire, il a obtenu sa libération conditionnelle au grand dam des policiers, et a aussitôt disparu. Il est repéré menant grand train sur la Costa del Sol, au volant de sa Bentley rouge, avant d’être rattrapé en octobre 2014 lors d’une opération antidrogue de la police espagnole. Ryan est arrêté en compagnie de sept autres personnes, dont son frère, alors qu’ils déchargent des conteneurs de poissons surgelés et 420 kilos de cocaïne dans des sacs de sport.
La perquisition à son domicile espagnol permet de faire définitivement le lien avec l’affaire en cours d’importation de cocaïne, notamment grâce aux papiers d’identité au nom de Ryan Hanouna, le fameux commanditaire des sept cents kilos de cocaïne. Et pourtant, Ryan est libéré trois mois plus tard, en dépit du flagrant délit effectué par la police espagnole, du mandat d’arrêt international émis par la France et des protestations de la chancellerie française.
Mais cette chance inespérée tourne en 2016 lorsqu’il est de nouveau interpellé par la police espagnole avec de faux papiers. Cette fois, il est remis à la France. Depuis, Ryan a été condamné en première instance à dix-huit ans de prison en tant que commanditaire de l’affaire Air Cocaïne, et a fait appel de cette décision. Les enquêteurs ont découvert à cette occasion qu’il jouait définitivement dans la cour des grands. Selon la PJ, « d’envergure internationale, il disposerait d’un ancrage important dans la vallée du Rhône. Il est susceptible d’être encore impliqué dans des importations de grande ampleur ».
Son frère est, lui, encore recherché par la justice française, introuvable depuis qu’il a lui aussi été remis en liberté en 2014 par les autorités espagnoles. Selon les renseignements de la police française, il serait implanté en Espagne. « Il orchestrerait son trafic depuis cette base arrière » et il serait « toujours actif dans toute la vallée du Rhône », selon l’OCRTIS. Il aurait notamment travaillé avec des trafiquants français recherchés et arrêtés en 2019 sur la Costa del Sol.

« Marca », alias « Marcassin », alias « Grosse Culotte »20
De 2010 à 2017, la guerre entre plusieurs familles a fait vingt-huit morts dans la région marseillaise, généralement à coups de rafales de kalachnikov. Il s’agissait d’affrontements entre la cité Font-Vert et la cité des Flamants, toutes deux des hauts lieux du trafic de stupéfiants, sur fond de vendetta familiale et de guerre de territoire. Marcassin n’a cependant pas d’antécédent judiciaire pour trafic et vit encore à Marseille sans ennuis avec la justice.
Selon des informations de la PJ, il serait pourtant un des grossistes de la cité phocéenne, employant des équipes de chauffeurs pour acheminer sa marchandise, résine ou cocaïne. Pour cette dernière, il serait devenu l’un des clients de Mouf.

« Mâchoire », alias « Sourcil », alias « Zlatan »21
Zlatan n’a pas quitté les radars de la PJ depuis les années 1990. Il a commencé sa carrière criminelle par des vols aggravés et des enlèvements-séquestrations en Seine-et Marne, avant de s’investir comme une bonne partie des caïds de sa génération dans l’importation de shit. Il est aujourd’hui « considéré comme l’un des principaux importateurs de résine de cannabis en région parisienne » par l’OCRTIS.
Installé en Espagne, d’où il enverrait plusieurs tonnes de résine chaque année vers la France, il s’appuierait sur le réseau de distribution d’un trafiquant de Seine-Saint-Denis connu sous le surnom de Turbo 93, et sur le soutien financier d’un célèbre rappeur français. Il disposerait également d’associés dans la région de Marseille.


Ceux qui sont tombés ces dernières années
« James Dean »
Il a été l’un des plus gros fournisseurs de résine français pendant des années. Il était un client de Sophiane Hambli, et les deux hommes avaient tissé des liens très étroits avec les principaux barons marocains du haschich. « James Dean » a repris l’organisation du trafic à son compte après les ennuis judiciaires de Sophiane Hambli. Jugé en 2007 en son absence, il a été condamné par défaut à quatre ans de prison et 50 000 euros d’amende22. Avant cela, il avait déjà été condamné dans le gigantesque dossier de blanchiment d’argent espagnol « Ballena Bianca », en 2005. Un avocat chilien avait pu blanchir au moins 16 millions d’euros provenant de commerçants et de trafiquants, dont Sophiane Hambli et « James Dean ». La police espagnole avait arrêté une cinquantaine de personnes et saisi deux cents propriétés.
En 2012, les enquêteurs de l’OCRTIS avaient retrouvé la trace de « James Dean » lors de la saisie d’un peu plus de une tonne de résine de cannabis dans une villa à Málaga. Après des années de cavale au Maroc, il a finalement été interpellé au printemps 2014 à Londres, grâce aux infos de l’OCRTIS.

« Tête d’ampoule » et « Mimi de Sainté »
À quarante-sept ans, après seize ans de cavale, Tête d’ampoule a été arrêté en avril 2019 devant un hôtel espagnol, avec son binôme et copain d’enfance, qui faisait aussi l’objet d’un mandat d’arrêt européen. Ainsi surnommé en raison de sa calvitie, Tête d’ampoule a été une figure de la criminalité organisée pendant plus de vingt ans. Sa trace avait été retrouvée en Algérie en 2005, alors qu’il avait racheté un palais à un général algérien sur la commune d’Annaba, puis abandonné cette résidence avant l’arrivée de la police23. Condamné en son absence à quinze ans de prison pour trafic de drogue en bande organisée et proxénétisme, il a été jugé coupable en 2007 de l’importation de plus de quatre tonnes de cannabis en semi-remorques depuis l’Espagne pour approvisionner la région lyonnaise. Il avait accumulé 9,7 millions d’euros de bénéfices. En 2014, il a de nouveau été condamné à dix ans de prison pour un autre trafic.
Depuis, Tête d’ampoule se faisait discret. Mais les policiers le soupçonnent d’avoir poursuivi ses activités d’importation de résine de cannabis en gros depuis l’Espagne avec son ami Mimi de Sainté, originaire comme lui de la Loire. Tous deux utilisaient de nombreux faux papiers qui leur permettaient de jongler entre trois identités différentes, algériennes et françaises.

« Bado », alias « le Maire de Saint-Denis »
« C’était le parrain, le plus gros trafiquant de résine d’Île-de-France. Il savait faire peur », estime Tom, commissaire de l’OCRTIS. Né en 1968 et originaire de la Seine-Saint-Denis, Bado a été une cible prioritaire du service pendant plus de dix ans. Il est soupçonné d’avoir inondé l’Île-de-France, et particulièrement le 93, avec des envois massifs et très réguliers de tonnes de résine. Il n’approchait pourtant jamais le produit et n’était connu que pour des délits mineurs, d’où la difficulté pour les enquêteurs de le coincer. « Il avait une garde rapprochée qui faisait les convois pour lui et qui investissait en même temps. Certains sont d’ailleurs bien montés en grade depuis », poursuit le policier.
Pour le fisc, Bado n’était d’ailleurs qu’un homme insolvable. En réalité, il passait par des hommes de paille pour déclarer la propriété de ses biens, comme son logement principal, un hôtel particulier à quelques rues de la porte Maillot, dans le très chic 16e arrondissement de Paris. Les enquêteurs qui l’ont arrêté en 2016 pour organisation de trafic de drogue estiment qu’il avait « oublié » de déclarer environ 18 millions d’euros.

« Le Bombé »
Franco-marocain, originaire de Creil dans l’Oise, le Bombé a été l’un des plus gros trafiquants français des années 2000. Il est aussi connu pour sa spectaculaire évasion de la prison de Beauvais en 2008 : un commando lourdement armé avait alors percuté le véhicule de gendarmerie qui le transférait vers le bureau d’un juge d’instruction. Rattrapé un mois plus tard à Casablanca au Maroc, il y avait été condamné puis libéré. Il a été recherché par la justice française pendant cinq ans, jusqu’en 2014, lorsqu’il a été repéré à Bruxelles. Quelques semaines après son arrestation, un autre commando avait ouvert le feu en tentant, en vain, de pénétrer dans la prison de Saint-Gilles, près de Bruxelles, où le caïd attendait son extradition vers la France.

« Pascal le Turbulent »
Il est l’exception qui confirme la règle selon laquelle, une fois recherchés, les voyous quittent définitivement le territoire. À cinquante-trois ans, Pascal le Turbulent a été arrêté en octobre 2018 à Nanterre, tout près de la brigade nationale de recherche des fugitifs (BRNF), dans un appartement qu’il louait sous une fausse identité. Fiché au grand banditisme depuis 2002, le Turbu s’était pourtant éloigné de la France pendant plus de vingt ans. Il avait été arrêté en 2003 en Italie pour une affaire concernant trois cents kilos de cocaïne. Remis en liberté, il avait pris la tangente et s’était fait discret. Finalement condamné à dix ans de prison par la justice italienne en 2016, il y a été extradé.
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SECONDE PARTIE
LES HOMMES DE L’OMBRE
DE LA LUTTE
CONTRE LE TRAFIC

9
De multiples services, un seul objectif
Police, douane, gendarmerie… tous sur les stups
La lutte contre le trafic de drogue en France est une usine à gaz, un empilement complexe de services qui dépendent de différentes administrations souvent peu ou mal coordonnées jusque-là. Plusieurs ministères sont concernés : l’Intérieur, avec la police et la gendarmerie ; le ministère de l’Action et des Comptes publics avec la douane ; le ministère de la Justice avec les magistrats ; et, dans une moindre mesure, les ministères de la Défense et des Affaires étrangères. Ces milliers de fonctionnaires, rarement spécialisés, entrent parfois en concurrence.
Sept cents policiers de la Direction centrale de police judiciaire travaillent sur la lutte contre le trafic de drogue, ainsi qu’une centaine à la brigade des stups de Paris, qui dépend de la préfecture, auxquels s’ajoutent ceux qui sont dans les districts parisiens. En région, ils dépendent des services régionaux de police judiciaire (SRPJ), qui comptent tous des groupes ou des brigades des stupéfiants. Les enquêtes importantes à l’échelle nationale voire internationale sont censées être coordonnées par l’Office central anti-stupéfiants (l’OFAST), ex-OCRTIS1, directement rattaché à la DCPJ. Début 2020, l’OFAST compte 107 personnes basées à Nanterre qui ont compétence sur tout le territoire et d’autres personnels spécialisés dans les antennes en région2. La centrale devrait monter en puissance dans les années à venir, le nouveau service vise soixante effectifs de plus d’ici la fin de l’année, pour atteindre 200 personnes en 2021 et 230 en 2022. Parmi ces effectifs, 28 gendarmes et 7 douaniers sont amenés à travailler avec les policiers.
Aux services spécialisés de PJ, on pourrait ajouter la police aux frontières et les commissariats des services territoriaux de la sécurité publique qui, pour nombre d’entre eux, comprennent des effectifs dédiés aux affaires de stupéfiants et sont amenés à en traiter dans le cadre de leurs activités quotidiennes. L’OCRGDF, l’Office central de répression de la grande délinquance financière, est lui aussi amené à travailler sur des réseaux de blanchiment d’argent de la drogue, au même titre que Tracfin, l’organisme de traitement du renseignement et d’action contre les circuits financiers clandestins.
Les gendarmes, hormis ceux qui ont été nommés à l’OFAST, n’ont pas d’unité spécialisée dans le trafic de stupéfiants en région. La philosophie de ce corps militaire placé sous la tutelle du ministère de l’Intérieur est différente : « Les 450 brigades de recherches présentes au niveau des compagnies départementales et les brigades territoriales sont toutes amenées à travailler sur le trafic de drogue, explique le général Jean-Philippe Lecouffe, sous-directeur de la police judiciaire de la gendarmerie nationale. À l’échelle régionale, les sections de recherches (SR) traitent des affaires plus sensibles concernant la criminalité organisée. Même si les SR ont des divisions, elles peuvent travailler indifféremment dans tous les domaines de la police judiciaire. Un trafic reste un trafic, il consiste toujours à transporter et vendre une marchandise interdite, quelle qu’elle soit. La gendarmerie peut donc monter des dossiers judiciaires de tous niveaux, aussi bien pour des affaires régionales, nationales qu’internationales. » Les principales importations de stupéfiants sont toutefois destinées aux zones urbaines et, du fait de sa situation en zone rurale, la gendarmerie traite 14 % des faits de trafic, alors que les services de police en traitent 86 %, selon les chiffres de 2019, stables sur plusieurs années.
Seules la police et la gendarmerie peuvent participer aux enquêtes judiciaires, ce n’est pas le cas de la douane, qui a pour objectif premier de saisir un maximum de marchandise pour la soustraire au marché noir. Les douaniers agissent dans un cadre administratif régi par le Code des douanes et non par le Code pénal, et peuvent contrôler toute personne en tout point du territoire. Ils travaillent en amont de la procédure judiciaire, qui est ensuite confiée par un magistrat aux policiers ou aux gendarmes. Ces saisies douanières représentent d’ailleurs les trois quarts des affaires de stupéfiants traitées par la police judiciaire, selon un cadre de l’OCRTIS. La quasi-totalité des autres pouvoirs douaniers sont contrôlés par la justice : la livraison surveillée, la retenue douanière (garde à vue douanière), la visite domiciliaire (perquisition).
La douane est un des services les plus actifs dans la lutte contre le trafic de drogue, et notamment le trafic international. Chaque année, elle annonce, selon les produits, entre 50 et 70 % des quantités saisies en France. « D’une part, les 8 000 douaniers contrôlent les flux de personnes et de marchandises en tout point du territoire et sont amenés à intercepter les produits stupéfiants, selon Gil Lorenzo, sous-directeur des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude. D’autre part, la Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières, la DNRED, dispose d’une direction du renseignement douanier qui traite et analyse tous les renseignements qui lui parviennent grâce à ses équipes spécialisées dans le trafic de drogue. Quant à la direction des opérations douanières, autre direction de la DNRED, elle monte les opérations de filature et d’intervention pour interpeller les trafiquants et saisir la drogue. La DNRED est le service douanier qui travaille au quotidien avec l’OFAST.
On peut aussi citer, à l’étranger, les attachés de sécurité intérieure (ASI) ou officiers de liaison (ODL), policiers ou gendarmes qui dépendent de la DCI, la Direction de la coopération internationale, rattachée directement au ministère de l’Intérieur. La douane a aussi son propre réseau d’attachés douaniers. Plusieurs policiers et gendarmes sont aussi détachés au bureau de la France à Europol, certains spécialisés dans la lutte contre le trafic de drogue.
Enfin, l’armée lutte aussi contre le narcotrafic, en mer essentiellement. Également rattachée au ministère des Armées, la DGSE travaille, elle, à la marge sur le trafic de drogue. Aucune section ne lui est dédiée, mais les informations recueillies par les agents dans les pays concernés par le trafic remontent à l’Office des stups, et servent généralement à nourrir un état de la menace mondiale plus que des enquêtes précises.

Le défi de l’OFAST
L’OFAST a été présenté lors du lancement du « plan stups » par le ministre de l’Intérieur Christophe Castaner à Marseille, le 17 septembre 2019, en présence de la ministre de la Justice Nicole Belloubet et du ministre de l’Action et des Comptes publics, Gérald Darmanin. Une symbolique d’union interministérielle pour appuyer le slogan du nouvel Office : « un chef de file unique et identifié contre les trafics, sur le modèle de la DGSI dans la lutte antiterroriste3 ». Dans les faits la structure est effectivement désormais plus ouverte à la gendarmerie et à la douane mais sur le principe pas grand-chose ne change.
L’OCRTIS, son prédécesseur, créé par décret du 3 août 1953, avait déjà une triple casquette : opérationnelle, avec son propre service d’enquête à compétence nationale ; stratégique, avec un rôle de centralisation des renseignements des différents services (police, douane et gendarmerie) et de coordination des opérations en matière de trafic de stupéfiants. Le décret stipulait notamment : « Les fonctionnaires des administrations auxquels des cas de trafic illicite auront été signalés (…) devront en aviser directement et sans délai l’Office central. » Un rapport du Sénat de 20034 affirmait d’ailleurs la « vocation interministérielle » de l’OCRTIS, qui comprenait déjà « des représentants des douanes et de la gendarmerie nationale assurant l’interface avec leur administration respective ».
Ce rôle central et souverain avait aussi été consacré en 2010 dans le plan global de lutte contre le trafic de drogue, mais n’a jamais vraiment été appliqué. En cause, un manque de gouvernance politique, la résistance des différentes institutions, les rancœurs personnelles, les méthodes concurrentes… Un cocktail qui a explosé en 20155. Depuis, quatre policiers, dont l’ancien chef de l’Office et son ancien chef des services opérationnels, ont été mis en examen pour complicité de trafic de drogue notamment, dans trois affaires distinctes. Une situation inédite qui a profondément entamé la confiance entre l’OCRTIS et certains magistrats. La ressouder représente donc un autre défi d’ampleur pour l’OFAST, après le nécessaire pilotage de la coordination des services antidrogue.
Le chef de l’OFAST reste un haut responsable de la police nationale. Un magistrat est placé au poste de numéro deux et devient de fait contrôleur général, corps qui permet l’intégration des magistrats au sein de la police6. Les gendarmes et les douaniers ont aussi pris des postes de direction, celle du pôle renseignement pour les premiers et du pôle stratégie pour les seconds, tandis que les policiers restent à la tête du troisième pôle, opérationnel. Dans ce dernier service, à terme, les groupes d’enquêteurs compteront presque tous des policiers et des gendarmes amenés à travailler ensemble, une révolution.
Un autre changement important concerne la création des cellules du renseignement opérationnel sur les stupéfiants (CROSS) dans les grandes aires urbaines, dont l’objectif est de faire circuler les renseignements entre les services de police, gendarmerie, douane et même bailleurs sociaux et police municipale. D’ici fin 2020, il devrait y en avoir une par département. Ces CROSS territoriales doivent faire remonter à une section nationale les informations relatives aux réseaux les plus importants, qui ont un rayon d’action interrégional. En 2019, 50 % des enquêtes de l’OCRTIS étaient en cosaisine avec un autre service territorial. « Tout dépend de la nature de l’affaire. Si elle n’a pas de rayonnement interrégional, l’Office n’a généralement rien à apporter, explique Yves, un commissaire de l’OCRTIS7. Au contraire, s’il s’agit d’un réseau qui approvisionne plusieurs régions, on est un atout opérationnel. Enfin, l’Office fait aussi des affaires qui ciblent les grossistes internationaux et les commanditaires français. Dans ce cas, on n’est pas toujours cosaisis puisqu’on travaille aussi d’initiative. Mais il faut s’enlever de la tête l’objectif de démanteler un réseau de A à Z. Ça n’a aucun sens car le réseau d’un jour n’est pas le même le lendemain. On a un travail commun à développer avec la DNRED sur ce segment-là, car elle travaille dans la phase préjudiciaire. En partageant davantage nos renseignements, on peut mettre en place une stratégie et déterminer quand il est plus opportun de saisir ou d’enquêter en profondeur. »

À chacun ses infos et ses affaires
Jusqu’ici, impossible de savoir qui travaillait sur quoi, entre l’Office, la douane, la gendarmerie et la PJ locale. En prenant la tête du parquet criminalité organisée et financière à Paris en 2018, le nouveau procureur adjoint Christophe Perruaux se serait d’ailleurs agacé d’un tel cloisonnement. Selon l’un des participants aux réunions organisées après sa nomination, il aurait constaté qu’il n’y avait « aucune vue synthétique de l’opérationnel sur cette matière et aucune stratégie globale. Au deuxième rendez-vous entre services, il a notamment demandé où en était l’état de la menace sur la plaque parisienne, et personne n’a pu répondre ».
Les enquêtes sur les affaires de stupéfiants recourent largement à des informateurs8 et nécessitent une absolue confidentialité. La rumeur selon laquelle des policiers suivraient une importation de drogue est vite diffusée dans ce milieu, faisant fuir tous les trafiquants censés venir acheter leur marchandise. La peur d’une fuite serait le premier frein à la coopération entre services, selon un membre de la DNRED. « Malheureusement, il arrive que des policiers lâchent des informations sensibles à leurs informateurs », assure un membre de l’OCRTIS en 2019 qui ne peut expliquer pour quels motifs : discussion informelle, recherche d’infos ou malveillance. « Plusieurs groupes d’enquête cultivent la mentalité du secret et de la dissimulation des infos », regrette-t-il. Depuis janvier 2020, l’organigramme de l’Office fait la part belle au renseignement, en lui dédiant un pôle entier. « Il ne reste plus qu’à prendre de bonnes habitudes », espère Paul, à l’Office depuis plusieurs années et réellement optimiste. Après quelques mois de rodage, les mauvaises habitudes auraient pourtant déjà refait surface. Un officier regrette que les groupes opérationnels ne soient toujours pas associés aux stratégies d’enquête. « Les nouveaux cadres font ce qu’ils critiquaient auparavant… »
Le manque de coopération et de centralisation des infos fait perdre un temps précieux aux enquêteurs, comme l’illustre cette affaire de 2006, racontée par un ex-officier de la brigade des stups de Paris, la BSP. Il a un tuyau sur des trafiquants parisiens qui importent de la résine à grande échelle dans des zodiacs arrivant à Majorque, aux Baléares, depuis le Maroc. « Le tonton explique qu’une partie de l’équipe est marseillaise et qu’il y a aussi de beaux mecs parisiens, des voyous bien connus des enquêteurs. Le tuyau de départ nous donne l’adresse d’une villa espagnole où la came doit être stockée en arrivant. Un camion doit ensuite partir à Barcelone pour décharger dans un entrepôt, d’où vont partir des go fast pour Paris, Marseille et Lyon. À la BSP, on travaille dans le cadre d’une enquête préliminaire avec le parquet JIRS de Paris. Grâce au fichier des brigades spécialisées, on sait que la PJ de Marseille a un dossier judiciaire qui touche une partie des trafiquants qui doivent réceptionner la drogue. La logique voudrait qu’on saisisse l’Office des stups, mais nos collègues de Marseille ne veulent pas, par peur d’un “Poussez-vous, je reprends la main” de la centrale.
« On s’associe donc avec Marseille. On planque à Palma de Majorque, autour de la villa, avec un dispositif de surveillance commun entre les services de police de Paris, de Marseille et des Espagnols. Des collègues étaient même planqués dans les arbres. On voit que les trafiquants ont un camion benne et un autre camion avec une herse pour aplanir le sable après le déchargement des paquets de shit. Mais la météo est pourrie, le transport en zodiac ne se fait pas. On maintient le dispositif plusieurs jours. Une nuit, enfin, on voit les gars bouger. Ils reviennent vers 4 heures du mat’, on entend les boum boum des ballots qui passent par-dessus la benne. Le surlendemain, à 6 heures, un camion sort, mais on n’arrive pas à le suivre. On file au port à Palma, on planque, mais on ne voit toujours rien arriver. L’équipe restée à la villa voit le camion revenir à 14 heures. À 6 heures du mat’, le camion ressort. Cette fois on va directement au port, et on monte sur le ferry Palma-Majorque avec lui. On avait mis un dispositif de surveillance à l’arrivée et on prend en filature le camion à la sortie de Barcelone, il va dans une zone industrielle et entre dans un hangar.
« On avait sollicité une livraison surveillée auprès des Espagnols, ce qui nous permettait de le suivre, mais à partir du moment où le véhicule s’arrête la loi espagnole oblige les policiers à l’intercepter, parce qu’elle considère que la marchandise peut être à destination du marché local et ils ne veulent pas la laisser filer dans la nature. Les Espagnols tapent donc le camion. Ils interpellent deux mecs français, mais ne trouvent rien dans le camion. Les Espagnols veulent les laisser repartir, parce que, sans saisie de drogue, ils ne seront jamais condamnés en Espagne. Je me mets en rage et j’appelle l’officier de liaison, que les policiers marseillais n’avaient pas voulu impliquer. Il accepte de m’aider parce qu’il me connaissait. Il obtient de l’Udyco9, la PJ antidrogue espagnole, qu’ils fassent au moins une fouille plus dense du camion à Barcelone. Et heureusement ! Ils ont trouvé deux tonnes cachées dans des doubles parois.
« On donne le top interpellation à la villa de Majorque. Et on retrouve une tonne de plus. Tout le monde est serré, dont trois ou quatre Français qui travaillaient pour Bado, une des cibles prioritaires de l’OCRTIS à ce moment-là10. Il y a eu d’autres interpellations à Paris et Marseille. Une belle affaire, qui aurait pu être facilitée. On s’est aperçus après coup qu’une lettre anonyme arrivée à la PJ 93 un an et demi avant décrivait tout : la localisation de la villa, la planque dans le camion. Mais les policiers du 93 s’étaient dit : “On n’a pas le temps, pas les capacités, on verra plus tard.” Toujours est-il qu’ils ne nous avaient rien dit. » On peut espérer qu’avec la généralisation des CROSS en 2019 une telle affaire sera désormais conclue plus tôt.
« La coopération interne à la police pèche aussi de par la structure de la préfecture de police de Paris, qui dépend directement du ministère de l’Intérieur, au même titre que la Direction centrale de la police judiciaire, déplore un cadre de la police nationale11. On ne travaille qu’en fonction des amitiés entre personnes. Il faut absolument qu’on ait une seule police judiciaire nationale, dans un souci d’efficacité et aussi pour proposer des parcours plus intéressants aux policiers. »

CROSS : coopération à marche forcée
« Jusque-là il existait le bureau de liaison Stups pour réunir tout le monde dans certaines régions : douane, police, gendarmerie, affirme Damien12, un agent de la DNRED. On jouait tous à peu près le jeu en venant, mais personne ne partageait ses tuyaux. Ça avait donc un intérêt limité. La condition de la réussite, c’est un pilotage renforcé de la lutte contre le trafic, qui inclut tous les services. » Le plus grand défi des CROSS aujourd’hui est de faire parler ensemble les policiers, les gendarmes et les douaniers, et de les obliger à partager leurs renseignements. L’enjeu n’est pas tant d’éviter les doublons qui ne sont pas si fréquents, mais plutôt d’être plus efficace en partageant ses informations. Marseille est pionnière en la matière.
En 2014, le préfet de police des Bouches-du-Rhône, Jean-Paul Bonnetain, fait le constat suivant : trop de services travaillent sur la même matière, et les trafics sont en hausse sur son territoire. Il demande à la PJ de Marseille de rationaliser l’approche répressive. Le chef de la brigade des stups, Sébastien Lautard, et l’adjoint du directeur interrégional de la PJ, Fabrice Gardon, proposent de créer une cellule du renseignement opérationnel sur les stupéfiants (CROSS). L’initiative est ensuite portée par le successeur du préfet, Laurent Nuñez, aujourd’hui secrétaire d’État auprès du ministre de l’Intérieur. La première instauration d’une CROSS est signée entre la préfecture et le nouveau DIPJ de Marseille, Éric Arella, en avril 2015. « C’est une approche totalement différente, explique Arnaud, un ex-commissaire de la PJ de Marseille13. Souvent, les informations recueillies par les enquêteurs sont trop hiérarchisées. Le chef de service lit des rapports, et personne ne fait de lien. Là, on partage avec tout le monde et on analyse les données. Par exemple, une brigade anti-criminalité (BAC) a eu une information sur un trafiquant qui louait une voiture, il se rendait alors deux fois par semaine à une nouvelle adresse. La BAC avait localisé l’immeuble, mais on ne savait pas qui il allait voir. Un autre informateur de l’antenne de l’Office a eu, à la même période, une information sur une nourrice qui habitait au même numéro. On ne savait pas non plus exactement où elle habitait dans l’immeuble, mais les deux renseignements arrivèrent à la même époque et devinrent donc exploitables. La méthode est simple, rapide, efficace. »
La CROSS de Marseille a créé une adresse mail – aujourd’hui déclinée dans d’autres régions – et a donné pour consigne à tous les policiers, quelle que soit leur direction, « d’envoyer leurs infos sur cette adresse sans formalisme ». La police aux frontières, la police municipale de Marseille et les CRS sont associés. En miroir, un groupe à plein temps, composé de trois policiers de l’antenne marseillaise de l’OCRTIS, d’un agent de la sécurité publique et d’un agent de la douane, exploite ces données, les recoupe, établit des notes opérationnelles, des cartographies… « Une fois par semaine, tous les chefs se réunissent et répartissent les notes pour servir tout le monde, poursuit Arnaud. Pour ce qui est de la police judiciaire, elle nourrit beaucoup plus que ce qu’elle est capable de faire alors qu’initialement la sécurité publique avait une grosse réticence par crainte de ramasser les miettes. Cela permet aussi de nous coordonner pour travailler sur une même zone en attaquant plusieurs fronts en même temps, les petites mains et le haut du trafic. » Le nombre de trafiquants écroués dans l’agglomération marseillaise a augmenté de 15 % depuis, mais la méthode a surtout le mérite de redonner du sens à l’action des forces de sécurité et de débattre de sujets sensibles. « On a aussi eu un cas de figure où un informateur était ciblé par un autre service, affirme le commissaire. On a eu une discussion sur le type d’affaires qu’il donnait et l’intérêt de le faire tomber ou pas. »
Lacune du dispositif expérimental de la première CROSS à Marseille, les gendarmes, sollicités pour participer, ont refusé. « La CROSS est faite pour que les policiers se parlent entre eux, s’offusquait Jacques14, un cadre de la police judiciaire de la gendarmerie nationale, rencontré avant la création de l’OFAST. Pour preuve, la sûreté départementale signe des protocoles avec la PJ, sans nous. On nous demandait d’en faire partie en donnant nos infos, sans pouvoir consulter les données collectées au même titre que les policiers. C’est comme si on nous demandait d’ouvrir un compte joint avec la police, sans avoir le carnet de chèque ni la possibilité de consulter le compte. » Pour Arnaud, l’ancien commissaire de la PJ de Marseille, « la réaction des gendarmes est incompréhensible. On leur a proposé de faire partie de la CROSS au même titre que la sécurité publique et la douane. Ils auraient donc eu accès à tout. Ce qu’ils voulaient, c’était la diriger ».
À Lille, où une autre cellule test a été mise en place en 2017, le préfet n’a pas laissé le choix aux gendarmes, qui se sont associés au dispositif.
Mais la CROSS de Marseille n’est qu’un des exemples de la guerre de chapelles.


1. L’OCRTIS, qui a laissé sa place à l’OFAST en 2020, était rattaché à la sous-direction de la lutte contre la criminalité organisée de la DCPJ.

2. L’OFAST compte aussi désormais onze antennes implantées en région (et cinq détachements), sur le même principe que l’OCRTIS, qui en avait à Lille, Marseille et Fort-de-France à sa création en 2010, progressivement étendues à Ajaccio, Bordeaux, Dijon, Lyon, Orléans, Rennes, Strasbourg et Versailles, jusqu’en 2018.

3. Dossier de presse du Plan national de lutte contre les stupéfiants.

4. Rapport no 321 de la commission d’enquête sur la politique nationale de lutte contre les drogues illicites, remis le 28 mai 2003 au président du Sénat.

5. Voir chapitre 13, « Le désastre de l’affaire Hambli ».

6. Ironie de l’histoire, le numéro 2 du service, quand l’affaire Hambli a éclaté en 2015, était également un magistrat, Patrick Laberche. Il avait délibérément choisi d’intégrer le corps de la police, contrairement à Samuel Vuelta-Simon en 2019, qui occupe cette fonction temporairement.

7. Entretiens en 2018 et 2019.

8. Voir chapitre 11, « Les informateurs ».

9. Unidad de Droga y Crimen Organizado.

10. Voir chapitre 8, « Les barons français ».

11. Entretien d’avril 2019.

12. Entretien de mai 2019.

13. Entretien de mai 2019.

14. Entretien de mai 2019.
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La guerre des services
OCRTIS-gendarmerie :
la guerre froide jusqu’en 2019
Les gendarmes ont réussi un véritable tour de force en se voyant proposer trente postes par la Direction de la police nationale dans l’OFAST et en obtenant la direction du pôle renseignement ainsi que des postes d’adjoints de division en interne. Jusque-là, l’OCRTIS comptait trois gendarmes en poste au siège de l’Office, dont un lieutenant-colonel1 « tenu à l’écart de toutes les affaires et casé dans un placard à balais au fond du couloir », selon un cadre de la gendarmerie. Côté OCRTIS et DCPJ, la version est pourtant tout autre : « Il avait un grand bureau ! Et nous avons toujours eu de bonnes relations avec les gendarmes en poste à Nanterre, mais leur direction leur a donné pour consigne de ne pas travailler avec nous. L’un d’entre eux nous a d’ailleurs répondu qu’on ne lui faisait rien remonter parce qu’il était chez nous. » Dialogue de sourds…
« Les gendarmes ne sont de rien et veulent être de tout », tempête un commissaire de police judiciaire, qui reprend pour preuve les statistiques en matière de trafic : 14 % seulement d’affaires traitées par les gendarmes, qui sont moins confrontés à cette matière en zone rurale. « Avec les policiers, c’est : “Tout ce qui est à toi est à moi, tout ce qui est à moi reste à moi.” Ils ne partagent jamais leurs renseignements, mais ils partagent nos renseignements », rétorque un autre gendarme. « Chacun tire la couverture à lui, se désole Pierre2, un des plus hauts fonctionnaires de la police judiciaire. Les gendarmes pensent qu’on leur pique leurs infos et c’est en partie vrai, car on a un problème depuis des années avec l’OCRTIS, qui est en concurrence avec les autres services, au lieu d’être un intermédiaire. »
Paul, l’officier de l’Office cité plus haut, tempère aussi l’amertume vis-à-vis des gendarmes : « L’animosité entre les chefs est réelle et ridicule. Mais j’ai de bons rapports avec mes collègues de la section de recherches de Paris et on s’appelle volontiers pour débloquer une affaire ou se rencarder avec nos informateurs. L’arrivée des gendarmes n’est pas forcément une mauvaise chose. Ils ont plus de moyens que nous et le statut militaire les contraint à obéir aux ordres, notamment lorsqu’il faut partir en mission. »
Le général Jean-Philippe Lecouffe, sous-directeur de la police judiciaire de la gendarmerie nationale, défend fermement la compétence et la loyauté de son institution : « Le fonctionnement de l’OCRTIS jusqu’ici nous excluait parfois sur le terrain des gros réseaux, avec un comportement de prédateur qui écartait l’unité saisie en premier. Chaque année, on a eu de mauvaises expériences en étant dessaisis de dossiers sur lesquels on avait travaillé au profit de la PJ. Les magistrats ont le réflexe de se tourner vers l’Office quand ils ont des dossiers à l’international. Ça a pu inciter des gendarmes à ne rien dire de certaines affaires en cours pour garder les dossiers. Ce n’est pas bien, mais c’est humain. Aujourd’hui on a aussi des contacts bilatéraux avec certains pays et il existe aussi des structures multilatérales comme Europol, qui font que le passage par l’OCRTIS, s’il est obligatoire, n’est pas indispensable pour travailler. On passe systématiquement par SIENA, le système d’information d’Europol. L’Office a un accès à la messagerie et voit passer ces messages. Ils sont donc au courant de ce qu’on fait. Si l’OCRTIS a longtemps été tout seul sur le sujet des gros réseaux, il ne l’est plus. »
« Il n’y a aucune concurrence entre nos deux institutions, s’agace Walter, un cadre de la DCPJ. Mais la réalité, c’est qu’on ne sait pas sur quoi ils travaillent, ils passent par Europol pour tout et nous squeezent totalement pour mettre les magistrats devant le fait accompli. » En théorie, quand une affaire a un lien à l’étranger, l’Office central doit au moins être informé. Mais la gendarmerie a parfois décidé d’oublier la théorie ces derniers mois, comme dans l’affaire Familia.
En mai 2019, six cents kilos de cocaïne sont saisis à l’aéroport de Bâle-Mulhouse dans un avion privé en provenance d’Uruguay, qui venait juste de faire escale à Nice sous la surveillance des gendarmes. Les organisateurs du trafic, des membres du cartel des Balkans selon Europol, n’en étaient pas à leur premier vol. L’opération, lancée à l’initiative de la police croate et coordonnée par Europol et la DEA, a impliqué dix pays sur trois continents ; seize personnes ont été arrêtées en Suisse, en Croatie, en République tchèque, en Serbie et à Hong Kong où quatre cents autres kilos de poudre ont également été interceptés. Elle illustre pourtant un sérieux manque de coopération côté français.
Début 2019, les services tchèques et croates informent la gendarmerie nationale d’un prochain transport de cocaïne, dans lequel est impliqué un Monténégrin identifié dans une affaire d’octobre 2014, dont les gendarmes étaient cosaisis avec l’OCRTIS. L’avion doit se poser à Nice avant de redécoller le jour même pour l’aéroport international de Bâle-Mulhouse.
Les autorités tchèques, en contact avec la gendarmerie française, formulent une demande d’entraide aux juridictions spécialisées (JIRS) de Marseille et Nancy, sous l’égide d’Eurojust, pour effectuer une surveillance discrète des membres d’équipage. Les JIRS saisissent les sections de recherches de Marseille et Strasbourg, pour mettre en place une livraison surveillée. La procédure permet d’informer les différents services pour qu’ils laissent passer l’appareil sans le contrôler. Mais la voie classique n’a pas été respectée. « On n’a pas mis l’OCRTIS dans la boucle au départ car ils nous auraient piqué l’affaire, se défend Jacques, un haut gradé de la gendarmerie. Mais on les a informés de la livraison surveillée ensuite, avant qu’on mette notre dispositif en place sur l’aéroport. C’était à eux de concevoir le message pour alerter. » Aucune trace de cette demande de livraison surveillée pourtant du côté de l’OCRTIS.
Une instruction commune aux directions générales de la police et la gendarmerie précise pourtant depuis 2012 les modalités pratiques des livraisons surveillées, dont la coordination administrative par l’OCRTIS. « Les services sont censés remplir un formulaire et l’adresser à l’Office, explique Walter, cadre de la police nationale. La demande passe par l’état-major et on l’envoie ensuite aux services concernés, en l’occurrence on l’aurait transmise à la gendarmerie des transports aériens et à la douane. Mais les gendarmes ont contacté directement le douanier de l’aéroport de Nice, s’indigne le policier. Celui-ci s’est d’ailleurs étonné du procédé inhabituel. » La méthode peu appréciée par la DCPJ a fait l’objet d’une note acerbe signalant le manque de coopération et le piétinement de la procédure habituelle.
Les affaires où la gendarmerie est dessaisie par les magistrats au profit de la police sont vécues comme autant d’affronts pour l’institution et expliqueraient cette défiance, selon Jacques. Il cite l’exemple d’une saisie d’1,9 tonne de cannabis, par les douanes, dans un fourgon utilitaire, près de Vierzon, à l’automne 2019. L’affaire est alors confiée à la section de recherches de Bourges par le parquet. « On s’est investis sur les auditions, les exploitations des téléphones, des véhicules… Mais à l’issue des gardes à vue, on nous a retiré l’affaire pour la confier à la PJ de Versailles, au motif que l’un des individus était ciblé dans une de leurs enquêtes ! À ce compte-là on ne touche plus à rien, ils auront toujours une enquête ouverte quelque part qui pourra faire le lien. » Selon Yves, commissaire de l’OCRTIS, tous les services ont largement de quoi travailler sans se marcher sur les pieds et souffrent davantage d’une insuffisance de moyens et d’effectifs que d’une concurrence réelle.

Air Cocaïne :
dysfonctionnements en série
L’affaire Air Cocaïne illustre aussi le manque de coopération gendarmerie-OCRTIS, ainsi que les dysfonctionnements d’une enquête de l’Office. Pour rappel, un Falcon 50 est intercepté en mars 2013 en République dominicaine avec près de sept cents kilos de cocaïne à bord. Quatre personnes, deux pilotes français et deux passagers, sont inculpées sur place.
À l’origine du dossier, la brigade de gendarmerie de Saint-Tropez travaillait depuis deux mois sur ce dossier de trafic international avec le TGI de Draguignan, sans qu’une JIRS ne soit saisie ni l’OCRTIS informé. Grâce à une de leurs sources présente à l’aéroport de Saint-Tropez, ils avaient été avertis début janvier 2013 qu’une dizaine de valises étrangement lourdes avaient été discrètement déchargées d’un Falcon 50, un mois avant, en présence d’un douanier douteux. Un deuxième voyage, effectué en passant par Quito, était revenu à vide. Les gendarmes de Saint-Tropez devaient alors interpeller tout le monde au troisième vol, qui devait avoir lieu en provenance de République dominicaine. Le vol n’a jamais eu lieu, l’avion a été stoppé à Punta Cana. « Cela n’aurait pas dû être traité en local », estime un commissaire de police, pour qui l’OCRTIS aurait dû au minimum être informé de l’existence de cette enquête au vu de ses ramifications internationales. Après la saisie en République dominicaine, la JIRS de Marseille a repris la main et saisi l’OCRTIS, prévenu du trafic par un informateur que nul n’avait vraiment pris au sérieux.
Personnage clé du dossier, Fabrice Alcaud prend contact avec la police un mois avant la saisie de Punta Cana3. Il est même enregistré officiellement en tant que source. Codirigeant de la société SN-THS qui affrétait cet avion, Fabrice Alcaud entre d’abord en contact avec un commandant de police en poste à l’étranger, début 2013. Il veut se renseigner sur un client qui lui paraît suspect. Le commandant passe ses coordonnées à Jocelyn, un officier de l’Office des stups, qui appelle donc Fabrice Alcaud. Lors de cette conversation téléphonique, le dirigeant lui parle d’un client dont les rotations aériennes récentes en République dominicaine et en Équateur lui semblent suspectes : Nicolas Pisapia.
Un rendez-vous est décidé, sans hâte, entre les deux hommes pour le mois suivant. Lorsqu’ils se voient le 22 mars, le Falcon vient d’être intercepté à Punta Cana par les autorités dominicaines. « Fabrice Alcaud était très inquiet de cette situation », se souvient Jocelyn. D’après ce qu’il lui dit, il n’est pas impliqué dans le trafic, mais reconnaît cependant que certains de ses clients paient « au cul de l’avion », « une pratique répandue qui consiste à se faire payer en numéraires au moment du vol4 ». Cette déclaration faite par le policier, mentionnant un paiement de 150 000 euros en liquide, va formellement mettre en cause Fabrice Alcaud, qui avait pourtant tenté de le prévenir d’un trafic. Un comble. Mais ce n’est pas le seul.
À la suite de cet entretien, Jocelyn, le policier, juge que le chef d’entreprise peut être un informateur fiable et l’inscrit au registre des sources de la police. L’OCRTIS est saisi de l’enquête, mais la juge d’instruction n’est pas informée de la démarche de Fabrice Alcaud. Il a beau expliquer qu’il a voulu prévenir la police, il est mis en examen et placé en détention provisoire. Jocelyn lui rend visite en prison. « Je lui ai dit de ne pas hésiter à dire la vérité » à la juge, affirmait-il lors du procès Air Cocaïne, en février 2019, admettant que cette démarche était inhabituelle.
Christine Saunier-Ruellan n’apprend la qualité d’informateur de Fabrice Alcaud qu’à l’été 2014, en lisant l’audition de Jocelyn. Elle convoque immédiatement le policier, estimant qu’elle aurait instruit différemment le dossier si elle l’avait su avant. Elle ordonne la remise en liberté de Fabrice Alcaud, qui est resté plus de neuf mois en prison, et dans la foulée elle dessaisit l’OCRTIS au profit des gendarmes qui travaillaient sur l’affaire avant la saisie des autorités dominicaines.
À l’audience, début 2019, tout le monde règle ses comptes. Jocelyn explique à la barre avoir « fait un compte rendu oral » à sa hiérarchie, « demandant d’en aviser la juge ». Le commissaire Stéphane Lapeyre, le supérieur de Jocelyn, affirme n’avoir « jamais donné d’instruction de ne pas aviser la juge ». Simple « manque de communication » qu’il « déplore ». Un procès-verbal (PV) daté de 2013 semble attester sa bonne foi, mais pourquoi n’a-t-il été versé au dossier qu’en 2014 ? Devant la cour, le chef enquêteur de la gendarmerie, François Ségura, accuse l’Office de ne pas lui avoir « transmis tous les éléments qu’il aurait dû », les fadettes, les listes de numéros de téléphone récupérés par les policiers… « Il aurait fallu pleurer », souligne le gendarme. « C’est une guerre de police pathétique », résume Céline Astolfe, l’avocate de Fabrice Alcaud.
Elle a aussi tenté de faire annuler les aveux de son client sur les paiements en espèces puisqu’il a discuté de manière informelle avec le policier, en dehors de l’enquête. La chambre de l’instruction de la cour d’appel a rejeté sa requête, affirmant que « si déloyauté il y a eu, elle ne concerne que les rapports entre les autorités judiciaires, et notamment le juge d’instruction, et le service des enquêteurs. Seules les autorités judiciaires peuvent s’en plaindre dans la mesure où il apparaît établi que des informations importantes ont été cachées au juge d’instruction par l’OCRTIS5 ».
En interne, plusieurs sources affirment que le groupe chargé de l’enquête n’était à l’époque « pas motivé pour travailler sur cette affaire ». Les policiers faisaient aussi largement savoir qu’ils trouvaient farfelue l’orientation de la juge, qui avait décidé d’enquêter sur d’éventuels liens avec Nicolas Sarkozy, au motif que l’ancien président avait lui aussi emprunté cet avion en 2012 et 2013, au même titre que d’autres hommes d’affaires.
Si les gendarmes « oublient » parfois de renseigner la police par crainte d’être dessaisis, d’autres affaires ont pu crisper les relations police-gendarmerie, par exemple celle du Pokerlist, en 2009. Les gendarmes travaillent sur une importation de drogue, ils remontent jusqu’au convoyeur qui doit envoyer plusieurs tonnes de résine en France à bord d’un bateau qui a donné son nom à l’affaire. Les gendarmes déclarent leur objectif aux Marocains. Ils balisent le bateau et montent un dispositif sérieux pour pouvoir l’intercepter en mer pendant la traversée, grâce à un moyen pyrotechnique permettant de couper le moteur en marche. Mais le bateau n’est finalement jamais parti. « On est certains que l’OCRTIS a prévenu le pilote. C’était un de leurs tontons…, accuse le gendarme précité, allégation impossible à vérifier. Ils ne voulaient pas que les gendarmes fassent une belle affaire avec quatre tonnes, ils se sont vengés d’une affaire qu’on a faite deux ans auparavant quand on a intercepté un hélicoptère à Béziers ». La gendarmerie avait démantelé une filière d’approvisionnement de résine par voie aérienne. Cinq cent soixante kilos de cannabis saisis, le réseau était notamment dirigé par Gilbert Casanova6.
En 2019, le ridicule de l’hostilité entre police et gendarmerie a atteint son paroxysme à l’occasion du rapport du Service d’information, de renseignement et d’analyse stratégique sur la criminalité organisée (SIRASCO) de la DCPJ. Ce service analyse chaque année les activités des groupes criminels organisés en France, sur la base des données des services de police, douane et gendarmerie, qui envoient un état des lieux de la criminalité organisée sur leur secteur, des nouveaux phénomènes détectés et de quelques affaires marquantes. Mais cette année, les gendarmes n’ont pas souhaité apporter leur contribution au SIRASCO au motif, selon un cadre de l’institution, du « parti pris pro DCPJ » du rapport final, et du manque de concertation. Cette fois, ils ont renvoyé la DCPJ à leur propre rapport établi par le Service central de renseignement criminel de la gendarmerie nationale (SCRCGN). De mauvaise grâce, le SIRASCO a repris quelques passages du pavé des gendarmes et, dans la liste finale des contributions, il est sobrement précisé « pour les données gendarmerie se rapporter au rapport SRCGN ».
Pourtant, le SIRASCO compte des gendarmes7 en son sein, dont, jusqu’en août 2019, l’adjoint du service, un colonel de gendarmerie qui a quitté son poste après plusieurs remontrances de la DCPJ sur « la particulière mauvaise volonté » dont il aurait fait preuve, selon Walter.

Police-gendarmerie,
des mentalités très différentes
L’organisation de la gendarmerie et celle de la police sont radicalement différentes, leurs mentalités aussi, alors que le Code de procédure pénale est le même pour tous. Les gendarmes se considèrent comme des militaires et restent, de fait, une force de l’armée française, bien que chargée des missions de police et placée sous la tutelle du ministère de l’Intérieur depuis 2009. Ils en ont gardé la vie en caserne, avec leur famille, ainsi qu’une discipline et un esprit de corps sans commune mesure avec ceux des policiers. Ces derniers sont plus divisés, entre les corps des gardiens de la paix, des officiers et des commissaires, mais aussi entre services. Si certaines carrières peuvent être remarquables, la méritocratie semble moins réelle que le sentiment d’être sur un siège éjectable. Ils adhèrent à plus de 80 % à une organisation syndicale qui bataille à leur place avec la hiérarchie pour obtenir avancements de carrière et mutations, « alors que l’ascenseur social est beaucoup plus efficace dans la gendarmerie », affirme Jean-Marc Bailleul, secrétaire général du Syndicat des cadres de la sécurité intérieure (SCSI).
La reconnaissance de la nation semble aussi pencher sérieusement en faveur des gendarmes, en raison de leur appartenance au corps militaire. Le syndicat a recensé, en 2018, 171 Légions d’honneur pour les gendarmes contre 10 pour les policiers. La différence n’a jamais été aussi flagrante8 – il faut noter aussi que les gendarmes sont globalement moins nombreux que les policiers9. « C’est une tradition militaire mais, puisque nous sommes engagés sur les mêmes missions, ce n’est pas justifiable », selon Jean-Marc Bailleul, qui appelle depuis longtemps à fusionner les deux corps. À peine retraités, certains gradés de la police comme de la gendarmerie n’hésitent pas à dire, en off, qu’une seule police judiciaire serait plus saine et probablement plus efficace.

Douanes et police :
2011-2015, les années noires
Il fut un temps où l’OCRTIS et la DNRED ne se parlaient presque plus, seuls quelques hommes des deux services semblaient encore se respecter. « On allait de toute façon à la collision car nos enquêtes sont particulièrement susceptibles de se percuter, explique Damien, agent du renseignement douanier. Depuis 2017, on arrive à se mettre autour de la table et à discuter. On a besoin de se faire confiance entre acteurs, sinon la lutte contre les Stups est vouée à l’échec. »
« Avec des codes différents, des méthodes différentes pour lutter contre le trafic, on risque effectivement de tomber sur les mêmes cibles, affirme un cadre des douanes. Plusieurs garde-fous existent pourtant pour éviter que les différents services ne se marchent sur les pieds. » Il y a tout d’abord le FNOS, le Fichier national des objectifs sur les stupéfiants – une base commune à la police, la douane et la gendarmerie –, créé en 2012, dans lequel chacun doit inscrire l’identité des individus suspectés de trafic et visés par une enquête. Le plan interministériel de lutte contre les stupéfiants réitère d’ailleurs cette injonction. « Quand ça hit, c’est généralement le judiciaire qui prime sur l’administratif », témoigne Damien. Il assure par ailleurs que les inscriptions au FNOS sont aujourd’hui systématiques, ce qui n’était pas toujours le cas auparavant.
Jusqu’ici, le formalisme de la coordination opérationnelle n’a pas toujours été respecté, loin s’en faut. Cela a d’ailleurs conduit à plusieurs fiascos comme celui de l’affaire Hambli10, et des drames ont été évités de peu, alors que des policiers et douaniers se sont retrouvés face à face, armés, devant les mêmes trafiquants qu’ils suivaient sans le savoir. Aucune sanction n’a pourtant jamais été appliquée jusque-là à des fonctionnaires ne respectant pas l’obligation d’inscription au FNOS. « Les chefs de service étaient les premiers à nous couvrir, voire à nous inciter », raconte un officier de PJ.
Un autre fichier est censé protéger des interférences entre services dans les enquêtes en cours : le FOVeS, le Fichier des objets et des véhicules signalés. Il recense aussi bien les véhicules et objets volés que ceux sous surveillance. « Le véhicule va être repéré, mais il ne sera pas interpellé s’il est inscrit sous surveillance au FOVeS », explique un douanier. Un commissaire de PJ assure cependant avoir eu de mauvaises expériences avec des véhicules pourtant référencés : « Les douanes recoupent avec le Lapi, un système de lecture automatique des plaques d’immatriculation, et en profitent pour intercepter des camions justement parce qu’ils sont sous surveillance, donc probablement chargés de drogue. » Ce policier n’est pas le seul à avoir dénoncé cette méthode contestable, mais aucun n’a pu donner d’exemple circonstancié. Un douanier se rappelle en revanche très bien avoir intercepté un convoi de trafiquants surveillé par la police, parce que les véhicules n’étaient pas inscrits au FOVeS. « On n’est pas passés loin de la catastrophe. En 2016, à Lyon, on est en mission de contrôle classique sur l’autoroute et on arrête une voiture qui était l’ouvreuse d’un convoi. Le conducteur nous affirme qu’il est un informateur de la police. Il appelle son officier traitant devant nous, on l’a bien sûr laissé repartir, heureusement à temps pour que les autres trafiquants qui le suivaient ne s’en aperçoivent pas. »
Tous les douaniers rencontrés ont insisté sur l’importance des contrôles inopinés dans leur métier. « La police n’a toujours pas compris qu’on fait des contrôles avec du ciblage visuel qui fonctionne très bien. Si à 2 heures, en pleine nuit, vous êtes à un péage et que vous voyez deux hommes jeunes avec une BMW puissante qui arrivent de Belgique, vous allez davantage les contrôler qu’une femme en Clio avec des enfants qui dorment sur la banquette arrière. Ou bien si un véhicule nous semble suspect, que le chien marque comme s’il y avait de la drogue, mais qu’on ne trouve rien, on va inscrire le véhicule dans les fichiers. Ça nous permettra de le contrôler sur un autre point du territoire. La plupart du temps, c’est par méconnaissance de l’autre et de ses méthodes de travail qu’on croit qu’il agit de façon peu orthodoxe. C’est souvent bien moins compliqué que ce que les gens pensent. Mais ceux qui ne jouent pas le jeu du FNOS et du FOVeS ne doivent pas pleurer après si on tombe sur leurs cibles ! »
Le reproche vaut aussi pour la douane, qui choisit parfois délibérément de ne pas consulter le FNOS11. La raison invoquée est que certains services de police y inscrivent leurs sources pour être avertis d’enquêtes les concernant. « Effectivement, ça nous arrive, encore aujourd’hui, confirme un officier. Impossible sans cela de savoir si un autre service ne va pas compromettre une opération dans laquelle il est utilisé. » Un policier de l’OCRTIS se souvient d’ailleurs d’une réunion houleuse au parquet de Nanterre à ce sujet : « On travaillait depuis des mois sur une affaire d’importation de cocaïne, on avait mis nos objectifs au FNOS, tout fait correctement. Mais les douaniers avaient balisé une voiture qui appartenait à une équipe de l’entourage de notre suspect principal et on a failli tout perdre. Les douanes affirmaient “si on consulte vos fichiers on ne peut travailler sur personne”. Mais ce sont des équipes à tiroirs et il faut absolument communiquer pour ne pas se télescoper. »
Autre illustration avec cette affaire de septembre 2016 : à l’aube, cinq véhicules passent la frontière espagnole et remontent l’autoroute A63. Ils sont discrètement surveillés par les enquêteurs de l’Office central des stups, qui détectent la présence d’autres voitures suspectes, non identifiées. Après vérification les policiers découvrent qu’il s’agit… de celles de la douane, également en planque. Chacun travaillait dans son coin depuis des mois sur cette affaire, dans le cadre d’une commission rogatoire du TGI de Versailles pour l’OCRTIS, et de façon totalement indépendante pour les douaniers. Quasiment tous les trafiquants présumés étaient identifiés, avoue-t-on de part et d’autre. Ils auraient donc dû être inscrits au FNOS.
Les choses auraient pu dégénérer au moment des interpellations, reconnait-on du côté des douanes comme du côté de la police, sachant que les deux services sont armés. « Dans ces affaires-là, les trafiquants craignent aussi de se faire piquer la marchandise par des concurrents. Si les services ne s’identifient pas très vite, ça peut être très dangereux », estime un douanier. Finalement seule l’absurdité de la situation met tout le monde d’accord.

Douanes : objectif saisies
Les douanes, dont c’est l’objectif premier, réalisent la grande majorité des saisies : 55 % pour le cannabis et 74 % pour la cocaïne en 201812. Les services de police judiciaire, police et gendarmerie, visent, eux, davantage les trafiquants que la marchandise, même si la saisie de drogue au moment des interpellations est systématiquement recherchée comme preuve aux yeux de la justice. Ces deux approches complémentaires, et pas toujours faciles à concilier, sont deux modes de lutte contre le trafic, l’un ciblant la marchandise, l’autre les réseaux.
Un cadre des douanes assure que son institution lutte aussi contre les réseaux, aujourd’hui plus qu’avant : « L’enquête douanière consiste à suivre la marchandise, ceux qui la transportent, la stockent, l’achètent. On ne part pas des personnes, on part de la drogue. Mais notre objectif, au-delà de la saisie, c’est aussi d’identifier autant que possible les acteurs du trafic. Il faut d’ailleurs que l’on travaille davantage sur les personnes, je l’ai écrit très clairement dans des instructions en interne. C’est aussi pour cela que nous souhaitons davantage recourir aux livraisons surveillées (LS), qui permettent de suivre la marchandise pour identifier ceux à qui elle est destinée. On s’est déjà impliqués dans des LS du Havre jusqu’à Bobigny par exemple. Ce sont des dispositifs plus coûteux pour nous, mais si on se contente d’intercepter la drogue quand elle arrive sur le territoire l’organisation va perdre une cargaison et point final. Si vous interpellez des gens, vous enrayez la machine. Le but est bien de désorganiser la demande en Europe, et chez nous plus particulièrement. »
Un agent de la DNRED insiste, lui, sur la nécessité de « se désintoxiquer des chiffres des saisies. Cela a été pendant longtemps le seul indicateur de réussite. Mais cela fait trop de mal en instituant une course aux résultats malsaine. Et il ne faut pas être dupe : s’il faut faire rentrer dix tonnes de résine ou une tonne de cocaïne pour les saisir demain, on peut le faire sans problème avec nos informateurs ». Parler des saisies avec les douaniers, les policiers ou les gendarmes responsables de la lutte antidrogue provoque immédiatement un couplet de mise en garde sur le « recul » nécessaire face aux chiffres. Le bilan annuel peut en effet « facilement être gonflé avec une belle prise qui ne va pas refléter la tendance, explique un commissaire de police judiciaire. C’est souvent le cas avec les saisies des douanes en mer car les cargos ou les voiliers transportent généralement beaucoup de marchandise. Quand on intercepte une dizaine de tonnes dans l’océan Pacifique, cela fait mécaniquement augmenter le total annuel alors que ce n’était pas forcément destiné au marché français ».
Depuis 2017, les saisies réalisées à l’étranger sur renseignements de la douane ont été sorties des statistiques nationales, car elles les biaisaient et alimentaient la tension entre l’OCRTIS et la DNRED. De 2013 à 2016, des notes d’information de la DCPJ ont pointé cette anomalie du bilan d’activité présenté par la douane, lors de la centralisation des renseignements relatifs au trafic de drogue entre les services.
Ainsi, le bilan 2013, publié en 2014, était qualifié d’« insincère ». La douane revendique alors publiquement 86 tonnes de cannabis saisies mais, selon la note de la DCPJ, 31 tonnes ont été interceptées par des services étrangers. Le différentiel est tout aussi important avec la cocaïne : 7,2 tonnes revendiquées, dont 3,7 tonnes à l’étranger. La PJ se plaint alors que « la communication de la douane brouille la compréhension des évolutions des trafics et de la toxicomanie dans l’Hexagone ».
Le bilan 2014 est encore plus absurde : 157 tonnes de cannabis sont mises en avant par les seules douanes françaises, qui se targuent donc d’une hausse de 84 % par rapport à 2013. Mais si on regarde de plus près ce record historique, on découvre deux saisies exceptionnelles de 42,7 et 28,2 tonnes, réalisées à quelques jours d’intervalle en juin, sur deux navires au large de la Sicile, effectuées par… la Guardia di Finanza, la police douanière et financière italienne, même si c’est bien un renseignement français de la DNRED qui a mis sur la piste des bateaux et de leurs équipages. La situation a été dénoncée par la Cour des comptes en 201513. La juridiction financière estimait : « L’OCRTIS établit au niveau interministériel les statistiques de saisies de stupéfiants sur le territoire national. (…) Or, la douane affiche des résultats supérieurs à ceux de la police, de la gendarmerie et de la douane réunis, selon les données compilées par l’OCRTIS. La douane ne transmet à l’OCRTIS que les données concernant les affaires donnant lieu à suite judiciaire (hors transactions), et non pas au fil de l’eau mais sous forme d’un récapitulatif annuel. Elle refuse de communiquer ses chiffres à l’OCRTIS avant le point de presse annuel du ministre du Budget. »

« Absence de stratégie et d’objectifs communs »
En 2015, la Cour des comptes estimait aussi que la concurrence entre les deux services était rendue « plus problématique en l’absence de stratégie et d’objectifs communs entre d’un côté la douane, de l’autre l’autorité judiciaire et les services de police judiciaire ». La réponse de la Direction générale des douanes affichait une vision de la lutte contre le trafic difficilement compatible avec celle de la police : elle « fait valoir, expliquait la Cour des Comptes, que, lorsque l’autorité judiciaire lui demande de ne pas intervenir pour ne pas alerter un réseau et permettre le déroulement de l’enquête judiciaire avec ses délais, la fraude se poursuit, alors qu’il peut être impératif d’y mettre fin en raison des enjeux ; de plus, une sanction ou transaction douanière représente une recette budgétaire immédiate, avec un moindre aléa qu’une éventuelle procédure ». La douane invoquait aussi un autre argument que connaissent tous les enquêteurs de PJ : « La judiciarisation, par ses exigences procédurales d’identification des parties (…), pourrait, dans certains cas, nuire à la nécessaire anonymisation et discrétion de ses sources humaines. »
Dans une autre note de la DCPJ14, de 2016 cette fois, intitulée « Chevauchement de compétences et rivalités entretenues par la DNRED. Les entraves à l’efficacité de la lutte contre le trafic des stupéfiants en France », il est reproché au service douanier de « faire échapper le plus de renseignements possible aux services répressifs dans le but d’effectuer des saisies ponctuelles et rapides ». La note cite l’interception d’un navire qui faisait l’objet d’investigations pour localiser les points de chargement : « Malgré les mises en garde de l’OCRTIS, la DNRED a fait procéder à l’arraisonnement du bateau en Méditerranée (…), ayant conséquemment “grillé” le renseignement (…). La douane dénie l’existence même du décret du 3 août 1953 portant création de l’OCRTIS et érigeant ce dernier en autorité de coordination de l’ensemble des ministères ayant à traiter de la thématique. Malgré la présence d’un officier de liaison douanier, l’ensemble de ses actions n’est pas porté à la connaissance de l’Office. »
La note conclut que « l’état d’esprit dans lequel agissent actuellement les responsables de la DNRED ne permet pas d’envisager quelque amélioration du dispositif, ces derniers étant clairement inscrits dans une volonté d’action hégémonique et autarcique au détriment de l’ensemble des partenaires actifs dans la lutte contre le trafic de stupéfiants ». Quelques mois plus tôt, en octobre 2015, les douaniers avaient intercepté sept tonnes de cannabis en plein Paris, éventrant une opération de livraison surveillée sollicitée par l’OCRTIS, ce qui a conduit à la mise en examen du chef du service et de deux autres policiers pour complicité de trafic de drogue.

Aux origines de la guerre
« C’est avant tout un problème de personnes. » Selon plusieurs policiers et douaniers, cette hostilité entre services s’explique en grande partie par l’animosité avérée entre François Thierry, patron de l’OCRTIS entre 2010 et 2016 et Magalie Noël, adjointe au chef de la Direction des opérations douanières (DOD) de 2012 à 2015. À ce jour, ils sont tous deux poursuivis par la justice pour avoir favorisé le trafic d’un informateur de leur service dans des affaires distinctes. François Thierry est mis en examen pour complicité de trafic de drogue dans l’affaire Hambli15. Quant à Magalie Noël, elle a été mise en examen en avril 2017 pour « complicité d’importation et détention en bande organisée de marchandise contrefaite », « escroquerie en bande organisée » et « détournement de fonds publics » dans le cadre d’une enquête sur la saisie suspecte de 43 tonnes de café contrefait en décembre 2015. Mais une autre affaire semble avoir lancé les hostilités.
En 2011, Véronique Degermann, chef de la JIRS de Paris, et François Thierry reçoivent chacun une lettre anonyme dénonçant des pratiques déviantes de la DNRED dans une affaire montée avec un « aviseur » colombien, pour laquelle les douaniers ont sollicité une livraison surveillée afin de laisser entrer la drogue à l’aéroport de Roissy, où elle doit être récupérée par des commanditaires italiens. La drogue arrive, mais pas les Italiens, car ils sont arrêtés avec l’argent lors d’un contrôle douanier, par un vrai hasard. Les agents des douanes se retrouvent avec la marchandise sur les bras et cachent la cocaïne dans le coffre-fort du service. L’informateur est mis sous pression par les fournisseurs colombiens, qui veulent être payés. Des agents de la douane récupèrent alors la drogue et tentent de la vendre via un autre informateur. Pour dépanner leur informateur ou pour s’enrichir ? C’est l’objet de l’instruction toujours en cours, qui ne semble pas s’orienter pour l’instant vers l’hypothèse d’un enrichissement personnel des fonctionnaires. Le corbeau, dans sa lettre, affirme que ces pratiques n’ont pas été dénoncées car les douaniers impliqués menaçaient de « dévoiler la liste des 42 containers de cigarettes et autres » que le directeur de la DOD, Vincent Sauvalère, chef de Magalie Noël à l’époque, « a laissé entrer en France sans en avertir les parquets ». Dans un premier temps, l’affaire est confiée à l’OCRTIS. « La douane nous en a beaucoup voulu, se souvient un officier de l’Office. Pourtant, on a été très soft pendant les gardes à vue, ça a d’ailleurs été un des griefs du juge d’instruction qui nous a finalement dessaisis. »
En 2020, les stigmates de ces affaires sont toujours palpables chez ceux qui les ont vécues, même si la relation avec leurs collègues douaniers semble aujourd’hui redevenue sereine.


1. Ils étaient sept en 2012.

2. Entretien de l’été 2019.

3. Ayant été condamné à six ans de prison en février 2019 en première instance à Marseille, Fabrice Alcaud a fait appel de cette décision. Il est donc présumé innocent.

4. Marc Leplongeon et Jérôme Pierrat, L’Affaire Air Cocaïne. Mafia et jets privés, op. cit.

5. Ibid.

6. Ancien président de la chambre de commerce d’Ajaccio, condamné à huit ans de prison en 2012.

7. Il y avait encore deux sous-officiers en poste au SIRASCO fin 2019.
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10. Voir chapitre 13, « Le désastre de l’affaire Hambli ».

11. Voir chapitre 13, « Le désastre de l’affaire Hambli ».

12. Bilan d’activité des services français dans la lutte contre les trafics de stupéfiants en 2018, note du SIRASCO du 8 avril 2019.

13. Rapport de la Cour des comptes sur « L’Action de la douane dans la lutte contre les fraudes et trafics », janvier 2015.

14. Note du 1er mars 2016.

15. Voir chapitre 13, « Le désastre de l’affaire Hambli ».
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Les informateurs
À chaque service ses sources et ses primes
On les appelle « balances », « poucaves », « mouchards » ou « rats » chez les trafiquants, mais aussi « cousins », « tontons », « amis », « taupes » ou informateurs dans la police et la gendarmerie, et aviseurs à la douane. Chaque institution a son propre fichier et encode selon le même procédé une partie du nom, prénom et date de naissance de ces collaborateurs de l’ombre. Seul le service qui a inscrit l’indic a connaissance de sa véritable identité. La méthode permet de garder une trace de son activité et de ses rémunérations. Si un informateur a déjà trompé un service ou que sa fiabilité est douteuse, il peut aussi être blacklisté. En revanche, rien ne permet de savoir s’il travaille pour plusieurs maisons puisque les institutions ne partagent pas leurs fichiers.
Chaque institution établit une grille de rémunération de façon discrétionnaire. Un commissaire a l’habitude de dire : « On ne peut jamais les récompenser à la hauteur de leur trahison. » Mais quelle est la valeur d’un bon tuyau ? Dépendante du ministère de l’Économie, c’est la douane qui paie le mieux, jusqu’à plus de 100 000 euros selon la valeur du renseignement, une somme impensable pour la police et la gendarmerie, qui peuvent exceptionnellement aller jusqu’à 50 000 euros pour des informations visant des cibles de haut niveau. L’informateur ne peut faire aucun recours contre le montant déterminé.
À titre d’exemple, Sophiane Hambli, qui était jusqu’en 2015 l’un des plus gros informateurs de l’OCRTIS, a touché 40 000 euros en 20141 pour des informations qui ont permis d’arrêter Robert Dawes, l’un des plus gros trafiquants de cocaïne en Europe. Joaquim, un informateur colombien, considéré comme de haut niveau par son officier traitant, affirme avoir touché 10 000 euros pour des informations ayant abouti à la saisie de plusieurs centaines de kilos de cocaïne. « Avec les douanes, j’aurais pu gagner cinq ou six fois plus, affirme le trafiquant, mais je préfère travailler avec des gens que je connais et en qui j’ai confiance. » Les montants consentis par l’administration ne sont pas toujours très importants, mais les tontons, qui ont la plupart du temps un rôle actif dans le trafic, sont aussi payés par l’organisation criminelle pour leur activité illégale.
Selon un cadre de la DCPJ la police recensait, début 2019, un peu moins de 5 000 informateurs toutes matières confondues attachés à 2 500 officiers traitants. La gendarmerie, elle, comptait un peu moins de 3 000 informateurs pour 1 100 traitants. Mais, à la différence de la police, elle impose une formation spécifique pour gérer une source.

Stage optionnel dans la police
Chaque année, la police judiciaire consacre deux stages d’une semaine à la gestion des informateurs. Lors de chaque session, douze gardiens de la paix et officiers apprennent la théorie et effectuent des exercices de mise en situation. Ils se confrontent aux limites à ne pas franchir, aux erreurs à éviter. « Le niveau général est très moyen, explique un encadrant. La semaine permet de mettre les stagiaires dans les situations les plus compliquées. Le but est qu’ils sachent comment réagir, vis-à-vis de l’informateur ou de leur hiérarchie et des autres services qu’ils doivent parfois prévenir. Si un informateur insiste pour voir le policier seul, mais qu’il semble avoir des choses importantes à dire, que doit faire le policier2 ? S’il donne une info sur un trafic international de résine à un policier de Guéret, comment doit réagir le fonctionnaire3 ? Si, au dernier moment, le tonton vous dit que les trafiquants veulent venir chercher la marchandise plus tôt que prévu alors que votre dispo de surveillance n’est pas encore prêt, que faites-vous4 ? » Ces mises en situation semblent indispensables, tant pour uniformiser les pratiques que pour éviter que l’officier traitant ne soit manipulé par sa source.
L’encadrant, qui gère lui-même de nombreux informateurs, regrette que ces stages soient facultatifs pour gérer des sources, et que la formation ne soit pas qualifiante. Les stagiaires postulent sur la base du volontariat et sont retenus « au bon vouloir des chefs de service ». Tous les services de police judiciaire et de sécurité publique sont concernés, excepté la DGSI. Chaque année, vingt-quatre policiers seulement ont donc accès à une formation intensive qui permet réellement d’appréhender ces situations délicates. D’autres stages accélérés sur deux jours existent pour les gardiens de la paix et officiers. Les commissaires, eux, se forment lors d’un stage de trois jours, également sur la base du volontariat. « Les chefs de service, parfois eux-mêmes sans formation, seront pourtant amenés à contrôler les personnes qui gèrent les sources dans leur service », regrette le formateur.
Si aucune habilitation n’est nécessaire pour gérer des sources dans la police, il est en revanche possible de retirer ses informateurs à un policier. C’est ce qui est arrivé au printemps 2019 à Eddy, un capitaine de l’OCRTIS. En mars 2018, cet officier affirme recevoir un tuyau de Sofiane, un informateur avec lequel il travaille depuis 2013. « Il lui donne un numéro censé appartenir à un trafiquant qui fait des allers-retours entre les Pays-Bas et la France », explique un collègue. Eddy envoie alors une réquisition pour obtenir la facturation détaillée de ce numéro dans le cadre d’un dossier ouvert à Rennes, qui n’a rien à voir avec cette affaire5. « On avait besoin d’un retour rapide pour voir s’il fallait engager des moyens de surveillance, explique un de ses collègues. Il faut entre dix et quinze jours en administratif pour avoir une réponse, on utilise donc parfois un dossier déjà ouvert pour faire la réquisition lorsque c’est urgent. Juridiquement c’est interdit, on le sait, mais dans l’urgence on choisit parfois la facilité. En l’occurrence, le téléphone ne bornait pas à l’endroit indiqué par l’informateur et mon collèque n’a rien fait de plus. »
Mais ni l’administration policière ni l’institution judiciaire ne sont convaincues. Certains soupçonnent en effet Eddy d’avoir rendu service à son informateur, qui cherchait à savoir qui lui avait volé 150 kilos de résine, et d’avoir ainsi contribué au lynchage d’un homme à Marseille. Sofiane suspectait alors deux hommes6, l’un s’est fait menacer à Lyon, l’autre s’est fait enlever et sérieusement tabasser à Marseille et a porté plainte. L’enquête montre que le policier de l’OCRTIS n’a pas de lien avec ces violences physiques puisque la réquisition téléphonique portait sur le numéro du premier homme suspecté par Sofiane. La justice marseillaise a d’ailleurs disjoint les deux affaires et Eddy a écopé d’une amende de 1 000 euros pour faux et usage de faux par le tribunal de Nanterre.
Lorsque l’administration policière a pris connaissance de l’affaire au printemps 2019, il a aussi été décidé de retirer au policier toute gestion d’informateur « à titre conservatoire », selon un cadre de la DCPJ. La juge d’instruction de Rennes qui a identifié la réquisition frauduleuse dans son dossier s’est, elle, sentie à juste titre trahie, et a dessaisi l’OCRTIS des quatre autres dossiers qu’elle instruisait avec le service central. Elle a également demandé à l’Office de justifier toutes ses réquisitions dans tous ces dossiers, soit près de cinq cents lignes. Elle est alors tombée sur une autre fadette qui n’avait rien à faire là : le numéro de téléphone de la femme d’un policier de l’OCRTIS avait été exploité. La version du service : ce policier a demandé à son voisin de table de faire une réquisition en lui disant de prendre un numéro dans son calepin. Il aurait pris le mauvais numéro, celui de sa femme…

La mallette pédagogique des gendarmes
L’approche de la gestion des informateurs est très rationnelle chez les gendarmes. « On ne peut pas traiter des sources si on n’a pas été formé », explique le général Jean-Philippe Lecouffe, sous-directeur de la police judiciaire de la gendarmerie nationale. Les militaires doivent obligatoirement effectuer une formation en gestion des sources humaines de renseignement. « Auparavant les stages duraient cinq jours, à partir de septembre 2019 on est passé à dix jours pour les agents traitants et deux jours de plus pour les officiers traitants, le grade au-dessus. » Enfin, des contrôleurs7 sont aussi formés pendant deux semaines, mais ils n’ont pas le droit de traiter des sources. En revanche, ce sont eux qui les rémunèrent.
Depuis 2018, la gendarmerie mène un projet, resté confidentiel, en partenariat avec la chaire de sociologie de l’université de Strasbourg, la chaire de psychologie de l’université de Nancy, un médecin psychiatre et des militaires de la gendarmerie. Tous les gendarmes qui traitent des informateurs ont dû répondre à un questionnaire détaillé comportant notamment un volet psychiatrique sur l’évaluation de la fiabilité de la source. « Le but est d’avoir une méthode de réflexion tactique et un référentiel de compétences pour les agents traitants », affirme le général Lecouffe. À terme, la gendarmerie souhaite faire évoluer sa formation et proposer une mallette pédagogique à destination de ceux qui contrôlent les sources.
« Le principe de base dans la relation à l’informateur est qu’il faut savoir qui est dépendant de l’autre. Si l’avancement de l’enquête dépend de l’information que l’indic va donner, cela veut dire que l’officier est dans sa main et que c’est lui qui tire les ficelles, poursuit le général. L’informateur, par nature, est un voyou, on ne peut pas lui faire confiance, il est dans l’autre camp. Il ne faut pas perdre cette nuance-là. Il vaut mieux ne pas faire d’affaires plutôt que de se mettre en danger et mettre en danger l’institution. » Jean-Philippe Lecouffe évoque d’ailleurs des agents traitants « qui se sont désengagés d’eux-mêmes », en sentant qu’ils risquaient de « perdre le contrôle ». La rigidité de la doctrine d’emploi empêcherait les gendarmes de réaliser bon nombre d’affaires nécessitant que les informateurs prennent une part active, selon un policier qui affirme en avoir plusieurs fois parlé avec des enquêteurs des sections de recherche.
« Notre façon de gérer des sources est faite pour obtenir des résultats bien sûr mais aussi protéger les agents traitants et la source. On ne peut pas enfreindre la loi », conclut le général Lecouffe. Un clin d’œil à peine déguisé aux accusations de complicité de trafic qui visent cinq policiers de l’OCRTIS, dans trois affaires distinctes, dont l’ancien chef de service8 qui gérait lui-même un informateur très haut placé dans le trafic international de résine de cannabis. Les policiers mis en examen sont accusés d’avoir favorisé le commerce illégal des informateurs, sans pour autant avoir été corrompus, ni s’être enrichis. Un séisme qui a incité les institutions à réviser leurs critères d’utilisation de ces collaborateurs occasionnels.

La charte de la police judiciaire.
La DCPJ a ainsi révisé sa charte et a introduit un échelon de contrôle supplémentaire. Les rangs de directeur et de chef d’office ne permettent plus de traiter des informateurs. Ceux-ci ont donc transféré leurs sources à leurs collègues ou ont tout bonnement cessé tout contact avec les tontons. Objectif : « assurer la sécurité juridique des procédures » et « l’effectivité du contrôle des sources »9, selon une directive du directeur de la PJ, Jérôme Bonet.
La charte 2019 fait suite à une « plateforme commune d’accord sur les livraisons surveillées et sur les informateurs » conclue en 2017 entre Catherine Champrenault, procureure générale de la cour d’appel de Paris, et Mireille Ballestrazzi, ex-directrice centrale de la police judiciaire. Ce document pointait des « mécanismes de contrôle de fait inopérants, le chef de service ne pouvant pas véritablement être contrôlé dans ses relations avec l’informateur », qualifiées parfois de « trop grande proximité. »
Les deux femmes estimaient que « la manipulation n’est pas forcément toujours du côté des services d’enquête alors que c’est pourtant à eux de conduire l’informateur où ils le veulent, pour les besoins de la procédure, et non l’inverse (…). En pratique, on constate que l’informateur peut avoir un rôle actif voire décisionnaire dans la réalisation du trafic, qu’il peut prendre des initiatives (…), et finalement échapper à leur contrôle. Le service devient captif et dépendant de l’informateur. »
Le document posait clairement le risque du recours à un indic de très haut niveau. « Ces derniers sont généralement des trafiquants qui connaissent bien les organisations criminelles et qui vont utiliser leur collaboration avec les services d’enquête pour développer leurs propres stratégies. Leur motivation est diverse : éliminer la concurrence, faire du chiffre en livrant des réseaux de moindre importance mais en nombre (…). Mais leur objectif reste de poursuivre en parallèle leur trafic et d’y parvenir, et c’est là le paradoxe, avec une protection juridique résultant de leur relation avec ces services d’enquête. »

Le ménage à la douane
Après l’OCRTIS, la DNRED a vu plusieurs de ses cadres mis en examen10 suite à des soupçons de complicité de trafic d’un aviseur. La direction de la douane en a tiré les conséquences et a instauré de nouvelles bases : « Nous avons sécurisé la gestion des aviseurs par nos agents et renforcé leur formation dans ce domaine, affirme Gil Lorenzo. Lorsqu’on entame une collaboration avec un aviseur, il faut avoir à l’esprit que le premier travail consiste à évaluer sa fiabilité en tant que source pour le service et non à évaluer les informations qu’il nous donne. Il ne faut jamais oublier que, malgré toutes les garanties que nous prenons, la gestion des aviseurs n’est pas une science exacte. »
Plusieurs garde-fous ont été clairement posés, explique le sous-directeur des affaires juridiques : « L’aviseur ne peut pas être l’importateur de la drogue. Ceux qui nous proposent des affaires en espérant récupérer une partie de la cargaison pour la revendre sont systématiquement rejetés. Nous devons donc, pour chaque opération envisagée, analyser le rôle de l’aviseur. La seule contrepartie légale est la rémunération de l’information. » Conséquences, plusieurs aviseurs « trop haut placés dans le trafic » ont été rayés des fichiers, selon plusieurs sources douanières.

Qu’est-ce qui motive les tontons ?
« La part financière accordée par l’administration n’est généralement pas ce qui les motive le plus », affirme un enquêteur de la PJ, parce que l’activité illégale paie souvent beaucoup plus. La motivation est donc à chercher ailleurs. « Le meilleur informateur, celui avec lequel il y a moyen d’établir des relations de confiance stables, c’est le voyou qui s’est rendu compte que le milieu dans lequel il évolue est un milieu où il n’existe aucune solidarité. C’est un homme qui a été trahi à un moment donné par ses copains. C’est quelqu’un qui n’a plus confiance et qui se sent menacé.11 » Michel Neyret a enchaîné plus de vingt ans de succès en PJ en s’appuyant sur des indics, avant de se compromettre en se faisant lui-même manipuler par des voyous spécialisés en escroqueries financières. L’ex-numéro deux de la police judiciaire de Lyon a reconnu « un aveuglement » lors du procès de 2018 qui a abouti à sa condamnation pour corruption et association de malfaiteurs. Il incarne pour beaucoup « la police à papa », désormais bannie par la DCPJ. Les policiers qui gèrent des informateurs insistent pourtant sur la réalité de la dimension humaine et psychologique de la relation qu’il décrit.
« Le téléphone sonne sans cesse, week-end et nuit compris, raconte Stéphane, gardien de la paix à l’OCRTIS. Je ne déconnecte jamais, même en vacances ! Et ça, je ne le compte pas en heures sup. » Même témoignage pour Paul : « Là, c’est un informateur qui envoie des numéros de plaques d’immatriculation », montre-t-il sur son téléphone. Le message est amical. « Ça fait vingt ans que je travaille avec », sourit le policier. Un autre « cousin » lui écrit à propos d’une équipe de semi-grossistes : « Leur chauffeur est parti en vacances, ça fait presque un mois. Ils me demandent si j’ai un transport pour ramener leur marchandise. Ça t’intéresse ? » Paul envisagera de monter une affaire sur la base de ce renseignement. Si l’idée se concrétise, les entretiens à tonalité opérationnelle seront effectués avec un collègue, « systématiquement », précise-t-il.
Hicham, ex-pointure française du trafic international, a travaillé plusieurs années avec l’OCRTIS, jusqu’en 2015. « Je donnais des informations sur des transports qui remontaient d’Espagne. C’est comme un serrurier, il ouvre la porte, il ne sait pas ce qu’il trouve derrière. Les mecs en France n’étaient pas en contact avec moi directement. Les seuls que j’aie fait tomber directement étaient des ennemis. Certains ont suspecté que je travaillais avec les flics mais, si je peux leur rendre service à un moment, ils retravailleront avec moi. Parfois, l’OCRTIS me demandait ce que je savais sur une personne en particulier. Il fallait que je passe par plusieurs intermédiaires pour l’approcher. Ça m’a permis d’alléger ma peine de prison et de continuer à faire du business, c’est sûr. »
Xavier est un trafiquant international qui travaille entre plusieurs pays et rencarde la police depuis des années. « Je donne des infos sur des gens que je ne connais pas personnellement, raconte-t-il, dans ce milieu quand on peut s’embourber, niquer le voisin pour gagner de l’oseille, on le fait de toute façon. » Xavier est recherché par une police européenne pour un trafic de cocaïne et vit constamment avec de faux papiers. Il affirme que l’OCRTIS « ne peut absolument pas couvrir les frais » des déplacements nécessaires pour obtenir des informations en Afrique de l’Ouest ou au Maghreb. Mais le haut niveau des informations auxquelles il a accès est extrêmement précieux pour les enquêteurs. « Je le fais pour l’amour du drapeau », plaisante-t-il. Donner des informations à la police lui permet surtout de continuer à se faire payer par les trafiquants avec lesquels il travaille, sans avoir à s’inquiéter d’une enquête en cours.
Cette forme de sécurisation du business des informateurs entretient l’activité criminelle, selon un avocat expérimenté, spécialiste de la procédure pénale : « Certains informateurs sont utilisés alors qu’ils pourraient être susceptibles de décrocher de ce monde-là. Parfois, les flics les font libérer pour les réimpliquer dans le trafic. C’est un cercle vicieux dont ils ne peuvent pas sortir. Car la réelle garantie de la fiabilité de l’informateur, c’est sa récidive. Ils sont condamnés à rester dans le trafic. »
Les trafiquants rencontrés ont tous raconté avoir été « tamponnés » pendant leur garde à vue. « Les flics te disent “donne-moi une information sur un plus gros que toi et je vais voir ce que je peux faire”, raconte l’un d’eux. Sinon, ils font comprendre qu’on pourra toujours les recontacter et travailler ensemble une fois sorti de prison… » Anton, lui, a été condamné deux fois pour trafic et s’est vu proposer un marché par les douaniers en 2016 : « Ils m’ont dit, on te laisse passer cent kilos si tu nous fais faire quatre fois plus. » C’était en 2016. Les méthodes de la DNRED ont changé, affirment les douanes. Crevette a été approché quand il était en cavale en Espagne : « L’OCRTIS m’a fait passer un message. Les flics proposaient que je vienne les voir en France pour discuter et m’assuraient que je pourrais repartir si je n’étais pas intéressé. Je n’ai pas donné suite. »

Vers une spécialisation de la gestion des sources ?
« L’indic qui entend et qui ne touche à rien, ça n’existe pas, affirme Paul, le commandant de l’OFAST qui gère des sources de haut niveau. Les cadres de la DCPJ ne le disent pas car certains magistrats ne veulent pas l’entendre, mais les indics qui ont de vraies infos sur le trafic international ne bossent pas autrement. C’est aussi un gage de fiabilité pour les trafiquants dont ils transportent la marchandise ou en facilitent le passage. En cas de saisie tout le monde perd de l’argent, si celui qui vend le passage n’a pas investi, c’est louche. Je l’ai toujours dit clairement aux magistrats avec lesquels j’ai travaillé. »
Le policier qui traite des informateurs depuis trente ans a néanmoins vu les lignes de conduite évoluer. « Certaines méthodes appartiennent au passé, comme les coups de vente. L’informateur faisait venir un acheteur pour que la police l’interpelle en possession de la came. C’est très bien que ça n’existe plus. Avant, on donnait aussi de vrais faux papiers lorsque des informateurs devaient voyager incognito pour rencontrer un trafiquant. Aujourd’hui, c’est terminé. »
« Dans un système abouti, la police judiciaire devrait avoir une branche renseignement, comme la DGSI, affirme Pierre, un cadre de la DCPJ. C’est l’enjeu du XXIe siècle. Il ne faudrait plus des sous-directions thématiques, mais des pôles : renseignement, enquête judiciaire, opérationnel-intervention. » En 2016, l’OCRTIS a pour la première fois instauré une section dédiée au traitement de l’information, avec une quinzaine d’effectifs, que l’OFAST doit doubler. Depuis janvier 2020, « l’organigramme a boosté le renseignement », reconnaît Paul.
Un gardien de la paix, également spécialisé dans le traitement de sources à l’OFAST, imagine aller plus loin : « On pourrait réserver la gestion des sources à un service spécialisé qui ne ferait que ça. Sur le terrain, les PJ locales auraient pour obligation de renvoyer les informateurs vers ce service. Ce serait : “Tu veux balancer, appelle tel numéro.” On peut facilement imaginer des antennes locales et différents niveaux de centralisation des renseignements. » Ce service serait détaché de la procédure. « On a une info, on bosse dessus, on la blanchit pour le groupe d’enquête et on se retire. Au moins, il n’y aurait plus de conflits entre services, et il y aurait sûrement davantage de croisements des infos entre ceux qui gèrent les sources. »
Sans aller jusque-là, un cadre de l’OCRTIS assure également qu’il faut aller vers une spécialisation de certains enquêteurs dans le renseignement comme le prévoit l’OFAST, ne serait-ce que pour garder un bon niveau d’information. « Aujourd’hui, ceux qui apportent de vraies affaires grâce à leurs indics se comptent sur les doigts d’une main à l’Office. Il n’est pas sûr du tout que l’on arrive à reprendre la gestion de leurs tontons s’ils arrêtent. C’est beaucoup de risques pour d’énormes contraintes. »

Peu d’affaires sans informateurs
En juillet 2020, la police néerlandaise et la gendarmerie française ont annoncé, au siège d’Eurojust à La Haye, avoir pénétré un système de communication cryptée utilisé à 90 % par des trafiquants ou des membres de la criminalité organisée : le réseau Encrochat. Plus de 800 personnes ont été arrêtées, essentiellement au Royaume-Uni et aux Pays-Bas, et dans une moindre mesure en France – les malfaiteurs équipés étant souvent anglophones. Cette prouesse technique, si l’on n’en connaît pas tous les secrets, a été permise notamment grâce aux services français DGSI et C3N de la gendarmerie nationale. En infiltrant le réseau d’Encrochat, les enquêteurs ont épié les échanges en temps réel des transactions de drogue, des projets d’assassinats… Mais le logiciel espion de la gendarmerie a été détecté et les utilisateurs ont rapidement effacé leurs données. Les informations collectées ont tout de même permis d’obtenir de précieuses informations devenues inaccessibles ces dernières années.
Depuis les années 2010 et l’émergence des messageries cryptées, les affaires où les écoutes téléphoniques permettent de coincer les gros trafiquants ne sont plus si fréquentes. Les voyous communiquent tous par messageries cryptées, WhatsApp, Telegram, Signal, ou le très efficace logiciel de chiffrement PGP pour Pretty Good Privacy (en français : « assez bonne confidentialité »), utilisé avec les modèles BlackBerry. Impossible d’avoir accès aux messages à distance ou d’écouter les appels à moins d’avoir piraté le téléphone lui-même avec un logiciel espion jusqu’ici utilisé par les seules DGSI et DGSE dans la lutte contre le terrorisme. Aucun logiciel prêt à être utilisé dans le cadre d’une procédure judiciaire n’a même encore été acheté par le ministère de l’Intérieur, selon un cadre de la DCPJ qui s’en est plaint à plusieurs reprises. Selon lui, d’autres services judiciaires européens en ont pourtant déjà conçu et s’en servent.
Les magistrats français continuent donc à lancer des centaines de réquisitions auprès des opérateurs téléphoniques dans leurs dossiers, dans l’espoir qu’un suspect ou son entourage lâche un indice compromettant. La géolocalisation des téléphones, grâce aux bornes téléphoniques, permet aussi de comprendre un itinéraire, de prouver une rencontre entre les détenteurs de deux numéros qui se trouvaient au même moment dans le même rayon couvert par une borne. Cela nécessite un travail titanesque d’analyse de données, si bien que certains enquêteurs en font leur spécialité. Ils cherchent la relation entre des numéros de téléphone, parfois non attribués, pour comprendre par quels intermédiaires les trafiquants peuvent communiquer, chacun ayant généralement plusieurs numéros, sous de fausses identités évidemment. Aux assises, la vulgarisation orale de cette partie de l’enquête, qui constitue parfois la seule preuve tangible de l’implication d’un voyou, dépasse généralement la logique des jurés autant que celle des journalistes.
Au stade de l’enquête, les informateurs sont souvent indispensables. « Ils sont fréquemment le substratum ou le catalyseur des enquêtes sur le trafic de stupéfiants », affirme Marc Cimamonti, procureur général de la cour d’appel de Versailles, qui a accumulé près de vingt ans d’expérience dans la lutte contre la criminalité organisée dans différents parquets de France. « Ce n’est pas efficace d’enquêter sur des personnes qu’on pressent ou que l’on dit impliquées dans la criminalité sans élément concret pour entamer et orienter les investigations. Par exemple, nous nous y étions essayés au début des années 2000, avant la mise en place des JIRS, au parquet de Marseille, en lien avec la préfecture de police. On s’est dit : “Le port de Marseille est manifestement un lieu de trafics organisés, essayons d’enquêter pour les mettre en évidence y compris en ciblant les personnes ou entreprises souvent mentionnées comme en étant les tenants.” On a fait chou blanc faute d’éléments précis pour fonder des procédures. Il faut des informations pour commencer une enquête, et les “infos” viennent des informateurs. »
« Pas d’informateur, ça veut dire un budget démentiel pour brancher tout le monde, faire les réquisitions auprès des opérateurs téléphoniques, réaliser les surveillances 24/24, sans être sûr d’avoir quelque chose au bout…, affirme Paul, officier de l’OCRTIS. Alors que le tonton te donne tout de suite le bon numéro sur lequel se mettre, la bonne voiture à baliser, l’heure à laquelle se mettre en planque. C’est souvent des semaines de gagnées et des milliers d’euros économisés. » Bien sûr, les enquêteurs ont d’autres outils techniques en main : pose de micros, de caméras, de balises de géolocalisation sous les véhicules. Mais dans le monde des voyous, la paranoïa est la règle : on s’équipe de détecteurs, de brouilleurs, et même de vidéosurveillance pour enregistrer les allées et venues devant les lieux de stockage de la drogue. Dans ce contexte, rien n’est plus redoutable qu’« une paire d’oreilles amie qui va rapporter une information. On est largement dépendants des indics si on veut être efficace, affirme Damien, agent de la DNRED. La lutte contre le trafic ne serait pas grand-chose sans eux. » « Ça permet de commencer efficacement le travail de terrain, indispensable pour que l’enquête judiciaire soit solide », affirme Paul. Mais cela ne fait pas tout. Entre l’information et le premier acte de la procédure, il y a parfois un gouffre impossible à franchir.

De l’info en or à l’affaire :
protéger l’indic
Le niveau des informations obtenues par certains enquêteurs est exceptionnel, comme le montre ce message reçu par messagerie cryptée sur le téléphone d’un policier : « J’ai une tonne coincée au port au Cap-Vert. Les gars ont eu un problème. Tu connais un moyen de la faire remonter ? » Le trafiquant français, Chérif, évoque une tonne de cocaïne qu’il a commanditée et qui est bloquée au Cap-Vert car l’équipe chargée de la corruption portuaire et du transport jusqu’en Europe a été arrêtée par la police locale. Il cherche donc un prestataire capable de fournir une société de transport en couverture et une corruption des autorités locales pour récupérer sa marchandise estimée à 35 millions d’euros à la revente en gros.
Le message a été initialement adressé à Xavier, un homme de réseaux, lui-même trafiquant, mais aussi informateur, et qui l’a transmis à un enquêteur. Le tuyau laisse présager une affaire hors normes et pourtant il ne pourra pas être exploité. Chérif, le trafiquant français, a un point de chute en France, mais ni la police ni Xavier ne l’ont localisé précisément. « Pour l’instant il n’y a que Xavier qui nous relie à Chérif. Mais Chérif voyage sans cesse aux Émirats, en Turquie, en Espagne… Il ne rencontre presque jamais Xavier physiquement, et seulement à l’étranger, où on ne peut pas le suivre. Les transactions ne sont jamais directes entre les deux hommes. Pour atteindre Chérif, il faut utiliser Xavier, mais sans le griller c’est impossible pour l’instant. » « Chérif » est un des trafiquants qui figurent au Top 25 de l’OFAST.

Pas d’existence légale12
Le recours aux informateurs relève de l’équilibrisme judiciaire. « Lorsque sa participation au trafic apparaît en procédure, il est difficile de ne pas le poursuivre au même titre que les autres suspects, parfois pour sa propre sécurité », estime Paul. Avant tout, il s’agit que les trafiquants mis en examen ignorent d’où vient le renseignement initial. Les enquêteurs « blanchissent » donc l’information de départ dans des coups de billard à deux ou trois bandes : « La phase d’enquête administrative nous permet d’arriver sur une voiture, une identité, un lieu, n’importe quel élément qui va déclencher l’ouverture du dossier judiciaire, mais qui n’aura pas de lien direct avec le renseignement initial, explique encore un commissaire de l’OCRTIS. Le principal souci de l’enquêteur au début d’une affaire, c’est la protection des sources. »
« Si le magistrat instructeur constate la responsabilité d’un informateur, on ne peut plus rien faire pour lui, témoigne Paul. C’est le juge qui décide s’il veut le poursuivre ou non. » L’officier prend l’exemple d’une récente affaire concernant plusieurs centaines de kilos de shit : l’un des voyous interpellés explique que c’est un certain Ralf qui a payé l’achat du véhicule. Ralf est l’indic du policier. « Le voyou précise même que Ralf était dans telle villa, tel jour à telle heure… Il peut l’avoir balancé pour se dédouaner, ou bien parce qu’il le soupçonne de bosser pour nous. Le juge fait donc interpeller Ralf pour l’entendre. Il a beau “chiquer” sur son rôle dans le trafic, il était dans la villa, c’est factuel. On a bien sûr informé le magistrat de sa qualité d’informateur, mais c’est selon son bon vouloir. Il peut en tenir compte pour alléger les poursuites, ou non. » En l’occurrence, Ralf a été mis en examen et laissé en liberté sous contrôle judiciaire. « C’est une bonne décision car il aurait été suspect de ne pas le poursuivre. Mais certains magistrats, sachant que c’est un cousin, vont encore plus le saquer parce qu’ils pensent qu’ils s’enrichissent trop ou bien, pire, qu’on est complices… »

Des informateurs très bavards
Charles, un commissaire parisien13 raconte une scène incroyable qui illustre le sentiment d’impunité que le statut d’informateurs confère à certains d’entre eux : « On a assisté à une réunion d’indics dans un bar. Ils étaient quatre, de la brigade des stups de Paris, de l’OCRTIS et de la section de recherches de Paris… Ils se réunissaient pour savoir à quel service donner une affaire. Je me souviens aussi d’un informateur qui nous a dit, en 2013 : “Quand je vais au Maroc, je dis que je travaille pour la police française à mes fournisseurs.” C’est un gage de sécurité pour lui… Avant les années 1990, les indics étaient terrorisés à l’idée qu’on sache qu’ils bossaient avec les flics. »
Selon Paul, qui gère des indics depuis trente ans, au contraire, rien n’a changé. De tout temps, certains informateurs ont mis leur rôle en avant auprès de la justice pour se dédouaner, s’il leur arrivait d’être dénoncés par les trafiquants14. « Cela a toujours été une façon d’essayer d’alléger leur implication. Parfois le tonton trafique de son côté sans qu’on en sache rien, mais affirme aussi avoir agi sur instructions des policiers. » Jusqu’à ces dernières années, les magistrats spécialisés en criminalité organisée s’étaient tous rangés – ou arrangés – derrière les enquêteurs pour qu’ils ne soient pas incriminés dans ces cas de figure.
Autre affaire, autre illustration de la réaction judiciaire face aux déboires d’un informateur en 2012 : « Deux trafiquants qu’on a interpellés dans deux dossiers distincts, mais qui s’étaient fournis sur une même importation, se retrouvent dans la même prison, explique le commandant de police. En parlant, ils se rendent compte que c’est la même personne qui leur a vendu le passage de la marchandise au Maroc, en l’occurrence un de nos “cousins”, un indic. Ils le soupçonnent donc de les avoir balancés et ils en parlent autour d’eux. Un troisième voyou fait le lien avec une de ses connaissances, en entendant la description. Il connaît même son nom et son adresse. Les avocats des deux trafiquants écrivent alors au juge parisien qui était chargé des deux affaires pour demander à entendre cet homme que leurs clients décrivent comme étant l’organisateur du trafic. Un matin à 6 heures, mon téléphone sonne, c’est le cousin. Il me dit : “Je crois bien qu’il y a les gendarmes à ma porte.” Je me renseigne auprès de la section de recherches, et je dis au tonton de leur ouvrir, qu’on va essayer de le sortir de là. On a tout expliqué au juge par la suite, son rôle, son lien avec les trafiquants qui l’ont dénoncé, le cadre qui était une opération « Myrmidon » avec livraison surveillée15… Le magistrat a compris. Il a finalement estimé que ça ne pouvait pas être l’homme reconnu par les trafiquants et ne l’a pas mis en examen. Mais l’histoire aurait pu être bien différente : il aurait pu le poursuivre et le mettre en prison, le cousin aurait pu affirmer qu’il avait seulement respecté nos consignes et le juge aurait pu nous accuser de complicité. »
Les procédures douanières laissent aussi parfois apparaître de façon trop évidente le rôle des aviseurs. Plusieurs policiers qui travaillent sur leurs saisies déplorent le manque de « conscience qu’a la douane des nécessités de la procédure judiciaire ». L’un d’eux prend l’exemple d’une récente saisie dans une région rurale du centre de la France. Dans un camion de chantier spécialement aménagé, les douaniers découvrent des centaines de kilos de cannabis. La procédure est récupérée par la PJ locale. Le chauffeur, se sentant piégé, affirme que les coordonnées du donneur d’ordre sont dans son téléphone portable, qui se trouve dans le camion. Mais ce téléphone est introuvable. Le parquet demande que le chef du groupe intervenu soit entendu. Ce dernier déclare qu’un des douaniers a demandé à monter dans la cabine une fois le chauffeur arrêté. Or, cet agent est celui qui a apporté l’affaire, grâce au tuyau d’un de ses aviseurs. Suspecté d’avoir étouffé le portable, il a été placé en garde à vue puis mis en examen. « Il a sûrement voulu couvrir son tonton, qui devait apparaître dans le téléphone, explique le policier. Une fois que le magistrat décide de poursuivre, on ne peut plus rien faire. Mais si on avait pu, on aurait couvert leur connerie en disant qu’il n’y avait jamais eu de téléphone. On a fait ça plein de fois. Je me souviens quasiment du même cas dans les années 2000, une saisie douanière confiée à la brigade des stups de Paris. Le chauffeur entendu avait aussi dit que les coordonnées du donneur d’ordre étaient dans son téléphone. Mais le temps de la retenue douanière, on avait tout effacé. »
Les policiers n’ont pas toujours œuvré pour sortir leurs informateurs du pétrin. C’est un gendarme qui raconte cette affaire qui remonte aux années 201016 : « Un tonton de la police au Maroc avait chargé son camping-car de plusieurs dizaines de kilos de haschich, en concertation avec la police française sur place, qui avait balisé la voiture sans avertir qui que ce soit, ni la justice ni les gendarmes, et surtout pas les Marocains. Le procédé était assez courant avant 2015 et la loi sur le renseignement, qui a permis de poser des balises légalement dans un cadre administratif. Là en l’occurrence, il n’y avait pas non plus de demande de livraison surveillée. Dans cette histoire, l’informateur pensait pourtant avoir un blanc-seing pour passer la frontière, sauf que les douaniers marocains l’ont contrôlé sur le port de Tanger au moment de monter sur le ferry. Ils ont découvert la marchandise et l’homme a eu beau dire “je ne suis pas un trafiquant, je travaille pour la police française”, cela n’a rien arrangé à sa situation et il a été incarcéré. La police française, n’a rien fait pour lui, mais a quand même tenté de récupérer la balise posée sous la voiture en appelant les officiers de liaison du Maroc, ce qui ne manquait pas de toupet… » Un innocent en prison à cause d’un coup de barbouze de la police, voilà ce que retient ce fonctionnaire français en poste au Maroc à cette époque. « Effectivement, c’était une connerie », analyse sommairement un policier qui se souvient bien de l’affaire. Celui qui l’avait montée à l’époque est aujourd’hui à la tête d’une DIPJ, preuve que la hiérarchie policière n’en a pas fait grand cas.

Le cas Fiévet
En droit administratif, le Conseil d’État a qualifié les informateurs de « collaborateurs occasionnels de justice ». À ce titre, l’informateur peut théoriquement bénéficier de la protection fonctionnelle, au même titre qu’un agent public. L’administration dont il dépend le protège donc de condamnations civiles ou pénales pour des faits commis en raison de ses fonctions, sauf, comme pour n’importe quel agent public, s’il a commis « une faute personnelle », « détachable du service ». Jusqu’ici, les cas dont la justice a eu à débattre ont tous été considérés comme des fautes personnelles.
En 2017, un arrêt du Conseil d’État a définitivement scellé le sort d’un célèbre aviseur de la douane, Marc Fiévet, utilisé comme un agent infiltré à de nombreuses reprises. Tout en reconnaissant qu’il avait permis l’arrestation de plusieurs trafiquants ainsi que la saisie de quantités importantes de produits stupéfiants et des moyens de locomotion ayant servi à leurs transports, la justice estime que la France n’a pas à l’indemniser pour ses années de prison. Marc Fiévet avait été condamné en 1996 en Grande-Bretagne à quatre ans d’emprisonnement sur le chef de « conspiration dans le but de faire entrer du cannabis sur le territoire anglais », et en 1997 au Canada, à la réclusion criminelle à perpétuité pour « complot d’importation de stupéfiants », après avoir plaidé coupable. Il avait été transféré en France en 1998, où il est resté en prison jusqu’en 2005.
Pour cet aviseur de haut niveau, le trafic dont il a été accusé n’est que la résultante de son travail au service des douanes. En 2008, Marc Fiévet demande une indemnisation de 91 millions d’euros pour les préjudices subis. La demande et tous ses recours sont rejetés. La décision définitive tombe en 2017. Le Conseil d’État estime que, si l’implication croissante de l’aviseur dans un réseau de trafiquants de drogue a été « encouragée à l’origine par l’administration des douanes », les faits pour lesquels il avait été condamné étaient « dépourvus de tout lien avec les fonctions exercées en sa qualité d’informateur de l’administration des douanes et étaient donc détachables du service ». La cour déduit donc que les condamnations de Marc Fiévet et ses années de prison sont la cause d’« une faute personnelle » et que l’administration n’a pas à lui accorder le bénéfice de la protection fonctionnelle.

Du faible usage des repentis
« Certaines personnes trop impliquées dans le trafic et qui souhaitent collaborer avec la justice ne peuvent pas relever de la qualité de simple aviseur, explique Gil Lorenzo, sous-directeur des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude. Leur parole ne peut être recueillie qu’en échange d’une protection, prévue par le seul dispositif des repentis. » Le texte actuel prévoit de pouvoir proposer une identité d’emprunt, un nouveau logement et une réinsertion à ceux qui permettent d’éviter que des faits criminels soient commis, après accord de la Commission nationale de protection et de réinsertion. Celle-ci est composée de magistrats et de représentants de la police, de la gendarmerie et des douanes, « mais le texte de loi ne s’applique pas aux personnes qui dénoncent des infractions douanières », regrette Gil Lorenzo.
« Nous avons eu un cas qui aurait pu être débattu. Or, nous ne travaillons pas avec le Code pénal, mais avec le Code des douanes, et notamment le délit de contrebande de stupéfiants, qui encadre notre activité de lutte contre les trafics, ce qui nous exclut du dispositif. » Le cadre juridique n’est effectivement pas le même : le trafic de stupéfiants est alors un délit douanier de première classe17, passible d’un emprisonnement de dix ans et d’une amende allant jusqu’à dix fois la valeur de la marchandise. « Même si on n’aura pas beaucoup de cas, il serait souhaitable que la potentialité existe aussi pour les infractions relevant du Code des douanes. »
Le dispositif qui s’adresse aux repentis ne prévoit toutefois pas de leur éviter la prison s’ils dénoncent des responsables de faits déjà commis. Pour cela, il faut que les informations puissent empêcher un crime ou un délit.

Quelle clémence pour les informateurs ?
La loi permet en revanche des remises de peine18 après la condamnation définitive, qui relèvent de l’appréciation souveraine des juges. Les condamnations peuvent être réduites de moitié si les faits dénoncés ont permis de faire cesser le trafic et d’identifier, le cas échéant, les autres coupables. En pratique, ces allègements sont peu appliqués. « La remise de peine reste incertaine, et les risques encourus sont énormes », explique un avocat pénaliste, qui cite l’exemple d’un trafiquant condamné à sept ans de prison, avec un mandat d’arrêt. « En cavale, il rencardait un service régional de police judiciaire. Les gendarmes chargés de le retrouver sont venus le chercher pour qu’il purge sa peine. Son officier traitant a indiqué toute son utilité à la justice, qui a considéré que c’était sans intérêt et l’a définitivement condamné. Ses demandes d’aménagement de peine ont été rejetées au motif qu’il ne faisait pas d’efforts de réinsertion, alors qu’il bossait justement pour la police ! On a fait une demande de réduction de peine en rapport avec les affaires dans lesquelles il s’était impliqué et qui ont permis des arrestations en flagrant délit et de belles saisies. La réalité est très décevante, à peine quelques mois de liberté accordés. Entre la promesse de l’enquêteur et son poids réel face à la justice, il y a un monde. »
Il arrive que des enquêteurs avertissent officieusement le procureur ou l’avocat général d’un procès que l’un des accusés est un informateur. « Parfois, on obtient un peu de clémence, sans que ce soit dit publiquement », affirme un enquêteur. En effet, l’autre problème de la publicité autour des indics, souligne l’avocat, c’est la loi du milieu, qui s’applique sans concession dans les prisons comme sur l’entourage de ceux qui parlent. L’assassinat d’un avocat qui défendait un repenti à Amsterdam, en septembre 2019, en est un des pires exemples. Son client est un témoin capital dans l’enquête contre deux hommes originaires du Maroc, Ridouan Taghi et Said Razzouki, « qualifiés de criminels les plus recherchés des Pays-Bas19 », qui font l’objet de mandats d’arrêt internationaux pour meurtre et trafic de drogue. Un an plus tôt, le frère du repenti avait été assassiné.


1. Selon l’information révélée par l’enquête judiciaire visant Sophiane Hambli.

2. Réponse : « Si vraiment l’informateur est peureux, et que l’information semble être de haute valeur, des collègues peuvent sécuriser la rencontre en restant en surveillance, à proximité ».

3. Réponse : « Après en avoir avisé votre supérieur hiérarchique, vous en avisez la PJ de Clermont, qui a des moyens plus importants que vous pour gérer ce type de dossier ».

4. Réponse : « C’est vous le chef, vous lui dites de dire que c’est impossible ».

5. Cette facturation détaillée, appelée fadette, permet de voir toutes les communications passées.

6. Simon Piel, « Les méthodes des “stups” dans le viseur de la justice », lemonde.fr, 18 avril 2019.

7. Ce sont les commandants de sections de recherches.

8. Voir chapitres 13 et 14.

9. Vincent Gautronneau et Jérémie Pham-Lê, « Les Grands Flics bientôt orphelins de leurs indics », Le Parisien, 4 août 2019.

10. En décembre 2019, le parquet de Paris a requis le renvoi en correctionnelle de 10 personnes dans l’enquête sur des pratiques illégales révélées après une saisie de café contrefait en 2015 au Havre. Parmi ces personnes, l’ex-patron de la Direction des opérations douanières du Havre, Pascal Schmidt, accusé de « corruption » et « blanchiment », mis en examen pour complicité de trafic, escroquerie en bande organisée, détournements de fonds publics et détention en bande organisée de marchandise contrefaite. Plusieurs de ses supérieurs, dont des anciens cadres de la DNRED soupçonnés d’avoir fermé les yeux sur ces agissements, sont également renvoyés devant le tribunal.

11. Michel Neyret, Flic, Plon, 2016.

12. Voir aussi chapitre 14, « Police-justice : la tectonique des plaques ».

13. Entretien de mai 2019.

14. Voir chapitre 14, « Police-justice : la tectonique des plaques ».

15. Voir chapitre suivant, « Opérations très spéciales ».

16. Entretien du printemps 2019.

17. Article 414 du Code des douanes.

18. Article 222-43 du Code pénal et article 721-3 du Code de procédure pénale. Lorsque ces déclarations ont été faites par des condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité, une réduction exceptionnelle du temps d’épreuve, prévue au neuvième alinéa de l’article 729, pouvant aller jusqu’à cinq années, peut leur être accordée.

19. AFP, 18 septembre 2019.
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Opérations très spéciales
Les prémices de Myrmidon : Tataouine
La police ne manque jamais d’imagination pour baptiser des affaires ou des techniques d’enquête. « Avant Myrmidon, il y avait eu Tataouine », soupire Charles, commissaire parisien qui goûte peu ces méthodes. Pendant un moment, elles ont pourtant révolutionné la lutte contre le trafic international de drogue en France, en permettant à la PJ d’avoir un panorama complet du trafic sur le territoire grâce à des informateurs ayant des rôles stratégiques dans les structures de transport des organisations criminelles. En 2006, une première opération de ce type est montée avec le Maroc. « Un de nos informateurs est en contact avec une équipe de trafiquants qui est à la recherche de nouveaux prestataires pour faire passer la came depuis un port marocain vers la France, raconte un enquêteur. Ils ont la marchandise au bled, le fourgon, des acheteurs en France… Et comme tous ceux qui gravitent dans ce milieu, ils sont à l’affût de meilleures opportunités commerciales. On laisse l’informateur faire croire aux trafiquants qu’il peut payer les autorités, qui fermeront les yeux lors du contrôle, et il nous donne toutes les informations relatives au transport pour qu’on suive le fourgon en France. Il arrive par ferry dans un port du Sud. On attend que le chauffeur livre aux trafiquants, et on les serre, dès le premier voyage, avec une tonne de résine. »
Il y a eu deux opérations Tataouine, ouvertes en enquête préliminaire à Paris. L’idée prend forme, et elle séduit plusieurs cadres de la DCPJ, auxquels le ministère de l’Intérieur demande, à la même période, de répondre efficacement au trafic endémique sur le territoire : le commissaire François Thierry (alors chef du SIAT1, avant de prendre la tête de l’OCRTIS en 2010), Bernard Petit (sous-directeur chargé de la lutte contre la criminalité organisée et la délinquance financière de 2009 à 2013), Frédéric Veaux (alors directeur central adjoint de la police judiciaire) et le commissaire Philippe Veroni (alors adjoint au sous-directeur adjoint de la PJ). Ces cadres de la police judiciaire française veulent travailler sur des équipes encore plus importantes et lancer les opérations Myrmidon, baptisées ainsi en référence aux fourmis devenues l’armée humaine d’Achille dans la guerre de Troie.

Des opérations top secret
« Avec les Myrmidon, on est montés en gamme, explique un policier qui a participé à plusieurs de ces opérations. On travaille avec plusieurs informateurs placés très en amont dans la chaîne du trafic, à une place stratégique, mais pas à l’initiative. » Ils sont le plus souvent dans l’entourage de fournisseurs qui s’associent pour faire transporter leur résine en commun. Ils s’occupent généralement du transport à l’étranger ou en France, et peuvent avoir une société, des camions, des chauffeurs, et des personnes qui travaillent avec eux pour charger et décharger si besoin. « Ça nous permet de comprendre comment fonctionnent les plus gros réseaux. Grâce à ces informateurs, on a une vision globale, mais ils ne savent pas tout au début de l’opération. Ceux qui envoient la came changent parfois d’avis et de destinataires durant le transport, nos indics s’adaptent ». Quand la drogue arrive en France, les grossistes prennent contact avec leurs clients et leur disent de venir chercher la marchandise à tel endroit. L’informateur va alors être sollicité pour gérer la livraison des équipes, mais il ne connaît qu’au dernier moment le nombre de personnes à servir et leurs noms – généralement des prénoms ou des pseudos.
Plusieurs enquêteurs de l’OCRTIS expliquent que la méthode était « redoutable ». Les trafiquants n’allant jamais au lieu de stockage, ils confiaient leur véhicule à l’équipe gérant ce lieu pour qu’elle charge leur commande. Au moins un informateur se trouvant dans cette équipe, il faisait en sorte que les policiers puissent fouiller le véhicule pour trouver des indices sur l’identité des trafiquants et pour poser une balise de géolocalisation. Quand ce n’était pas possible, un de ceux qui ont géré ces opérations Myrmidon affirme : « Je demandais le maximum de renseignements à l’informateur en amont, en lui mettant la pression : la liste des véhicules servis avec la marque, les poids et toutes les infos qu’il avait sur les destinataires, avec les numéros de téléphone. Mais il ne nous dit que ce qu’il veut nous dire, sur la quantité transportée notamment, il ne la connaît d’ailleurs pas toujours car ce n’est pas lui qui pèse la marchandise. Le tonton peut se faire berner, improviser s’il a un coup de chaud, ou bien mentir, nous dire que c’est un test à une tonne et en faire passer deux. Il m’est arrivé d’avoir ce genre de surprises. De toute façon, dès qu’ils peuvent gratter, ils grattent. Ils n’ont pas de salaire, pas d’assurance-vie, c’est leur fonctionnement et il faut l’avoir en tête quand bien même on les tient le plus court possible. Sauf si on charge, qu’on transporte et qu’on livre nous-mêmes dans le cadre d’une infiltration, on ne peut pas savoir exactement quelle quantité de drogue il y a. Les camions ne sont pas pesés au Maroc, ils sont simplement scannés. Mais, pour ma part, j’ai toujours réussi à imposer aux cousins qu’on puisse être suffisamment proches au moment du déchargement pour avoir toutes les informations essentielles à l’enquête. »
Sur le terrain, les groupes de l’OCRTIS assurent l’essentiel des surveillances pour identifier un maximum de personnes et lancer des filatures. « Cela a demandé beaucoup de souplesse opérationnelle, beaucoup d’effectifs, une technique de surveillance très pointue, affirmait le commissaire Stéphane Lapeyre, ancien chef opérationnel de l’Office, lors de son audition par l’IGPN dans l’affaire Hambli2. Je me souviens de phases pendant lesquelles c’était très éprouvant pour les effectifs déployés, plusieurs jours parfois sans relève bien assurée, cherchant à voir sans être vus, aussi bien à la campagne que dans les cités. »
Les policiers de l’Office sont alors parfois appuyés par les brigades de recherche et d’intervention nationales, et généralement le SIAT, qui fait des photos et, si possible, pose des balises. Jusqu’à la loi sur le renseignement de 2015, la géolocalisation administrative n’était en effet encadrée par aucun texte de loi. Depuis, chaque requête passe par la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement qui, hors procédure d’urgence, se prononce quelques jours, voire semaines, plus tard. Les Myrmidon sont donc devenues impossibles puisque les demandes de géolocalisation ne peuvent être faites à l’avance pour des opérations qui se déclenchent au dernier moment. « Certains collègues ont arrêté de baliser », commente un officier, laissant entendre que d’autres ont préféré contourner la loi.

Efficacité versus légalité ?
Plusieurs enquêteurs de police judiciaire rencontrés affirment aussi que « des policiers de l’OCRTIS ont parfois aidé au déchargement des paquets de cannabis » en présence du ou des informateurs avant que la marchandise soit remise aux clients. Ces déclarations n’ont toutefois jamais été corroborées par des éléments matériels. Le témoignage de l’ancien officier de liaison en poste à Málaga, Patrick Gomez, va cependant dans le même sens. Le 2 janvier 2010, il assiste à la première opération Myrmidon. Une tonne et demie de résine arrive sur la plage d’El-Rodeito en Espagne, sous la surveillance de policiers français et espagnols. L’officier est en observation à une centaine de mètres de la scène3. « Il ne s’agissait pas d’une livraison surveillée telle que les procédures la prévoient. Pratiquement, les policiers français prenaient une part active à la réception de la marchandise en compagnie ou grâce à des informateurs. Ils participaient au débarquement sur la plage et au stockage de la marchandise. La ligne de démarcation entre policiers et informateurs venait d’être franchie. (…) Il s’agissait d’une importation de stupéfiants organisée de A à Z par la police. » En 2017, Patrick Gomez a adressé son témoignage à l’Inspection générale de la police nationale, à la suite des déclarations d’un ancien informateur de l’OCRTIS, Hubert Avoine, qui a fait, lui aussi, état d’une participation active des policiers en Espagne, dans un autre contexte, en 20124.
La hiérarchie de l’OCRTIS et de la DCPJ à l’époque, ainsi que les policiers qui ont directement participé à ces opérations nient avoir couvert ce qui ressemble à des infiltrations hors cadre légal, ou y avoir pris part. Une source impliquée nie catégoriquement tout concours positif, mais s’interroge : « Est-ce qu’il faut se battre à la loyale contre le crime organisé, ou essayer de lutter efficacement ? » Un autre policier ajoute qu’en matière de renseignement la règle est la même pour tous les services : « Tous les coups sont permis, à condition de ne pas se faire prendre. »
« Jamais on ne m’a demandé des choses illégales, assurait Stéphane Lapeyre, l’ancien chef opérationnel de l’OCRTIS en 2016, lors d’une audition à l’IGPN. Je n’avais pas le sentiment de participer à une barbouzerie. C’étaient des opérations complexes mais encadrées, avec des objectifs précis, stratégiques, et un pilotage du chef de l’OCRTIS. » Un pilotage qui a toutefois réellement fait défaut en 2015 dans l’affaire Hambli. « Concernant Patrick Gomez, c’est une vengeance contre François Thierry, affirme un de ceux qui connaissaient bien les deux hommes. Ce dernier l’a trahi en lui refusant un poste qu’il lui avait promis. »
Au moins deux autres policiers qui ont travaillé en Espagne désavouent les méthodes et l’attitude du commissaire François Thierry, sans toutefois évoquer de participation au trafic. « Il ne nous disait jamais rien. Nous n’étions jamais informés de ce qu’il concoctait. Il jouait en solo », témoignait, dans le journal Le Monde, Michel Zueras, l’attaché de sécurité intérieure à Madrid en 20105. « Les personnes en poste en Espagne ont mal vécu que l’Office des stups opère directement avec l’Udyco, l’office de police espagnol chargé de la lutte contre la criminalité organisée. Ils se sont sentis court-circuités et ont raconté des saloperies », estime un haut fonctionnaire, fervent défenseur de l’ancien chef de l’OCRTIS.
« Je pense que l’objectif a été perdu de vue par certains. Je me suis souvent interrogé sur le moteur de ces hommes : l’efficacité, la justice ? s’interroge un cadre de la DCPJ. Non, je pense que c’est… le cinéma. Si un flic en vient à débarquer des valises de shit, c’est qu’il se croit dans un film. Je sais ce que c’est, quand on met un gyro la nuit pour aller sur une scène de crime par exemple, on est vite grisé. » L’image a de quoi faire sourire, mais elle montre aussi la défiance manifeste à l’égard des opérations menées pendant cinq ans par l’un des services d’élite de la PJ, malgré les résultats obtenus.
Seulement deux policiers ont pu permettre ce type d’opérations avec leurs informateurs : un commandant de police, qui a travaillé au Service interministériel d’assistance technique (SIAT) avant de rejoindre l’OCRTIS, et le chef du service, François Thierry en personne.

Une mine d’or
Aussi surprenant que cela puisse paraître, il n’y avait aucune centralisation du renseignement avant l’arrivée du commissaire Thierry à l’OCRTIS et la mise en place de ces fiches Myrmidon. Chaque équipe d’enquêteurs travaillait avec les infos de ses indics, sans collecte d’informations sur les trafiquants les plus actifs ou les nouveaux professionnels du secteur. « C’était une vraie stratégie de renseignement pour une fois. Cela nous a permis d’avoir une connaissance du milieu qu’on n’avait jamais eue et qu’on n’aurait jamais pu avoir autrement, affirme un enquêteur, nostalgique. On a vu arriver des mecs de partout. Sur une des premières opérations, on a suivi des trafiquants qui transportaient huit cents kilos jusqu’à Rouen, ainsi qu’une autre équipe qui allait à Lille et qu’on a tapée avec deux tonnes. Je me souviens aussi de Strasbourgeois venus chercher les valises marocaines en ambulance, puis les mêmes sont revenus avec une voiture de France Télécom sur une autre importation… On a vu aussi des équipes de Danois, des Belges… C’étaient des trafics déjà bien rodés qui se dévoilaient sous nos yeux. Une mine d’or ! Ce n’étaient pas des petites mains comme l’affirmaient certains, mais des équipes organisées, avec des ressources financières et des casiers souvent chargés. Le dispositif a démontré de manière péremptoire son efficacité. L’OCRTIS et les services de PJ en région ont mis au jour des dizaines de réseaux existants. »
Chaque information donnait lieu à la rédaction d’une fiche Myrmidon numérotée, commençant par la formule consacrée : « Selon un renseignement fiable collecté par le service… » Certaines sont illustrées par de nombreuses photos de suspects, attablés en terrasse, marchant dans la rue, au volant de leur voiture… Elles comportent parfois des détails tels que leurs noms, adresses, numéros de téléphone, les plaques d’immatriculation des véhicules, ainsi que différentes localisations. D’autres ne citent que la plaque d’un véhicule utilisé par une équipe de malfaiteurs qui « aurait pris possession d’une importante quantité de résine de cannabis ». On y trouve aussi des renseignements sur des collecteurs, tels que celui « venu d’Allemagne » qui récupère de « grosses sommes d’argent en liquide auprès de différentes équipes de trafiquants de cannabis originaires du nord et de l’est de la France. Il s’agit du dénommé (…), né le (…), il utilise un véhicule Mercedes immatriculé (…) ». Ces mémos confidentiels alimentaient les enquêtes de l’OCRTIS ou étaient transmis aux services territoriaux compétents, parfois aussi aux services de police étrangers, à la DGSI ou la DGSE, comme ces coordonnées GPS « d’un point de chargement de cannabis pour de nombreux navires en mer à proximité des côtes marocaines ». « On complétait les fiches lorsqu’elles avaient permis des arrestations et des saisies », explique un de leurs auteurs.
La stratégie a été expliquée en réunion plénière avec les chefs des directions interrégionales de police judiciaire, une fois par an à partir de 2011, au siège de la DCPJ à Nanterre. Au début d’une opération, les responsables prévenaient les directions. Par exemple, le 30 septembre 2015, un mail intitulé « Annonce d’une opération “stups” » est adressé à une vingtaine de commissaires, DIPJ ou adjoints de Strasbourg, Lille, Marseille, Lyon, Dijon, Rennes, Versailles, Orléans, Bordeaux et Ajaccio. Le cadre de la DCPJ écrit laconiquement : « Une opération Myrmidon commence à compter de demain pour une séquence d’une dizaine de jours. Vous êtes donc susceptibles d’être contactés par l’OCRTIS pour des objectifs. » Sur le terrain, les services de PJ destinataires des renseignements n’avaient pas de consignes précises. « On leur donnait les infos en disant : “Faites ce que vous voulez : tapez directement la marchandise, engagez une surveillance, c’est à vous de voir” », explique Paul.
Une source, à l’époque en poste au ministère de l’Intérieur, se souvient avoir « trouvé l’idée séduisante politiquement », mais ajoute : « Je ne mesurais pas le degré de méconnaissance du système par les services territoriaux. » Aujourd’hui, ils en gardent des souvenirs contrastés. « Je me souviens d’un coup de fil de Bernard Petit, le sous-directeur en personne, au début de ces opérations, raconte un commissaire qui travaillait alors dans le sud de la France. Il nous a juste dit : “Un Berlingo blanc va arriver à tel péage avec trois cents kilos de shit.” On n’avait ni l’immatriculation ni l’heure approximative… On a essayé de les recontacter pour en savoir plus, on ne pouvait plus joindre personne. Il nous avait demandé quelque temps plus tard ce que ça avait donné. On lui avait dit qu’on n’avait rien pu faire ! » Il ajoute toutefois qu’il y a eu « d’autres informations, plus précises, qui ont permis de réaliser de belles affaires. Cela avait aussi parfois le mérite de nous permettre d’interpeller une équipe sur laquelle on était depuis des mois, mais qu’on ne voyait jamais avec le produit ».
La première opération Myrmidon a ainsi permis de suivre une voiture depuis l’Espagne jusqu’à Marseille. La direction interrégionale est informée en temps réel. « Malheureusement les policiers se sont fait démasquer et ont dû intervenir, explique un participant à cette enquête. Deux hommes ont pris la fuite, un autre a été interpellé, Boumediene Rerbal, avec six cents kilos de résine et des armes de guerre, quatre pistolets automatiques, une kalachnikov, un fusil à pompe et une grenade. » La prise spectaculaire est saluée tant par la justice que par la police. Selon le procureur de la République à Marseille, Jacques Dallest, le réseau qui a importé cette drogue est une « bande de malfaiteurs extrêmement organisés, déjà repérés dans des trafics à Marseille, et son chef présumé avait été arrêté par le passé pour l’importation de cannabis via l’Espagne6 ». L’homme mis en examen n’est pas franchement un débutant… Il est déjà connu de la justice pour des faits similaires commis en 2001 ; il avait été arrêté à Tanger au Maroc pour trafic de drogue et suspecté d’enlèvement à Málaga en Espagne en 2003.
« Certains détracteurs des Myrmidon disent qu’on ne tapait que des chauffeurs à deux cents kilos, c’est complètement faux ! s’agace Walter, commissaire de PJ. On ne pouvait pas toujours démanteler, c’est sûr. Quand on n’avait pas les moyens de prendre en filature, dans l’immense majorité des cas, on saisissait. Je me souviens d’avoir passé une nuit entière à l’état-major, plusieurs BRI étaient sollicitées pour taper des équipes dans plusieurs points du territoire. Grâce aux Myrmidon on a suivi des mecs qui avaient quatre cents kilos dans le coffre jusqu’au fin fond de la France ! »
Si les douanes n’étaient pas averties des opérations, elles ont été destinataires de certains renseignements. C’est ainsi qu’en 2011, « sur l’autoroute A1, elles ont intercepté un camion avec deux tonnes de cannabis », affirme un commissaire, qui évoque également une autre saisie en 2012. Paul déplore néanmoins que le dispositif ait été sous-exploité. Des dizaines de fiches n’ont pas eu de suite. « Certains collègues ne voulaient pas travailler dessus, au prétexte qu’ils n’étaient pas à l’origine des infos. C’est un problème de culture dans la PJ et d’absence de leadership. »

Livraisons surveillées
Les opérations Myrmidon s’appuient sur des livraisons surveillées, c’est-à-dire la possibilité, inscrite dans le Code de procédure pénale, de laisser entrer une marchandise illégale sur le territoire sans la saisir, dans le but de la suivre et d’identifier les destinataires et les commanditaires. Désormais la loi7 oblige les policiers à travailler dans le cadre d’une enquête déjà ouverte, avec un magistrat déjà saisi des investigations, ce qui signifie que toutes les livraisons surveillées sont en procédure, la circulaire ministérielle8 les renomme dispositifs de « libre passage » et précise qu’il est possible de ne « pas procéder à la saisie de la marchandise », ce qui n’était jusque-là pas explicité.
Avant 2019, la loi9 ne demandait aux enquêteurs que d’« informer » le parquet de la « surveillance de marchandise illégale » du ressort de la juridiction où les surveillances étaient susceptibles de débuter ou, le cas échéant, au procureur de la République saisi. Le magistrat n’avait pas d’autorisation à donner, mais pouvait s’opposer à l’opération. Une circulaire de 200410 précisait que les livraisons surveillées devaient intervenir dans « le cadre d’une enquête préexistante » conduite soit par le procureur de la République territorialement compétent, soit par celui de la JIRS. Mais « une circulaire n’a pas force de loi, affirme, à juste titre, Rémi, un ancien commissaire11 de l’OCRTIS12. Sur les centaines de livraisons surveillées que j’ai connues avec une dizaine de parquets en France, 25 % à peine étaient demandées par l’OCRTIS, les autres étant pour tous les autres services. Jamais aucun magistrat n’a exigé d’avoir une enquête préliminaire ouverte préalablement. »
À l’occasion d’un procès intenté contre le journal Libération pour diffamation13, François Thierry, chef de l’OCRTIS à l’époque, a pu s’expliquer publiquement sur les opérations Myrmidon pour la première fois depuis sa mise en examen : « En 2009, on réfléchit à la lutte contre les stupéfiants ; le pays est débordé par le phénomène. On nous demande d’être offensifs, d’explorer des stratégies nouvelles. On s’est aperçus que l’enquête préliminaire ouverte avant la livraison surveillée était un frein à l’efficacité, car il faut un ressort territorial déjà défini et, si on a un renseignement sur le point de départ d’une livraison, on ne sait pas toujours où la drogue va aller. On se dit qu’on peut proposer une autre interprétation de l’article du Code pénal que celle de la circulaire de 2004, qui préconise l’existence d’une procédure préalable, en ouvrant une enquête après, dans le bon ressort juridictionnel, quand on voit où la marchandise est distribuée. On va voir la Direction des affaires criminelles et des grâces du ministère de la Justice pour expliquer notre raisonnement et cela a été validé. »
« C’est logique, explique Rémi, les magistrats ne sont pas assez bêtes ou de mauvaise foi pour ne pas savoir que, la plupart du temps, les policiers n’ont rien d’autre qu’une info sèche et dans l’urgence. Ils sont aussi assez intelligents pour comprendre que, pour démanteler un réseau, il faut laisser passer la drogue et ouvrir une enquête après la première importation. C’est la différence entre l’administration centrale parisienne et carriériste et ceux qui ont les mains dans le cambouis. À l’époque, la loi leur donnait ce pouvoir. »

Que savait la justice de ces opérations ?
Les cadres de l’OCRTIS affirment que la stratégie Myrmidon a été validée à diverses reprises entre 2010 et 2015 par les autorités administratives du ministère de l’Intérieur ainsi que par l’autorité judiciaire. Le chef du service, François Thierry, son adjoint et son numéro trois affirment avoir été à la rencontre des magistrats des JIRS de France, notamment de Lille, Rennes, Marseille et Nancy, pour expliquer le principe de ces opérations et leur stratégie. « On leur explique alors la philosophie, affirme l’un d’eux. Le fait qu’on se place en amont, avec des informateurs, car on sait que ça envoie constamment. On ne connaît donc pas les clients à l’arrivée, mais on attend de voir où la drogue part avant de judiciariser. »
La JIRS de Paris a une place privilégiée lors du lancement de la stratégie, car elle centralise alors les demandes de livraisons surveillées. Une réunion a d’ailleurs lieu en novembre 201114 sur le démarrage des procédures et le positionnement des informateurs. En 2012, le nouveau magistrat parisien à la tête du parquet spécialisé aurait toutefois souhaité que les demandes de livraisons surveillées ne passent désormais plus par Paris, mais par les parquets des territoires sur lesquels la drogue entre en France, selon plusieurs commissaires de l’OCRTIS. Contacté, ce procureur fait savoir qu’il ne se souvient pas avoir exprimé une telle demande, sans donner plus de précisions.
Étienne, un magistrat en poste à la JIRS de Paris à l’époque, se rappelle aussi que les opérations Myrmidon étaient présentées « comme des livraisons surveillées adossées à des enquêtes préliminaires support, avec des numéros de dossier. On m’a dit qu’il existait deux procédures de ce type, que je n’ai jamais vues, et qui étaient dans le bureau de la procureure adjointe. On m’a expliqué que cela s’articulait autour de trafiquants qui s’occupaient du transport, qui partaient d’Espagne et remontaient en France, que les convois étaient surveillés et que les trafiquants devaient être interpellés en flagrant délit par les DIPJ. Il y avait une distorsion entre magistrats sur la forme que devaient prendre les demandes de livraisons surveillées : coup de fil, mail, chacun faisait à sa sauce, mais le débat est vain, estime Étienne. Les enquêteurs faisaient ce qu’ils voulaient car les conditions du contrôle de leur activité par la justice n’étaient pas réunies. À l’époque, c’était l’anarchie à la JIRS. La justice ne nous donnait pas les moyens de contrôler quoi que ce soit. On était surchargés de dossiers, on n’avait pas les moyens de faire face aux saisines des années précédentes. En 2013, la priorité a été de résorber le stock avant tout ».
Les chiffres montrent effectivement une surcharge importante. Fin 2012, le stock d’informations judiciaires en cours à la JIRS de Paris s’élevait à 171, dont 46 ouvertes cette année-là contre 70 en 2011. Avec dix magistrats, la section a rédigé 251 réquisitoires définitifs, soit 10 % d’augmentation en un an, sans compter les 427 rapports adressés au parquet général, les 1 175 débats assurés devant le JLD (juge des libertés et de la détention), les 272 audiences collégiales et 61 audiences à juge unique tenues, et la permanence quotidienne… Faut-il y voir un lien ? C’est en tout cas à cette période que les demandes de livraisons surveillées de l’OCRTIS ne passent plus par Paris, mais sont adressées aux parquets compétents à la frontière espagnole, où la drogue entre sur le territoire, généralement Perpignan. Le bilan chiffré des Myrmidon continue toutefois d’être présenté annuellement au parquet de Paris, détaillant les opérations menées sur l’année, selon François Thierry.
C’est aussi à la même époque que les méthodes de l’OCRTIS soulèvent des questions chez certains membres de la JIRS de Paris. « J’ai souvenir à la fois que le parquet a réclamé davantage d’opérations Myrmidon, ajoute Étienne – François Thierry se justifiait par la météo, les récoltes, les saisies en Espagne –, mais aussi que progressivement, on a vu émerger des attaques de certains dossiers de l’OCRTIS sur la provocation à la commission de l’infraction par les avocats des trafiquants et des remises en question de la part de juges d’instruction15. Sans compter que l’ambiance était à couper au couteau entre les services, et notamment entre la brigade des stupéfiants de Paris et l’OCRTIS. Le chef des stups de Paris était, de plus, très critiqué dans son service… On avait tendance à se servir des gendarmes, qui sont les challengers de l’histoire, en leur attribuant des affaires. »
Une fois que le parquet de Paris cessa de centraliser les demandes de livraisons surveillées adossées aux opérations Myrmidon, l’intérêt porté par la justice à la stratégie opérationnelle de l’OCRTIS décrut encore.

Des tonnes de shit dans la nature
Il y a d’un côté ce que prévoit le droit, et de l’autre ce que chacun est prêt à accepter au nom de l’efficacité et de la morale. Ce sont deux thèmes pas forcément incompatibles mais différents. Il faut pourtant trancher cette question avant de pouvoir se lancer dans une livraison surveillée, et de laisser passer de la résine de cannabis ou de la cocaïne pour le marché français sans la saisir, voire sans être en mesure de la surveiller totalement. Pour Charles, le commissaire de la préfecture de police de Paris, il faut « une évaluation du ratio coût-bilan avant toute opération ». Une telle évaluation ne peut être que théorique, compte tenu du caractère souvent imprévisible et imparfait des informations qui arrivent aux services de police.
Il est certain que, de tous les interlocuteurs rencontrés, les policiers de l’OCRTIS sont ceux qui connaissent le mieux la structure des réseaux de trafiquants nationaux et internationaux, notamment par l’intermédiaire de leurs informateurs. Ce sont aussi ceux pour lesquels il est le plus facile d’accepter que de la drogue ne soit pas saisie si cela permet d’interpeller des trafiquants. « Il a pu m’arriver de minimiser les quantités annoncées par l’informateur devant les magistrats, car ils n’auraient jamais été d’accord par principe moral, affirme un officier. En réalité, la morale n’est pas un sujet. Peu importe la quantité saisie, l’essentiel, c’est de nous permettre d’identifier les trafiquants qui se la procurent, la transportent et la vendent en France. Il n’y a pas qu’une équipe qui venait chercher sa commande, il y en avait plein ! Les livraisons surveillées, Myrmidon ou pas, ne sont qu’une goutte d’eau par rapport à l’ensemble de la drogue importée par les trafiquants. Certains magistrats l’ont compris, mais d’autres sont dans la paranoïa de ce qu’on cacherait. »
Le policier prend un exemple qui remonte à 2010, donc avant les opérations Myrmidon : « Un trafiquant connu dans plusieurs dossiers de stups en France et à l’étranger cherche à faire venir de la cocaïne en France et contacte un de nos informateurs. Le tonton demande si on obtiendrait l’autorisation de laisser entrer de la came. On demande au juge, qui est d’accord et autorise le passage sans se soucier de la quantité. Un passager arrive donc à l’aéroport et récupère deux bagages en soute avec soixante kilos de cocaïne. Sacoche sur l’épaule, il va à l’hôtel, il livre, et il repart après deux nuits sur place. On essaie de le suivre, mais on le perd et on ne trouve pas la planque. Le juge autorise un deuxième envoi. Cette fois, on n’arrive pas à identifier les hommes qu’il rencontre. Le juge nous dit alors : “On fait autant de passages que nécessaire pour identifier le réseau.” Ça a payé : au troisième, on a fini par découvrir qui allait à la rencontre du trafiquant, qui réceptionnait les valises, et par localiser l’appartement où la marchandise était stockée. On a serré quatre personnes. »
Philippe Veroni, le sous-directeur de la police judiciaire, cité comme témoin lors d’un procès, ne renie pas une seconde le bilan global des Myrmidon : « Pour surveiller, on a fait du mieux qu’on a pu, même s’il y a eu des ratés ». Mais pour les gendarmes interviewés en off, cela ne passe pas. « Une opération qui permet de saisir autant que ce qu’elle laisse délibérément dans la nature, c’est ce qui s’appelle organiser le trafic », s’indigne l’un d’eux. Les gendarmes d’une section de recherche, dans le cadre d’une instruction ouverte à la JIRS de Paris, ont laissé passer deux envois de valises de cocaïne, soit plusieurs dizaines de kilos, en ne saisissant que la troisième arrivée de la drogue, selon plusieurs sources proches de ce dossier jugé en appel en 2018. « Moralement, c’est un vrai problème puisque l’on valide l’importation de produits stupéfiants alors qu’on est censé lutter contre, reprend le gendarme. C’est malsain. Au départ du Maroc, il n’y a qu’à se baisser pour faire des livraisons surveillées, ils cherchent tous à passer sans se faire contrôler. Pour faire tomber des réseaux, tous les moyens ne sont pas bons. Il faut changer de paradigme. L’OCRTIS, c’est une sorte de secte. Ils ne font pas de police judiciaire, ce sont les services secrets. » La charge des gendarmes est violente, mais au sein de la police aussi, la méthode a ses détracteurs. En mars 2012, le nouveau chef de la brigade des stupéfiants décide ne plus enquêter sur les renseignements des Myrmidon. Entre avril 2010 et cette date, trente-trois fiches adressées au service régional avaient pourtant déjà permis aux PJ d’Île-de-France de réaliser douze affaires. Les renseignements continuent à être transmis au chef de la direction régionale de la police judiciaire de Paris jusqu’en octobre 2015, en vain. « Idéologiquement, le chef de la brigade des stupéfiants de l’époque était contre cette méthode, affirme Charles, proche de l’ancien chef de service. Ça faisait monter en gamme des dealers, car le principe même des Myrmidon suppose de laisser volontairement filer des équipes dans la nature avec la came. L’OCRTIS choisissait quelles équipes faire tomber et quelles équipes laisser prospérer. Le système était vicié. »
Un ancien cadre de la DCPJ reconnaît que ces opérations supposent de ne « pas tout saisir pour la sécurité de l’opération et des sources. Imaginons que le 1er janvier le tonton serve six équipes, on ne va pas taper les six, parce que les voyous parlent en prison et feront forcément le lien avec le moment où ils ont été servis… Mais si on laissait filer certaines équipes une ou deux fois, on savait qu’on les coincerait plus tard, poursuit-il. Et sans les Myrmidon cette came serait arrivée quand même, sauf que personne ne l’aurait jamais su. »
Pour Jérémy, cet ancien juge d’instruction, qui a travaillé sur plusieurs affaires de l’OCRTIS, le raisonnement est absurde : « Dire que la drogue arrive de toute manière en France, et donc qu’on peut bien laisser filer des tonnes dans la nature sans enquêter dessus si c’est pour faire arrêter quelques personnes, n’a aucun sens. Ça revient à dire que l’on peut tout se permettre et perdre de vue le but même de la lutte contre le trafic de stupéfiants. »
Une autre des critiques récurrentes visant les Myrmidon ainsi que d’autres opérations plus récentes de l’OCRTIS, est que les plus gros trafiquants ne sont pas arrêtés, ni même visés par les enquêtes. « Les chefs de réseau à l’étranger ne touchent à rien, mais ils envoient leurs lieutenants, rétorque un commandant de l’OCRTIS. Seules des opérations d’envergure qui permettent de laisser de grosses quantités pourraient permettre de les faire sortir du bois pour une rencontre, une transaction. » La mission de l’OCRTIS se concentre « essentiellement sur ceux qui agissent en France16, ceux qui vont acheter, commanditer et organiser l’acheminement de la drogue qui peut être destinée à d’autres réseaux, ajoute Éric, un commissaire. C’est pour cela que les livraisons surveillées avec des groupages sont intéressantes, car elles permettent de découvrir des équipes qu’on ne connaît pas. »
« Une grande partie de l’incompréhension des magistrats vient aussi du manque de temps passé à expliquer les affaires, à les décrypter. Mais j’affirme que l’Office n’a pas cherché à les gruger ni à faire preuve de déloyauté. Je suis fier de ce que nous avons fait pendant ces six années, des centaines d’affaires, des milliers de gardes à vue », affirmait pourtant le commissaire Stéphane Lapeyre lors d’une audition devant l’IGPN17.
Après le départ de François Thierry, son remplaçant à l’OCRTIS le commissaire Vincent Le Beguec a souhaité continuer à faire vivre une documentation interne sur les individus suspectés de tenir le haut du trafic français. « Désormais, certaines équipes sont inatteignables à l’étranger, affirme Hadil, trafiquant international qui a assisté à la chute du système. Les mecs ont des millions et ils envoient, ils envoient… Le seul moyen de savoir où ils investissent, ce qu’ils font de leur argent, c’est de les approcher… »

Les Myrmidon :
une infime partie de la consommation
Le bilan policier de ces opérations est jugé exceptionnel par les enquêteurs de l’OCRTIS de cette époque-là : en cinq ans, 430 personnes interpellées, 380 écrouées, des trafiquants d’envergure régionale ou nationale ; 92 tonnes de cannabis, 2,2 tonnes de cocaïne et 4,3 millions d’euros saisis, 38 armes et 30 bateaux18. Sur 266 fiches de renseignements, 141 ont donné lieu à judiciarisation. Elles ont permis aux polices judiciaires de Rennes, Dijon, Lille, Lyon, Marseille, Strasbourg, Versailles, Bordeaux et Paris, de faire des affaires. Certaines fiches ont été transmises aux services de police étrangers, en Espagne, en Angleterre, au Portugal, en Belgique, au Maroc, quatre fiches aussi à la DGSI et la DGSE…
Toutefois, jamais le nombre d’importations de drogue réalisées dans le cadre de ces opérations Myrmidon n’a été révélé, ce qui rend difficile l’évaluation globale du dispositif. Cette enquête permet d’avancer le chiffre d’une quinzaine d’importations de cannabis liées aux opérations Myrmidon – entre onze et quinze19 – de 2010 à 2015. Ce recensement est fondé sur les souvenirs et les estimations de personnes fiables qui ont contribué à la mise en œuvre de cette stratégie, ainsi que sur ce qu’il a été possible de déduire des documents consultés.
Quelles ont été les quantités importées au total ? Quatre importations Myrmidon, gérées par le chef de l’OCRTIS, ont déjà été rendues publiques et donnent un aperçu des quantités possibles20. Il y en aurait eu onze autres : quatre estimées à cinq tonnes en moyenne, sept autres entre deux et trois tonnes à chaque voyage. Les affaires réalisées grâce à ces opérations-là n’ont jamais été reliées aux importations Myrmidon jusqu’ici et n’ont pas connu de complications judiciaires.
Au total, près de soixante-douze tonnes21 de résine de cannabis auraient donc été importées dans le cadre des Myrmidon, au maximum, entre 2010 et 2015. Quelle part a alimenté le marché français ? Deux fois plus de drogue est entrée sur le territoire dans ce cadre-là qu’il n’en a été saisi, selon le bilan qui fait état de trente-sept tonnes interceptées en France grâce au dispositif22. On ne peut pas relier directement toutes ces saisies aux importations des Myrmidon. Cette technique d’enquête a permis d’initier d’autres affaires plus classiques dont le résultat est aussi comptabilisé dans le bilan. Mais on peut déduire qu’au minimum trente-cinq tonnes de cannabis sont restées dans la nature, par choix stratégique de la part des cadres de l’OCRTIS que ce soit pour leurs informateurs, par manque de moyens pour suivre toutes les équipes venant s’approvisionner ou par manque de suivi sérieux des opérations.
Entre trente-cinq et soixante-douze tonnes ont donc approvisionné les fumeurs français, cela représente entre 1,6 et 3,3 %23 de la consommation nationale de résine sur la période. Les policiers et informateurs rencontrés affirment tous que la part de drogue qui est entrée sur le territoire dans le cadre des Myrmidon ne représentait qu’une infime partie du trafic. Ces chiffres leur donnent raison, reste que la méthode fait débat.
Certains – professionnels, magistrats, enquêteurs, titres de presse – ont dénoncé un scandale majeur prouvant que la police organisait le trafic de drogue en France, notamment au profit de ses informateurs. François Thierry, l’ancien patron de l’OCRTIS est aujourd’hui accusé d’avoir favorisé les affaires de son principal indic, Sophiane Hambli. Ce dernier a permis de réaliser la moitié de ces opérations spéciales, comptant pour les trois quarts du cannabis importé dans ce cadre-là. L’idée policière était de se servir de lui jusqu’à faire tomber un des plus gros exportateurs de résine et plusieurs équipes d’importateurs français. Mais l’indic a été mis en examen pour trafic de drogue et le commissaire pour complicité, dans deux affaires liées à des opérations Myrmidon, justement.
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Le désastre de l’affaire Hambli1
« Ce qui préserve de l’arbitraire, c’est l’observance des formes.
Ce qui remédie à l’arbitraire, c’est la responsabilité des agents. »
Benjamin CONSTANT


Cela fait plusieurs jours que le camion doit arriver au port. Les fournisseurs font traîner. À ce stade, la police française connaît le nom du chauffeur espagnol et l’immatriculation du camion. Les informations viennent de Sophiane Hambli, l’informateur traité directement par le commissaire François Thierry, chef de l’Office des stups. Finalement, le 6 octobre 2015, le responsable de la police du port de Tanger est prévenu par l’officier de liaison français que le poids lourd de 42 tonnes s’apprête à embarquer.
Sur le certificat de circulation des marchandises, il est écrit 18 800 kg. Sophiane Hambli a fait savoir qu’il y aurait entre 10 et 12 tonnes de cannabis et que les plus grands noms de la résine auraient investi dans le transport… Ce doit être la plus grosse livraison surveillée jamais tentée par l’OCRTIS ; le procureur de Perpignan qui a validé la demande de livraison surveillée n’a toutefois eu connaissance que d’une quantité « indéterminée ».
Le camion entre dans le scanner. Deux policiers français restent en retrait, dans un bureau qui donne sur le port. Sur l’écran d’ordinateur, l’image montre une masse sombre qui s’étend sur la quasi-totalité de la remorque. Une masse anormalement importante. Un policier suggérera d’ailleurs de faire saisir une partie de la marchandise assez rapidement. Le camion passe les contrôles sans problème, la sécurité vérifie que les portes sont bien fermées, et il embarque sur le ferry. Les policiers espagnols l’attendent à Barcelone et le suivent jusqu’à la frontière.
Une fois qu’il est en France, cinq fonctionnaires de l’OCRTIS se relayent pour surveiller le camion jusqu’à Vénissieux. Le chauffeur espagnol s’arrête dans une zone industrielle, puis pénètre dans un entrepôt.
La PJ alsacienne a été informée qu’une équipe de trafiquants de Mulhouse venait s’approvisionner ici. Elle se met sur leurs traces et découvrira que les Mulhousiens servent d’autres équipes, actives sur tout le territoire, ce qui donnera lieu à plusieurs saisies et enquêtes préliminaires.
Dans l’entrepôt, à Vénissieux, personne ne sait toutefois ce qui se passe exactement. Les policiers de l’Office restent à distance, sans lien visuel direct avec le hangar. Pourtant, le 9 octobre, François Thierry écrit au procureur de Perpignan que « l’ensemble reste sous surveillance, car nous savons qu’il s’agit d’un groupage et c’est à partir d’aujourd’hui que les observations vont devenir intéressantes ». Le commissaire fait semble-t-il une confiance aveugle à son informateur qui ne lui aurait pas tout dit. Il ignore ainsi qu’une autre équipe serait venue chercher deux tonnes, selon ce que déclarera plus tard au juge Djamel Benazza, l’un des trafiquants présents.
Le seul policier officiellement autorisé à communiquer avec Sophiane Hambli est le chef de l’OCRTIS. Or, François Thierry vient de partir en Colombie, où la police judiciaire a engagé un partenariat exceptionnel avec les autorités. Malgré sa demande, il n’a pas pu se faire remplacer. Une autre personne, non identifiée dans l’enquête, est toutefois en lien avec l’informateur à ce moment-là. Pour les magistrats, il peut s’agir d’un policier de l’équipe de surveillance, car un numéro de téléphone non attribué fait le même trajet que les enquêteurs. François Thierry donne une autre explication, peu crédible, et affirme qu’il s’agit d’un informateur mis à sa disposition par un service étranger, car l’indic en question avait besoin de se « mettre au vert ». Il l’aurait alors missionné pour regarder comment l’opération se déroulait.
Selon l’enquête, à 17 heures, deux camions contenant au moins quinze tonnes de résine2 quittent la zone industrielle pour se diriger vers Aulnay-sous-Bois en région parisienne. Quatre fonctionnaires restent à proximité de l’entrepôt de Vénissieux, où il ne se passera pourtant plus rien. Ils affirmeront qu’ils ignoraient que la marchandise avait été déplacée.
Depuis Aulnay, Sophiane Hambli organise d’autres livraisons sans que l’OCRTIS soit informé et puisse donc surveiller ces nouveaux déplacements. L’informateur avait seulement signalé qu’il y avait des clients russes et italiens parmi les destinataires, ainsi que plusieurs équipes dans la région nantaise. Une équipe de convoyeurs prend justement la direction de Nantes avec deux tonnes de cannabis. La police aurait pu ne jamais le savoir.
Hasard du calendrier ou opération ciblée ? Depuis un mois, il est prévu qu’une équipe de douaniers contrôle cette nuit-là le péage d’Ancenis, à l’est de Nantes. Les véhicules sont peu nombreux, et presque tous arrêtés. Le convoi des trafiquants n’y échappe pas. Une première voiture ouvreuse est contrôlée, le chauffeur est laissé libre de repartir sans que son identité ait été consignée. La deuxième est également contrôlée, le chauffeur est cette fois placé en retenue douanière. Les agents ont constaté que cette voiture a été louée à la même agence de location que la première, chez Ada, à Goussainville.
Les douaniers décident de vérifier si un véhicule porteur de drogue, alerté de leur contrôle, ne serait pas arrêté à l’aire de Varades, juste en aval. Ils y trouvent une BMW, louée au même endroit que les deux ouvreuses, occupée par Djamel Benazza et un autre homme. Ils trouvent aussi une camionnette qui vient de la même agence, dont les portes arrière sont fermées à clé. Les deux hommes sont contrôlés, mais faute de preuve, ils sont laissés libres de repartir au bout du délai légal du contrôle. C’est seulement à ce moment-là que les douaniers obtiennent l’autorisation de forcer l’arrière du fourgon. Ils découvrent alors 1,9 tonne de résine. Timing « bizarre », dira un des voyous de la BMW selon qui, « un bouton accessible à l’avant du fourgon permettait d’ouvrir les portes arrière ». Les douaniers le savaient-ils ?
En apprenant cette saisie, Sophiane Hambli voit rouge et décide de déménager sur-le-champ la marchandise d’Aulnay. L’Office des stups aussi est sous pression : Patrick Laberche, l’adjoint du service, demande que son directeur organise en urgence une réunion avec l’informateur. Le 14 octobre, Patrick Laberche et un autre commissaire rencontrent Sophiane Hambli porte Maillot. Il est inquiet, il se demande qui l’a balancé. Les enquêteurs, eux, veulent la liste des téléphones des trafiquants qui doivent être livrés. L’indic promet de la leur remettre bientôt, mais n’en fait rien.
Le 16, nouveau rendez-vous. Sophiane Hambli, toujours aussi inquiet, dit avoir oublié la liste. Rentré à Paris, François Thierry ne croit pas à une saisie fortuite des douanes de Nantes, mais enrage de cette opération, forcément ciblée selon lui. Le 17, il voit son informateur avec Patrick Laberche, vers la gare de Lyon à Paris. L’indic leur dit spontanément avoir placé les valises de drogue dans quatre fourgons3 boulevard Exelmans, en bas de chez lui, en pleine rue. Selon le commissaire, c’est la première fois que Sophiane Hambli le met ainsi devant le fait accompli. Aucun des policiers ne sait depuis quand les véhicules sont stationnés sur la voie publique, le directeur de l’Office estime que l’opération surveillée peut se poursuivre ; il espère qu’elle fera avancer un autre dossier avec une infiltration4. D’autres trafiquants attendent leur commande, l’informateur devra alors prévenir son traitant pour engager les surveillances sur les livraisons. Le commissaire lui fait confiance. Aucun dispositif n’est installé boulevard Exelmans, et aucun magistrat n’est informé de ces changements.
Dans la soirée du 17 octobre, Patrick Laberche presse François Thierry de régulariser la situation du point de vue judiciaire : « Pardonne-moi de revenir sur cela… mais le visiteur [Hambli] doit nous communiquer la signalétique de ses boîtes [les fourgons] pour faire sans attendre une poursuite de livraison surveillée… Sinon on ne maîtrise plus rien. » Cette mise en garde arrive trop tard : au même moment, les agents du renseignement douanier saisissent 7,1 tonnes de résine dans trois camions du boulevard Exelmans. Un quatrième est vide. Aucun policier de l’OCRTIS n’a été prévenu, l’opération des douanes leur a totalement échappé.
La chute
Le lendemain, alors que Patrick Laberche rejoint le chef de l’OCRTIS porte Maillot, il le trouve au téléphone avec la procureure adjointe de Paris. « Oui, oui, c’est bien lui… » François Thierry confirme à la magistrate que la drogue saisie par les douanes était bien sous la responsabilité de Sophiane Hambli, dont elle connaît l’identité. En fin de journée, les trois policiers déjà cités revoient l’indic, qui est hors de lui, s’agite et parle fort en pleine rue. François Thierry tente de comprendre ce qui s’est passé, comment les douanes ont pu remonter jusqu’à Hambli et aux fourgonnettes.
L’enquête est, dans un premier temps, confiée à l’OCRTIS, qui y voit la possibilité de sauver les meubles. Mais le 20 octobre, Sophiane Hambli est définitivement lâché. Il cherche à prendre contact avec Patrick Laberche, alors au Maroc : « Je n’arrive pas à joindre François. » Le message est transmis au chef de l’Office, qui déclare à son adjoint : « Ne réponds pas, on vient d’être dessaisis, son nom apparaît dans la procédure. »
Les policiers de l’OCRTIS ont eu une drôle de surprise en ouvrant un sac confié par les douanes, censé contenir les détritus qui se trouvaient dans les fourgonnettes. Julien, le commissaire qui a réceptionné le sac fermé par un Serflex, se souvient de la phrase de l’agent, qui n’avait rien d’anodin : « Vous y trouverez des choses intéressantes. » En effet, à l’intérieur, parmi les bouteilles plastique, les boîtes de médicaments, une facture d’un magasin de motos où apparaît noir sur blanc le nom du porteur de la carte de fidélité : Sophiane Hambli. L’indic mis à découvert, il n’était plus question de le protéger.
Quelques heures plus tard, le président de la République François Hollande pose à côté des valises marocaines et salue devant les médias le travail remarquable de la douane. Le chef de la Direction des opérations douanières, Erwan Guilmin, explique aux journalistes que des riverains ont alerté les douaniers de la présence suspecte de ces fourgonnettes quelques heures plus tôt. Le mensonge est grotesque. Le président ne connaît pas les dessous de l’affaire, que les responsables des douanes espèrent cacher : le service visait l’informateur de l’OCRTIS depuis des mois.
Enfin, le 25 octobre 2015, en Belgique, les douanes belges interceptent une autre partie de la drogue, qui sera attribuée à la même importation initiale : six tonnes de résine de cannabis dans une camionnette conduite par Djamel Benazza. Quatorze personnes sont arrêtées au total, la plupart écrouées. Il s’agit des hommes ayant participé au transport de la drogue ou à la location des voitures, ainsi que de la maîtresse de Sophiane Hambli. L’informateur de l’OCRTIS est lui aussi interpellé en Belgique quelques mois plus tard, avant d’être extradé vers la France.
Au total, 15 tonnes vraisemblablement importées dans le cadre de la livraison surveillée ont donc été saisies. Mais, selon les magistrats de Bordeaux, l’opération pourrait avoir porté sur 20 tonnes, 29 tonnes même, pour un montant de 50 millions d’euros, si l’on en croit une comptabilité griffonnée sur un papier retrouvé dans la cellule de Sophiane Hambli quelques mois après son interpellation. Il réfute l’interprétation du document mais, aux yeux de la justice, il est l’organisateur d’un trafic d’ampleur et ce document qui dresse une liste de dettes et de créances en est une preuve supplémentaire. Devant les magistrats instructeurs, Hambli affirme qu’il essayait de retranscrire de tête ce qu’il avait aperçu sur le carnet de comptes d’un trafiquant. Il insiste surtout sur le fait qu’il a agi pour le compte de l’Office des stups.
Plusieurs policiers sont entendus dans l’affaire, certains à titre de témoins, d’autres sous le régime de la garde à vue. L’affaire crée une onde de choc dans tout le service. Les auditions reconstituent le parcours de la drogue depuis le Maroc et mettent en lumière les lacunes du dispositif de surveillance. La gestion de l’informateur est aussi au cœur des interrogations. Les enquêteurs de l’IGPN recherchent un enrichissement personnel de la part du commissaire, mais rien ne viendra l’attester. François Thierry est finalement mis en examen pour complicité de trafic de drogue et complicité d’exportation de drogue en bande organisée. Les juges parisiens lui reprochent d’avoir délibérément facilité le business de son indic. Ces juges de la JIRS de Paris sont les mêmes qui avaient étroitement travaillé avec lui au cours des années précédentes et instruit plusieurs affaires apportées par son informateur fétiche.
Dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, l’affaire est dépaysée. La Cour de cassation dessaisit la JIRS de Paris au profit de celle de Bordeaux. Le commissaire, qui avait été nommé directeur adjoint de la sensible Sous-direction antiterroriste, voit son habilitation d’officier de police judiciaire suspendue pendant deux ans à la demande de la procureure générale de Paris. Il quitte la PJ pour la première fois de sa carrière et devient conseiller du délégué ministériel aux industries de sécurité et à la lutte contre les cyber-menaces du ministère de l’Intérieur.

La rencontre de deux destins prometteurs
Ceux qui le connaissent l’aiment ou le détestent, mais François Thierry laisse peu de gens indifférents. Ceux qui l’ont formé ou ont travaillé sous ses ordres louent son « intelligence », son « implication », sa « vocation pour la police judiciaire » et ses « prises de risque courageuses ». Il est aussi amèrement critiqué pour sa façon de « cloisonner les infos », voire de « manipuler les gens », et pour « les coups bas » assenés à d’autres services pour récupérer une affaire. Passé par la PJ de Nantes, la brigade criminelle de la PJ aux Antilles, puis la tête de la section opérationnelle de l’Office des stups, il a de l’expérience et de l’ambition lorsqu’il est nommé directeur du SIAT en 2006. Le commissaire divisionnaire prend ensuite la tête de l’OCRTIS en 2010 et y restera jusqu’en 2016, période pendant laquelle il est fait chevalier de l’ordre du Mérite en France et également décoré en Espagne.
Sophiane Hambli lui aussi a connu une ascension fulgurante dans son domaine. Il naît en 1975 à Mulhouse, de parents originaires de Constantine. Son père, restaurateur, décède dans un règlement de comptes alors qu’il n’est encore qu’un enfant. Sa mère, employée municipale, élève seule les cinq enfants de la famille. Adolescent, Sophiane Hambli s’essaie au trafic de shit comme d’autres jeunes du début des années 1990 ; il obtient aussi son bac avant d’arrêter les études. Il veut augmenter ses marges dans la vente de résine de cannabis et prend ses marques avec quelques copains sur la Costa del Sol, en Espagne, au milieu des années 1990. Il a alors vingt et un ans. « Il y avait déjà pas mal d’Arabes installés pour les affaires de résine, mais ils avaient tous dix ans de plus que lui », explique l’un de ses « collègues » de cette époque. Sophiane Hambli fait affaire directement avec les maîtres de l’importation en gros pour avoir des prix plus bas, et noue de solides relations d’amitié avec certains beaux voyous.
À l’époque, les trafiquants français rivalisent d’ingéniosité pour cacher la drogue dans la carrosserie des voitures. Sophiane Hambli et ses amis jouent quitte ou double : ils remplissent de puissantes berlines de valises, dans le coffre et sur les sièges arrière, explosant les quantités importées, qui passent d’une centaine de kilos à plus de six cents à chaque voyage. Les voitures remontent le shit d’Espagne en faisant des pointes à 200 km/h, et sèment les véhicules de police sur les autoroutes de France. En 1996, le jeune Hambli passe trois mois en prison à Grenade, et en ressort métamorphosé par une rencontre avec un Marocain bien implanté dans le Rif. Appuyé par cet homme, il file alors au Maroc et « crée sa propre route avec des gens qu’il payait pour travailler pour lui. C’était le premier Européen à faire ça5 », selon un de ses proches de l’époque.
Les affaires sont florissantes. Sophiane Hambli s’est marié en 1999 avec une Espagnole, et profite des conseils de son beau-père, promoteur immobilier, pour blanchir son argent en investissant sur la Costa del Sol, grâce à une mairie largement corrompue6. En France les ennuis commencent. Il est d’abord arrêté pour infraction à la législation sur les stupéfiants et condamné à cinq ans de prison. Depuis sa cellule, il continue à gérer les fournisseurs et les commandes par téléphone portable, si bien que, fin 2002, il est soupçonné de diriger un vaste trafic européen de haschich en provenance du Maroc. Il est mis en examen dans cette nouvelle affaire. À l’été 2003, alors qu’il sort d’une visite médicale à l’hôpital sous escorte, il s’évade grâce à un complice à moto qui braque une arme factice sur un surveillant. Il est rattrapé un an plus tard à Marbella en Espagne, lors d’une fusillade entre bandes rivales, et extradé vers la France. En 2007, il est remis en liberté par un juge de Mulhouse, et en profite pour disparaître. Jugé en son absence pour son trafic organisé depuis la prison, il est condamné par défaut à dix-huit ans de prison. La Chimère, comme il est alors surnommé, passe deux ans de cavale entre le Maroc et l’Espagne, où il est de nouveau interpellé en 2009, grâce à un renseignement de l’OCRTIS. Sophiane Hambli a alors trente-quatre ans, il est impliqué dans une gigantesque affaire espagnole de blanchiment d’argent qui porte sur 250 millions d’euros.
Un de ses amis, un voyou alsacien informateur de la PJ française, lui dit qu’il pourrait envisager de collaborer avec la police. Le commissaire François Thierry, alors chef du SIAT, va le voir en Espagne et teste progressivement la fiabilité du trafiquant, qui semble bien plus intelligent que la moyenne. Les deux hommes décident de travailler ensemble. Parmi plusieurs avocats qui lui sont proposés, Sophiane Hambli choisit une spécialiste du droit immobilier, qui deviendra la femme du commissaire. En échange de sa coopération, il obtient la promesse d’une remise de peine. Il peut continuer ses activités de logistique dans le trafic, c’est-à-dire la gestion de la route, du transport, des fourgons, et être rémunéré autant qu’il veut pour cela, tant qu’il fournit des infos et qu’il n’importe pas de marchandise pour son compte : tel est le marché conclu entre les deux hommes.
Il est extradé en France en janvier 2011. Rejugé à Mulhouse, il écope cette fois de treize ans. François Thierry, lui, est devenu chef de l’Office antidrogue, et monte un dossier de demande de réduction de peine pour Hambli avec sa compagne avocate. Compte tenu des informations communiquées aux enquêteurs et des affaires judiciaires réalisées grâce à son concours, une remise exceptionnelle d’un tiers de la peine est accordée en octobre 2012.
Sophiane Hambli argumente ensuite pour une libération conditionnelle. Il prétend fallacieusement avoir trouvé un poste dans une société de livraison du 19e arrondissement, pour 1 684 euros par mois, et être hébergé en Seine-Saint-Denis par un ami d’enfance. Il sort en décembre 2014, ce qui ne manque pas de soulever de fortes suspicions dans le milieu des trafiquants, lesquels le voient poursuivre ses activités très lucratives d’organisateur de transport de drogue. Bien loin de l’image qu’il donne à l’administration, auprès de laquelle il rembourse chaque mois 40 euros sur son amende de 2 millions, la Chimère rattrape le temps perdu et mène sa vie de millionnaire. Vêtements Dolce & Gabbana et Louis Vuitton, montre Richard Mille à plus de 100 000 euros… Les boutiques de luxe le comptent parmi leurs clients VIP.
Il loue aussi un appartement de 220 mètres carrés dans le très chic 16e arrondissement, avec piscine intérieure chauffée et terrasse de 300 mètres carrés, pour 9 000 euros par mois. Les dépenses sont bien sûr réglées en liquide, ou par virement au nom d’une société dont le siège est à Londres, détenue notamment par des hommes originaires des Émirats arabes unis. Sophiane Hambli se rend d’ailleurs à Dubaï en 2015. Le commissaire François Thierry affirme qu’il ignore tout du train de vie de son informateur, qui venait le voir « en scooter » et « en survêtement ». En dix mois, l’informateur dépense pourtant des centaines de milliers d’euros grâce à ses activités de trafiquant.
De 2010 à 2015, sa collaboration est jugée exceptionnelle par l’OCRTIS et la Direction de la PJ. Dans un document transmis à la justice, le chef de l’OCRTIS précise qu’« il a permis la saisie de plus de 60 tonnes de résine, l’identification et la localisation de plusieurs dizaines de malfaiteurs chevronnés, l’élucidation d’une douzaine de règlements de comptes, et plus d’une centaine d’interpellations de trafiquants en France et en Espagne. Il a en outre permis directement la saisie de plus d’1,3 tonne de cocaïne, la mise en lumière d’organisations criminelles européennes puissantes et des identifications de collecteurs d’argent – plus de un million d’euros encore saisis grâce à lui en juillet 2015, par exemple ».
Unique, en effet, dans l’histoire des informateurs des services antidrogue. Mais une telle contribution n’a pu se faire sans contrepartie : « De tels résultats n’ont pu être permis que par une présence active de l’informateur au sein de cette économie parallèle », précise la note. Active jusqu’où ? Selon l’OCRTIS, Sophiane Hambli était un logisticien chargé du transport. Pour d’autres services, tels que la brigade des stups de Paris ou la DNRED à l’époque, il est le chef d’un tentaculaire réseau de trafic de drogue.

L’indic de l’OCRTIS,
« cible principale » des douaniers
Si rien ne prouve que la première saisie douanière en région nantaise a été préméditée, il ne fait plus de doute aujourd’hui que la Direction du renseignement des douanes avait ciblé Sophiane Hambli depuis des mois. Tout porte aussi à croire que les cadres du service savaient qu’il était un informateur de l’Office. Les douaniers entendus par la justice évoquent des « rumeurs » à ce sujet. Un mail de 2012 est plus précis : François Thierry demande à Magalie Noël, adjointe au chef de la Direction des opérations douanières, de ne plus travailler sur Sophiane Hambli lorsqu’il est incarcéré à Nancy. Bien après la saisie du boulevard Exelmans, les douaniers réfuteront avoir visé l’indic de l’OCRTIS, mais l’enquête montre qu’un aviseur les renseigne au moins depuis 2012 sur des importations et livraisons « dirigées » par l’informateur de la police et évoque, début 2015, la préparation d’une importante livraison. En mars, les douaniers consultent les déclarations d’impôt de Sophiane Hambli, ses antécédents judiciaires. En juillet, ils identifient aussi l’agence de location Ada, utilisée par le trafiquant et son réseau, ainsi que les véhicules loués. Il est pris en filature, notamment lorsqu’il achète des cartes SIM dans un bureau de tabac.
Début octobre, l’OCRTIS envoie la notification de livraison surveillée à tous les services pour prévenir qu’un camion chargé de cannabis arrive du Maroc. L’équipe de la DNRED qui enquête sur Hambli n’en a pas eu connaissance, selon les déclarations des agents de ce service à la justice, et n’a donc pas pu faire le rapprochement avec ses propres informations. Quelques jours avant la saisie du boulevard Exelmans, les douaniers demandent les factures détaillées des téléphones et le décryptage des bornes activées par Sophiane Hambli. Dans leur requête, ils le qualifient de « cible principale ».
La guerre des services a conduit à l’un des plus grands fiascos de la lutte antidrogue mais, « pour critiquables qu’ils soient, les dysfonctionnements qui concernent la coopération interservices sont sans effet sur la légalité de l’enquête conduite par l’administration des douanes », estime en juillet 2019 la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux, saisie de nombreuses contestations de la procédure par les avocats des mis en cause.
Les magistrats ont tout de même annulé certaines pièces du dossier. Ainsi, la saisie des déchets dans les fourgons du boulevard Exelmans, parmi lesquels se trouvait le ticket de caisse au nom d’Hambli, a été jugée irrégulière, au motif que les douaniers avaient pour obligation de procéder à un inventaire précis s’agissant des indices recueillis. Hambli affirme d’ailleurs avoir jeté cette facture à la poubelle le jour où les agents des douanes ont justement reconnu l’avoir pris en filature. Selon lui, ils auraient délibérément inséré l’élément de preuve dans ce sac. Bien d’autres éléments impliquent cependant Sophiane Hambli dans la procédure judiciaire.

Le flic manipulé par l’indic
« C’est une dérive de l’utilisation des informateurs, estime l’avocat de Djamel Benazza, Philippe Ohayon7. Avant, les petits trafiquants faisaient tomber les gros, là ce sont les gros qui font tomber les petits. La police doit empêcher la drogue d’entrer sur le territoire, pas favoriser son entrée. » Selon lui, les policiers ont provoqué le trafic en utilisant Sophiane Hambli comme infiltré. Ils auraient alors délibérément laissé prospérer ses activités. Ce n’est pas l’avis de la chambre de l’instruction rendu en juillet 2019, qui estime que l’informateur a « instrumentalisé totalement » la police, dont, par ailleurs, la naïveté est suspecte. Sophiane Hambli a réussi à retourner le système de la livraison surveillée à son avantage « pour s’assurer un passage sans encombre de la marchandise », écrivent les magistrats.
Les juges bordelais n’avaient pas pour mission de se prononcer sur le fond du dossier, mais seulement la procédure. Ils s’interrogent toutefois clairement sur la complicité de l’Office antidrogue : « L’impéritie de celui-ci paraît telle qu’elle a conduit à s’interroger sur la responsabilité pénale de celui ou ceux qui avaient en charge l’encadrement de Sophiane Hambli, alors même que ses antécédents, les circonstances ayant entouré son recrutement, et sa personnalité devaient conduire les autorités publiques à une particulière vigilance qui a manifestement fait défaut pour des raisons qu’il importe d’élucider. » Les magistrats se fondent sur le « degré de confiance inexplicable que les responsables de l’OCRTIS, et en premier lieu son chef, accordaient systématiquement à Hambli sur la seule foi des informations qu’il voulait bien leur donner (…), l’indigence de la surveillance de l’acheminement des stupéfiants, l’absence d’information du parquet et de la police lyonnaise, et le champ totalement laissé libre à Hambli qui a eu la totale mainmise sur toutes les phases de transport et de stockage, sur lesquelles l’Office n’a eu aucune prise, conférant au contraire à leur prétendu informateur une marge de manœuvre quasi illimitée pour son propre compte ».
Sur ces points, le commissaire François Thierry a toujours affirmé que la collaboration de l’informateur avait été d’une telle qualité jusque-là que rien ne lui permettait de se douter qu’il allait trahir le service ou lui cacher des informations capitales. De son côté, l’indic assure depuis le départ qu’il avait « la certitude que l’OCRTIS le surveillait constamment ». L’analyse des juges bordelais fait de Sophiane Hambli un trafiquant diablement rusé, qui aurait tout « orchestré de longue date ». Il aurait donc joué l’informateur pour mieux manipuler ceux qui étaient censés l’utiliser. La Cour de cassation a été saisie et devrait trancher sur la validité de la procédure en 2020.
L’affaire Hambli a été un séisme pour la police judiciaire et l’un de ses plus prestigieux services, l’OCRTIS. Elle a aussi mis en lumière les coulisses de la lutte anti-drogue, les méthodes les plus confidentielles de la PJ. « J’ai eu la version sous-titrée de beaucoup de mes dossiers à travers cette affaire », confie Joseph Cohen-Sabban, ténor du barreau de Paris, qui a un temps été l’avocat de l’informateur. L’affaire Hambli signe la fin d’une époque, celle de la « police à papa », des arrangements qui ne passent plus, des magistrats qui ne demandaient pas à connaître le rôle précis des informateurs. Une époque aussi où la police française a eu l’ambition de mettre en place la plus grande opération d’infiltration de l’histoire de la PJ, baptisée « Janissaire ».

Janissaire : infiltration ambitieuse mais avortée
L’une des personnes ayant participé à la genèse du projet explique : « En recrutant Sophiane Hambli en 2009-2010, on a de l’or entre les mains, de quoi tenter quelque chose d’exceptionnel. On va lui obtenir sa remise de peine en 2011. Dehors, il risque de s’envoler, alors on planifie une infiltration par son intermédiaire. L’idée, c’est de faire passer des policiers pour une équipe de trafiquants spécialisés dans le transport. Si un grossiste les trouve suffisamment crédibles et fiables, il leur confiera de grosses quantités, les siennes et celles d’autres fournisseurs comme cela se passe dans les groupages. Si on prend l’exemple de l’importation d’octobre 2015, les infiltrés pourraient être chargés de réceptionner la drogue du poids lourd dans l’entrepôt de Venissieux et de livrer les différentes équipes de commanditaires qu’ils identifieront facilement en procédure par la suite. S’ils parviennent à gagner la confiance du fournisseur, ils peuvent aussi espérer obtenir une rencontre avec lui, sans doute en Espagne. Le grossiste et les différents commanditaires français avec leurs équipes, tous confondus, en une seule et même opération : ç’aurait été du jamais vu. Les policiers sous couverture ont un poids inégalable devant les tribunaux. On aurait pu faire un carnage. »
Sophiane Hambli a un carnet d’adresses hors normes dans le monde du trafic. Il a aussi des ennemis, et c’est le premier d’entre eux qui va être ciblé comme fournisseur, le Franco-Marocain Moufide Bouchibi, originaire d’Alsace comme lui, devenu l’un des plus gros importateurs de résine en Europe. Les deux trafiquants se détestent. La période est propice, Moufide Bouchibi cherche de nouveaux prestataires : plusieurs dizaines de membres de sa logistique ont été arrêtés et il a perdu plus de 40 tonnes quelques mois plus tôt en Espagne. Le juge d’instruction de Lyon, où Bouchibi a été ciblé dans plusieurs affaires, accepte de superviser cette procédure exceptionnelle. Le parquet rend un avis favorable, bien que très circonstancié, par crainte d’une manipulation des enquêteurs par l’informateur. L’opération d’infiltration devra être suivie de manière approfondie par les juges.
Comme intermédiaire, Sophiane Hambli évoque un homme qui travaille à la Fédération marocaine de football et aussi un homme qu’il surnomme le Lyonnais. Il espère pouvoir le rencontrer par l’entremise de Djamel Benazza, que l’informateur connaît bien, ce que le juge et les policiers semblent ignorer. Cinq policiers du SIAT sont choisis pour l’opération sous couverture, Sophiane Hambli les rencontre pour les préparer. Issam et Sosso, comme se font appeler deux des agents infiltrés, rencontrent quelques semaines plus tard deux membres de l’organisation criminelle qui leur remettent deux armes de poing pour protéger la marchandise qu’ils auront à convoyer. Après cette rencontre rapide, sur un parking, en juin 2015, les policiers font analyser les armes des trafiquants. Qui sont les hommes que les policiers ont rencontrés ? Ils n’ont pas pu être identifiés.
Pendant l’été, le Lyonnais emmène Djamel Benazza en Algérie voir Bouchibi, selon Sophiane Hambli. Courant septembre, il envoie aussi un Marocain résident belge pour vérifier les papiers de la société de transport. L’échéance d’une nouvelle livraison approche.
En octobre, l’OCRTIS lance la demande de livraison surveillée évoquée au début de ce chapitre, avec le parquet de Perpignan. L’informateur et le service de police espèrent que les infiltrés vont être sollicités pour convoyer une partie de la drogue. Le juge d’instruction de Lyon ignore toutefois qu’une telle opération, potentiellement en lien avec son dossier, est en cours. Selon la stratégie de l’Office, il sera prévenu si l’infiltration est vraiment déclenchée. Mais rien ne se passe comme prévu.
Selon Sophiane Hambli, le Lyonnais le met à l’écart et s’appuie non pas sur les infiltrés, mais sur Djamel Benazza pour effectuer les livraisons. Ce dernier a ses propres équipes et les sollicite directement pour livrer à Nantes, puis en Belgique.
La version de Djamel Benazza est à l’opposé de ce récit. Selon lui, il travaille sous les ordres d’Hambli, qui serait le véritable patron. Le Lyonnais n’est d’ailleurs qu’une simple « connaissance », un « opportuniste » qui n’a « rien à voir avec Bouchibi ».
Hambli, « la Chimère », aurait-il inventé l’intégralité du scénario visant Bouchibi, en se disant que ni lui ni ses équipes en France ne seraient jamais atteints par l’infiltration de la police ? Pourquoi se serait-il placé dans une situation aussi risquée ? Jusqu’où seraient allés les agents du SIAT dans l’identification et la poursuite des membre de l’organisation criminelle sans la saisie des douanes qui a mis fin à l’opération ? Entre le commissaire Thierry et son informateur, il était convenu que l’opération Janissaire serait leur dernière collaboration. Si elle avait réussi, le trafiquant aurait forcément été identifié comme le traître ayant permis l’infiltration des agents sous couverture. L’ex-indic affirme que le chef de l’Office lui aurait promis de l’aider à s’installer à l’étranger ensuite. Mais le coup d’éclat final n’a pas eu l’issue attendue à cause de l’intervention des douanes, et ces questions ne trouveront certainement pas toutes de réponse.

Les affaires dans l’affaire
Les séismes frappent toujours plusieurs fois. Quatre ans après la saisie douanière de sept tonnes de résine boulevard Exelmans, l’instruction judiciaire de ce dossier, toujours en cours, a révélé bien d’autres zones d’ombre, telles que cette livraison surveillée de février 2015 qui jette un nouveau trouble sur la latitude laissée à l’informateur.
Sophiane Hambli vient de sortir de prison et le projet d’infiltration des réseaux de Bouchibi est déjà dans les esprits. Cette importation surveillée par l’OCRTIS doit servir à « le crédibiliser » comme transporteur et à s’assurer que la drogue appartient bien à Moufide Bouchibi. Cent dix ballots, soit 3,3 tonnes environ de résine, arrivent alors sur une plage en Espagne selon les images filmées par la PJ espagnole.
La marchandise est suivie par l’OCRTIS jusqu’aux environs de Rouen, mais le directeur régional de la PJ affirme n’avoir jamais reçu l’information de l’Office central. « Il y a eu un loupé », reconnaît Philippe Veroni8, qui était alors sous-directeur de la Direction centrale de la police judiciaire. Le bruit court que François Thierry aurait délégué la tâche à quelqu’un qui a omis de le faire.
Les policiers de l’Office des stups ont bien suivi le convoi, mais l’entrepôt a été mis sous surveillance seulement un mois plus tard, et la marchandise s’était entre-temps dispersée dans la nature. Seuls 230 kilos ont finalement été saisis par les douanes dans une autre affaire peu de temps après, et Salim, un des frères de Moufide Bouchibi, a pu être mis en cause. Pour la hiérarchie policière, cette opération est toutefois loin d’être un échec malgré les trois tonnes de shit évaporées dans la nature. Elle a confirmé le lien avec Bouchibi et a aussi permis d’identifier, en pleine Méditerranée orientale, un point où les trafiquants font passer la drogue d’un bateau à l’autre, ce qui a permis de faire saisir 42 tonnes par les polices européennes. Aux yeux de la justice fançaise, ce dernier succès ne pèse pas lourd face aux lacunes de la surveillance de la drogue importée en France.
Enfin, une autre révélation se révèle compromettante : une « garde à vue fantôme », validée par le parquet de Paris, est mentionnée par un commandant de l’OCRTIS lors d’une audition à l’IGPN. Il espère ainsi montrer que la justice soutenait la stratégie de l’Office et connaissait les activités de l’informateur, immergé au cœur du trafic. Cette petite bombe va donner du poids aux dénonciations d’un autre indic du commissaire Thierry…

Une procureure adjointe mise en examen
La garde à vue bidon évoquée remonte à 2012. Sophiane Hambli travaille déjà comme informateur pour la police française, depuis sa cellule de la prison de Nancy. Le commissaire François Thierry s’est exprimé sur cette affaire9 : « Sophiane Hambli a des infos relatives à l’arrivée d’un bateau à Estepona en Espagne, qui va contenir du cannabis, mais il ne sait pas quand. On veut qu’il puisse téléphoner et obtenir ces informations. Il faudrait donc l’extraire de sa cellule. On le rapatrie à Nanterre et le parquet de Paris me dit de le placer en garde à vue et d’ouvrir un dossier contre X. C’était une forme d’assurance pour tout le monde, car il y avait un risque qu’il s’enfuie et on n’était pas sûrs d’avoir fini à temps pour le ramener à la prison le soir même. Vingt-quatre heures plus tard, toujours rien. Le parquet prolonge la garde à vue une première fois, mais on n’a toujours pas la bonne info sur les bateaux. Si on veut prolonger une deuxième fois, il faut passer par un juge des libertés et de la détention (JLD), ce que le parquet de Paris me dit de faire. On explique la situation à un premier JLD, qui considère qu’il n’a pas à être saisi, puisqu’il n’y a pas d’affaire et pas vraiment de garde à vue. On avertit le parquet de Paris, qui souhaite saisir un deuxième JLD. Celui-ci va accepter de prolonger la garde-à-vue. Sophiane Hambli arrive enfin à avoir l’info sur l’arrivée de la drogue, et on le ramène à la prison de Nancy. »
La magistrate du parquet de Paris qui serait à l’initiative de cette fausse garde à vue, et aurait intercédé auprès du JLD pour la faire prolonger, a été mise en examen pour « complicité de faux et usage de faux ». Très appréciée de ses collègues, Véronique Degermann conteste avoir eu connaissance des coulisses de cette affaire. Elle estime avoir été trompée par François Thierry. Sa collègue du parquet qui a prolongé la première fois la garde à vue a, elle, été placée sous le statut de témoin assisté. Elle affirme avoir agi sous les ordres de sa supérieure.
Des cadres de la police de l’époque ont aussi été entendus par les juges lyonnais. Christian Lothion, ex-directeur central de la police judiciaire, affirme n’avoir jamais été informé de cette manœuvre. « J’aurais pu être associé à la réflexion, en amont », estime-t-il, en précisant qu’il aurait mis son veto. Même indignation du côté de Bernard Petit10, supérieur hiérarchique de François Thierry : « Je ne connais aucun service ou personne qui ait mis en garde à vue sans rédaction de PV ni procédure et audition. C’est tout à fait anormal, je n’ai jamais vu cela, je reste sans voix, jamais on n’a validé ces pratiques. » Pour l’un de ceux qui ont participé à cette opération, Bernard Petit avait forcément connaissance de cette manœuvre. « C’est lui qui a signé les missions d’extraction, les allers et retours des fonctionnaires à Nancy, à trois jours d’intervalle. On lui a rendu compte. »

Hubert Avoine, escroc ou chevalier blanc ?
La chute de François Thierry était-elle inévitable ? Quelques jours avant la saisie de sept tonnes de résine par les douanes en plein Paris, un autre indic du commissaire lançait déjà les hostilités en envoyant une lettre au parquet de Paris. Hubert Avoine écrit alors pour dénoncer « des méthodes et des faits plus que douteux » qu’il a pu observer durant ses années de collaboration avec le chef de l’OCRTIS. Il explique avoir participé à plusieurs opérations en tant qu’infiltré pour le compte de la police française : la libération d’Ingrid Betancourt, le démantèlement du cartel mexicain de Sinaloa dirigé par El Chapo, et la libération d’un jeune enlevé en République dominicaine notamment. Il affirme aussi avoir été mandaté par François Thierry pour surveiller, pendant quatre semaines, une villa dans laquelle auraient transité 19 tonnes de résine de cannabis en 2012, à Estepona. Selon Hubert Avoine, la drogue a été débarquée sur la plage attenante par bateau pneumatique. L’enquête judiciaire a révélé que la drogue était arrivée sur une plage située à trente kilomètres de celle qu’il décrit, en deux fois, sous la surveillance de la police espagnole, qui l’a d’abord stockée au commissariat de Málaga pour la compter. Il y avait 6 tonnes de résine au total, et non pas 19. C’est l’affaire pour laquelle Sophiane Hambli a été extrait trois jours de prison.
Selon Hubert Avoine, la drogue aurait été stockée dans le garage de la villa, avant d’être remise par des policiers de l’OCRTIS à des trafiquants de drogue français. L’indic identifie notamment Laurent, un officier du service qui l’a ensuite raccompagné chez lui. « Laurent chargeait, déchargeait…, raconte Hubert Avoine dans une interview à “Envoyé spécial”11. Il venait soustraire une plaquette pour que les trafiquants voient la qualité du cannabis et ensuite, quand tout le monde s’était mis d’accord, il venait avec une voiture pour charger. » Selon la Direction de la police judiciaire française, Hubert Avoine n’était plus dans la villa lorsque la drogue y a été stockée. François Thierry lui aurait demandé de se tenir à la disposition des polices française et espagnole en restant dans les environs. Au total, quinze policiers français ont participé à la préparation et au suivi de cette opération, mais tous nient avoir pris une participation active au trafic.
Dans ce dossier, François Thierry a été mis en examen pour complicité de trafic de drogue, tout comme Sophiane Hambli, ainsi que Laurent. Ce gardien de la paix est soupçonné d’avoir eu des contacts téléphoniques avec le coordonnateur du transport de la drogue, en dehors de toute procédure d’infiltration légale selon un enquêteur impliqué dans cette affaire. « Les Espagnols nous ont demandé d’avoir la maîtrise de la marchandise, poursuit le policier. Ils voulaient pouvoir la compter, ce qu’ils ont fait puisqu’ils l’ont stockée au commissariat de Málaga. De notre côté, on n’a pas eu le temps de monter une infiltration. On s’est adaptés au dernier moment. Sophiane Hambli a fait croire au transporteur que c’était un de ses équipiers qui allait garder les ballots. »
Que penser des déclarations d’Hubert Avoine ? Dans un livre, L’Infiltré, écrit avec Emmanuel Fansten, journaliste à Libération, Hubert Avoine dénonce « un système devenu incontrôlable, à l’intérieur duquel les indics sont payés pour créer et organiser le trafic ». Hubert Avoine a bel et bien été enregistré comme source de 2012 à 2016, rémunéré plusieurs fois pour ses services. Il a même un temps bénéficié d’un passeport avec une identité d’emprunt, avant d’être rayé du Bureau central des sources. Mais pour François Thierry et d’autres policiers rencontrés, l’ex-informateur est un affabulateur et porte des accusations sur des éléments dont il ne pouvait pas avoir connaissance. L’ex-indic aurait voulu se venger selon l’ancien chef de l’OCRTIS12 : « Il ment, comme tous les escrocs démasqués ! Il ment parce que je l’ai viré. Son rêve était d’être infiltré et informateur, sauf qu’il nous a souvent vendu des choses qui n’existaient pas. Je reconnais qu’il nous a permis de débloquer la situation pour un informateur coincé en République dominicaine, parce qu’il parlait très bien espagnol. Pour le reste, il était atteint de mythomanie. » Hubert Avoine affirme aussi avoir reçu 32 000 euros en espèces, sans avoir signé aucun reçu, et 10 000 euros en prêt. L’enquête des juges de Lyon est toujours en cours. Un procès devrait se tenir, pour déterminer la responsabilité des policiers, des magistrats impliqués et de Sophiane Hambli, mais sans Hubert Avoine, décédé en 2019 des suites d’une maladie.

Dérives personnelles ou dérive d’un système ?
« Si on veut entendre un détenu, il est dans tous les cas impossible de l’extraire de prison plus d’une journée », assure Hervé, un collègue de la magistrate mise en examen, pour lequel, en l’espèce, il n’existait pas de bonne méthode. Malgré l’excellente réputation de la procureure adjointe, le droit fonctionne – heureusement – de telle sorte que, lorsque les éléments constitutifs d’une infraction sont actés en procédure, il est impossible de faire machine arrière.
Frédéric, un procureur rompu aux affaires de criminalité organisée, évoque une explication : « C’est possible qu’on soit plus sur un registre de négligence que d’intention. Si le chef de service de police rend compte directement au procureur adjoint, responsable hiérarchique non directement opérationnel, ça favorise les dérives. » Hervé va aussi dans ce sens : « Hiérarchiquement, dans un parquet, il y a les substituts, puis les vice-procureurs, qui ont un chef de section, au-dessus il y a enfin les procureurs adjoints… C’est donc un poste très éloigné de l’opérationnel des enquêtes, qui vous place dans une distance fonctionnelle. En 2012, Véronique n’avait aucune raison de se méfier des policiers qu’elle connaissait et avec qui elle avait réalisé de belles affaires. »
Quant à l’intention des policiers, elle fait débat au sein des magistrats spécialisés : « Les techniques spéciales d’enquête doivent reposer sur un cadre juridique inattaquable, souligne Frédéric. Les policiers sont sûrement guidés par la volonté d’élucider des rôles de trafiquants très importants mais, par cette focalisation, ils ont perdu de vue des fondamentaux procéduraux. Ce qui devrait apparaître comme énorme ne l’est plus. »
Jérémy13, en poste à la JIRS de Paris, est bien plus sévère : « Hambli est l’un des plus gros trafiquants de France et ce n’est pas que le transporteur de la drogue, c’est lui qui permet qu’elle entre sur le territoire et qui dit aux autres ce qu’ils doivent faire, c’est le chef ! » Pour ce juge d’instruction : « Ce système est de la pure provocation et, si c’est la police qui permet l’infraction, la police est pénalement responsable. »
En écho, les cadres de l’OCRTIS de l’époque affirment que l’indic n’a jamais été mis en cause dans une procédure judiciaire par un autre service pendant le temps de sa collaboration ; si cela avait été le cas, ils n’auraient pas pu le couvrir. « On lui avait dit qu’il ne pouvait pas acheter et vendre, il devait se contenter d’organiser le passage et la logistique pour des fournisseurs et des commanditaires. Il était au courant que s’il se faisait prendre avec de la marchandise à son compte, il ne se serait pas couvert », affirme un commissaire. « Il faut être réaliste, affirme Paul, un officier qui a participé à des opérations Myrmidon impliquant d’autres informateurs. Soit Sophiane Hambli faisait du trafic en nous renseignant, soit il ne nous disait rien et faisait son trafic de son côté. On a décidé de l’utiliser en lui affichant les règles mais en sachant les risques que cela comportait de travailler avec quelqu’un comme lui. Ceux qui nous accusent aujourd’hui font de la morale quand, nous, on fait de la lutte contre les stups. On ne facilite pas l’entrée de la drogue sur le territoire lors des livraisons surveillées pour générer du trafic, mais pour lutter contre. Vaut-il mieux ne rien faire ou ne rien savoir ? »
Interrogé par l’IGPN dans ce dossier, le commissaire Stéphane Lapeyre, l’ancien chef opérationnel de l’OCRTIS, a d’ailleurs rendu hommage au « courage » de François Thierry pour avoir pris « la responsabilité de la gestion d’une source de ce niveau ». « Les problèmes ne viennent généralement pas des enquêteurs qui ne sont pas bons, rappelle aussi Damien, un agent de la DNRED. François Thierry a été un grand flic. Le danger avec les légendes, c’est qu’on n’ose plus rien leur dire. »


1. Le récit exposé ici se fonde sur les faits que l’instruction judiciaire, toujours en cours, a permis de retracer, et sur les témoignages de certains protagonistes de cette affaire.

2. Selon l’enquête, 1,9 tonne sera saisie à Nantes, 7 tonnes seront saisies à Paris, 6 en Belgique, provenant de ce chargement qui part de Vénissieux. On ignore si d’autres quantités sont restées dans la nature.

3. Cinq tickets de stationnement ont été achetés le 16 octobre, ce qui laisse penser que les fourgons y sont depuis cette date.

4. Voir p. 279 « Janissaire : infiltration ambitieuse mais avortée ».

5. Voir chapitre 5 « La route du shit, du Maroc par l’Espagne ».

6. L’ancien conseiller en urbanisme de Marbella, Juan Antonio Roca, a été condamné à onze années de prison et à une amende de 240 millions d’euros en 2013, pour avoir instauré « un système de corruption généralisée » dans les années 2000. D’autres membres de la mairie ont été condamnés, dont Julian Muñoz et Marisol Yagüe, à deux et six ans de prison, ainsi que des entrepreneurs. Fait inédit en Espagne, le conseil municipal avait finalement été dissous en 2008.

7. Reportage Scandale chez les stups, « Envoyé Spécial », France 2, 14 juin 2018.

8. TGI de Paris, 3 octobre 2019, procès de Libération. Voir note p. 248.

9. Ibid.

10. Il a été mis en examen en 2015 dans une autre affaire alors qu’il était directeur de la PJ de Paris, pour « violation du secret de l’instruction et révélation d’informations sur une instruction dans le but d’entraver le déroulement des investigations ou la manifestation de la vérité ».

11. Scandale chez les stups, op. cit.

12. TGI de Paris, 3 octobre 2019, procès de Libération. Voir note p. 248.

13. Entretien de mars 2019.
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Police-justice : la tectonique des plaques
« Un informateur est par définition retors, menteur et amoral, autant de qualités qui font de lui une source intéressante car, ce qu’on lui demande d’abord, c’est de trahir les siens. Mais nous avons parfois l’impression que nos partenaires judiciaires le découvrent quand un problème survient et que nous passons du statut de traitant à celui de garant de moralité. » Après vingt ans passés à « gérer des tontons », ce commissaire de police judiciaire décrit toute l’ambivalence du rôle et de l’utilisation des indics.
« J’ai intégré le fait que je pouvais être mis en examen »
Damien est un agent de la DNRED à peine quadra. « Je ne suis pas véreux et je ne suis complice d’aucun trafic. Mais on peut prendre toutes les précautions du monde, un aviseur peut toujours nous manipuler et on peut être tenus comptables de leurs actes aux yeux de certains magistrats. Surtout, rien ne nous protège juridiquement d’un revirement de la justice, comme l’ont démontré plusieurs affaires. » Damien estime même « travailler avec l’impression que chaque cas fera jurisprudence ». Une situation largement inconfortable pour lui et son service. « J’ai intégré le fait que je pouvais être mis en examen à cause d’un informateur. »
Tous les policiers et douaniers1 qui gèrent des sources humaines rencontrés au fil de cette enquête ont affirmé ne pas se sentir à l’abri de poursuites judiciaires, « selon le magistrat qui prendra l’affaire ». « La principale difficulté est que deux magistrats peuvent avoir une lecture différente d’un dossier, entre le parquet et l’instruction, ou entre le premier juge d’instruction et celui qui reprendra l’affaire deux ans plus tard, affirme Yves, un commissaire de l’OCRTIS. Le positionnement de l’informateur est sujet à diverses interprétations. Certains magistrats comprennent qu’on ne maîtrise pas tout ce qu’ils font, d’autres non et peuvent nous le reprocher en nous soupçonnant de complicité. Tout cela crée un fort sentiment d’insécurité juridique chez les enquêteurs. »
Si l’affaire Hambli est sans nul doute celle qui a le plus abîmé les relations entre l’OCRTIS et l’autorité judiciaire, d’autres avaient déjà tendu les relations entre les deux institutions. Jérémy, juge d’instruction en JIRS, estime qu’« il y a un avant et un après 2014 lorsque plusieurs juges ont fait face à des accusations de provocation policière dans des affaires ». Les allégations de ce type semblent pourtant avoir toujours existé2. Ce qui a changé à cette période, c’est le fait que certains juges d’instruction ont différemment apprécié la légalité des pratiques suite aux contestations d’avocats spécialisés.
Entre 2013 et 2015, Stéphane Lapeyre, ex-chef du service opérationnel de l’OCRTIS3, dit avoir constaté de plus en plus de « frictions » entre le parquet et l’instruction de la JIRS de Paris. « Dans plusieurs affaires, des magistrats de parquets territoriaux avaient validé des constructions procédurales, des stratégies d’enquête, l’importance de la saisie avait finalement fait que la JIRS avait repris l’affaire, et nous nous sommes retrouvés avec des magistrats qui nous expliquaient que ce que nous avions fait n’était pas valable. Nous avions en face de nous des magistrats avec des positions très différentes sur le rôle que pouvait tenir une source dans un réseau, sur les livraisons surveillées, leur formalisation en procédure, sur la protection de l’anonymat des sources. Deux dossiers ont été très pénibles en termes de mise en cause de notre façon de fonctionner. Le dossier “Galak-Coopérative” et le dossier “Custer”. » Le premier a vu sa procédure cassée une première fois en raison d’une provocation policière par une chambre de l’instruction avant qu’elle soit finalement validée par la Cour de cassation, tandis que les juges d’instruction ont directement mis en cause les enquêteurs, dont Stéphane Lapeyre, dans le second.

Galak-Coopérative :
la justice ne parle pas toujours d’une même voix
Selon l’OCRTIS, le 30 janvier 2014, des policiers de Fort-de-France en Martinique informent l’Office qu’une équipe locale de trafiquants importe par avion de la résine de cannabis et l’échange contre de la cocaïne qu’elle envoie en retour à une équipe de la région parisienne. Ce trafic croisé répond aux demandes des deux marchés, qui n’ont d’ailleurs pas changé depuis.
Quelques mois plus tard, plusieurs kilos de cannabis et 132 kilos de cocaïne sont saisis, et onze personnes mises en examen. Devant les juges d’instruction, certains balancent. Abdelhalim explique avoir agi sous les ordres d’un dénommé Teddy, rencontré par l’intermédiaire de Christophe. Christophe est largement impliqué et, lui aussi, charge Teddy. Il affirme que ce dernier lui a proposé le trafic, car un membre de sa famille travaillait au fret de l’aéroport d’Orly, ce serait même Teddy qui aurait fourni le cannabis. Teddy est interpellé en novembre et également mis en examen.
Or, celui-ci est un informateur de l’OCRTIS dans cette affaire. Aux juges, il explique avoir d’abord entendu parler d’un trafic avec échange entre de la résine et de la cocaïne lorsqu’il était en prison en 2013. À sa sortie, quelques mois plus tard, il essaie d’en savoir plus. C’est ainsi qu’il rencontre Christophe et Abdelhalim. Christophe lui raconte alors que lui et son équipe ont fait passer de la cocaïne dissimulée dans les toilettes des avions, mais que son plan est « mort », que les gens qu’il avait en relation ont été « pétés », et donc qu’il cherche un nouveau mode d’envoi, parce qu’il a trouvé du shit pour l’échanger contre de la cocaïne.
Teddy explique aussi avoir participé au trafic pour permettre aux enquêteurs de coincer les trafiquants, avec l’aide de son oncle, Lionel, qui travaille effectivement à l’aéroport et qui est aussi un informateur. Lionel est lui aussi interpellé et mis en examen, à son grand étonnement. « J’ai été rémunéré par l’Office central pour une opération qu’ils ont pilotée dès le début ! » affirme-t-il. Près de 100 000 euros, et trente montres sont retrouvées lors des perquisitions de son domicile et d’un coffre-fort en banque. Devant le juge, Lionel estime que l’OCRTIS a « poussé à la roue », et que lui et son neveu n’ont fait que suivre les instructions.
Face à ces déclarations, les avocats des trafiquants accusent les policiers d’avoir monté le trafic de toutes pièces avec leurs indics. Ils déposent des requêtes en nullité de la procédure pour provocation à la commission d’un trafic de stupéfiants. Fait assez exceptionnel, en juillet 2015, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris prononce la nullité de l’ensemble de la procédure.
Dans ses motifs, la cour rappelle d’abord le droit qui s’applique en pareil cas : « Il est de jurisprudence constante que la provocation à la commission d’une infraction par un agent public ou son intermédiaire (…) porte atteinte au principe de la loyauté des preuves et du droit à un procès équitable4 », dans la mesure où rien ne permet de soupçonner cette infraction avant l’intervention de la police ou son intermédiaire5. Dans ce cas précis, la cour affirme que l’action des deux informateurs a été « décisive » et que les pièces du dossier ne prouvent en rien qu’un trafic existait avant leur entrée en jeu. Elle affirme que ce « stratagème » policier est un « procédé déloyal », et elle pointe les « nombreuses incohérences constatées dans la procédure ».
À l’OCRTIS, les policiers s’arrachent les cheveux. Les trafiquants qu’ils ont interpellés sont selon eux des voyous expérimentés qui n’ont pas attendu l’intervention de leurs informateurs pour se lancer dans le trafic. Les autres juridictions saisies leur donneront raison.
L’avocat général ayant contesté la décision de la chambre de l’instruction de Paris, la procédure est renvoyée une première fois devant la Cour de cassation, qui casse et annule l’arrêt. Dans sa décision plutôt succincte, en novembre 2015, la Cour de cassation estime que le raisonnement de la chambre de l’instruction de Paris ne tient pas, car plusieurs éléments montrent que le trafic existait avant l’intervention des deux informateurs.
La Cour de cassation renvoie alors l’affaire devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles. Un an plus tard, en décembre 2016, celle-ci donne également raison à la stratégie de l’OCRTIS, mais les avocats des trafiquants forment de nouveaux pourvois en cassation. Finalement, en novembre 2017, ceux-ci sont rejetés et la procédure est définitivement validée. En laissant croire à des trafiquants qu’ils disposaient d’une « sortie » au niveau de l’aéroport d’Orly, par l’intermédiaire de deux informateurs, les policiers de l’OCRTIS n’ont pas mis en œuvre un stratagème déloyal, estime la Cour. Même si la solution pour extraire la drogue de l’aéroport a été rendue possible par les indics, l’intervention de ceux-ci n’a pas pour autant été déterminante car le trafic existait déjà, ce qui a été démontré par la suite de l’enquête judiciaire.
Pour justifier cette affirmation, la Cour rappelle que les informateurs ne sont pas intervenus aux Antilles et que les trafiquants ont agi seuls pour faire entrer et sortir la drogue de l’aéroport de Fort-de-France, seuls encore pour se procurer la cocaïne à Sainte-Lucie. L’enquête préliminaire permet en effet rapidement de constater que deux envois de colis ont eu lieu : le 21 janvier 2014, de la métropole vers la Martinique, avant l’ouverture de l’enquête, et le 4 février dans le sens inverse. Rien dans la procédure ne montre que les enquêteurs travaillaient déjà avec Teddy et son oncle lors du premier envoi, rappelle la Cour de cassation, contrairement à ce qu’affirment les avocats des trafiquants bernés.
Enfin, plusieurs avocats des hommes mis en examen ont aussi affirmé que les enquêteurs avaient eu recours à une infiltration déguisée, par l’intermédiaire des informateurs. Cet argument est jugé irrecevable, la Cour de cassation rappelant que l’infiltration ne peut être que le fait d’un officier ou agent de police judiciaire, et pas d’un informateur.
La méthode consistant à faire intervenir des indics dans l’acheminement de la drogue en les laissant proposer le passage frontière aux trafiquants pour démanteler les réseaux a donc finalement été validée par la plus haute juridiction à la condition de prouver la préexistence du trafic, même en cours d’enquête. Mais l’affaire Galak-Coopérative continue de faire rêver les trafiquants, qui espèrent se voir remis dehors pour cause de procédure judiciaire irrégulière.

Custer : manque de loyauté,
opération sauvée
Lundi 16 octobre 2017, plusieurs dizaines de fonctionnaires de police de l’OCRTIS déboulent dans le bureau du numéro quatre de la DCPJ et déposent leur arme de service. Le service en entier proteste alors contre la mise en examen de deux autres membres de l’Office des stups, un commissaire et un officier de police judiciaire. Ils sont notamment accusés d’avoir à nouveau protégé un indic, et par là même encouragé le trafic. Tous les enquêteurs du service sont encore secoués par la tempête qui a suivi l’affaire Hambli et la mise en examen de leur ancien patron François Thierry, mais cette fois c’en est trop. À travers la nouvelle mise en examen de deux des leurs, chacun sent qu’il aurait pu être lui-même poursuivi.
Cette nouvelle affaire a pour cadre une enquête préliminaire ouverte à la JIRS de Paris et un trafic de cocaïne entre la Guyane et la métropole en 2013. L’informateur de l’OCRTIS, qu’on appellera Roger, a lui aussi vendu le passage de la drogue à l’aéroport à une équipe de voyous, afin que les policiers puissent les arrêter. Mais Aziz, l’un de ses proches également informateur dans le dossier, se fait interpeller par la police aux frontières avec 80 000 euros en cash, qu’il devait convoyer aux Antilles dans le cadre de l’affaire. Aziz prévient Roger, qui appelle à l’aide leur officier traitant à l’Office des stups. Le service intervient auprès de la direction de la police d’Orly et du parquet de Créteil, ce qui permet de laisser repartir Aziz avec l’argent et de reprendre l’opération. Le magistrat du parquet de Paris qui suit le dossier n’est en revanche pas informé de l’épisode. Le tonton a outrepassé le cadre qui lui était donné, et le commissaire chargé de l’affaire n’a « pas assumé d’expliquer la vérité au magistrat », explique un de ses collègues commissaires.
La vérité a tout de même été découverte par les juges d’instruction. En l’occurrence, l’un des trafiquants interpellés a balancé Roger, soupçonné d’être l’informateur. Les magistrats ont alors enquêté sur Roger et Aziz et appris tout ce qu’ils étaient censés ignorer : les relations de Roger avec les trafiquants, son faux passeport, l’intervention des policiers pour Aziz, qui transportait 80 000 euros à Orly pour l’affaire…
Pour les juges d’instruction, Roger est largement impliqué dans le trafic et les policiers sont complices, voire à l’origine du trafic. L’officier et le commissaire sont mis en examen pour complicité de trafic de drogue. Certaines suspicions des juges paraissent toutefois incompatibles avec la réalité de terrain des enquêteurs, par exemple le fait de ne pas tolérer que l’informateur ait des lignes dédiées pour communiquer avec l’organisation criminelle. « Comment les tontons devraient donc communiquer avec les trafiquants ? s’étouffe un enquêteur. Les magistrats nous reprochent aussi de savoir que l’indic utilise des faux papiers pour garder son anonymat. Le traitant se trouve complice d’utilisation de faux documents administratifs ! On marche sur la tête. »
En soutien, en 2017, les chefs de groupe de l’OCRTIS ont fait savoir aux juges d’instruction de la JIRS de Paris qu’ils refusaient d’effectuer le moindre acte d’enquête dans les dossiers ouverts. Un défi d’autorité inouï, tant vis-à-vis de la magistrature que de la Direction de la police nationale. Dans un communiqué repris par le syndicat Synergie-Officiers et signé par « les enquêteurs de l’OCRTIS », ceux-ci dénonçaient un « climat délétère » avec les juges parisiens. « Ces magistrats, dans des instructions menées uniquement à charge, ont décidé de remettre en cause une pratique policière éprouvée depuis des années par les enquêteurs. » Les policiers anonymes se considèrent comme des « fonctionnaires intègres, investis, ne comptant ni leurs heures ni leurs sacrifices personnels », et ne peuvent « plus accepter d’être placés en examen au gré d’une doctrine judiciaire fluctuante ».
Jérémy, juge d’instruction à la JIRS de Paris, n’en démord pas : « Il est faux de dire que le trafic préexiste. C’est l’intervention des informateurs, téléguidés par les policiers, qui le crée. Je préférerais que, le temps qu’on a, on le mette à profit pour faire des affaires qui existent sans que la police les monte. » Le magistrat, amer, ajoute : « L’Office des stups, ce ne sont que de vieux briscards qui ne savent pas faire une affaire sans faire de saloperies. »
Au sein de la juridiction parisienne, des avis dissonants évoquent « l’idéologie » de certains juges d’instruction. « Certains collègues se trompent clairement de cible », affirme un magistrat qui a eu à connaître le dossier Custer. Il estime même qu’il n’aurait pas mis en examen les policiers s’il avait instruit l’affaire. À propos de la non-information du juge d’instruction lors de l’interpellation de l’informateur à Orly avec 80 000 euros, il y voit « un manque de loyauté, certes, mais qui sauve l’opération ».

« Valda » : enquête bâclée et paranoïa
Jugé en janvier 2016, le dossier « Valda » illustre parfaitement le point de non-retour atteint entre la JIRS de Paris et l’OCRTIS quelques mois après le séisme de l’affaire Hambli. En décembre 2013, le service a été informé qu’un homme rapportait une cargaison de résine de cannabis du Maroc dans un véhicule utilitaire. Les policiers le suivent, jusqu’à ce qu’il s’arrête sur une aire de service en région parisienne. Trois hommes le rejoignent et il passe les clés du fourgon à l’un d’eux, Karim. C’est à ce moment-là que l’Office interpelle les quatre hommes et saisit huit cents kilos de shit.
Le résultat judiciaire est plutôt faible compte tenu de la quantité de drogue en jeu. À l’audience en 2016, les hommes apparaissent comme des convoyeurs et non pas comme les destinataires de la marchandise. Les peines prononcées vont de cinq ans pour le conducteur à trois ans pour Karim et les deux autres. Lors des débats, l’avocate de Karim, Marie-Alix Canu-Bernard, pilonne l’enquête. Son client évoque un « piège » d’un certain Francis, par ailleurs recherché dans un autre dossier, qui l’aurait recruté et serait un informateur de l’OCRTIS. Finalement, Francis a été retrouvé, mais a obtenu un non-lieu. L’OCRTIS assure par ailleurs que cet homme n’a jamais été un informateur.
Selon une source proche du dossier, Romain, le parquetier chargé de représenter le ministère public au pied levé à l’audience, a toutefois eu bien du mal à défendre les investigations des enquêteurs. Si bien qu’une fois l’affaire jugée, Romain a repris point par point les accusations de la défense, en les confrontant à la version de Franck, commandant de l’Office chargé de l’enquête, puis à ce qu’il estime être une « autre analyse possible ». Le résultat est effarant, tant concernant les insuffisances de l’enquête que la défiance du magistrat vis-à-vis du service de police.
Se pose ensuite un problème technique qui alimente une grande partie des soupçons du magistrat : l’impossibilité d’exploiter la vidéosurveillance de la station-service selon Franck, le policier de l’OCRTIS. Dès le lendemain de la saisie, l’Office a demandé à récupérer la vidéo des interpellations. Un dysfonctionnement de la clé USB aurait rendu son exploitation impossible. Peu vraisemblable, selon le magistrat, qui estime la requête « tardive au regard de l’importance de l’opération et du professionnalisme attendu du service saisi », et suspecte ce problème technique « intervenu après une demande de la défense qui sous-entendait déjà le rôle d’un informateur, éventuellement présent sur les lieux d’interpellation ». Ce n’est pas tout.
Les investigations téléphoniques montrent qu’une voiture a suivi le même trajet que la fourgonnette, sans doute une ouvreuse ou suiveuse. Les policiers ont établi plusieurs procès-verbaux de surveillance entre la frontière espagnole et la station-service, mais ne l’ont pas repérée, selon Franck. Le commandant déduit néanmoins de la téléphonie du dossier qu’il s’agissait d’un véhicule suiveur, jamais parvenu jusqu’à la station-service. Cette fois encore, Romain n’y croit pas. Pour le magistrat, les enquêteurs n’ont simplement pas cherché à savoir qui conduisait ce véhicule…
Le parquetier s’étonne également de « l’inertie » et de « l’absence de toute initiative » du service, qui n’a fait « que les actes demandés par les magistrats instructeurs », et le soupçonne clairement d’avoir voulu protéger Francis, dénoncé par les trafiquants comme étant l’informateur du service. Selon le commandant, les enquêteurs ont pourtant lancé toutes les réquisitions habituelles et ce sont d’ailleurs eux qui ont identifié Francis, qui n’a jamais été un informateur.
Enfin, Franck, chargé de l’enquête, assure que les policiers ont géré ce dossier « du mieux qu’ils ont pu », au vu des éléments en leur possession. Il propose à la procureure adjointe, la supérieure de Romain, de venir lui en parler. Romain croit rêver. La proposition d’une réunion, « scandaleuse » à ses yeux, émane selon lui d’une de ses collègues magistrate, en couple avec le commandant ! Elle aurait donc soufflé l’idée à Franck, qui l’aurait reprise à son compte. Pour Romain, pas question de rencontrer les enquêteurs avant l’audience. Cela signifierait que le parquetier n’est pas au niveau. Même s’il a soutenu le dossier d’accusation « avec une pince à linge sur le nez et des gants en latex », il a obtenu l’abandon de son argumentation de la provocation policière par la défense, après ses réquisitions. Ambiance.
Un policier impliqué dans le dossier reconnaît que celui-ci a été traité « a minima » par le groupe d’enquêteurs qui était saisi du renseignement initial et comprend en partie la défiance du magistrat. « Il aurait fallu suivre la marchandise bien après cette station-service, enquêter sur les destinataires… Mais on n’a pas toujours les moyens de se lancer dans les longues investigations, alors on tape. »

La provocation :
une problématique juridique ancienne
« La problématique de la provocation à la commission de l’infraction n’est pas nouvelle, explique Christian Guéry, conseiller à la chambre criminelle de la Cour de cassation. Elle est née en 1888 avec l’affaire Wilson. » Un juge d’instruction est alors saisi d’une affaire de vente de Légions d’honneur. Le mis en cause s’appelle Daniel Wilson, il est député, et se trouve être aussi le gendre du président de la République, Jules Grévy, qui démissionnera après ce scandale. Lorsque le juge Paul-Émile Vigneau est saisi de l’instruction, Daniel Wilson a déjà échappé à la justice lors de premières accusations. Le juge tente alors une approche plus offensive.
Il téléphone lui-même à un suspect en se faisant passer pour un ami de Wilson, dans le but d’obtenir des déclarations compromettantes. Mauvaise idée. Outre que le juge a été relevé de ses fonctions, la Cour de cassation a annulé les aveux du gendre, en raison du stratagème qui les avait provoqués, « un procédé s’écartant des règles de la loyauté que doit observer toute information judiciaire et constituant par cela même un acte contraire aux devoirs et à la dignité de magistrat », jugea la Cour de cassation. « L’histoire du XXe siècle, c’est ensuite l’histoire d’une césure entre la provocation à l’infraction et la provocation à la preuve », reprend Christian Guéry.
Si les enquêteurs ne peuvent pas provoquer une infraction, c’est-à-dire inciter quelqu’un à accomplir quelque chose qu’il n’avait pas l’intention de faire, ils peuvent produire toutes sortes de preuves, tant que celles-ci ont été recueillies « dans le respect de la loi et sans recours à des procédés déloyaux », comme l’a rappelé la Cour de cassation dans son rapport annuel de 2015. Ce principe de loyauté dans la recherche de la preuve n’apparaît explicitement ni en droit européen ni en droit interne. Il se rattache à la notion de procès équitable découlant de l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales6 et de l’article préliminaire du Code de procédure pénale.
« En matière de trafic de stupéfiants, ce sont des infractions répétées, souligne Christian Guéry. Quand on ouvre une enquête, il y a déjà eu des actes, qui n’ont pas été provoqués. On va essayer de le démontrer en provoquant parfois la preuve de l’infraction. C’est ce qui était admis jusque-là mais, le 7 janvier 2014, la chambre criminelle de la Cour de cassation s’est prononcée pour dire que toutes les provocations à la preuve ne sont pas possibles. » Des enquêteurs avaient délibérément placé deux suspects dans des cellules contiguës lors d’une garde à vue, en espérant qu’ils allaient se parler, et ils avaient fait sonoriser les cellules. Les suspects se sont effectivement compromis en discutant, mais la chambre criminelle a estimé qu’il y avait eu un stratagème constituant un procédé déloyal de recherche de preuve. La Cour de cassation, réunie en assemblée plénière, a confirmé cette décision en mars 2015, après résistance de la chambre de l’instruction de renvoi. Dans ce cas précis, il faut différencier le stratagème de la provocation. Le raisonnement est le suivant : le stratagème a été mis en place lors de la garde à vue, or, la garde à vue impose de garantir des droits de la défense spécifiques : le droit de se taire et celui de ne pas s’incriminer soi-même. Le stratagème a donc bafoué ces droits. Il s’agissait bien d’une provocation à la preuve, habituellement admise, pourtant elle s’est avérée illégale en raison du stratagème déloyal.
En décembre 2019, la Cour de cassation dans sa formation plénière est venue une nouvelle fois préciser le cadre de cette pratique, en validant le stratagème mis en œuvre par les enquêteurs dans l’affaire du chantage à la sextape dont avait fait l’objet le joueur de foot Mathieu Valbuena. Dans ce dossier, un commissaire de la PJ de Versailles s’est fait passer pendant plusieurs mois pour « Lukas », un intermédiaire missionné pour récupérer la vidéo compromettante. Le policier avait pris l’initiative de rappeler le maître chanteur, ce que les avocats considéraient comme une provocation à la commission de l’infraction. Selon la Cour de cassation, peu importe que le policier ait réengagé la négociation, la procédure montre que le plan des mis en cause était « très abouti » pour obtenir la remise des fonds, il s’agissait donc d’un processus « indivisible », et pas d’infractions autonomes. Surtout, la Cour réaffirme que la provocation à la preuve, en tant que stratagème, n’est proscrite que « lorsqu’elle porte atteinte à l’un des droits essentiels ou à l’une des garanties fondamentales de la personne suspectée ou poursuivie ». En l’espèce, ce n’était donc pas le cas.
En trente ans de carrière, Christian Guéry a vu la loi évoluer au profit d’une plus grande place accordée aux droits de la défense. « Procès équitable, loyauté de la preuve : auparavant on évoquait beaucoup moins ces notions. L’insécurité juridique ressentie aujourd’hui par les enquêteurs s’explique par les différents cadres réglementaires qui coexistent et qu’il faut prendre en compte : Cour de cassation, Cour européenne des droits de l’homme, Cour de justice de l’Union européenne et Conseil constitutionnel. » L’ouverture à la question prioritaire de constitutionnalité en 2010 permet par exemple de dire qu’un texte qu’on a appliqué car il était légal pendant un certain temps ne l’est plus aujourd’hui, à la suite d’une décision du Conseil constitutionnel. C’est ce qui s’est passé par exemple avec la garde à vue de Murielle Bolle de 1984, qui a été jugée irrégulière, car, alors mineure, elle avait été entendue sans avocat. « Ce n’est pas très sécurisant », reconnaît le magistrat.
Conséquence de ces mouvements législatifs, les recours se multiplient, comme l’a constaté Christian Guéry à la Cour de cassation. « L’un des motifs est toujours celui d’une atteinte au procès équitable, garanti par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. Or, ce concept qui est de plus en plus invoqué est relativement flou. On ne peut que le mettre en perspective sur des cas d’espèce, comme dans la conception anglo-saxonne du droit, où le cas détermine la règle de droit. En France, on est davantage habitué à avoir un texte écrit qui, théoriquement, permet de fermer les portes et détermine les conditions de fonctionnement du droit. » La jurisprudence de la Cour de cassation joue un rôle essentiel pour déterminer jusqu’où peuvent aller les informateurs dans les enquêtes. La Cour européenne des droits de l’homme également.

Les enquêteurs confortés par la jurisprudence européenne
Un arrêt de la CEDH rendu en janvier 2019 a lui aussi validé la participation active des informateurs, positionnés à une place essentielle dans le trafic, à condition que soit démontrée la préexistence de l’infraction avant leur intervention.
En 1997, Abdelwahab Guerni souhaite organiser, à la demande d’un certain Karim, le transport d’un grand volume de drogue du Maroc vers la Belgique. Abdelwahab Guerni a besoin d’un transporteur. Il fait appel à Mohand, qui à son tour fait appel à Diawara. Ce dernier trouve Ron, un informateur de la police, qui le met en contact avec Dominique, un agent infiltré de la police belge qui se fait passer pour un transporteur. En février 1998, un autre agent sous couverture va chercher la drogue au Maroc et l’achemine en camion jusqu’en Belgique, sous le contrôle discret des autorités marocaines et belges. La drogue est livrée, et les trois personnes impliquées arrêtées.
Abdelwahab Guerni allègue une violation de son droit à un procès équitable, en raison du refus des juridictions de jugement d’interroger l’informateur et l’agent infiltré qui ont provoqué le trafic. Le tribunal européen a toutefois rejeté cette thèse au motif que, avant l’intervention de Ron et Dominique, l’organisation criminelle composée de Abdelwahab, Mohand et Diawara existait déjà et que ces trois hommes avaient déjà l’intention de commettre un délit ; ils l’auraient exécuté même sans l’intervention des services de police. De plus, aucune pression de la part de Ron ni de l’agent n’a été alléguée ni constatée.
La logique appliquée est la même que celle de la Cour de cassation française. La CEDH retient que l’intention d’importer des stupéfiants préexistait à l’intervention de l’informateur et de l’agent infiltré, qui n’ont fait que créer la possibilité matérielle d’organiser le transport. La Cour européenne reprend l’argumentation de la cour d’appel belge, qui s’appuyait sur différentes déclarations de prévenus, et pousse plus loin son raisonnement. Bien sûr, le transport de stupéfiants était « évidemment indispensable à l’exécution de l’importation », mais « le simple fait d’effectuer le transport » doit « être considéré comme un acte certes risqué mais relativement simple d’exécution » comparé à ce que « la livraison, la réception et la vente d’une tonne de stupéfiants impliquent en termes d’organisation, de moyens et de ramifications internationales ». Les juges estiment d’ailleurs que l’organisation criminelle aurait tout à fait pu se charger de ce transport, mais ne l’a pas fait « pour des raisons de sécurité, afin de pouvoir mieux masquer les donneurs d’ordre effectifs » ; une autre équipe aurait pu être recrutée sans problème puisqu’elle était disposée à payer « des millions d’anciens francs belges » pour cette tâche.
La Cour européenne des droits de l’homme a définitivement écarté la thèse de la provocation policière et donc affirmé qu’il n’y avait pas eu de violation du droit à un procès équitable. Plus largement, la CEDH, dans sa jurisprudence en matière de provocation dans les affaires de trafic continu, estime que les agents infiltrés doivent enquêter « d’une manière essentiellement passive et n’exercer aucune influence de nature à inciter la perpétration d’une infraction plus grave que celle que l’intéressé projetait déjà de commettre7 ».

Les infiltrations systématiquement contestées
Les infiltrations sont systématiquement décriées par les avocats au motif d’une déloyauté de la preuve et d’une provocation policière. L’affaire Footix, traitée par la Cour de cassation en 20188, montre qu’elles exposent aussi particulièrement les informateurs. La procédure judiciaire débute par un PV de renseignement daté du 8 janvier 2016, faisant état d’informations provenant du Service de sécurité intérieure implanté au Pérou, selon lesquelles des individus organiseraient des exportations de cocaïne vers la France.
Peu de temps après, selon l’OCRTIS, un indic du service confie à son traitant que Raouf, l’une de ses connaissances, cherche à faire sortir de l’aéroport Charles-de-Gaulle des valises de cocaïne provenant du Pérou. Le SIAT met alors sur pied une opération d’infiltration et un agent secret se présente à Raouf en lui faisant croire qu’il est bagagiste et qu’il veut bien lui faire sortir ses valises de coke contre rémunération. Le 18 février 2016, il récupère un bagage contenant 15 kilos de cocaïne. Raouf, accompagné de son ami Nordine, se rend en Jaguar à l’aéroport pour prendre en charge la mule et sa valise, avant de remettre 45 000 euros à l’agent infiltré. L’enquête se poursuit sous la forme d’une information judiciaire ouverte le 7 avril 2016. L’agent sous couverture prend de nouveau en charge, à plusieurs reprises, des bagages contenant des dizaines de kilos de cocaïne contre rémunération, jusqu’aux interpellations qui ont lieu le 18 octobre 2016.
Plusieurs requêtes en annulation de pièces de la procédure sont déposées, notamment pour cause de violation du principe de la loyauté de la preuve. Elles soutiennent qu’avant l’infiltration légale, les policiers auraient procédé à une infiltration sauvage, lors de laquelle l’informateur de l’OCRTIS, qui a donc été identifié, aurait proposé aux trafiquants de leur faire rencontrer un bagagiste corrompu.
La Cour de cassation relève que les premières informations ont été données par les services péruviens, qui ont notamment fourni un numéro de téléphone qui s’avère en contact avec un trafiquant bien connu, Béchir. Cet homme semble diriger des importations et des ventes de cocaïne depuis le Pérou, bien qu’il y soit en liberté conditionnelle sous contrôle judiciaire. Béchir change sans cesse de ligne, mais les investigations permettent de le relier au beau-frère de Raouf. Les enquêteurs ont donc confirmé l’existence d’un trafic international de cocaïne en provenance du Pérou avant que leur indic ne les informe que ce même Raouf cherchait à faire sortir des valises de cocaïne de l’aéroport. « Les renseignements transmis par la source anonyme de l’OCRTIS n’ont fait que conforter les résultats des premières investigations », affirme la Cour de cassation. La valise a été récupérée par l’OCRTIS, « en l’absence de toute provocation à la commission d’infraction de la part de l’informateur ou de l’agent infiltré, et il n’a pas été porté atteinte au principe de loyauté dans la recherche de preuves ou au droit à un procès équitable ».
 
De l’avis des policiers et magistrats rencontrés, l’infiltration reste l’une des meilleures méthodes pour réunir des preuves, mais elle est peu utilisée car très risquée pour les agents et les informateurs, notamment en raison du cadre judiciaire qui prévoit leur versement en procédure depuis la loi Perben II, qui a créé les juridictions interrégionales spécialisées (JIRS) en 2004. Ces opérations spéciales, totalement secrètes jusque-là, doivent faire l’objet d’un rapport et révèlent de fait l’existence d’agents sous couverture. La loi prévoit aussi la possibilité de faire témoigner l’agent infiltré, voire de le confronter avec les suspects. L’affaire qui suit se situe justement au moment où le décret d’application de la loi est paru, en 2006, et illustre la différence entre procédure ouverte et fermée.
Un officier raconte : « Initialement, Gilles, un informateur, me dit qu’il est contacté par Juan, un trafiquant colombien qui envoie de la cocaïne en Europe et qui cherche d’autres passages sécurisés pour faire venir de nouveaux clients. Juan est basé en Espagne, sous une fausse identité. Gilles nous prévient quand Juan arrive à Paris et on se met dessus. Notre informateur lui fait visiter Paris, les quartiers chics, le Louvre… Juan est venu avec trois autres personnes, dont un homme qui s’avérera être Victor Carranza, l’un des plus gros trafiquants d’émeraudes colombiens, converti au narcotrafic et décédé en 2013. » Les policiers montent une infiltration consistant à fournir une société d’import-export pour faire entrer un container de fret chargé de cocaïne en France. Gilles parle de cette société aux Colombiens, qui sont d’accord pour se lancer avec lui. C’est à ce moment-là que la loi est décrétée.
« On ne pouvait donc pas continuer, raconte l’officier de police, car il aurait fallu révéler que la société avait été montée par des agents infiltrés et donc faire savoir aux Colombiens que Gilles les avait trahis, ce qui mettait sa vie et celle de sa famille en danger. On a décidé d’arrêter l’infiltration, mais Gilles ne pouvait pas se retirer pour autant. Juan et ses complices avaient avancé de l’argent, les trafiquants sud-américains et français s’étaient mis d’accord pour travailler ensemble, et la date était prévue. Gilles en savait beaucoup trop pour faire machine arrière sans risquer sa peau. Le parquet n’a rien voulu savoir. On a donc introduit de notre côté un deuxième informateur, un escroc, qui avait la capacité de faire toutes les démarches administratives pour gérer des sociétés et créer des comptes bancaires à la place des infiltrés. Et on a sauvé l’affaire de justesse. »
Depuis, l’infiltration n’est autorisée qu’en fonction d’un scénario préétabli avec la justice, et doit surtout être adossée à une affaire, pour une mission précise, qui sera dévoilée en procédure. Tout ce qui se passe avant que les agents soient infiltrés relève de l’enquête administrative, ce qui permet de protéger l’informateur qui a introduit les policiers. Ce n’est pas toujours réussi pour autant.
« Il est très difficile de trouver le bon angle d’attaque pour que les trafiquants ne fassent pas le lien avec celui qui a introduit les infiltrés dans son entourage », témoigne un commissaire. Ce cadre de la DCPJ a proposé à la chancellerie de modifier la loi pour avoir, au début de l’infiltration, une phase de procédure fermée, qui ne soit pas versée au dossier judiciaire. La proposition n’a pas été retenue dans la réforme. Le policier compare le droit français avec le système américain permettant d’infiltrer des agents sur le long terme et n’ayant aucun problème pour provoquer les infractions. « Les enquêteurs peuvent ouvrir par la suite une procédure judiciaire en fonction de ce qu’ils découvrent et en protégeant bien plus facilement la source qui les a introduits parfois des mois auparavant. »
Dans les années 1980, les douaniers américains sont allés jusqu’à organiser le mariage fictif de deux agents infiltrés dans le cartel de Pablo Escobar pour appréhender les grands pontes de l’organisation de Medellín lors de l’enterrement de vie de garçon de l’homme sous couverture9. Introduit par un informateur, cet agent des douanes a vécu pendant un an et demi au sein de l’organisation mafieuse. Il blanchissait l’argent du cartel et avait obtenu une confiance totale de plusieurs poids lourds de l’organisation. Les douanes françaises, qui avaient aidé leurs homologues américains sur l’aspect blanchiment, s’étaient d’ailleurs vu remettre un « énorme » chèque correspondant à une partie de l’argent saisi à la fin de l’affaire10.
Mauvais perdants ou vigies démocratiques ? Certains avocats remettent en cause l’impartialité de la Cour de cassation dans les affaires impliquant des fonctionnaires de police. « Il y a des magistrats qui sont là pour faire du droit, et d’autres pour aider les flics », affirme ce spécialiste parisien de la procédure pénale, qui voit d’un mauvais œil les dernières validations de procédures par la cour suprême en matière de provocation à l’infraction. « Quand bien même le trafic préexiste dans ces affaires, on ne peut laisser des indics proposer leurs services et une forme de trafic qui n’aurait pas lieu sans eux. Si c’est la politique officielle, il faut le dire clairement. Si on hésite entre malhonnêteté et incompétence, ça penche vers malhonnêteté. »

Nomadisme judiciaire
« On parle de guerre des polices, mais il y a aussi la guerre des parquets, estime Étienne, un ancien magistrat de la JIRS de Paris. La concurrence dans nos milieux nuit au contrôle. L’OCRTIS en profite pour faire du nomadisme judiciaire en allant voir plusieurs juridictions. » D’autres appellent cela le « forum shopping » ou « praetor shopping ». « Ça consiste à avoir un carnet d’adresses de juges d’instruction ou de procureurs qui se contentent du label OCRTIS pour valider tout ce qu’on leur propose, explique le magistrat, acerbe. C’était systématique avec Bobigny. » Un ancien membre du parquet spécialisé de Bobigny, parmi ceux qui auraient validé des pratiques pernicieuses de l’Office des stups, se défend de toute connivence. « Je ne vois pas de dossier accepté qui aurait été rejeté auparavant par d’autres juridictions. Je pense pour ma part avoir toujours travaillé en bonne intelligence avec l’OCRTIS. »
Le Syndicat de la magistrature estime pour sa part que l’autorité judiciaire est « en situation d’infériorité face à certains services enquêteurs spécialisés à compétence nationale » qui ont, eux, une vision globale des phénomènes concernés et peuvent, « selon un agenda qui leur est propre, tirer parti de l’asymétrie d’information pour choisir leurs interlocuteurs judiciaires, voire tenter d’obtenir des uns ce que d’autres refusent11 ». Les enquêteurs ne s’en cachent pas tous. « Les autorités judiciaires n’ont pas de positions communes sur le rôle que peut tenir l’informateur, affirme ce commissaire. On a pu jouer là-dessus, c’est vrai. »
Aujourd’hui à la JIRS de Paris, Hervé a constaté ces dérives : « Ceux qui travaillent sur cette matière depuis longtemps ont eu l’impression d’être des distributeurs d’autorisations, de simples outils juridiques pour servir des commissions rogatoires, des écoutes… » Le magistrat déplore toutefois que certains de ses confrères « considèrent a priori les policiers de l’OCRTIS comme tordus. Je pense vraiment que certains magistrats se trompent d’objectif en cherchant à systématiquement remettre en cause le travail de l’OCRTIS. Aujourd’hui, on paie encore l’attitude de certains juges d’instruction. C’est comme la tectonique des plaques après un séisme, les continents se sont séparés, c’est l’incompréhension totale entre nos deux mondes… Il faut se réaligner si on veut avancer. On doit voir les policiers comme des partenaires, et avoir confiance en eux a priori ». C’est ce que retient aussi Frédéric de ses nombreuses années dans des JIRS en province. « Je n’ai jamais eu le sentiment d’une déloyauté de l’Office. Mais certains jeunes magistrats ne veulent pas voir la complexité des réseaux. Ils demandent des affaires simples et leur approche qui consiste à dire que tous ceux qui participent à un trafic doivent être poursuivis à l’identique est intenable. »

Des enquêtes de PJ classique
Certaines enquêtes menées par l’OCRTIS ces dernières années et qui ont eu des résultats judiciaires remarquables ont parfois débuté avec des tuyaux largement éloignés du trafic et n’ont pas eu recours à des interventions d’informateur pour aiguiller les policiers par la suite. Il y a par exemple le dossier « Cerise », aussi nommé « Excédent bagage » ou « affaire des policiers ripoux de la PAF ». À l’origine en 2013, un tuyau de la PJ de Versailles, suite à une saisie d’armes, qui revient aux oreilles des enquêteurs de l’Office, lesquels s’intéressent déjà à des allers-retours suspects vers Punta Cana. Deux ans d’investigation ont permis de coincer la tête d’un réseau de trafic de cocaïne bien huilé : Kamel Berkaoui, qui avait été contrôlé en 2011 avec 500 000 euros dans le coffre de sa voiture à Paris. Il avait tenté d’acheter le silence des policiers à l’époque, ce qui lui avait valu un an de détention provisoire.
À l’aéroport de Roissy, le trafiquant avait en revanche largement corrompu deux agents de la Police aux frontières, qui ont empoché quelque 500 000 euros chacun entre 2010 à 2015 pour leur service. Ils avaient pour mission de faciliter le passage de mules en provenance de République Dominicaine, qu’ils récupéraient directement à la sortie de l’avion pour leur éviter de passer les contrôles douaniers avec des valises pleines de cocaïne. Ils auraient ainsi permis l’importation de 500 kilos à une tonne de poudre en cinq ans, selon un enquêteur de l’OCRTIS.
L’instruction de la JIRS de Paris, tentaculaire, a permis de renvoyer plus de quarante personnes en 2019 devant la justice, la plupart condamnées. Douze ont été jugées aux assises, dont Kamel Berkaoui12, l’organisateur du trafic – qui a écopé de 20 ans de prison –, ses « lieutenants », qui assuraient la liaison avec les grossistes de drogue en République dominicaine, les recruteurs de passeurs, une « nourrice » d’armes et de stupéfiants, et un « logisticien ». Dans la même affaire vingt et une autres personnes ont été condamnées par le tribunal correctionnel, pour leur rôle de « mules », association de malfaiteurs et non-justification de ressources.
Autre exemple d’une belle affaire de PJ, le dossier « James Bond », réalisé par l’OCRTIS en 2014 et 2015. À l’origine, une info donnée par un indic « bien loin des principaux trafiquants du dossier, un petit gamin », explique Stéphane, policier qui a passé quelques nuits blanches dessus. « On travaille ce tuyau de façon classique, documentation, surveillances, réquisitions… Et on remonte plusieurs gars originaires de Puteaux dans les Hauts-de-Seine. Certains vivent désormais vivent dans le 16e arrondissement, roulent en Ferrari, Bentley, Porsche ou Aston Martin… On comprend qu’ils importent de la cocaïne grâce à des torpilles fixées par des plongeurs à la coque de porte-conteneurs traversant l’Atlantique depuis les Antilles. On branche toutes les lignes identifiées, mais ils parlent rarement en ouvert, donc on piétine. »
Un beau jour, les policiers entendent pourtant l’un des hommes demander si la camionnette est prête et si la tenue du plongeur a été nettoyée. « Tout notre groupe part à Dunkerque, un dimanche, se souvient Stéphane. On localise l’équipe, il y a un mec bâti comme une armoire, vers une camionnette noire. On la balise en pleine nuit, et on dort à tour de rôle dans les bagnoles, pour guetter le moment où ça va bouger. L’alerte est donnée quelques heures plus tard. Plusieurs voitures des voyous arrivent à un rond-point et voient un homme au milieu, qui titube, bourré, et ils pensent que c’est un flic. Le gars se fait même fouiller par les mecs. C’est le premier coup de chaud pour nous. »
Les trafiquants décident en effet de vérifier tous les parkings alentour. Ils repèrent ainsi une voiture de police banalisée. À l’intérieur, un policier en planque a juste le temps de prévenir discrètement ses collègues qu’il vient sûrement de se faire « détroncher » avant de quitter son véhicule pour se cacher. « Un gars arrive, arrache la portière de la voiture et trouve un gyrophare. Ça panique tout le monde et pousse un des organisateurs à commettre une erreur fatale : il appelle directement en ouvert, sans passer par une application cryptée. Il rend compte de tout à un numéro dominicain : “Ils sont sur nous… Qu’est-ce qu’on fait ? On va récupérer la torpille ?…” À l’autre bout, l’organisateur, “James”. Il se met à tout déballer sur la ligne ! Finalement on n’a pas saisi la cocaïne ce jour-là, mais on a pu identifier “James”. On a comparé sa voix avec de précédentes écoutes réalisées sur une affaire en 2009, ce qu’on pouvait faire avec nos archives en interne à l’époque et qui est aujourd’hui interdit malheureusement », regrette l’enquêteur.
Sur les écoutes, dans l’urgence, les trafiquants évoquent aussi une remontée de cannabis en donnant quelques détails. « On a bossé sur cette info par la suite avec la PJ de Marseille, et on a pu faire une autre affaire de 800 kilos importée par une autre partie du réseau, sans un indic de plus. » Djamel B. le fameux « James », a été arrêté après une saisie de cocaïne dans un conteneur, en 2015. Il semble avoir eu du mal à changer ses habitudes de nabab en prison, en y faisant venir des prostituées et en s’y faisant livrer du bœuf de Kobe, avant d’être recadré. « James Bond » a été condamné à 9 ans de prison en appel en 2018 par la cour d’appel de Versailles.

Que doivent savoir les magistrats ?
Après quelques années de climat polaire, l’OCRTIS et la JIRS de Paris semblent avoir fait la paix en 2018. « Mais c’est avant tout une question de personnes », estime un cadre de l’OCRTIS. L’arrivée de Christophe Perruaux au parquet a aussi contribué à remettre du liant entre les acteurs et à définir enfin un cap. Auparavant juge d’instruction à la JIRS de Marseille, le magistrat a une fine connaissance des problématiques spécifiques du trafic international, et il a toujours entretenu des rapports de confiance avec l’institution policière. Début 2018, il a accepté le poste de procureur adjoint au parquet de Paris, qui regroupe depuis la section des affaires financières et du crime organisé.
« Aujourd’hui la façon dont nous sont présentées les affaires par les enquêteurs est extrêmement claire, explique-t-il13. Nous exerçons un contrôle renforcé, on ne s’interdit aucune question, notamment sur la place des informateurs. Et au terme de ces échanges très constructifs, nous décidons de valider ou non le montage proposé par l’OCRTIS. Si nous refusons un dossier, nous vérifions auprès des collègues des autres JIRS (juridictions régionales) qu’il ne leur a pas été ensuite présenté avec un autre habillage. Tout cela nécessite une coordination et il n’y a pas de défiance : les enquêteurs de l’OCRTIS sont nos partenaires, le renseignement, ce sont eux qui l’ont et nous travaillons ensemble en ayant rétabli les canaux de la confiance, dans l’échange et le contrôle. Le passé a été et reste assez douloureux pour tout le monde. »
Les pratiques ont effectivement changé. Les enquêteurs, policiers comme douaniers, avouent être beaucoup plus précis dans les éléments qu’ils donnent au parquet quant au rôle de leur informateur dans l’enquête qu’ils proposent. « Cela n’avait rien de courant pour les douanes d’exposer leurs méthodes au parquet, explique Damien. Aujourd’hui, on sollicite souvent le magistrat pour valider le montage de l’opération. On essaie de s’assurer que l’aviseur ne sera pas embêté, que l’affaire tient sans lui. Avant, on n’allait presque jamais le voir. »
« La magistrature reste divisée sur ce qu’elle doit savoir du rôle des informateurs, estime pour sa part le général Jean-Philippe Lecouffe, sous-directeur de la police judiciaire de la gendarmerie. Certains veulent connaître le rôle exact, d’autres disent que ce ne sont pas leurs affaires et ne veulent pas être mouillés avec ce qu’ils considèrent comme des magouilles d’enquêteurs. Mais je pense qu’on met les magistrats en difficulté en leur parlant de la place de la source. Cette partie doit rester liée au renseignement. Toute la difficulté, c’est de trouver le bon tuyau qui servira à ouvrir l’enquête judiciaire. On a les moyens de le faire dans beaucoup de situations. »
« Avant, on expliquait oralement au parquet la place de l’informateur pour se mettre d’accord. Désormais, on l’écrit noir sur blanc, par mail, explique Yves, un cadre de l’OCRTIS. C’est aussi un moyen de se couvrir. » Même si, par la suite, l’affaire vit et le positionnement de la source peut être amené à évoluer…
Les magistrats ont aussi modifié leurs attentes. « Avant on ne savait rien du rôle de l’informateur. Aujourd’hui je veux savoir ce qu’il fait précisément, affirme Hervé. Il n’y a pas un dossier qui justifie qu’on mette un fonctionnaire en danger pour complicité. Si le tonton est impliqué dans le trafic, on ne doit pas forcément refuser l’affaire, mais il faut débattre de son rôle, qui doit être moins important que ce qu’il dénonce. Pour agir contre le trafic, il faut se relever les manches et accepter de travailler avec des informateurs qui ont les mains sales. »
Le magistrat est lucide sur les limites du contrôle de légalité, lors de l’emploi des informateurs. « Un indic entre toujours dans le cadre de l’association de malfaiteurs. Donc, on choisit de l’épargner, et de le couvrir, d’autant plus qu’on a à blanchir le renseignement et donc le rôle de l’informateur. On n’a pas trouvé de solution utile, pérenne et efficace. La tendance est de pousser de plus en plus loin le renseignement administratif en amont de l’affaire judiciaire. » Un autre paradoxe entoure aussi ce « nouveau » besoin de connaître le rôle de l’indic, comme le souligne Hervé : « Les sonorisations, les écoutes, la géolocalisation… un certain nombre d’actes de renseignement sont classifiés secret-défense, lorsqu’ils sont effectués dans le cadre d’une enquête préliminaire menée d’initiative par les services. Or, les magistrats, nous ne sommes pas habilités secret-défense. Les agents qui nous révèlent ces éléments classifiés peuvent donc potentiellement être mis en cause pour compromission. »
« Tous les dossiers commencent par des PV bidon de renseignement anonyme, s’offusque un avocat pénaliste. C’est généralement “Disons recevoir au service une information digne de foi, etc.”. J’ai eu le cas d’une affaire dans laquelle il y avait onze PV de renseignements anonymes avec des numéros de téléphone différents. Ce sont des informations que les enquêteurs ne reçoivent pas, mais qu’ils vont chercher dans le temps. Finalement, on demande aux magistrats de juger l’existence de délits que d’autres magistrats ont couverts. On ne peut pas tolérer des procédés dérogatoires, qui sont des dérives ayant pour seul but l’efficacité. Il faut protéger les droits fondamentaux de la défense. Si l’avocat du grand méchant ne remplit pas son rôle d’auxiliaire de justice, tout cela n’évoluera que d’un côté répressif. Il faut des sanctions procédurales et pénales envers ceux qui outrepassent les règles, pour fixer les limites. »

Vers un statut de l’informateur ?
À la suite de l’affaire Custer et de la révolte des policiers de l’OCRTIS mentionnée plus haut, le ministère de la Justice a décidé d’organiser un groupe de travail « sur la question des livraisons surveillées et de l’informateur » fin 2017. Ces réunions ont rapidement évacué la question centrale de la gestion des indics pour ne déboucher que sur une réforme des livraisons surveillées.
En l’état du droit, il est difficile d’imaginer comment garantir la sécurité juridique des informateurs actifs dans le trafic lorsqu’ils sont accusés dans les dossiers, reconnaît le conseiller à la chambre criminelle de la Cour de cassation Christian Guéry, « sauf à aller vers le droit anglo-saxon, qui grâce au plea bargaining (ou négociation de peine) permet au premier suspect qui parle de ne pas être poursuivi ou de bénéficier d’une sentence très clémente ».
Tous les policiers rencontrés réclament une réforme du statut de l’informateur et de son agent traitant. La douane a aussi demandé un encadrement plus précis de la protection juridique de ce binôme infernal, notamment par la voix de Gil Lorenzo, sous-directeur des affaires juridiques et de la lutte contre la fraude : « Si on a deux objectifs, l’agent traitant et l’informateur, on pourrait au moins légiférer autour du premier. » Le chef d’un grand service régional de police judiciaire appelle lui aussi à plus de « protection » des enquêteurs et de leurs sources humaines. « On ne doit plus être suspecté y compris quelques années plus tard. Je suis favorable à une procédure fermée dans laquelle le rôle de l’informateur serait consacré. Cela écarterait d’office les poursuites contre lui a posteriori. On peut tout de même concevoir que l’informateur soit protégé à hauteur de ce qu’il permet de faire. »
Plusieurs magistrats y sont aussi favorables, tel Marc Cimamonti, procureur général de la cour d’appel de Versailles, qui a travaillé près de vingt ans sur les affaires de criminalité organisée : « C’est un statut difficile, délicat à organiser juridiquement, mais il le faut, sinon les problèmes perdureront. Actuellement, on constate des difficultés dans l’emploi des informateurs et on ferme les yeux. Si on ne légifère pas, leur rôle ne cessera d’être recherché par les avocats de la défense, pour les mettre en cause ainsi que les policiers qui les gèrent, et affaiblir les procédures. Il faut prévoir un cadre d’emploi qui permette d’objectiver la situation et l’action des enquêteurs, et qui ne soit pas versable en procédure. »
Frédéric, procureur, va plus loin et réclame une forme de non contradictoire. « En crime organisé, si vous appliquez les standards du droit commun, vous faites le jeu de ceux qui tiennent les rênes du trafic et du crime. Et on connaît les risques de telles dérives, les réseaux criminels ne rêvent que d’une justice affaiblie. Il faut s’apprêter à affronter le lobby du barreau. Par nature, les avocats sont partiaux : objectivement leur mission n’est pas de faire triompher la vérité. Certains voudraient le faire croire, ils laissent penser qu’ils sont porteurs de l’intérêt général et garants des libertés individuelles. Mais ils sont là pour les intérêts de leur client, trafiquant, en l’occurrence. Ce sont légitimement des pourvoyeurs de l’opacité. Lorsqu’ils découvrent un élément à charge contre leur client, ils n’ont pas à le faire savoir. Moi, si je découvre un élément à décharge, j’ai le devoir de le prendre en compte, de le faire apparaître. Le contradictoire absolu dans les affaires éminentes de délinquance organisée, c’est favoriser le crime organisé, c’est accepter que l’on porte atteinte à l’État de droit. Ce n’est pas pour rien qu’il y a des dispositifs procéduraux spéciaux pour la criminalité organisée. Sur ce point il y a potentiellement une menace grave pour la démocratie. »
Jusque-là, le ministère de la Justice n’a pas souhaité s’emparer du sujet et a botté en touche face à l’idée d’une éventuelle réforme. « Le rôle de l’informateur a tronqué et travesti le travail policier, estime une source ministérielle. Les policiers s’appuient trop dessus, alors que c’est une planche pourrie, un mec sale qui a toujours quelque chose à monnayer. C’est le problème du ministère de l’Intérieur, pas celui de la Justice. »
La gendarmerie nationale n’y est pas favorable non plus. Le général Jean-Philippe Lecouffe met en garde contre « la zone grise ». « On n’a pas besoin de légiférer. À partir du moment où ils auront un statut légal, un avocat pourra toujours demander qui est la source, ce sera systématique. Tout système légal peut être contourné. » La doctrine d’emploi des informateurs de la gendarmerie s’est aussi construite sur les expériences étrangères, raconte le général. « J’ai pu effectuer quatre semaines de stage de gestion de sources avec la Gendarmerie royale au Canada en 2006, qui a un programme de recrutement de sources dans l’entourage des trafiquants. » Les agents tentent de trouver le maillon faible, « quelqu’un qui a une dette, un amant… pour le piéger et le forcer à collaborer », explique un policier français qui a aussi pu échanger avec des experts canadiens.
C’est toutefois l’exemple belge qui revient le plus souvent dans la bouche des partisans d’une réforme, enquêteurs ou magistrats. La justice belge prévoit en effet qu’un dossier secret conserve les informations apportées par l’informateur et son rôle exact. Ces éléments ne sont pas communiqués aux avocats, seuls les juges d’instruction y ont accès. « Les retours de nos partenaires belges sont mitigés, assure pourtant Jean-Philippe Lecouffe. Ils estiment que ça rigidifie beaucoup le contact avec les informateurs puisque tout doit être versé dans ce dossier, de telle sorte qu’ils se posent la question de savoir si ça vaut le coup ou pas de l’utiliser… Ils le réservent aux affaires du très haut du spectre. L’effet pervers, c’est que les gens risquent de revenir à la gestion à l’ancienne où on n’écrit plus rien. »
Pour Sven Mary, avocat pénaliste au barreau de Bruxelles, un tel dossier secret conduit nécessairement à « une parodie de justice, de la même façon que le dossier confidentiel belge renferme les techniques spéciales d’enquête, telles que les infiltrations, les écoutes, contrôlé par trois magistrats de la cour d’appel. Depuis, il n’y a plus jamais eu de provocation policière, comme par magie les policiers sont devenus irréprochables », ironise l’avocat.

Presque un parquet national pour la « crim org’ »
Le parquet national financier existe déjà, le parquet national antiterroriste a vu le jour à la rentrée 2019. Quasiment tous les professionnels rencontrés réclament, parfois depuis longtemps, un parquet national spécialisé dans la criminalité organisée et financière. La loi du 23 mars 2019 n’a pas été tout à fait jusque-là, même si elle a instauré une compétence nationale du parquet de Paris14 pour les affaires de « très grande complexité ». Lorsqu’elle se saisit d’affaires de ce type, la JIRS parisienne prend alors le nom de Junalco (juridiction nationale de lutte contre la criminalité organisée). « C’est exactement comme le parquet antiterroriste de Paris, avant la création du PNAT », explique Hervé.
Techniquement, la Junalco peut récupérer à Paris des affaires traitées par les JIRS de province, qui doivent la tenir informée des dossiers dont elles se saisissent. Le Syndicat de la magistrature pointe dans un communiqué le risque d’une « hyper-juridiction parisienne » et craint que la JIRS de Paris ne pratique « son propre shopping en choisissant avec une latitude considérable – et un risque réel d’arbitraire – les dossiers qu’elle souhaite s’approprier parmi ceux traités par les JIRS de province ». « Mais ce n’est pas le but affiché », rassure Hervé, qui renvoie plutôt aux moyens qu’il est possible ou non d’accorder aux affaires concernées.
Dans les faits, les premiers mois de 2020 montrent que l’on est bien loin d’une hyper-juridiction. Un véritable parquet national se serait sans nul doute saisi du dossier Encrochat15, dont les trafiquants utilisateurs œuvraient dans toute la France.
Les critères de la « très grande complexité » définis dans la circulaire16 d’application sont à la fois le faible ancrage territorial d’un dossier, les enjeux et l’envergure nationale ou internationale de l’affaire et l’extrême complexité ou technicité de la matière. « À Paris, beaucoup de dossiers JIRS sont hors sol et dépassent totalement la seule compétence régionale, affirme Jérémy, juge d’instruction parisien. On voit bien que les trafiquants impliqués arrosent toute la France. Ils interviennent sur tout le territoire selon les opportunités. Les trois quarts de mes affaires ont des ramifications à l’étranger et, même dans le quart restant, il n’y a pas ou très peu d’ancrage territorial. Un même dossier de stupéfiants pourrait parfois être ouvert dans plusieurs JIRS. »
En Belgique, en Espagne ou encore en Italie, c’est d’ailleurs bien un parquet national qui coordonne la lutte contre la criminalité organisée. La Junalco permettra aussi d’être un interlocuteur mieux identifié dans les commissions rogatoires délivrées à l’étranger. Surtout, un parquet à compétence nationale a d’autres mérites, selon Étienne, ex de la JIRS de Paris. « C’est le seul moyen de centraliser, analyser et mettre en relation les dossiers pour faire du renseignement judiciaire. »
La dernière réforme de la justice de mars 2019 prévoit aussi une « extension de compétence » nationale du tribunal de grande instance de Paris dans la gestion des livraisons surveillées. En clair, le parquet de Paris est désormais informé de toutes les livraisons surveillées adressées aux différentes juridictions. Cette forme de centralisation répond en partie au manque de souplesse et de contrôle sur l’activité policière reproché à la justice, mais la mesure est par ailleurs assez imprécise. En effet, le parquet de Paris doit connaître de l’ensemble des demandes de livraisons surveillées, mais quelle est sa responsabilité ? Quelles informations les demandes qui lui sont adressées doivent-elles comporter ? Sur ces sujets, la circulaire ne répond pas précisément. Étienne, peu enthousiaste sur ce point, craint que la Junalco n’« endosse toutes les conneries potentielles des services de police, sans avoir aucun moyen de contrôle ».
En 2018, le parquet de Paris a aussi rassemblé la division criminalité organisée et la division financière au sein d’une même entité. Mais la logique qui préside à l’attribution au parquet national financier (PNF) ou au parquet criminalité organisée (JIRS) de tel ou tel dossier de blanchiment d’argent de la drogue ou de fraude fiscale n’est pas toujours simple à comprendre. « Ça dépend souvent des éléments qu’on a au début d’une enquête, des autres dossiers en cours, explique Jérémy. Mais il est clair que les liens entre l’argent de la criminalité financière et l’argent de la criminalité organisée sont très forts. On a d’ailleurs plusieurs dossiers découpés entre JIRS et PNF. »
In fine, ce qui détermine le choix de la saisie par une JIRS en province ou par la Junalco à Paris, c’est aussi et surtout « une question de moyens et de temps qu’on est prêt à mettre sur une affaire », estime Hervé. La magistrature est confrontée à un réel problème de sous-dimensionnement, qui n’épargne pas les JIRS. « Le problème du ministère est que jusqu’à présent il n’a pas raisonné en termes de structure évolutive en fonction d’une mesure de l’activité, déplore Marc Cimamonti. Les besoins sont très différents entre les JIRS selon les bassins de délinquance. À Marseille, pour garder une valeur ajoutée avec les JIRS, il fallait entre vingt et trente dossiers par magistrat, pas plus, selon nos analyses. Ces dossiers sont particulièrement complexes, la procédure est devenue très lourde, la défense des trafiquants plus offensive, rugueuse. L’alternative était simple et frustrante : soit on assumait une politique malthusienne pour être efficaces, soit on gérait mal un trop-plein de dossiers, sans valeur ajoutée. » À Lyon, en 2012, le magistrat a essayé d’avoir une politique de saisine systématique des dossiers entrant dans le champ de compétence de la JIRS. Il a demandé des moyens supplémentaires à la chancellerie, qu’il n’a pas obtenus. « De ce fait on allait dans le mur, et deux ans plus tard on a fait machine arrière. J’avais alors instauré un droit de tirage de trois nouveaux dossiers maximum par mois, non reportables. C’est la carence, à l’époque, du ministère de la Justice qui faisait la difficulté des JIRS, tant pour définir la politique pénale, les objectifs, que le pilotage, l’écoulement des dossiers et l’évaluation de ces juridictions. »
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Coopération internationale, cousin colombien et faux ami marocain
Le trafic à l’épreuve de la coopération internationale
À l’étranger, la police et la gendarmerie françaises s’appuient sur les attachés de sécurité intérieure (ASI) et les officiers de liaison (ODL), déployés dans soixante-quatorze ambassades. Trois cents fonctionnaires couvrent 158 pays et reçoivent les demandes d’entraide de la France dans toutes sortes d’affaires, charge à eux ensuite d’obtenir la coopération des autorités locales. Dans les pays producteurs ou de transit de la drogue, où les trafiquants font des allers-retours fréquents, les requêtes concernant la lutte contre le trafic de stupéfiants occupent l’essentiel de l’activité. C’est particulièrement vrai au Maroc, en Espagne, en Italie, en Afrique de l’Ouest et en Colombie. Auparavant rattachés à la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ), les officiers de liaison de ces pays dépendent aujourd’hui de la Direction de la coopération internationale (DCI), directement sous l’autorité du ministère de l’Intérieur, ce qui freine parfois la transmission de l’information, selon un officier de l’OCRTIS : « Ils doivent rendre compte à leur hiérarchie, avant de nous donner des éléments. Sauf qu’en matière de PJ le temps est précieux. »
La police et la gendarmerie ont également des fonctionnaires détachés à Europol. Aussi, la France est-elle particulièrement active au sein de plusieurs instances de coopération internationale telles que le Centre de coordination pour la lutte antidrogue en Méditerranée, CECLAD-M. Créé à Toulon en décembre 2008, il a rejoint les locaux de l’OCRTIS à Nanterre en 2013. Cette structure1 a essentiellement pour but le partage d’informations entre ses membres. Elle compte deux fonctionnaires sénégalais, un espagnol et un marocain de manière permanente, et s’appuie aussi sur des correspondants en Italie, en Grèce, au Liban et en Égypte. La DCPJ souhaiterait également développer une coopération avec la Turquie, et surtout la Libye quand la situation sera stabilisée. « C’est un trou noir pour nous, confie Yves, un commissaire de l’OCRTIS, beaucoup de marchandise arrive en Libye, mais on ne sait pas où ça repart. »
On peut également citer le Maritime Analysis and Operations Center for Narcotics (MAOC-N, Centre opérationnel d’analyse du renseignement maritime pour les stupéfiants), basé à Lisbonne. Ce groupe de travail composé de sept membres de l’Union européenne – Espagne, France, Irlande, Italie, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni – centralise le renseignement maritime sur les navires suspects naviguant sur l’Atlantique et coordonne les moyens militaires, policiers, juridiques des pays membres pour les intercepter. « Dans toutes ces instances, la coopération est réelle, effective. On ne peut pas s’en passer pour lutter au-delà des frontières », commente Yves.
La justice a, elle, des magistrats de liaison à l’étranger. Mais la qualité du partenariat dépend à la fois des relations diplomatiques et de la politique du pays sollicité en matière de lutte contre le trafic, de blanchiment et de fiscalité. « La coopération avec les autorités anglaises en matière financière est par exemple un vrai problème, au même titre qu’avec les Émirats arabes unis ou Israël, estime un juge de la JIRS de Paris en 2018. Mais la France n’est pas toujours exemplaire en ce qui concerne les “DEE”, les demandes d’entraide européenne. À ce titre, l’évaluation par ses pairs, au sein de l’OCDE ou de l’Union européenne, permet à chaque État de mettre la pression sur un autre en cas de mauvaise coopération. Il y a aussi une notion culturelle, le degré d’exigence probatoire pour lever les secrets est plus élevé au Royaume-Uni que chez nous par exemple. Les autorités font donc face aux mêmes problèmes en interne. »
En revanche, la coopération entre les services de police et de justice français et espagnols est traditionnellement excellente. « Ça remonte à l’époque de l’ETA, explique un commissaire de PJ. Les Espagnols ont pu traquer les terroristes en France comme s’ils étaient chez eux dans les années 1980. » Compte tenu de la place incontournable de l’Espagne aujourd’hui dans le trafic de drogue, Hervé, procureur spécialisé, aimerait aller plus loin dans le partage d’objectifs avec le pays voisin. « Si on veut démonter des équipes plus importantes il faut associer les Espagnols plus souvent, avec des équipes communes d’enquête par exemple. Maintenant qu’on a la Junalco, donc une juridiction équivalente à leur parquet national, l’Audience nationale, on espère pouvoir travailler encore davantage ensemble, définir des cibles communes notamment. »
Les ramifications internationales des réseaux de drogue ne sont pas prioritairement ciblées dans les enquêtes françaises. « Si on arrive à avoir des infos sur des Français qui seraient impliqués depuis l’étranger, tant mieux, mais ce n’est pas le premier objectif recherché, estime un ancien commissaire de l’OCRTIS. Nous nous concentrons sur ce qui se passe en France. » Frédéric, magistrat spécialisé, partage cette ligne de conduite face à la souveraineté des États. « On est tout le temps confrontés à la dimension internationale et à la corruption dans les enquêtes qui ont des liens avec l’Espagne et le Maroc, notamment. On essaie toutefois de se focaliser sur ce qui concerne le territoire français et on livre aux autorités les éléments qu’on a, à elles ensuite de faire ou de ne pas faire sur leur territoire. » C’est pourtant certainement avec les pays producteurs que la coopération est la plus cruciale pour pouvoir barrer les routes de la drogue et travailler sur des trafiquants le plus en amont possible de la chaîne du trafic. Sur ce point, les relations de la France avec le Maroc et la Colombie diffèrent entièrement.

L’exception rifaine
Pour comprendre l’ambivalence des autorités royales face au cannabis aujourd’hui, il faut revenir sur l’histoire tumultueuse du Rif. On retrouve des traces de la culture du cannabis au Maroc, autour de Ketama, au XVe siècle. Vers 1890, le sultan Hassan Ier restreint l’autorisation de cultiver le kif à cinq villages de la région pour éviter qu’elle ne bascule dans une rébellion2. L’influence européenne joue ensuite un rôle important.
En 1906, la conférence d’Algésiras consacre l’internationalisation économique du Maroc ainsi que la position privilégiée de la France et de l’Espagne comme partenaires commerciaux. De 1912 à 1956, le Maroc est placé sous protectorat espagnol dans la partie nord – dont la zone du Rif – sous protectorat français au centre – qui représente la plus grande partie du pays – et, enfin, sous colonie espagnole dans le Sud – la zone du Sahara qui commence face aux Canaries et qui descend jusqu’à la Mauritanie, en longeant une partie du sud-ouest de l’Algérie. Mais le Rif tient tête à l’Espagne, sous l’impulsion d’Abdelkrim el-Khattabi, un intellectuel resté célèbre dans tout le Maroc. L’émir parvient même à en faire une république indépendante de 1923 à 1926. Il est aussi « le seul à avoir jamais réussi à interdire la culture et la consommation du cannabis dans la zone, pratiques selon lui contraires aux principes de l’islam », note le chercheur Pierre-Arnaud Chouvy3. Dès le retour du pouvoir espagnol dans la région, la culture du cannabis reprend pour ne jamais plus cesser.
Après l’accès à l’indépendance en 1956, le roi Mohammed V tente bien de réinstaurer la prohibition, mais c’est sans compter sur la « rébellion des montagnes » de 1958. Une crise économique et politique dans la région provoque un soulèvement sévèrement réprimé par le prince héritier Hassan (futur roi Hassan II), qui envoie les deux tiers de l’armée marocaine et bombarde la zone4. Face à la résistance des habitants, son père le roi Mohammed V se résigne toutefois à tolérer la culture du cannabis dans les cinq villages historiques5. « Les habitants de la région de Ketama expliquent encore aujourd’hui que leur culture du cannabis a été “autorisée” par Mohammed V6 », rapporte Pierre-Arnaud Chouvy. Officiellement, le Maroc en interdit pourtant la culture et la consommation. La loi marocaine de 1974 est d’ailleurs inspirée de la loi française de 1970 et prévoit des mesures de prévention et de répression de la consommation.
La « guerre contre la drogue » déclarée par Hassan II en septembre 1992 ne change rien à cette exception rifaine, pas plus que les projets de développement engagés dans les années 2000. Selon le gouvernement, près de 760 000 Marocains vivant dans environ 60 % des villages de cette région sont impliqués dans la culture du cannabis7. Il représente « l’activité économique principale d’une des régions les plus pauvres et instables du Maroc », résume Pierre-Arnaud Chouvy. Lors de sa visite dans le Rif, à la fin de l’année 1999, l’actuel roi Mohammed VI s’est contenté de louer « l’esprit d’entreprise » de ses habitants et, depuis, il n’a jamais fait allusion à la culture du cannabis.
« Beaucoup de gens profitent de cet argent au-delà du Rif aussi », estime Guillaume, un fonctionnaire français qui a travaillé au Maroc dans les années 2000. Il met en avant la corruption généralisée qui gangrenait alors le pays selon lui. « Tout poste de l’administration permet de faire du commerce et de servir ses propres intérêts, en prenant un bakchich, ou un avantage en nature. En France, ce serait des prises illégales d’intérêts ou de l’abus de biens sociaux. » Régulièrement, des caïds – équivalent des maires – ou des chefs de la police sont d’ailleurs limogés par le pouvoir royal pour avoir été impliqués dans des trafics de drogue. « La plupart s’en sortent avec une peine de prison fortement allégée par un gros pot-de-vin, estime un autre agent français en poste il y quelques années. La justice n’est pas épargnée par la corruption. On m’a assuré que l’acquittement d’un trafiquant coûtait 500 000 euros. »
En se promenant à Tanger, Abdel, un courtier marocain du trafic de cannabis, pointe du doigt de nombreux immeubles qui ont été notoirement construits « grâce à l’argent du cannabis » selon lui. Des résidences modernes, à peine sorties de terre, des restaurants à deux étages, des belles propriétés à la périphérie de la ville… De nombreux renseignements obtenus par l’OCRTIS font état de ce business légal qui a émergé grâce à l’argent de la drogue. Mais il est difficile de le prouver judiciairement car les enquêtes françaises se heurtent aux limites de la coopération diplomatique. « On transmet les infos qu’on a et qui peuvent les intéresser, explique un commissaire de PJ, ensuite à eux de traiter ou pas, cela ne nous regarde pas. »
Selon la confédération Oxfam, le Maroc devrait être ajouté à la liste noire des paradis fiscaux établie par l’Union européenne, en raison de son « manque de volonté à réformer sa politique fiscale » ; il est aujourd’hui « sur la liste grise » et vient de faire un pas vers la transparence en signant, en juin 2019, une convention multilatérale avec l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE).

Au Maroc, la danse du ventre française
La relation franco-marocaine est d’une réelle complexité. Il y a d’abord ce que Guillaume appelle « la miélisation des esprits : les cadeaux à base de miel, huile d’argan et hammam. Les Marocains savent acheter les gens et graisser les pattes. J’ai vu passer des invitations à n’en plus finir dans des palaces somptueux, à l’hôtel La Mamounia notamment, le plus grand palace de Marrakech. Des Français qui œuvrent aux plus hautes fonctions publiques ont aussi un lien très fort avec ce pays ». Dominique de Villepin et Jean-Luc Mélenchon sont nés au Maroc, Dominique Strauss-Kahn y a grandi, les anciennes ministres Audrey Azoulay et Najat Vallaud-Belkacem sont franco-marocaines.
« On a un vocabulaire commun, des codes et des lois assez proches, mais le sens des mots est différent, poursuit Guillaume. La chose que j’ai retenue de mes années là-bas, c’est que, lorsque tu crois avoir compris quelque chose, ce n’est pas le cas. Le Maroc est un peuple qui a ses racines en Afrique et ses feuilles en Europe. Un système issu du monarchisme et du despotisme oriental coexiste aux côtés d’institutions qui aspirent à la démocratie, un paradoxe permanent. »
Le sujet du trafic de cannabis n’est d’ailleurs jamais à l’ordre du jour des rencontres diplomatiques. « Devant le Maroc on fait la danse du ventre, affirme un commissaire de PJ. Mais on ne peut pas se permettre de les envoyer balader. » Guillaume, lui, résume ainsi la relation franco-marocaine : « Ils font semblant de faire et nous on fait semblant de croire. » Pourquoi faire semblant ? Vraisemblablement car il ne faut pas froisser un partenaire essentiel dans des domaines plus importants que celui du trafic de drogue aux yeux des gouvernements successifs, à savoir l’économie, le terrorisme et l’immigration.
Concernant le terrorisme, la raison diplomatique l’emporte sur quelques vérités. Aucune autorité française n’est en effet venue contester publiquement les déclarations mensongères du chef du Bureau central d’investigation judiciaire, Abdelhak Khiame. Il avait affirmé dans les colonnes du Journal du dimanche8 que ses services avaient permis de localiser le terroriste Abaaoud à Saint-Denis, après les attentats de novembre 20159. Plusieurs cadres de la Direction de la police judiciaire ou encore de la Direction générale de la sécurité intérieure ont pourtant très clairement affirmé en off que c’était faux.
Il faut dire que plus personne n’ose contrarier le Maroc, après la tempête Abdellatif Hammouchi. Visé par une plainte pour « torture » en France en février 2014, le patron du contre-espionnage marocain avait alors provoqué une grosse crise diplomatique entre Rabat et Paris. Après un an de gel des relations judiciaires, policières et militaires, le Maroc a finalement passé l’éponge un an plus tard. Abdellatif Hammouchi s’en est même tiré avec une Légion d’honneur, « que le récipiendaire n’avait rien fait pour mériter et que personne ne voulait lui remettre », selon les confidences de l’ex-patron de la DGSE, Bernard Bajolet, dans son livre Le soleil ne se lève plus à l’est10. « Pendant cette période, la coopération entre les deux pays en matière de lutte contre le terrorisme avait été suspendue, de façon unilatérale, par le Maroc. » La lutte contre le trafic de drogue aussi, plus aucune livraison surveillée, plus aucun échange d’information n’ayant été autorisé…
En 2019, les relations judiciaires franco-marocaines semblent au beau fixe. L’École nationale de la magistrature française et l’Institut supérieur de la magistrature marocain ont conclu avec succès un projet de jumelage dans le domaine de la formation judiciaire. Le projet s’inscrit dans le cadre d’une réforme de la justice entreprise par le Maroc et également soutenue par la Belgique et l’Espagne, pour favoriser « la convergence vers les meilleures pratiques européennes », peut-on lire sur le site de l’école bordelaise.
La police française ne rencontre en général pas d’obstacle lorsqu’elle demande aux services marocains une information sur un individu ou une autorisation de venir surveiller dans les ports le passage d’un transport de drogue. « Ils acceptent toujours, si tant est que les relations diplomatiques soient normales en haut lieu, témoigne un policier. Lorsque le pouvoir donne son accord, personne ne prend le risque d’aller à l’encontre. On sent tout de même qu’il y a des gens qu’on ne peut pas toucher, mais il est difficile de faire la part du fantasme et de la réalité. » Un ancien commissaire de la DCPJ se souvient d’incitations de la part de membres du cabinet du ministre des Affaires étrangères à ne pas « froisser le partenaire marocain avec nos enquêtes ». Un interventionnisme « indirect », estime-t-il, qui n’a jamais été davantage étayé.
La coopération policière est également apaisée. La Direction de la coopération internationale du ministère de l’Intérieur a supprimé les deux officiers de liaison qui étaient en poste à Tanger et à Casablanca en 2019. Il reste encore deux policiers et un gendarme sur place, mais le signal ne va pas dans le sens de l’objectif affiché du nouvel Office antidrogue, « renforcer sa coopération avec les pays producteurs de stupéfiants ». Le sujet ne semble être une priorité pour personne, encore moins pour le Maroc que pour la France. « Les contacts entre dirigeants sont bons, mais entre opérationnels on ne se fréquente plus, regrette un officier français, bon connaisseur du pays. La police judiciaire marocaine et la gendarmerie ont d’ailleurs elles-mêmes très peu de moyens, elles ne peuvent pas faire d’écoutes par exemple. Seule la DGST, les services de renseignement marocains, y a recours. »
Les déclarations du chef de l’unité de lutte contre le crime organisé marocaine, Abdelhak Khiame, à la BBC Arabic en 2019 éclairent toutefois l’état d’esprit de la police marocaine : « La surveillance est au plus haut, dans le territoire marocain et à ses frontières, la plupart du trafic est intercepté par les forces de sécurité. Mais il faut savoir que le réseau qui organise le trafic international est basé à l’étranger. Ils ne sont pas au Maroc, ils sont à l’étranger. » Plusieurs des cibles prioritaires de la lutte contre le trafic de drogue en France sont pourtant actuellement au Maroc, selon l’OCRTIS.
Nul doute que le Maroc joue un rôle déterminant face à l’autre grand défi de l’Europe du XXIe siècle : la lutte contre l’immigration clandestine. La nouvelle route des migrants africains passe par le Maroc pour rejoindre le continent européen par l’Espagne. Les fonds de l’UE alloués au royaume ont d’ailleurs atteint des sommets : 140 millions d’euros en 2018, qui ont notamment permis l’achat d’équipements destinés à contrôler les frontières. Ce même matériel « détecte aussi les chargements de cannabis sur les plages et le départ de bateaux pneumatiques pour l’Espagne », selon Tintin, qui vit au Maroc, ce qui expliquerait en partie les difficultés rencontrées depuis le début de l’année 2019 par les organisations criminelles pour acheminer la drogue jusqu’en Espagne.

Les policiers colombiens au détecteur de mensonges
« En comparaison, on travaille mieux avec les Colombiens qu’avec le Maroc », assure un commissaire de police judiciaire. En plus de l’attaché de sécurité intérieure et de deux officiers de liaison français qui travaillent en Colombie sur le trafic de drogue, la France bénéficie aussi de l’appui d’une équipe dédiée de douze policiers colombiens, qu’elle rémunère et qui sont supervisés par la Direction de la coopération internationale du ministère de l’Intérieur. Leur recrutement fait l’objet de toutes les attentions pour s’assurer qu’ils ne sont pas infiltrés par les cartels, chaque policier passe au détecteur de mensonge.
Cette coopération exemplaire est pourtant bien loin de la capacité d’intervention des Américains sur place. « Les États-Unis, eux, sont chez eux », résume un fonctionnaire qui séjourne régulièrement en Colombie pour le ministère de l’Intérieur. L’engagement américain a été assumé publiquement après les attentats du 11 septembre 200111, lorsque les États-Unis ont placé des groupes armés colombiens sur la liste des organisations terroristes12, en estimant que le narcotrafic servait à les financer. Ils ont alors lancé un plan Colombie de 860 millions de dollars, étendu à l’ensemble de la région en 2002 sous le nom d’Initiative andine de lutte contre la drogue. Il incluait le recours aux technologies militaires américaines et l’épandage aérien de Roundup sur les champs de coca.
Les pays producteurs de cocaïne en Amérique latine sont aussi fortement touchés par la corruption, mais le contexte n’est pas le même qu’au Maroc. Dans les années 1990, certains hommes politiques colombiens avaient pactisé avec les cartels de la drogue pour financer leur campagne, tel l’ancien président colombien Ernesto Samper avec l’organisation de Cali. La plupart des pays sud-américains ont vu des hommes politiques condamnés pour corruption ou complicité en lien avec le trafic de drogue. S’il est aujourd’hui plus difficile pour un groupe de trafiquants de se prévaloir des liens avec la classe politique pour se protéger, l’éclatement des cartels a considérablement appauvri des villes comme Medellín et Cali, qui n’ont plus de mécènes et qui font face à des affrontements réguliers entre membres de différents cartels13.
Aujourd’hui en Colombie, l’argent de la drogue rapporte surtout à des organisations dissidentes, voire considérées comme terroristes par le gouvernement. Il arrive que la frontière soit poreuse avec les paramilitaires, qui sont parfois investis de mandats électoraux. Dans son rapport de 2018, l’ONUDC estime que le trafic de drogue finance à hauteur de un milliard de dollars chaque année les Forces armées révolutionnaires colombiennes. L’étendue du territoire – deux fois la France – et ses forêts tropicales le rendent difficile à contrôler. En 2019, des milliers de personnes ont fui le nord-est du pays, à la frontière vénézuélienne, suite à des affrontements entre groupes armés qui souhaitaient prendre le contrôle des cultures de coca.
C’est cependant le Mexique qui connaît la situation la plus dramatique dans la région. Depuis 2006, 250 000 personnes ont été assassinées dans des guerres de clans, soit l’équivalent de la population de Bordeaux. En 2018, le pays déplorait presque cent meurtres par jour, et la tendance n’a pas fléchi depuis.
Au Venezuela, la crise politique majeure de 2019 a mis en lumière tout un gouvernement mafieux qui a carrément participé à l’organisation du trafic de drogue en coordonnant les envois de cocaïne depuis les aéroports et les ports vénézuéliens, notamment pour le cartel mexicain des Zetas. Le général Figuera, un des plus hauts fonctionnaires du pays, a dénoncé ces agissements et a également pointé la présence de trafiquants de drogue au sein de l’administration, ainsi que la protection accordée par le gouvernement de Nicolás Maduro à des organisations de guérilleros armés, notamment l’Armée de libération nationale (ELN) de Colombie et le Hezbollah libanais. Depuis plus d’un an, toute coopération est devenue impossible avec le pays. Le poste d’attaché douanier français sur place a d’ailleurs été supprimé.

La DEA, « la cinquième dimension »
« Si on peut faire tomber les voyous par d’autres services étrangers, on le fait, tout comme on n’a aucun scrupule à travailler sur les infos des partenaires », témoigne Yves, commissaire de l’OCRTIS. Le plus généreux en la matière est la Drug Enforcement Administration, la DEA, dont les informations conduisent régulièrement à de belles affaires. Les méthodes américaines posent toutefois question, car elles ne seraient probablement pas légales si elles étaient initiées en France. « À l’origine, il y a souvent des infiltrations très agressives, dans le sens où les Américains n’ont aucun problème à provoquer le trafic avec leurs informateurs en amont », affirme un agent de la DNRED. Paul, officier de l’OCRTIS, assure que ses collègues de la DEA emploient des indics sous contrat, avec une mission d’infiltration prédéterminée dans l’organisation criminelle ciblée.
« La DEA, c’est la cinquième dimension, estime même un magistrat qui a instruit plusieurs affaires initiées par des informations du service américain. Ils ont des infiltrés présents un peu partout à haut niveau des organisations criminelles, qui ne sont pas là pour une affaire en particulier, mais pour pouvoir observer le système, voire l’influencer. Ils ont aussi des moyens hors normes, on les a vus injecter des sommes colossales dans des banques qu’ils contrôlaient quasiment pour suivre ensuite l’argent dans les réseaux. Quand on voit le temps que ça prend chez nous pour monter une société… » La DEA dispose d’un budget annuel de près de 3 milliards d’euros14 et la douane américaine (Immigration and Customs Enforcement, Ice), qui lutte contre l’immigration et la drogue, de 7 milliards d’euros15.

L’affaire Dawes : pas de baron sans coopération
En matière de trafic international, ceux qui tiennent les rênes sont quasiment impossibles à atteindre sans l’aide de pays amis. C’est d’ailleurs grâce aux renseignements partagés par l’Espagne et le Royaume-Uni que la France a pu identifier, arrêter et condamner Robert Dawes, Britannique de quarante-sept ans figurant parmi les plus gros trafiquants de cocaïne européens, à vingt-deux ans de réclusion criminelle et 30 millions d’euros d’amende douanière pour l’importation d’1,3 tonne de cocaïne du Venezuela en appel, en juillet 2020.
La procédure judiciaire débute en 2013, avec le renseignement d’une source vénézuélienne qui avertit l’OCRTIS de l’arrivée imminente d’une grande quantité de cocaïne par le vol Caracas-Paris du 11 septembre ; l’opération serait commanditée par Mickael Green, un Britannique déjà condamné pour trafic de stupéfiants. Au même moment, un « informateur habituel du service » rapporte à l’OCRTIS qu’il est en relation avec un bagagiste de Roissy qui aurait subi des pressions pour sortir des valises contenant de la cocaïne. Paniqué, ce dernier aurait préféré se désister à la dernière minute et aurait sous-traité l’opération à l’indic, en lui confiant un téléphone dédié à l’importation de drogue, sans savoir qu’il travaillait avec la police. « Un mensonge sous serment », selon Thomas Bidnic16, l’avocat de Robert Dawes en 2020.
Les éléments de la procédure Hambli éventés dans la presse montrent que ce dernier a vraisemblablement eu connaissance de la recherche, par l’organisation de Dawes, d’un point de sortie pour la cocaïne en Europe, et qu’il a permis l’introduction d’agents infiltrés en prétextant avoir le contact avec un bagagiste corrompu. Cette version permettait de couvrir son rôle d’informateur, mais elle a été torpillée par la défense offensive des avocats de Dawes et des trafiquants italiens du dossier. Là encore, l’équilibre entre efficacité et légalité de la procédure s’est révélé impossible à trouver en l’état du droit.
Ce sont des policiers de l’OCRTIS qui réceptionneront les valises de drogue, dans l’urgence, en présence d’un douanier, avant la saisie du SIAT par le parquet JIRS de Paris. Quatre agents sous couverture se feront passer pour le bagagiste et pour une équipe de trafiquants français disposés à conditionner la drogue en attendant que les commanditaires européens viennent la chercher.
Les valises de drogue sont récupérées à la sortie de l’avion et un homme anglophone prend contact avec l’un des infiltrés. Plusieurs rendez-vous surveillés par la police ont lieu pour organiser l’envoi de la marchandise. Un Britannique se présentant sous le nom de « Marcus » demande à disposer d’un lieu pour conditionner la drogue, d’une machine à emballer sous vide, de répulsif pour les chiens et de transpalettes pour charger la drogue dans un camion. Il doit y avoir quatre transports de trois cents kilos à destination de plusieurs pays européens. Pour trancher les questions financières et logistiques, Marcus en réfère à un chef qu’il contacte par messagerie cryptée PGP.
Les infiltrés emballent neuf cartons de trois cents pains de cocaïne dans un entrepôt de Rungis pour une première expédition qui doit partir vers les Pays-Bas. L’OCRTIS espère identifier les clients à l’arrivée. Mais le 20 septembre le poids lourd se dirige vers l’Allemagne et les enquêteurs décident de l’intercepter avant qu’il ne franchisse la frontière. Le chauffeur est italien, tout comme deux autres hommes qui ont été vus avec Marcus à plusieurs rendez-vous dans Paris. Selon des documents de voyage, le camion devait être chargé sur un train en Allemagne, puis acheminé par ferroutage jusqu’à Naples, en Italie.
Dans ce camion et dans le hangar, au total, 1,3 tonne de cocaïne est saisie, pour une valeur marchande estimée à 50 millions d’euros. Dans la foulée, Marcus, de son vrai nom Nathan Wheat, est interpellé, ainsi que des Anglais et Italiens en lien avec la Camorra, avec lesquels il a été en contact à Paris et qui ont été suivis. D’autres individus, vraisemblablement espagnols, se sont évaporés dans la nature. L’OCRTIS poursuit la traque du responsable de l’importation en sollicitant ses partenaires européens.
Selon les services judiciaires britanniques, la National Crime Agency et le Crown Prosecution Service, Nathan Wheat est le bras droit de Robert Dawes, un trafiquant d’envergure internationale surnommé le « Drug Lord ». Mais il en faut plus pour impliquer Robert Dawes : il n’apparaît jamais en France, et encore moins en contact avec les protagonistes du dossier. La preuve viendra de la police judiciaire espagnole un an plus tard.
Dans le cadre d’une enquête sur des trafiquants colombiens, l’Audience nationale, équivalent du parquet national espagnol, sonorise une chambre d’hôtel. Sur l’enregistrement, on entend Robert Dawes s’attribuer la propriété de 1 200 kilos de cocaïne saisis en France, pour démontrer sa solidité financière. Il expose aussi à ses interlocuteurs plusieurs solutions de transport depuis le Venezuela, la Colombie, le Pérou, l’Argentine, par voies maritime et aérienne, ainsi que des options de préparation de containers et de sortie des produits stupéfiants en Europe.
Lors de son procès en première instance en 2018, le Drug Lord a réussi à faire produire par ses conseils un faux document17 attestant que cette sonorisation n’était pas autorisée par la justice espagnole. L’avocate générale a pu obtenir à temps le vrai document confirmant la validité de l’écoute compromettante. À l’audience, Robert Dawes, regard clair et physique de bulldog, se présente comme un businessman de la Costa del Sol en Espagne, ayant monté une entreprise de fabrication de fenêtres, une affaire de vente de meubles d’antiquité et un supermarché. Pas de quoi justifier la propriété de plusieurs logements ni ses nombreux voyages à Dubaï, en Chine, en Russie, au Luxembourg… Souvent cité dans les affaires de drogue internationale, il n’avait jamais été coincé, jusque-là.

L’argent, le nerf de la guerre
Au bout de la chaîne du trafic, le blanchiment18 de l’argent de la drogue est un secteur très professionnalisé, en raison de son imbrication dans l’économie réelle. Il est aussi l’un des plus difficiles à traquer en raison de son ampleur internationale. À l’échelle européenne, les agences Europol et Eurojust permettent de gagner un temps précieux pour obtenir des informations, des contacts ou des autorisations dans les pays tiers. Europol est aussi une force d’appui pour les services. « Leurs enquêteurs peuvent se charger d’une partie de l’analyse criminelle, explique un gendarme. Dans l’affaire Kouri par exemple, on a saisi deux cent cinquante supports numériques lors de la première opération. C’est Europol qui s’est chargé de les exploiter et de créer les schémas relationnels. »
« La collaboration des États est aussi une question de personne, affirme Rémi, un commissaire français. On a pu travailler à Dubaï par exemple, dans l’affaire Cedar, grâce aux bonnes relations et à l’efficacité d’un attaché douanier qui était sur place. Ce qui nous a permis de retracer 350 millions d’euros de dépôt dans un seul bureau de change. » Un magistrat qui a travaillé à la JIRS de Paris va dans ce sens : « On sait qu’une partie conséquente des avoirs criminels français est blanchie à Dubaï. On a souvent peu de retour, mais on a réussi à faire aboutir des demandes avec beaucoup de temps et d’énergie. Dans certains pays, on ne peut rien faire. » La plupart des demandes d’entraide sont encore refusées dans la zone Caraïbes, en Israël, en Chine et dans certains pays du Maghreb, mais depuis 2018 l’OCRGDF assure que des actions de coopération à l’initiative de la France et de l’Europe sont menées avec ces pays.
Sur 500 millions d’avoirs criminels saisis, seulement 10 % seraient issus du trafic de stupéfiants, selon le ministre de l’Intérieur Christophe Castaner19. Des chiffres que ne confirme pas l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, l’AGRASC, en raison d’une méthode de calcul différente. Mais rares sont les enquêtes ouvertes pour trafic de drogue, même sur des cibles de haut niveau, qui donnent lieu à des enquêtes financières. « On doit systématiser les enquêtes patrimoniales pour que les criminels arrêtent de s’enrichir », estime un cadre de la DCPJ. La mesure a d’ailleurs été retenue dans les objectifs du plan antidrogue présenté en septembre 2019, au même titre que le « renforcement de la coopération avec les pays tiers en matière de blanchiment, notamment les pays du Maghreb et Dubaï », et le « renforcement du réseau de coopération avec les pays destinataires des avoirs criminels et [l’]accompagnement de la mise en place d’une plateforme d’identification et de saisies des avoirs criminels au Maroc ».
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La lutte anti-drogue à l’ère de la légalisation
« Le crime organisé gouverne, plutôt de manière invisible, mais gouverne réellement, à la fois à côté et en plus des institutions légales1. »
Jean-François GAYRAUD


Pourquoi se battre ?
Rarement une répression aura fait si peu consensus. Si tout le monde ou presque s’accorde sur la nécessité de réprimer les violences en tout genre, les vols, les dégradations de biens, ce n’est pas le cas pour la consommation de cannabis. 45 % des personnes sont même en faveur de la légalisation, ce chiffre atteint 66 % chez les expérimentateurs du produit, selon une enquête de l’Observatoire français des drogues et toxicomanies (OFDT)2, publiée fin 2018.
Le préjudice subi par la collectivité et la valeur sociale à protéger ne sont pas clairement identifiés. Pour comprendre les évolutions récentes de plusieurs pays vers la légalisation, en dépit du quasi-consensus international historique autour de la répression de la consommation, il est intéressant de remonter aux premières heures de la lutte contre le trafic de drogue et à l’épidémie d’opium en Chine.
Précurseurs de la révolution industrielle et agricole, les Britanniques sont devenus au début des années 1830 de gros consommateurs et producteurs d’opium, grâce aux cultures de l’Inde britannique. Ils ont imposé la drogue au marché chinois. La Chine s’y est opposée et a menacé de détruire tout l’opium trouvé sur son territoire et tous les navires qui tenteraient d’en introduire3. Peine perdue, elle perdit les deux guerres de l’opium (1839-1842 et 1856-1860) face à l’armée britannique appuyée par les Français et fut contrainte d’autoriser le commerce de cette drogue (financé notamment par la banque HSBC)4, et de signer les « traités inégaux » qui ouvrirent ses ports aux étrangers, la forçant à prendre part aux échanges internationaux.
Le commerce libre de l’opium explosa, la production chinoise aussi, passant de 12 000 à 35 000 tonnes entre 1896 et 1906. Dans le même temps, le nombre de toxicomanes chinois passa de trois millions en 1830 à treize millions et demi en 19065. Les drogués squelettiques agglutinés dans les « fumeries », gisant au bord des routes, les yeux hagards, semèrent le trouble dans le pays. La situation était selon Karl Marx une conséquence directe du libéralisme devenu un « libre-échange de poison ». La Commission internationale de l’opium, créée à Shanghai en 1909, jeta les bases d’un contrôle de la production, du commerce et de la consommation de cette drogue ; régulation qui s’étendra par la suite à la cocaïne, la morphine, l’héroïne et le cannabis.
Plusieurs conventions internationales ont progressivement encadré la répression du trafic au cours du XXe siècle : Convention internationale de l’opium de La Haye en 1922, Convention unique sur les stupéfiants de 1961, Convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, dite Convention de Vienne, en 1988. Signée par la plupart des pays du monde6, celle-ci affirme l’illégalité de la consommation et du commerce de la plupart des drogues et la convergence des politiques répressives. Dans la pratique, la détermination et la capacité à lutter contre le trafic varient néanmoins grandement selon les pays.
L’autre grande crise de santé publique liée aux drogues a été la vague de l’héroïne dans les années 1970. L’opium importé essentiellement de Turquie sous forme de morphine base, est alors transformé dans les laboratoires de la French connection marseillaise qui se charge de l’exporter aux grandes familles de la mafia italo-américaine, implantées à New York. Plus de 75 % de l’héroïne consommée aux États-Unis7 vient alors du sud de la France. Les conséquences sanitaires, sur les consommateurs américains mais aussi sur les soldats qui reviennent de la guerre du Vietnam, poussent le président Richard Nixon à déclarer la « guerre à la drogue », proclamée « ennemi public numéro un ». En France, Alexandre Marchant, auteur d’une thèse sur la lutte contre les drogues8, rappelle l’émoi de la population et de la classe politique françaises après la mort par overdose, sur une plage à Bandol, d’une jeune fille prénommée Martine, à l’été 1969. Ce fait divers influencera le vote de la loi du 31 décembre 1970 dite de « Salut public » qui définit aujourd’hui encore le cadre de la lutte contre le trafic de drogue en France. Le risque encouru pour la production de stupéfiants passe alors de cinq à trente années de prison, ce qui a un fort impact sur les organisations mafieuses de la French connection9.
La loi de 1970 comporte aussi un volet social et sanitaire de prévention. L’injonction thérapeutique, non coercitive, les cures, postcures et chantiers de réinsertion proposés aux toxicomanes ne permettent toutefois pas d’éviter une « massification » de la consommation et l’essor des marchés de rue – qu’on pourrait comparer aux points de vente des cités aujourd’hui –, et les usagers restent sous le coup de la sanction pénale. Malgré l’irruption du sida chez les héroïnomanes dès les années 1980, il a fallu attendre 1995 et 1996 pour que la France autorise la mise sur le marché de la méthadone et du Subutex comme traitements de substitution. Plus récemment, en 2016, deux salles de shoot ont ouvert à Paris et à Strasbourg. Elles offrent un environnement propre et sécurisé aux toxicomanes, mais sont mal acceptées par le voisinage10. L’été 2019, le gouvernement a assoupli les conditions d’ouverture de ces « salles de consommation à moindre risque » aux usagers se droguant « par inhalation ». En pratique, cela veut dire que les toxicomanes exclusivement fumeurs de crack pourront désormais les fréquenter.
Aujourd’hui encore, la loi française reste écartelée « entre soigner ou punir », pour reprendre les termes d’Alexandre Marchant. La consommation de cannabis est aujourd’hui bien plus souvent pénalement sanctionnée que celle d’héroïne pourtant à l’origine de la loi de 1970, alors qu’elle est bien moins dangereuse. En 2020, les amendes forfaitaires réprimant l’usage du cannabis devraient faire leur apparition, avec pour objectif de désengorger les commissariats et les tribunaux qui suffoquent de ces procédures longues et avides de ressources humaines. Une mission d’information parlementaire sur le cannabis a aussi officiellement lancé ses travaux mardi 14 janvier 2020 dans l’espoir de « dépassionner » le débat, récurrent en France, autour de l’usage récréatif ou thérapeutique. Les initiatives sanitaires et sociales, elles, sont peu nombreuses et quasi inaudibles face à la force du message véhiculé par l’expérimentation du cannabis thérapeutique.

Le cannabis, ce médicament
Un premier pas vers l’acceptation sociale a en effet été franchi en 2019. L’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé a donné son accord pour expérimenter le traitement par le cannabis en conditions réelles de plusieurs pathologies (l’épilepsie, le cancer, la sclérose en plaques). Depuis des années, de nombreux témoignages font part d’un soulagement des souffrances engendrées par certaines maladies grâce au cannabis. La revue publiant les comptes rendus de l’Académie américaine des sciences, qui a recensé plus de 10 000 articles scientifiques sur le sujet, s’accorde sur le fait que l’usage de cannabis est « associé de façon concluante à la diminution de la douleur, à la diminution des effets secondaires de la chimiothérapie et à la diminution des symptômes de spasticité de la sclérose en plaques11 ». En revanche, elle indique que « malgré l’augmentation de l’utilisation du cannabis et l’évolution du paysage politique, les preuves concluantes en ce qui concerne les effets à long terme sur la santé – à la fois les inconvénients et les avantages – demeurent incertaines ».
L’expérimentation française ne fait pas consensus dans la communauté médicale. « Le terme même de thérapeutique est inapproprié », déplore le professeur Jean-Claude Alvarez, chef de service de pharmacologie-toxicologie du CHU de Garches et membre de l’Académie nationale pharmacie, qui est un des opposants à la méthode. Il affirme qu’aucune étude sérieuse où le cannabis a été comparé à du placebo n’existe. « C’est comme si on parlait d’alcool thérapeutique. Comme tout médicament, il y a des effets secondaires. Est-ce que la balance bénéfice-risque penche en faveur de l’utilisation du cannabis ? De ce que j’ai pu observer, non. C’est une drogue psychoactive, et la seule chose que l’on sait de façon certaine c’est que sa consommation déclenche la schizophrénie chez des personnes qui ignoraient auparavant avoir un terrain favorable. »
Les risques liés à la consommation de cannabis restent absents du débat sur le cannabis thérapeutique, regrette Valérie Saintoyant, déléguée à la Mildeca, la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives : « Ce qui est mis en avant, c’est l’enjeu financier, l’enjeu industriel. Ce qui est passé sous silence, c’est l’enjeu de santé publique que représente ce débat autour du cannabis12. »

L’urgence de la prévention
Anne-Laure est journaliste, elle a fumé à l’adolescence presque tous les jours, de la seconde à la terminale. Collégienne, elle était une élève habituée aux bonnes notes du trio de tête de la classe. Le cannabis ne l’a pas fait sombrer dans la paranoïa ni n’a entraîné un décrochage scolaire, mais Anne-Laure est passée d’une scolarité brillante à une scolarité passable. À trente ans, elle s’interroge sur les répercussions qu’ont pu avoir ces années de fumette sur son cerveau, ses capacités de réflexion qu’elle trouve parfois ralenties et son état dépressif chronique. Elle a constaté les conséquences du cannabis sur sa bande de copains. « Tous ne sont pas devenus accros à la drogue, mais ils ont tous goûté aux drogues dures, et un certain nombre a foutu sa jeunesse et le début de sa vie d’adulte en l’air. L’un d’eux au lycée a déclenché une schizophrénie. Certains ont accumulé de très grosses dettes d’argent, se sont désocialisés. Une autre a failli mourir à cause de l’héroïne il n’y a pas si longtemps. Moi, à dix-sept ans, j’aimais bien me sentir cool et un peu marginale, mais je me considérais aussi comme une intello et je tenais à m’assurer un avenir professionnel confortable. La suite a été clairement compliquée par la consommation de drogue. Je ne peux pas m’empêcher de me dire que si j’avais eu connaissance d’une étude sérieuse sur les conséquences irréversibles du THC, si elle avait été enseignée au collège ou au lycée, mes choix auraient été différents, et ceux de milliers d’élèves pourraient encore l’être. »
Une telle étude existe, elle a concerné plus de mille Néo-Zélandais13 et a été publiée dans la revue publiant les comptes rendus de l’Académie américaine des sciences en 2012. Une génération a été suivie sur une période de vingt-cinq ans, du jamais-vu. Le quotient intellectuel des individus a été calculé lorsqu’ils avaient treize ans puis trente-huit ans et la consommation de cannabis a été plusieurs fois vérifiée entre temps. Les résultats sont alarmants. Les fumeurs réguliers de cannabis à l’adolescence – au moins quatre fois par semaine – ont perdu six points de QI à l’âge adulte, alors que ceux qui n’ont jamais consommé de cannabis ont tous présenté une légère augmentation de leur QI. « Le déclin neuropsychologique associé au cannabis ne se produit pas uniquement parce que les consommateurs de cannabis ont fait moins d’années d’études », précisent les chercheurs.
Le cerveau des jeunes qui fument ainsi de façon répétée du cannabis est impacté de façon définitive, puisque l’arrêt de la consommation de cannabis chez certains consommateurs « n’a pas complètement rétabli le fonctionnement neuropsychologique ». Le cerveau des adultes apparaît, lui, moins exposé. L’étude montre que les personnes qui ont commencé à fumer après l’adolescence, même régulièrement, ne connaissent pas de baisse de leur QI ou de leurs capacités neuropsychologiques. En conclusion, les auteurs de l’étude soulignent « l’importance de la prévention et des efforts politiques ciblant les adolescents ».
Plusieurs recherches font aussi le lien entre consommation de cannabis et échec scolaire14, mais les jeunes le savent-ils ? Olivier Phan, pédopsychiatre, addictologue et chercheur à l’Inserm, est spécialiste en prévention. Il regrette que « les chefs d’établissement, qui ont la liberté de choisir leur programme de prévention, appellent le généraliste qu’ils connaissent pour faire un cours sur le cannabis… La prévention est alors inefficace. Elle peut être efficace. Et plus on commence jeune, plus ça marche. Les premiers usages ne sont pas forcément les plus problématiques ; ce sont les populations les plus fragiles qui ont des problèmes par la suite. Mais il faut mettre les moyens de la politique et réfléchir à ce que l’on propose. » Police et gendarmerie interviennent aussi dans les établissements scolaires, mais sont-ils les mieux placés pour marquer les esprits par un message sanitaire ? On peut en douter. Il y a pourtant urgence, les jeunes Français, on l’a vu, sont parmi les plus gros consommateurs de cannabis en Europe.
Une minorité des usagers adultes nécessitent une prise en charge médicale. Une étude de 2018 a tout de même mis en évidence un lien net entre des décès d’origine cardiaque et la consommation de cannabis15. Le professeur Jean-Claude Alvarez a aussi constaté de plus en plus d’accidents de la route « sous l’emprise exclusive du cannabis ». Selon le Centre national de prévention, d’études et de recherches sur les toxicomanies, le cannabis est associé à trois cents morts de la route chaque année16. Sa consommation multiplie par deux le risque d’accidents mortels sur la route17 ; en comparaison celle d’alcool, entre 0,5 et 1 g/l, le multiplie par huit ; et la combinaison alcool et cannabis le multiplie par vingt-neuf18.
Les conséquences médicales de la consommation de cocaïne sont aussi pointées par les médecins. Elle est à l’origine d’une hausse inquiétante des décès dus à des problèmes cardiaques notamment, passés de 25 en 2010 à 85 en 201719. L’étude nationale réalisée par le centre d’addictovigilance de Montpellier montre que le nombre des complications diverses liées à la prise de cocaïne a été multiplié par neuf sur la même période. Les principaux symptômes déclarés sont d’ordre psychiatriques (agitation, troubles anxieux, troubles délirants), cardio-vasculaire (augmentation du rythme cardiaque, AVC non mortels) et neurologique (perturbation de la conscience, maux de tête). Là non plus, aucune large campagne de prévention n’a vu le jour.
Limiter l’impact sur la santé, protéger la jeunesse : voilà ce qu’entend faire la loi pénale française en sanctionnant l’usage de drogue. Dans une société libérale où toute forme d’interdit moral est de plus en plus contestée, le message a du mal à passer. La légalisation de l’usage du cannabis s’est d’ailleurs largement développée ces dernières années.

Un vent de légalisation
Deux pays, le Canada et l’Uruguay, dix États américains et la ville de Washington DC ont franchi le pas de la légalisation. Le Mexique a aussi annoncé en 2019 que l’option était sérieusement étudiée pour mettre un terme à la violence générée par le trafic. En Europe, le Luxembourg a annoncé à l’été 2019 un projet de loi pour légaliser la production et la consommation de cannabis en deux ans et encourage les autres États européens à assouplir leurs législations20. Chaque fois, la santé publique et la lutte contre les trafics sont les arguments développés par les défenseurs de la légalisation.
Mais qu’en est-il ? Après un an de légalisation, « l’usage récent de cannabis n’a pas augmenté chez les mineurs (12-17 ans), ni dans l’État de Washington, ni au Colorado », affirment les auteurs du rapport Cannalex21 en 2017. Pour les jeunes de 18-25 ans, on relève une hausse de la prévalence au Colorado mais une légère diminution dans l’État de Washington. C’est parmi les 26 ans et plus que les usages de cannabis augmentent significativement et très fortement au Colorado. Tout se passe comme si la légalisation du cannabis, accompagnée d’un accroissement de l’offre légale, avait désinhibé une partie des adultes. Les intoxications cannabiques présumées ont doublé dans l’État de Washington la première année, les consultations d’urgence liées au cannabis sont passées de 7 à 10 pour 1 000 habitants entre 2014 et 2015 au Colorado, qui a aussi vu le nombre d’accidents mortels impliquant des personnes testées positives au cannabis quasiment doubler entre 2012 et 2015.
Juste après la légalisation d’octobre 2018, le nombre de Canadiens ayant commencé à consommer du cannabis a presque doublé au premier trimestre 2019 par rapport à la même période l’année précédente, selon les premières analyses de Statistique Canada22. La part de ceux qui consomment du cannabis tous les jours ou presque reste en revanche inchangée. On est loin d’une généralisation de la consommation de cannabis, mais l’accessibilité du produit augmente le nombre de ses consommateurs.
Incidemment, la légalisation constitue une aubaine pour l’économie, compte tenu des recettes fiscales qu’elle génère. En France, le Conseil d’analyse économique (CAE) a rendu un rapport en juin 2019 encourageant le gouvernement à créer un « monopole public de production et de distribution du cannabis », avec producteurs agréés et boutiques spécialisées. Les retombées d’une telle légalisation ont de quoi faire rêver : entre 27 500 et 80 000 emplois créés, des recettes fiscales de 2 à 2,8 milliards d’euros23…
Pourquoi pas en France ? Le débat est récurrent. Les membres des forces de l’ordre interrogés mettent en avant un paradoxe sanitaire : « Cela reviendrait à mettre à disposition de la population un produit que l’on sait nocif, explique un cadre de la douane. De plus, il se consomme généralement avec le tabac dont on essaie de désintoxiquer la population… Cela n’aurait rien de logique. » Un général de gendarmerie fait aussi remarquer que « fumer quelque chose de légal n’est pas meilleur pour la santé, à moins d’arriver à limiter le taux de THC, ce qui est illusoire compte tenu des attentes des consommateurs. »

Légaliser le cannabis pour assécher le trafic ?
Dans aucun des États qui ont légalisé le cannabis le trafic ne s’est tari. Les résultats de l’étude Cannalex en 2017 évoquent une persistance d’un tiers jusqu’au trois quarts du marché illégal selon les pays. Un an après la légalisation au Canada, entre 60 % et 82 % de la consommation se fait toujours de manière illégale, selon les chiffres de Statistique Canada et de la Société québécoise du cannabis (SQDC)24. Les partisans de la légalisation justifient ces chiffres par des contraintes trop fortes pour ouvrir les succursales de la SQDC et un resserrement législatif qui favorise le marché noir, tels que la nouvelle interdiction de fumer du cannabis sur la voie publique ou le rehaussement de l’âge légal de consommation de dix-huit à vingt et un ans au Québec par exemple25. « La légalisation d’un phénomène interdit n’entrave jamais son trafic, mais en change les contours, analyse un commissaire de PJ. Regardez les ventes d’armes ou de tabac. Est-ce que la contrebande cesse du fait que la vente légale existe ? Non. »
Plusieurs policiers interviewés sont convaincus que, si le gouvernement légalisait l’usage de cannabis en France, les jeunes trafiquants se tourneraient vers le trafic de drogues plus dures ou vers des actions violentes type braquage ou racket pour conserver des revenus illicites. L’exposé de la réflexion n’a pas de précédent. Il souffre aussi d’un manque de recul historique, étant donné que ces quartiers dits défavorisés n’ont pas toujours été irrigués par l’argent du trafic, du moins pas avant les années 1990-2000. Le chercheur Heyu Xiong de la Northwestern University arrive toutefois à la même conclusion après avoir étudié les conséquences de la légalisation du cannabis dans les États du Colorado, de Washington et de l’Oregon. Il affirme, dans son étude publiée en octobre 201826, que les vendeurs se sont tournés vers la commercialisation d’autres substances, comme la cocaïne.

La France, pays laxiste ?
S’il est vrai que la France est l’un des pays les plus répressifs en Europe en matière de consommation et de détention de cannabis en petite quantité pour usage personnel, elle ne l’est pas concernant la répression du trafic. C’est même le contraire, selon un rapport de l’Observatoire européen sur les drogues et les toxicomanies de 201727, qui a étudié les différentes législations et leur application en la matière. Des données nationales comparables n’étant pas disponibles dans la majeure partie de l’Union européenne, l’Observatoire s’est appuyé sur « une méthode qualitative » en interrogeant dans chaque pays des juges, des procureurs et des avocats pénalistes sur la peine la plus probable dans huit infractions de fourniture de drogue, pour avoir « un aperçu des réalités de l’application des lois ».
Le rapport place la France juste après les Pays-Bas et l’Autriche concernant la légèreté des sanctions contre une personne interpellée avec 10 kilos de cannabis (la peine en France va de un an avec sursis à deux ans ferme), et, lorsqu’il s’agit de condamner le trafiquant d’un kilo de cocaïne, seuls les Pays-Bas répriment moins que la France.
Paradoxalement, la France est l’un des pays qui disposent des lois les plus sévères, le Code pénal prévoyant notamment la prison à perpétuité pour le chef d’un trafic de drogue en bande organisée28. Concernant l’infraction de base de trafic de drogue sans circonstance aggravante, les peines encourues varient entre un an et la perpétuité en Europe. Entre ce que prévoit la loi et la sanction effective en France, la très grande différence s’explique par la marge d’appréciation du juge qui travaille avec un Code pénal ne distinguant ni les quantités de drogue transportée ni leur nocivité. L’étude européenne ne porte pas sur les importations en gros – plusieurs centaines de kilos ou tonnes de cannabis ou plusieurs dizaines ou centaines de kilos de cocaïne. Sur ce segment-là, la répression de la justice française est particulièrement redoutée par les trafiquants rencontrés. Ils mettent aussi en avant la légèreté des sanctions en Espagne, qui n’apparaît toutefois que vers le milieu du classement de l’OEDT.
La répression a-t-elle un effet sur le trafic ? À un niveau global, il est « impossible de déterminer avec certitude si l’interdit a permis de limiter la production de drogue, ou si elle l’a au contraire dynamisée en raison de la rentabilité de la transgression », estime le chercheur Pierre-Arnaud Chouvy29. Ce dernier considère le bilan global de la répression depuis un siècle comme « difficilement accepté par ses principaux acteurs, au premier rang desquels l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC)30 » et « clairement négatif ». Le constat d’échec de la répression, notamment en France, est repris par les chercheurs, les personnalités politiques de droite et davantage encore de gauche.

Le trafic de drogue :
menace sur les institutions
Les institutions locales en charge des principales zones de deal appréhendent le sujet du trafic avec des pincettes. Le syndicat UNSA Police pointe négativement l’influence des « grands frères » liés au trafic31, recrutés par les municipalités pour tempérer les débordements et qui se serviraient en retour de leurs contacts à la mairie pour demander à « minimiser les interventions policières ». Certains élus sont prêts à acheter la paix sociale. « À Sevran, un élu attendait les trafiquants à la sortie du commissariat pour leur proposer de travailler à la mairie, se souvient Arthur, ancien magistrat à la division des affaires criminelles et de la délinquance au TGI de Bobigny en Seine-Saint-Denis. Quand c’est dans ce sens-là, c’est un problème. Il faut avoir en tête que toute activité illégale cherche une façade légale. »
Selon lui, certaines mairies très à gauche ont aussi vu « le glaive de la justice comme un symbole d’acharnement sur les classes populaires ». Il se souvient de la réaction ambiguë d’une élue de La Courneuve. « Dans les années 2010, il y avait beaucoup règlements de comptes. La mairie nous avait sollicités pour mettre un terme au trafic, mère de tous les vices. On a inventorié les dossiers en attente de jugement avec les personnes soupçonnées d’être impliquées dans les trafics et les règlements de comptes. Une fois les personnes jugées, on a fait un retour à la mairie avec les beaux résultats qu’on avait obtenus à l’audience. Un membre du conseil municipal nous a alors reproché d’avoir appliqué des peines trop sévères. On a découvert un peu plus tard que cette personne habitait sur le même palier qu’une autre famille de gros trafiquants, les Ben Faïza, dans la barre Balzac. » Quand tous les immeubles de la cité des 4 000 devant être détruits l’ont été, il ne restait plus que la barre Fontenay. « La mairie a voulu l’inscrire au patrimoine mondial de l’Unesco, se souvient Arthur. Ici, il y avait eu du deal à tous les étages, des enfants déscolarisés, et même des cas de bébés non déclarés à l’état civil. Y avait-il vraiment de quoi être fier de cela ? »
Dans le cadre d’une enquête sur une fratrie qui a tenu le trafic à La Courneuve pendant plusieurs années, le magistrat se souvient aussi d’une réflexion de l’un des hommes placés sur écoutes au moment des élections municipales de 2014. « On l’a entendu dire : « Plus que 3 % et on gagne. » Aucun lien de corruption n’a été avéré, mais la question se pose. Les élus locaux sont les plus exposés, car ils sont en prise avec des enjeux qui les dépassent et n’ont pas les moyens d’y faire face. »
On peut également citer la condamnation, en 2019, d’un ex-employé municipal de Saint-Denis à huit ans de prison pour avoir fait entrer une demi-tonne de cannabis dans un local municipal de la ville32. Un député suppléant LREM des Yvelines a été mis en examen pour importation, transport et détention de produits stupéfiants en bande organisée et association de malfaiteurs dans le cadre d’une information judiciaire ouverte à Lille sur un trafic de stupéfiants entre le Maroc et la France.
Toujours en Seine-Saint-Denis, début 2019, l’impartialité de la justice a été mise en cause lors d’un procès de huit hommes jugés pour séquestration et torture sur fond de trafic de drogue. Un des jurés a été soupçonné d’avoir divulgué le délibéré avant qu’il ne soit rendu à l’audience. Il a depuis été mis en examen pour « violation du secret professionnel ». Dans une note portant sur « la difficulté de juger les criminels en Seine-Saint-Denis » dévoilée par le journal Le Parisien33, le président de la cour d’assises, Philippe Jean-Draeher, précise que des doutes ont surgi avant la fin du procès. « La veille du délibéré, l’avocate générale m’a signalé qu’à la suite d’écoutes téléphoniques, les enquêteurs de la police judiciaire suspectaient l’un des jurés d’être en liaison avec des individus susceptibles d’appartenir à un réseau de trafiquants de stupéfiants. » L’un des hommes placés sur écoutes et proche des accusés aurait affirmé avoir recruté ce juré. La plupart des suspects ont été acquittés alors que des peines de huit à dix-huit ans de réclusion étaient demandées par le parquet. Même les avocats n’y croyaient pas. « Très vite, lors des prises de parole des jurés, explique le magistrat dans sa note, une tendance quasi unanime est apparue à refuser la culpabilité de certains accusés, malgré toute la pédagogie et la patience dont nous fîmes preuve avec mes collègues. Il s’est ensuivi malheureusement des acquittements totalement infondés. » Ce juré a-t-il été corrompu ? Dans quelle mesure a-t-il pu influencer les autres ? L’enquête se poursuit. Fort de trente ans d’expérience dans la magistrature, le président de la cour d’assises pointe du doigt cette « situation particulièrement inquiétante mettant en cause le fonctionnement de la justice ».
La capacité de corruption en France des trafiquants semble plutôt limitée par rapport au milieu mafieux et corso marseillais. « La différence, c’est que les voyous du milieu traditionnel voulaient être reconnus socialement, estime Hervé, magistrat spécialisé dans la lutte contre la criminalité organisée. Ils voulaient investir dans des secteurs propres pour gagner de l’argent différemment et jouer dans une autre cour sociale. Cela reste d’ailleurs leur fragilité, car même lorsqu’ils ont réussi, le milieu se charge de les rattraper. » La mentalité des plus gros trafiquants de résine ou de cocaïne aujourd’hui semble différente. « L’essentiel de leur fortune est investie à l’étranger, poursuit Yves, commissaire de l’OCRTIS. Ils n’ont que faire de s’élever légalement en France. »
Le risque majeur est bien celui que « l’économie générée par le trafic de drogue crée un autre modèle social, capable de perturber le fonctionnement des institutions par la corruption et le blanchiment », analyse Hervé. Le modèle démocratique français ne serait donc pas à l’abri. « Les moyens financiers du trafic de stups sont tels qu’ils constituent un risque direct pour la sphère politique ; on a tendance à oublier vite », renchérit Yves. Il cite l’exemple de Maurice Arreckx, ancien maire (PR) de Toulon, sénateur et président du conseil général du Var condamné en 199634, à 79 ans, pour recel de fonds illégaux. Il avait été soupçonné d´avoir touché d´importants pots-de-vin en échange de l´attribution d´un marché public. L´affaire du meurtre de la députée Yann Piat a révélé à quel point les liens entre Arreckx et le truand et trafiquant toulonnais Jean-Louis Fargette étaient étroits. « L´emprise de Fargette sur le président du conseil général du Var était telle, lit-on dans l´arrêt de renvoi, qu´il avait pu convoquer Arreckx en Italie à la fin de l´année 1992, pour exiger des explications de sa part sur ses manquements à son égard. » Il accusait alors l´élu de ne plus lui reverser la part des pots-de-vin qui lui revenait.
Toutefois, personne ne se fait d’illusions. « Si on pouvait arrêter totalement le trafic, ça se saurait ! s’exclame Hervé. C’est comme l’argent non déclaré, on ne peut pas l’éradiquer, et ce n’est pas pour autant qu’il ne faut pas lutter contre. » Si personne ne semble avoir l’ambition d’empêcher définitivement le trafic, un autre objectif est affiché par Éric, qui a passé la majeure partie de sa carrière à lutter contre les plus gros trafiquants : « Il faut le limiter à des données socialement acceptables, et à un niveau gérable pour la chaîne répressive. La violence et les morts que génère ce business doivent aussi nous obliger à nous retrousser les manches. »
« L’état de la menace liée aux stupéfiants », document interministériel de décembre 2018, résume le risque que représente le trafic de drogue pour le fonctionnement de la République : « Les trafics de stupéfiants et la corruption qui les accompagne affectent la stabilité des institutions, la cohésion sociale mais également la sécurité des citoyens. La violence connexe aux trafics de stupéfiants touche les trafiquants, les usagers mais aussi les populations les plus fragiles socialement. Ils contribuent fortement au délitement du lien social dans les quartiers sensibles et favorisent les replis communautaires. »
Le document explique « la résurgence des trafics, malgré la forte mobilisation des services de sécurité intérieure », par plusieurs facteurs : « sous-dimensionnement de la riposte, discours libéral, insécurité juridique des procédures pénales, insuffisance de la coopération internationale ». La guerre de l’ombre risque de ne jamais se terminer. La mesure de la riposte doit sans cesse être réajustée.
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UNE CONCLUSION ?
Les professionnels ont tous l’impression de « vider l’océan à la petite cuillère », d’être face au « tonneau des Danaïdes », pour reprendre quelques expressions entendues, même s’ils ont aussi le sentiment que leur mission est « utile à la société ». Au bout de cette enquête journalistique, on ne peut pas considérer que la guerre contre le trafic de drogue soit perdue, d’une part l’objectif fixé n’a jamais été d’éradiquer le trafic, d’autre part cette guerre a toujours cours.
Les autorités françaises sont reconnues parmi les plus efficaces contre les narcotrafics avec les forces américaines, affirme David Weinberger, chercheur international. Les collectivités publiques, théâtres des trafics, vacillent parfois, mais les institutions restent solides. Les élus de tous bords affichent unanimement l’ambition de combattre « le fléau de la drogue » mais l’offre de stupéfiants est toujours plus forte. S’il y a échec, il est là.
Doit-on accuser les services français ? Si les exportations de drogue ont augmenté ces dernières années, les effectifs dans les services sont restés stables, voire ont diminué pour l’OCRTIS entre 2010 et 2015. Aussi, la lutte contre la drogue se joue avant tout dans les pays producteurs qui envoient cannabis et cocaïne vers le juteux marché français. La France ne peut pas y faire pas grand-chose, au-delà de l’action diplomatique. Il faut aussi considérer la mondialisation des échanges, l’essor du e-commerce. Qui peut imaginer ralentir le flux des marchandises par des contrôles systématiques dans les ports, premiers points d’entrée de la cocaïne ? Les conséquences sur l’économie seraient sans doute ingérables.
Il s’agit aussi de relativiser les échecs concernant « les gros trafiquants » qui ne seraient jamais arrêtés ni condamnés. Tout d’abord, il n’existe pas un modèle de réseau mais une multitude d’équipes qui s’unissent et se désunissent au gré des opportunités. Ceux qui viennent chercher la drogue en convoi ne sont pas toujours les petites mains qu’elles disent être mais parfois les organisateurs du transport voire les propriétaires de la marchandise. Ensuite, les barons français, qui ont gravi les échelons et tissés des liens avec les plus gros fournisseurs et parfois avec des autorités corrompues, ne contrôlent généralement pas ces équipes locales. Ils n’en sont souvent que des partenaires commerciaux, et ils résident, pour la plupart, à l’étranger. Or les services français n’enquêtent pas physiquement en dehors du territoire national. C’est au bon vouloir des pays en question de mener les investigations sollicitées par la France.
Certaines des plus belles affaires de ces dernières années ont d’ailleurs été réalisées par l’OCRTIS en lien étroit avec des partenaires européens et américains – je pense à la saisie de plus d’une tonne de cocaïne en coopération avec les Américains de la DEA à Lacanau et au procès de Robert Dawes, identifié grâce aux polices britannique et espagnole dans le cadre de l’enquête française. Dans les deux cas, des informateurs ont activement orienté les trafiquants. Les indics ne travaillent pas que par « amour du drapeau » ; ils y trouvent surtout un intérêt financier assuré par leur rôle dans le trafic, bien plus que par leurs émoluments en tant qu’informateurs. L’utilisation des informateurs est quasiment le seul moyen d’approcher les chefs des organisations les plus actives. Mais la législation oblige à des montages procéduraux complexes pour tenter de dissimuler le point de départ de l’information, parfois sans succès d’ailleurs. Le recours aux infiltrations est très restreint pour les mêmes raisons. Sans évolution du droit vers moins de contradictoire, il n’y a aucune raison pour que les services répressifs parviennent à s’emparer de cette technique pourtant redoutable.
Concernant les informateurs et la stratégie d’enquête, les avis divergent parmi les magistrats spécialisés. Certaines informations judiciaires ont renvoyé devant le tribunal des dizaines de personnes impliquées dans une même filière et abouti à des condamnations spectaculaires ces dernières années sans indic actif ou haut placé. Mais ces dossiers ne peuvent pas constituer le seul objectif de la lutte contre le trafic, tout simplement car ni la justice, ni la police n’ont les moyens des effectifs et du temps qu’ils requièrent. Ce n’est pas incompatible avec d’autres affaires dont les investigations sont moins complètes car elles permettent tout de même d’agir sur le flux de marchandise et sur les personnes qui se tournent vers ce commerce.
Il semble aussi qu’on reproche aujourd’hui des méthodes tolérées voire encouragées à une autre époque. Les magistrats ne cherchaient alors pas à connaître le rôle exact des informateurs, notamment parce qu’ils sont, en premier lieu, utilisés dans une phase d’enquête administrative sur laquelle les procureurs et les juges d’instruction n’ont légalement pas de contrôle. À cette époque, chaque service, police, douane, gendarmerie, travaillait dans son coin, alors que la coordination par l’OCRTIS de la lutte anti-drogue était déjà dans ses statuts. La culture du secret et du résultat de cet office, ainsi que le manque de directive politique pour associer la douane, ont conduit à des dérives et au désastre de l’affaire Hambli, quel qu’en soit le résultat judiciaire à venir.
Ce livre a notamment pour but de crever ces abcès pour stopper les fantasmes. Il n’a pas été facile de faire parler les policiers de l’OCRTIS, mais le contexte était particulièrement propice au déballage. Mes rencontres avec eux se sont déroulées après les accusations de complicité de trafic dont leur ancien chef fait l’objet, et avec qui ils se sentaient solidaires. Certains ne mesuraient pas la défiance des autres services de police et de la gendarmerie à l’égard de l’Office central. La gendarmerie a obtenu une place importante dans l’avenir de la lutte anti-drogue, au côté de la douane. Son organisation et ses moyens pourraient bénéficier à la lutte contre la drogue si le partage d’informations est réel et si la lourdeur de l’administration du nouvel Office n’entrave pas l’efficacité des enquêteurs. Dans son organisation, l’OFAST, qui on l’a vu succède à l’OCRTIS, a les cartes en main pour créer une culture commune entre les différentes institutions – c’est là son plus grand défi.


ANNEXES

Interview de Stéphanie Cherbonnier, directrice de l’OFAST
Stéphanie Cherbonnier est la directrice de l’Office antistupéfiants depuis janvier 2020. Elle a répondu à quelques questions sur l’avenir de la lutte anti-drogue.
Quelle va être la différence de stratégie de l’OFAST, par rapport à l’OCRTIS, pour lutter contre le trafic de drogue ?
La différence majeure, c’est le regroupement des forces et la coopération à tous les niveaux, en local et à l’OFAST. Police, justice, douane, gendarmerie, sont désormais dans une seule et même entité au service d’une même cause. On ne peut pas travailler chacun de son côté, ce n’est pas efficace. Il faut apprendre à gommer les étiquettes. Avec Samuel Vuelta-Simon, magistrat détaché, le colonel de gendarmerie Jean-Philippe Reiland et Laurence Larhant, administratrice des douanes, nous avons travaillé à la préfiguration de l’OFAST en posant nos habits de policier, magistrat, gendarme ou douanier. Chacun défend bien sûr son administration d’origine, mais s’inscrit dans un projet plus global dans lequel chaque administration doit trouver sa place parfois en faisant des concessions. Je suis très optimiste sur notre capacité à mobiliser des personnels qui sont déjà impliqués. En travaillant ensemble, on pourra déterminer qui est le mieux placé pour enquêter sur les phénomènes détectés. Nous avons un outil qui peut vraiment optimiser la lutte contre le trafic et les compétences de chacun. À ce niveau-là c’est inédit.

Il y a eu de fortes défiances entre les institutions par le passé. Le comprenez-vous et comment y remédier ?
Chaque administration doit se sentir impliquée. Si vous n’exercez pas de responsabilités, vous ne pouvez pas vous sentir investi. La douane et la gendarmerie ont chacun la direction d’un pôle dans l’OFAST. Tout comme les services de sécurité publique, les gendarmes piloteront aussi certaines cellules de renseignement sur les stupéfiants en département, les CROSS. Chacun a un rôle important à jouer et souhaitons nous appuyer sur les atouts des uns et des autres.

Par exemple ?
Face à l’expansion du trafic et de la consommation d’herbe de cannabis, les gendarmes ont déjà un savoir-faire sur les cultures indoor qui se développent, leur maillage territorial sera précieux. Les douanes ont une compétence reconnue pour le ciblage de la drogue dans les flux de marchandise, sur les vecteurs. En arrivant à l’OCRTIS, j’ai constaté un véritable niveau d’expertise sur les réseaux criminels de la part des policiers et une maîtrise de la technicité des procédures judiciaires en matière de trafics de stupéfiants. Il y a aussi pour certains, une culture du secret, qui peut se justifier pour certaines enquêtes, mais ne doit pas être un mode de fonctionnement permanent. En 2020, il faut aller vers davantage d’ouverture, de partage de l’information pour être efficace.

Quelle place doivent tenir les informateurs dans la lutte contre le trafic de drogue ?
On ne luttera pas contre le trafic de stupéfiants sans les sources. La charte pour le traitement des informateurs a été revue au sein de la police nationale. J’espère que les discussions autour d’un encadrement législatif du recours aux informateurs pourront aussi se relancer avec la chancellerie. Cela est nécessaire pour sécuriser les personnels qui travaillent avec, les procédures judiciaires, et les informateurs eux-mêmes. Mais les informateurs ne doivent pas être la seule source d’information. L’international et les capteurs venant des territoires (CROSS) seront autant de sources d’information à prendre en compte.

La coopération internationale varie fortement selon les pays. La lutte contre le trafic de cannabis n’est par exemple jamais abordée avec le Maroc à l’échelle politique. Comment être efficace dans ce cadre-là ?
Une coopération existe déjà avec le Maroc sur le terrain. Mais le ministère des Affaires étrangères sera aussi un acteur de notre combat. Il nous faudra des relais diplomatiques et une impulsion politique pour aboutir à des résultats. Nous avons aussi de bons outils grâce aux attachés de sécurité intérieure et Europol. Ils sont des relais indispensables dans les enquêtes

La menace est importante à vos yeux ?
Oui : les moyens que génère le trafic de drogue sont de nature à déstabiliser les États, d’un point de vue économique notamment. Il y a aussi une menace réelle sur la santé publique. Une grande campagne de prévention pourrait être conduite, complétant la politique publique relative à la lutte contre l’offre de stupéfiants.



Répression des infractions en lien avec les stupéfiants
Usage de stupéfiants
Amende forfaitaire délictuelle délivrée par un agent de police ou un gendarme de 200 euros. Elle peut être réduite ou majorée, en fonction du délai dans lequel le paiement est effectué (de 150 euros à 450 euros). Le paiement de l’amende met fin aux poursuites judiciaires. La mesure doit être généralisée d’ici fin 2020.
En cas de non-paiement, les sanctions restent inchangées : jusqu’à un an d’emprisonnement et une amende de 3 750 euros (article L.3421-1 du Code de la santé publique – CSP). Lorsque l’infraction est commise par une personne chargée d’une mission de service public : cinq ans de prison et une amende de 75 000 euros.
Les personnes coupables de ce délit encourent également, à titre de peine complémentaire, l’obligation d’accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants (article 41-1 du Code de procédure pénal et 131-35-1 du Code pénal).
Le magistrat peut aussi prononcer une mesure d’injonction thérapeutique (article L.3413-1 du CSP).

Vente de stupéfiants à une personne en vue de sa consommation personnelle
Cinq ans d’emprisonnement, 75 000 euros d’amende. Dix ans lorsque les stupéfiants sont offerts ou cédés à des mineurs, dans des établissements scolaires ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ou aux abords de ces établissements (article L.222-39 du Code pénal).

Vente, transport, détention, achat illicite de stupéfiants
Dix ans de prison, 7,5 millions d’euros d’amende (article L.222-37 du Code pénal).

Importation ou exportation illicites de stupéfiants
Dix ans de prison et 7,5 millions d’euros d’amende (art 222-36 du Code pénal) ; trente ans si les faits sont commis en bande organisée.

Production ou fabrication illicites de stupéfiants
Vingt ans de prison et 7,5 millions d’euros d’amende (art 222-35 du Code pénal) ; trente ans si les faits sont commis en bande organisée.

Organisation d’un trafic de stupéfiant (groupement ayant pour objet la production, la fabrication, l’importation, l’exportation, le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites de stupéfiants)
Réclusion criminelle à perpétuité et 7,5 millions d’euros d’amende (article 222-34 du Code pénal).

Blanchiment de trafic de stupéfiants
Dix ans d’emprisonnement et 750 000 euros d’amende (article L.222-38 du Code pénal).

Non justification de ressources, tout en étant en relation habituelle avec une ou plusieurs personnes condamnées pour trafic de stupéfiants
Trois ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende (article 321-6 du Code pénal).



Acronymes et expressions utilisés
Beldiya : variété de cannabis qui se rapprocherait le plus du kif, faible en THC, semée à la volée.
Chemi : Centre des hautes études du ministère de l’Intérieur.
Cousin : synonyme d’informateur. Aussi appelé tonton, ami, source, par les policiers.
DCPJ : Direction centrale de la police judiciaire, rattachée au ministère de l’Intérieur.
DEASRI : Division des études, de l’analyse stratégique et des relations internationales, dépend de la Direction centrale de la police nationale (DCPJ).
DNRED : Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières.
Entrée (avoir l’) : avoir la possibilité de faire entrer la drogue en France, dans un port, dans un aéroport… par des complicités, une corruption, ou dans le cadre d’une opération de police légale dite de livraison surveillée.
Gomme : bateau pneumatique semi-rigide utilisé par les trafiquants pour transporter la résine du maroc en Espagne par la mer, aussi appelé narcolancha.
Groupage : association de plusieurs traficants dans l’envoi de drogue en France destinée à leurs propres clients.
HYV : high yield value, variétés de cannabis à haut rendement.
INHESJ : Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice.
Jebelli : du mot arabe djebali, qui signifie « les montagnards », mais qui revêt aussi un sens plus commercial d’intermédiaire, de courtier, pour les trafiquants français.
OCRGDF : Office central pour la répression de la grande délinquance financière.
OCRTIS : Office central de répression du trafic illicite des stupéfiants, devenu OFAST en 2020.
OEDT : Observatoire européen des drogues et des toxicomanies – en anglais : EMCDDA.
OFAST : Office anti-stupéfiants, rattaché au Ministère de l’Intérieur, contrairement à son prédécesseur, l’OCRTIS qui dépendait de la DCPJ.
OFDT : Observatoire français des drogues et des toxicomanies.
ONUDC : Office des Nations unies contre la drogue et le crime, organe du Secrétariat des Nations unies.
OPJ : Officier de police judiciaire.
Paquet : valise marocaine, aussi appelé « boîte » par les trafiquants.
Passage (avoir le) : lorsque la drogue peut passer une frontière, généralement en passant par un port, sans être contrôlée. Cela sous-entend que les autorités sont corrompues si c’est le trafiquant qui le dit, ou bien que la police contrôle le passage de la marchandise dans le cadre d’une livraison surveillée, si c’est un enquêteur.
Planquer : expression policière désignant le fait de rester cacher pour observer des voyous, dans une voiture, un arbre, une fourgonnette aménagée – appelée sous-marin.
Pousser : pousser une équipe. Dans le langage des trafiquants, cela signifie avancer une partie ou la totalité de la valeur de la marchandise confiée. Le grossiste se fera alors rembourser quand le trafiquant aura lui-même vendu la drogue à d’autres équipes.
Route (avoir une) : voie terrestre, maritime ou aérienne empruntée par les trafiquants pour transporter la drogue après avoir trouvé des complicités.
Sebsi : pipe traditionnelle marocaine.
Sortie (avoir la) : avoir la possibilité de faire sortir la drogue d’un pays, producteur ou de rebond, à destination du pays de consommation. Cela peut être dans un port, dans un aéroport… grâce à des complicités, une corruption, ou dans le cadre d’une opération de police légale dite de livraison surveillée.
Tamponner : recruter une source.
THC : tétrahydrocannabinol. C’est le cannabinoïde le plus présent dans la plante de cannabis aux propriétés psychoactives. Il empêche la production des neurones inhibiteurs et laisse passer les messages excitateurs, il produit de la dopamine (hormone de la récompense) en quantité ce qui provoque une sensation d’euphorie. L’arrivée massive du THC dérègle la transmission des informations au cerveau : réflexion plus lente, impression d’avoir les sens en éveil. Les récepteurs au THC sont dans tout le cerveau, la partie qui gère la coordination des mouvements, la perception sensorielle, les émotions.
Tracfin : traitement du renseignement et action contre les circuits financiers clandestins.
Travail (faire un) : expression utilisée par les trafiquants pour faire une livraison de drogue, un stockage, un déchargement, etc.
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Je remercie aussi les services de communication de la douane et de la gendarmerie nationale qui m’ont facilement permis d’interviewer un responsable de leur institution, ainsi que le ministère de la Justice qui m’a ouvert quelques-unes de ses statistiques. Après m’avoir opposé plusieurs refus pour rencontrer les chefs de l’OCRTIS et de la DCPJ, le service de communication de la Police nationale m’a finalement permis de donner la parole à la patronne de l’OFAST en toute fin d’enquête.
Enfin, un immense merci à mes proches qui m’ont supportée pendant l’écriture, à Céline, Emmanuel et au Grincheux pour leurs encouragements et leur relecture, et à Dorothée Cunéo, mon éditrice et amie, qui m’a convaincue d’enquêter au-delà de la simple affaire. Son soutien et son enthousiasme ont été précieux.


Pour des raisons de confidentialité ou de sécurité, la plupart des personnes citées dans ce livre ont été anonymisées et portent un faux prénom. Certains lieux ont aussi été modifiés.
© Éditions Denoël, 2020.
Le trafic et la consommation de drogue ont explosé en France depuis dix ans. Une enquête exclusive au cœur du système et des secrets de la lutte anti-drogue.

Le livre révèle l’ampleur inédite du trafic de drogue en France et décrit les coulisses de la guerre contre les organisations criminelles. Il s’appuie sur des rapports officiels mais surtout sur des témoignages exceptionnels de policiers, douaniers, magistrats, informateurs, trafiquants et consommateurs.
L’auteure remonte toute la chaîne du trafic, depuis la production au Maroc et en Colombie jusqu’à l’acheminement et la revente en France. Elle décrit aussi les opérations « très spéciales » et les saisies record par les forces de l’ordre. Son enquête, remarquable par son exhaustivité et la qualité de ses informations, démontre que la drogue demeure le plus grand fléau français.
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